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I. REPÈRES 
 
 

Sigles 
 
 

AFP : Agence France-Presse 

ALM : Armée de libération marocaine 

ALN : Armée de libération nationale (Algérie) 

AM : Archives du Maroc 

AN : Archives nationales (Pierrefitte) 

ANC : Assemblée nationale consultative 

ANOM : Archives nationales d’outre-mer (Aix-en-Provence) 

AOE : Afrique occidentale espagnole 

AOF : Afrique occidentale française 

BAMAR : Bureau d’aide militaire à l’Armée royale marocaine 

BO : Bulletin officiel (du Protectorat puis du Royaume du Maroc) 

BRPM : Bureau de recherches et de participations minières 

CADLC : Centre des Archives diplomatiques de La Courneuve 

CADN : Centre des Archives diplomatiques de Nantes 

CAM : Comité d’action marocaine 

CCE : Comité de coordination et d’exécution (Algérie) 

CCIF : Centre catholique des intellectuels français 

CED : Centre d’études et de documentations 

CFLN : Comité français de libération nationale 

CGT : Confédération générale du travail 

CLMA : Comité de libération du Maghreb arabe 

CNR : Conseil national de la Résistance (Maroc) 

CNRA : Conseil national de la Révolution algérienne 

DACh : Direction des Affaires chérifiennes 

DAR : Direction des Archives royales 

DGSN : Direction générale de la Sûreté nationale 

EI : Encyclopédie de l’Islam 

EMA : École marocaine d’administration 

FAR : Forces armées royales 

FDIC : Front pour la défense des institutions constitutionnelles 

FLN : Front de libération nationale (Algérie) 

FRUS : Foreign relations of the United States 
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GPRF : Gouvernement provisoire de la République française 

HCARAMAL : Haut-commissariat aux anciens résistants et anciens membres de l’Ar-
mée de libération 

HTC : Haut tribunal chérifien 

IHEM : Institut des hautes-études marocaines 

LEA : Ligue des États arabes 

MNA : Mouvement national algérien 

MP : Mouvement populaire 

MRP : Mouvement républicain populaire (France) 

OCP : Office chérifien des phosphates 

ONU : Organisation des Nations-Unies 

PCF : Parti communiste français 

PCM : Parti communiste marocain 

PDC : Parti démocratique constitutionnel (Maroc) 

PDI : Parti démocratique de l’Indépendance (Maroc) 

PNRR : Parti national pour la réalisation des réformes (Maroc) 

PRN : Parti de la réforme nationale (Maroc) 

PUM : Parti de l’unité marocaine 

RAU : République arabe unie 

SDECE : Service de documentation extérieure et de contre-espionnage (France) 

SFIO : Section française de l’Internationale ouvrière 

SHD : Service historique de la Défense (Vincennes) 

TAC : Tribunal d’appel du Chraâ 

UGSCM : Union générale des syndicats confédérés marocains 

UGTM : Union générale des travailleurs marocains 

UMT : Union marocaine du travail 

UNEM : Union nationale des travailleurs marocains 

UNFP : Union nationale des forces populaires 
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Glossaire 
 
 

Les définitions sont données pour le contexte marocain et dans le cadre de cette thèse.  
Les mots ayant un équivalent courant en français sont donnés en premier dans cette langue. 

 
 

‘īd al-fiṭr : fête de la rupture du jeûne à la fin du Ramadan. 

‘īd al-kabīr : grande fête, ou fête du sacrifice. 

‘Adil (pl.‘Adūl), adoul : notaire (droit civil musulman). 

‘Abd (pl.‘abīd) : esclave. 

‘Allāf : responsable des troupes dans l’Empire chérifien. 

‘Amal, amel : gouverneurs. 

‘Amāriyya : palanquin sur lequel est portée la mariée. 

‘Arīfa : femme domestique chargée de diriger les autres femmes domestiques du palais, 
ou de surveiller les femmes du sultan. 

‘Aṣabiyya : esprit de corps au sein d’une tribu ou d’une famille. 

‘Umra : petit pèlerinage à La Mecque. 

‘Urf : coutumes (juridiques). 

Agdāl : jardin. 

Amān : protection, sauf-conduit ou pardon, accordé à un adversaire. 

Amīn al-ūmanā’ : responsable des douanes dans l’Empire chérifien. 

Amīr (émir), āmīra : prince, princesse. 

Amīr al-muʾminīn : commandeur des croyants (calife). 

‘Amma : la foule, le commun ; par opposition à ḫāṣṣa.  

Ansāb : généalogie. 

Banīqa : bureau.  

Baraka : bénédiction. 

Bay‘a : allégeance, acte d’allégeance. 

Bayt : maison, maisonnée. 

Bilād al-maḫzan (Bled al-makhzen) : pays du Makhzen ; désigne les territoires obéissant 
au pouvoir central marocain, par opposition au Bilād al-sība. 

Bilād al-sība (Bled al-siba) : pays de l’insoumission, par opposition au Bilād al-Maḫzan. 

Cadi (qāḍī) : juge musulman, dans le domaine civil. 

Caïd (qāʾid) : chef de tribu. 

Caïd du mechouar (qāʾid al-mašwar) : haute-fonction du palais, en charge des relations 
du sultan avec l’extérieur. 

Casbah (kasbah, qaṣba) : citadelle. 

Cheikh (šayḫ) : chef d’une tribu (ou d’une fraction de tribu) ; savant religieux. 
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Chérif (pl. chorfa, šarīf, šurafā’) : descendant du Prophète. 

Chraâ (šarīʿa, sharia) : loi islamique. 

Dahir (ẓahīr) : décret sultanien. 

Dar el-Makhzen (Dār al-Maḫzan) : le palais, siège du pouvoir central. 

Dawla : dynastie, État, Empire. 

Dhimma (ḏimma) : protection accordée par le pouvoir musulman aux « Gens du Livre » 
(chrétiens et juifs). 

Dhimmi (ḏimmī) : celui qui est protégé par la dhimma. 

Djemaa (ǧamā‘a) : assemblée de la communauté, notamment dans les tribus berbères. 

Fantasia : « jeu de la poudre », spectacle équestre et guerrier. 

Fātiḥa : première sourate du Coran. 

Fatwa (fatwā) : avis juridique en islam. 

Fellah (fallāḥ) : paysan. 

Fiqh : droit musulman. 

Fitna : divison, révolte. 

Fqīh (fqih) : au Maroc, lettré musulman capable de réciter le Coran. 

Ǧâhiliyya : (le temps de) l’ignorance, avant l’islam. 

Habous (ḥabūs) : biens de mainmorte. 

Hadith (ḥadīṯ) : tradition (parole) transmise du Prophète. 

Hadiyya : présent ; par extension, cérémonie de don au souverain. 

Ḥaḍāra : urbanité, civilisation ; par opposition au monde bédouin, nomade ou rural. 

Ḥāǧib : chambellan. 

Hajj (ḥaǧǧ) : pèlerinage à La Mecque. 

Harem (ḥarīm) : espace intime du souverain ou d’un homme important ; communauté 
des épouses, concubines et esclaves. 

Ḥarka : expédition militaire. 

Ḥurm (horm) : espace sacré, inviolable ; asile. 

Ḫalīfa : calife ; membre de la dynastie représentant le sultan dans certaines grandes 
villes ; second d’un haut-fonctionnaire du Makhzen. 

Ḫāṣṣa : élites, notables ; par opposition à ‘āmma. 

Ḫuṭba (khotba) : sermont lors de la prière du vendredi. 

Iṣlāḥ : réforme ; mouvement de réformes religieuses initié au XIXe siècle dans certaines 
régions du monde musulman. 

Istilḥāq : reconnaissance de paternité. 

Istiqlāl : indépendance. 

Lalla (Lālla) : princesse, titre porté devant un nom. 

Latif (laṭīf) : prière de déploration en cas de malheur. 

Madrassa (madrasa) : école (notamment religieuse). 
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Mahakma (maḥkama) : tribunal (par exemple du pacha). 

Maḥalla (mehalla) : colonne militaire ; désigne aussi le camp militaire. 

Makhzen (Maḫzan, à tort « Maghzen » dans certaines sources françaises) : pouvoir 
central, administration ; gouvernement central. 

Malik : roi. 

Mawlid (Mouloud) : anniversaire de la naissance du Prophète. 

Mechouar (mašwar) : esplanade devant les palais. 

Mellah (mallāḥ) : quartier juif. 

Mendoub (mandūb) : représentant du sultan dans la zone internationale de Tanger. 

Miẓalla : parasol (regalia du sultan). 

Mokhazni (muḫaznī) : agent du Makhzen, chargé de la sécurité et de la police. 

Moqqadem (muqaddam) : agent de l’administration, chargé de la gestion d’un quartier. 

Moulay (Mawlāy) : descendant du Prophète, titre porté devant un nom. 

Moussem (mūssam) : festival, célébration religieuse. 

Msid : école coranique. 

Mufti (muftī) : savant musulman chargé d’émettre des fatwas. 

Muḥtasib (mohtasseb) : fonctionnaire chargé des marchés.  

Mūna : allocation, pension, provision. 

Muṣalla (msalla) : espace de prière à ciel ouvert, hors des murailles d’une ville. 

Nadir (naẓār) des habous : responsable des habous d’une ville. 

Nahḍa : renaissance ; désigne le mouvement de renaissance intellectuelle et culturelle 
arabe à partir du XIXe siècle. 

Nakba : la catastrophe, désigne l’exode palestinien de 1948 à la suite de la création de 
l’État d’Israël. 

Naqīb al-ašrāf (naqib des chorfas) : représentant des descendants du Prophète pour une 
ville ou un territoire donné. 

Nasab : lignage (patrilinéaire). 

Nāʾib : délégué, vice-(président…), représentant. 

Ouléma (‘Ulamā’, sg. ‘ālim) : savant musulman. 

Oum Sidi (‘umm sayyidī) : « mère du maître », désigne la femme ou concubine du sultan 
qui lui a donné un fils/un successeur. 

Pacha (bāšā) : gouverneur d’une ville. 

Qaṣīda : poème élogieux. 

Rogui : insurgé, prétendant au trône extérieur à la dynastie. 

Ṣadr ā‘ẓam : litt. « le plus grand des haut dignitaires », terme d’origine ottomane pour 
désigner le grand vizir. 

Salafiyya : mouvement réformiste musulman de la fin du XIXe siècle et du premier 
XXe siècle ; peut aussi désigner le salafisme (wahhabisme). 

Selham : manteau ou cape. 
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Sība : insoumission. 

Sidi, Sidna (sayyidī, sayyidnā, parfois abrégé en « Si ») : mon maître, notre maître. 

Sulṭān : sultan. 

Šūrā : consultation (principe politique musulman), conseil. 

Tartīb : impôt foncier. 

Tuğrā’ : monogramme des sultans ottomans. 

Umma : communauté musulmane ; nation. 

Vizir (wazīr) : ministre. 

Waṭan : patrie, nation. 

Wazīr al-baḥr : litt. vizir de la mer, chargé des Affaires extérieures avant le Protectorat. 

Wazīr al-šikāyāt : ministre de la Justice avant le Protectorat.  

Za‘īm : chef, meneur. 

Zakāt : aumône légale, obligatoire pour les musulmans. 

Zāwiyya (zaouïa) : mausolée d’un saint ; confrérie musulmane. 

Ziyāra : visite, tournée religieuse, pèlerinage. 
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Chronologie 
 
 
1894 
- juin : montée sur le trône du sultan Abdelaziz, à la mort de son père Hassan Ier (r. 1873-1894) ; 

succession contestée par son frère Muḥammad. La régence du jeune sultan est assurée par 
le grand vizir Bā Ḥamād 

 
1900 
- Mort du grand vizir Bā Ḥamād 
 
1902 
- décembre : début de la révolte du prétendant Abū Ḥamāra ; le pouvoir central est fortement 

contesté dans les années qui suivent 
 
1905 
- 31 mars : entrée du kaiser Guillaume II à Tanger ; crise de Tanger entre l’Allemagne et la 

France 
 
1906 
- janvier-mars : conférence d’Algésiras, contrôle financier européen sur le Maroc 
 
1907 
- mars : occupation d’Oujda par les Français, et début de conquête militaire de l’Empire chéri-

fien 
- août : attaque française contre Casablanca, bombardée 
- août : Abdelhafid se proclame sultan à Marrakech, déclenche une guerre contre son frère Ab-

delaziz et se proclame meneur du djihad contre les Européens 
 
1908 
- Muḥammad b. al-Ḥasan se proclame sultan contre son frère Abdelhafid, mais est rapidement 

écarté 
- août : défaite d’Abdelaziz qui doit abdiquer ; Abdelhafid s’impose comme sultan 
 
1909 
- ʿAbd al-Raḥmān al-Kabīr b. al-Ḥasan se proclame sultan contre son frère Abdelhafid, mais 

est rapidement écarté 
- août : fin de la révolte d’Abū Ḥamāra, capturé et exécuté 
- 10 août : naissance (probable) de Mohammed ben Youssef, futur Mohammed V 
 
1911 
- printemps : soulèvement de tribus environnant Fès contre le sultan Abdelhafid, qui doit faire 

appel aux Français ; ceux-ci entrent dans Fès 
- avril : Zayn al-ʿAbidīn b. al-Ḥasan est proclamé sultan par les oulémas de Meknès ; il ne 

parvient pas à mobiliser contre son frère Abdelhafid. 
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- été-automne : crise d’Agadir entre l’Allemagne et la France 
- 4 novembre : traité franco-allemand ; l’Allemagne laisse le champ libre à la France au Maroc, 

en échange de territoires en Afrique équatoriale 
 
1912 
- 30 mars : signature du traité de Fès entre le sultan Abdelhafid et la France 
- avril-mai : les Français écrasent une mutinerie et un soulèvement à Fès et ses environs 
- 27 avril : H. Lyautey nommé résident général 
- 12 août : abdication contrainte du sultan Abdelhafid 
- 14 août : montée de Moulay Youssef ben Hassan sur le trône 
- mi-août : Aḥmad al-Hība se proclame sultan à Marrakech et déclare le djihad contre les 

Français 
- 7 septembre : victoire du général Mangin contre Aḥmad al-Hība, qui poursuit sa lutte jusqu’en 

1919 
- 27 novembre : signature d’une convention franco-espagnole qui institue une zone espagnole 

du Protectorat 
 
1913  
- novembre : Mohammed Guebbas remplace Mohammed el-Moqri comme grand vizir 
 
1916 
- septembre : organisation par le général Lyautey d’une grande ḥarka du sultan, de Rabat à Fès.  
 
1917 
- Août : Mohammed el-Moqri redevient grand vizir (il le reste jusqu’en 1955) 
- Importantes réformes administratives du Protectorat ; création de la direction des Affaires 

chérifiennes 
 
1919 
- Création du Conseil du gouvernement 
 
1920 
- Fondation de l’Office chérifien des Phosphates (OCP) 
 
1921  
- Début de l’année : déclenchement de la guerre du Rif dans la zone espagnole 
- 21 juillet : victoire rifaine à Anoual contre les Espagnols 
- Idriss ben Youssef nommé ḫalīfa de son père à Marrakech 
 
1923 
- février : Abdelkrim proclame la République du Rif. 
- 18 décembre : le protocole de Tanger établit la Zone internationale de Tanger (instituée en 

mai suivant). 
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1925 
- début de l’année : intervention française dans la guerre du Rif contre Abdelkrim 
- octobre : le maréchal Lyautey est remplacé par Théodore Steeg à la Résidence générale.  
 
1926 
- 26 mai : reddition d’Abdelkrim, fin de la guerre du Rif 
- juillet : voyage du sultan en France, avec ses fils ; inauguration de la grande mosquée de Paris 

(15 juillet) 
- novembre : mariage de Mohammed ben Youssef et de ses deux frères 
 
1927 
- 17 novembre : mort du sultan Youssef 
- 18 novembre : élection de Mohammed ben Youssef au sultanat 
 
1929 
- janvier : Lucien Saint résident général (jusqu’en juillet 1933) 
- 9 juillet : naissance de Hassan ben Mohammed, futur Hassan II 
 
1930 
- 30 mai :  publication au Bulletin officiel du dahir sur les juridictions berbères, dit « dahir ber-

bère » 
- juin : premières mobilisations contre le dahir berbère, qui prennent de l’ampleur durant l’été 
- 11 août : lecture dans les mosquées d’un texte du sultan condamnant les mobilisations contre 

le dahir 
- 27 août : audience accordée par le sultan à une délégation fassie opposée au dahir 
 
1931 
- mai-novembre : exposition coloniale à Paris, visitée par Mohammed ben Youssef en août 
 
1933 
- juillet : Henri Ponsot résident général (jusqu’en 1936) 
- 18 novembre : première fête du Trône à l’initiative des cercles nationalistes ; la fête est ensuite 

officialisée et détournée par les Français 
- Constitution du Comité d’Action marocaine (CAM) 
 
1934 
- mars : fin de la guerre de conquête au Maroc avec la fin de la campagne militaire dans l’Anti-

Atlas et la fin des dernières résistances. 
- mai 1934 : importantes manifestations nationalistes à Fès 
- 18 novembre : première célébration officielle de la fête du Trône 
- 1er décembre : présentation par les membres du CAM, à l’administration coloniale et au sultan, 

du Plan de réformes marocaines 
 
1936 
- mars-septembre : Marcel Peyrouton résident général 
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- septembre : le général Charles Noguès est nommé résident général par le gouvernement du 
Front populaire 

- novembre : interdiction des rassemblements nationalistes, arrestation des principaux meneurs 
 
1937 
- 19 mars : dissolution du CAM par arrêté viziriel 
- 4 avril : mort de l’ancien sultan Abdelhafid à Enghien-les-Bains 
- Scission du mouvement nationaliste, entre Mohamed Hassan Ouazzani (Mouvement national) 

et Allal el-Fassi (Parti national pour la réalisation du plan de réformes) 
- septembre-octobre : mobilisation nationaliste à Meknès autour de l’utilisation de l’eau du Bou 

Fekrane, dans un contexte de sécheresse ; répression par les Français, arrestations et exils 
au nom du sultan 

- décembre 1937 - février 1938 : hospitalisation du sultan pour de graves problèmes intestinaux 
 
1939 
- juillet : Mohammed ben Youssef à Paris pour la fête nationale française 
- 4 septembre : lecture dans les mosquées d’une lettre du sultan ; le Maroc apporte son soutien 

à la France en guerre 
 
1940 
- 14 juin : l’Espagne annexe la zone internationale de Tanger 
- octobre : première législation antijuive vichyste au Maroc, sur le modèle de la métropole 

(« statut des Juifs ») 
 
1941 
- début de l’année : installation au Maroc d’une délégation de la Commission d’armistice alle-

mande 
- août : adaptation au Maroc du second « statut des Juifs » français 
 
1942 
- 8 novembre : début de l’Opération alliée Torch en Afrique du Nord 
- 11 novembre : cessez-le-feu au Maroc ; les combats se poursuivent cependant jusqu’au 16 no-

vembre 
 
1943 
- 14-24 janvier : conférence alliée de Casablanca 
- 22 janvier : dîner entre le sultan, F. D. Roosevelt et W. Churchill à Anfa 
- 3 juin : création du CFLN 
- 5 juin : C. Noguès quitte la Résidence générale ; il est remplacé par Gabriel Puaux (jusqu’en 

1946) 
- 10 juin : mort de l’ancien sultan Abdelaziz à Tanger 
- juillet : fondation du Parti communiste marocain 
- 8-10 août : visite de C. de Gaulle au Maroc 
- décembre : fondation du Parti de l’Istiqlal 
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1944 
- 11 janvier : publication du Manifeste de l’Indépendance du Parti de l’Istiqlal 
- 22 janvier : le sultan est contraint par G. Puaux de désavouer l’Istiqlal 
- 29 janvier : arrestation des principaux meneurs nationalistes ; manifestations et violences à 

Rabat, puis dans d’autres villes du Maroc les jours suivants ; violente répression 
- 30 janvier- 8 février : conférence de Brazzaville 
- 3 juin : création du GPRF 
- novembre : présentation du programme de réformes de la Résidence générale 
 
1945 
- juin-juillet : voyage de Mohammed ben Youssef en France, à l’invitation de C. de Gaulle, qui 

le fait Compagnon de la Libération le 18 juin 
- juillet : premiers exemples de grève du sceau de la part de Mohammed ben Youssef 
 
1946 
- 20 janvier : démission de C. de Gaulle du gouvernement 
- mars : départ du résident général G. Puaux, remplacé par E. Labonne (jusqu’en mai 1947) 
- printemps : libération et retour d’exil de plusieurs meneurs nationalistes, dont Allal el-Fassi 

et Ahmed Balafrej 
- juillet : fondation par Mohamed Hassan Ouazzani du Parti démocratique de l’indépendance et 

du journal Al-Rā’y al-‘amm 
- été : rencontres entre le sultan et les nationalistes 
- 27 octobre : début de la IVe République française ; création de l’Union française 
 
1947 
- 7 avril : importantes violences à Casablanca entre des Marocains et des Tirailleurs sénégalais 

(plusieurs dizaines de morts) 
- 9-13 avril : premier séjour officiel du sultan à Tanger 
- 10 avril : discours de Tanger du sultan demandant une évolution profonde du Protectorat, suivi 

de plusieurs discours de son fils Moulay Hassan et de sa fille Lalla Aïcha 
- mai : rappel d’Eirik Labonne et nomination du général Alphonse Juin comme résident général 
- juin :  évasion d’Abdelkrim en Égypte, lors de son transfert en France depuis la Réunion 
- juin : premier bras de fer entre le sultan et le général Juin autour de dahirs réformant le Makh-

zen 
 
1948 
- janvier-février : affaires des tracts insultant le sultan et sa famille 
- 7 juin : émeutes antijuives d’Oujda et Jerada, dans l’Oriental (une cinquantaine de morts) 
 
1950 
- janvier : constitution d’un Cabinet impérial à la demande du sultan 
- octobre-novembre : voyage officiel du sultan en France ; Mohammed ben Youssef présente 

deux mémoires successifs au gouvernement, réclamant des changements profonds dans 
l’administration du Maroc ; il repart bredouille 
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- 12 décembre : expulsion des meneurs nationalistes du Conseil de gouvernement, après leur 
mise en accusation de la politique coloniale ; ils sont reçus par le sultan 

- 23 décembre : altercation et rupture entre le sultan le Glaoui, pacha de Marrakech 
 
1951 
- 26 janvier : rupture entre le sultan et le général Juin, le second posant un ultimatum au premier, 

exigeant qu’il désavoue entièrement les nationalistes 
- février : très fortes tensions entre le Palais et la Résidence générale ; organisation par cette 

dernière d’une mobilisation de chefs et cavaliers berbères contre le sultan 
- 24 février : le gouvernement français accorde son soutien au général Juin, mais refuse la dé-

position du sultan 
- 25 février : le sultan se plie aux exigences de la Résidence et désavoue l’Istiqlal. Résolution 

de la crise et échec de la tentative de déposition ; dissolution du Cabinet impérial 
- octobre : rappel du général Juin ; le général Augustin Guillaume le remplace à la tête de la 

Résidence générale (jusqu’en 1954) 
 
1952 
- 14 mars : remise par le sultan d’un mémoire destiné au gouvernement français, exigeant des 

réformes rapides 
- septembre : réponse évasive du gouvernement français au mémoire du sultan 
- automne : le sultan prend ses distances avec l’Istiqlal 
- 18 novembre : 25e anniversaire de l’intronisation de Mohammed ben Youssef ; discours of-

fensif contre la politique coloniale 
- 7-8 décembre : émeutes de Casablanca, violemment réprimées, à la suite du meurtre du leader 

syndicaliste tunisien Ferhat Hached. Plusieurs centaines de morts. 
- décembre : arrestation et déportation des principaux leaders nationalistes. L’Istiqlal et le PCM 

sont interdits 
 
1953 
- mars : lancement de la pétition des chefs marocains contre le sultan, dont ils demandent la 

déposition 
- avril : congrès des confréries religieuses d’Afrique du Nord, qui, sous l’égide du chérif Ket-

tani, demande également la déposition 
- printemps : contre-mobilisation en demi-teinte des partisans du sultan 
- avril : constitution du groupe France-Maghreb réunissant des « Français libéraux »  
- fin juin : seconde pétition des caïds 
- 4-13 août : grande tournée du Glaoui et du Kettani au Maroc, facilitée par les autorités fran-

çaises 
- 13 août : la Résidence générale contraint Mohammed ben Youssef à renoncer à ses derniers 

pouvoirs séculiers 
- 15 août : élection par les caïds, réunis autour du Glaoui, de Mohammed ben Arafa (cousin du 

sultan) comme imam. Début de manifestations violentes dans plusieurs grandes villes, 
qui gagnent en importance les jours qui suivent 

- 16 août : violentes émeutes à Oujda, plusieurs dizaines de victimes 
- 20 août : déposition de Mohammed ben Youssef par le résident général Guillaume, sur ordre 

du gouvernement français. Le sultan et ses deux fils sont exilés en Corse. 
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- 20-21 août : Mohammed ben Arafa reconnu sultan par les autorités marocaines et françaises 
- 11 septembre : attentat manqué contre le sultan Mohammed ben Arafa à Rabat 
- 24 décembre : attentat du marché central à Casablanca (17 morts) 
 
1954 
- 21 janvier : grand rassemblement en faveur de Mohammed ben Youssef à Tétouan, organisé 

par les Espagnols 
- janvier-février : transfert de Mohammed ben Youssef et de sa famille à Madagascar (An-

tisrabe) 
- 5 mars : attentat manqué contre le sultan Mohammed ben Arafa et le Glaoui à Marrakech 
- 4 avril : accords Lamarle entre Mohammed ben Youssef et le gouvernement français ; le pre-

mier renonce à toute activité politique, en échange de la possibilité de s’installer en France 
- juin : Francis Lacoste remplace Augustin Guillaume comme résident général (jusqu’en juin 

1955) 
- août : crise des oulémas de Fès, dont certains refusent de reconnaître Mohammed ben Arafa 
- 1er novembre : Toussaint rouge en Algérie, début de la guerre d’indépendance algérienne 
- décembre : plan Izard accepté par le sultan et les nationalistes, pour une résolution de la crise 

marocaine favorable à Mohammed ben Youssef 
 
1955 
- mars : fondation de l’Union marocaine du Travail 
- 11 juin : assassinat de Jacques Lemaigre Dubreuil à Casablanca 
- juin : rappel du résident général Francis Lacoste, remplacé par Gilbert Grandval 
- 14 juillet : attentat de Mers Sultan à Casablanca (7 morts et de nombreux blessés) 
- 19-20 août : importantes manifestations dans plusieurs villes de l’intérieur et de la côte, qui 

se transforment en violences et sont très durement réprimées ; plusieurs centaines de 
morts (800 ?) 

- 22-27 août : entretiens d’Aix-les-Bains, entre le gouvernement français et les représentants 
des différentes tendances marocaines 

- fin août : démission de Gilbert Grandval, remplacé à la Résidence générale par le général 
Pierre Boyer de Latour 

- 5-9 septembre : entretiens Mohammed ben Youssef / général Catroux à Antsirabe 
- 1er octobre : Mohammed ben Arafa quitte Rabat pour Tanger ; création d’une fonction de 

gardien du sceau 
- 1er-2 octobre : début d’une insurrection armée dans le Nord (Armée de Libération marocaine) 
- 15 octobre : instauration du Conseil du Trône, actif jusqu’au 3 novembre 
- 25 octobre : ralliement du Glaoui à Mohammed ben Youssef 
- 31 octobre : abdication officielle de Mohammed ben Arafa 
- 1er novembre : arrivée à Paris de Mohammed ben Youssef et de ses proches 
- 6 novembre : déclaration de La Celle-Saint-Cloud entre Mohammed ben Youssef et Antoine 

Pinay ; restauration du sultan et promesse d’indépendance 
- 16 novembre : retour de Mohammed ben Youssef au Maroc, début des « Trois Glorieuses » 
- 18 novembre : grand discours du Trône 
- début décembre : premier congrès de l’Istiqlal 
- 7 décembre : formation du premier gouvernement Bekkai 
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- décembre : nouvelle organisation régionale, création de la fonction de gouverneur 
 
1956 
- 23 janvier : mort du Glaoui à Marrakech 
- du 22 février au 2 mars : négociations entre le Maroc et la France 
- 2 mars : fin du Protectorat français, indépendance du Maroc 
- mars : création du ministère de la Défense marocain 
- mars : création de la Direction générale de la sûreté nationale 
- 30 mars : ralliements de chefs de l’ALM au pouvoir central 
- 4 au 7 avril : négociations entre le Maroc et l’Espagne ; signature d’une déclaration entre les 

deux pays, reconnaissant l’indépendance du Maroc 
- 9 avril : grand rassemblement autour de Mohammed V à Tétouan 
- avril : création du ministère des Affaires étrangères marocain 
- début mai : violences à Marrakech contre des partisans du Glaoui (plusieurs dizaines de 

morts) ; L. Lyoussi remplacé par D. M’hammedi au ministère de l’Intérieur 
- 14 mai : création des Forces armées royales 
- 20 mai : convention diplomatique entre le Maroc et la France 
- mai : visite du roi Fayṣal II d’Irak au Maroc 
- 30 juin : assassinat d’Abbas Messaadi près de Fès 
- 3 juillet : ralliement de nombreux combattants de l’ALM aux FAR 
- juillet : grande tournée de Mohammed V dans les régions berbères ; grand discours à Ajdir le 

11 juillet, annonçant la suppression des juridictions berbères 
- août : second congrès de l’Istiqlal  
- août : création d’un Conseil national de la Résistance 
- 22 octobre : détournement par la France de l’avion transportant les chefs du FLN (reçus les 

jours précédents au palais), au cours d’un voyage officiel de Mohammed V en Tunisie. 
Rupture des relations diplomatiques avec la France 

- 23 octobre : émeutes antifrançaises à Meknès (plusieurs dizaines de morts) 
- 26 octobre : formation du second gouvernement Bekkai ; création d’un Conseil de la Cou-

ronne 
- 29 octobre : rattachement de l’ancienne zone internationale de Tanger au Maroc indépendant 
- 12 novembre : inauguration de l’Assemblée nationale consultative ; élection de Mehdi ben 

Barka à sa présidence 
- 12 novembre : entrée du Maroc à l’ONU 
 
1957 
- 10 janvier : réception par le roi d’une délégation mauritanienne 
- 18-22 janvier : rébellion d’Addi ou Bihi dans le Tafilalt 
- février : visite du roi Sa‘ūd d’Arabie saoudite au Maroc 
- 30 mars : traité d’alliance entre le Maroc et la Tunisie 
- avril : création de l’Entraide nationale 
- mai : enlèvement des fils du Glaoui à Marrakech 
- 5 juillet : lancement de la « Route de l’Unité » 
- 9 juillet : Moulay Hassan officiellement nommé prince héritier ; fête de la Jeunesse 
- 15 août : officialisation du passage du sultanat au royaume, et du sultan au roi 
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- septembre : voyage officiel et grand discours du roi à Tanger 
- septembre : fondation du Mouvement populaire (parti politique) 
- octobre : lancement de l’opération Labours visant la modernisation des campagnes marocaines 
- 24 octobre : interdiction du Mouvement populaire par le gouvernement dominé par l’Istiqlal 
- novembre : création d’un Haut Comité de défense nationale 
- 21 novembre : offre maroco-tunisienne de « bons services » à la France sur la question algé-

rienne 
- 23 novembre : offensive de l’ALM contre l’enclave espagnole d’Ifni ; guerre d’Ifni jusqu’en 

février 1958 
- 25 novembre-10 décembre : voyage officiel de Mohammed V aux États-Unis 
 
1958 
- 8 février : bombardement par l’armée française du village de Sakiet Sidi Youssef en Tunisie ; 

indignation internationale et soutien marocain à la Tunisie 
- 10 février : dans le Sahara occidental, lancement d’une vaste opération militaire franco-espa-

gnole contre l’ALM (« Ouragan », « Écouvillon ») 
- 25 février : discours de Mohammed V à M’hamid El Ghizlane sur la Mauritanie et le Sahara 
- mars : réception d’une délégation de dissidents mauritaniens 
- mars : mise en place d’une commission d’épuration pour la période 1950-1955 
- à partir du printemps : restructuration de la présence militaire française au Maroc 
- 2 avril : accords de Cintra (Portugal) entre le Maroc et l’Espagne, rétrocession de la région de 

Tarfaya (Cap Juby) au Maroc 
- 15 avril : coalition du MP, du PDI et d’autres partis derrière Si Bekkai, contre l’Istiqlal ; chute 

du gouvernement Bekkai 
- 27-30 avril : conférence de Tanger sur l’Algérie et l’unité maghrébine 
- mai : retour du général de Gaulle au pouvoir en France 
- 23 mai : formation du gouvernement Balafrej ; charte royale sur les libertés publiques et la 

démocratisation 
- juin : grève de grande ampleur organisée par l’UMT et Mehdi Ben Barka 
- 17-20 juin : seconde grande conférence maghrébine, à Tunis 
- été : fortes tensions au sein de l’Istiqlal ; attaques de la gauche contre le gouvernement 
- début septembre : Congrès de la Mauritanie et du Sahara organisé à Rabat 
- 19 septembre : reconnaissance par le Maroc du Gouvernement provisoire de la République 

algérienne, fondé la veille 
- 28 septembre : référendum français pour la Ve République et le devenir de la Communauté 

française 
- septembre : adhésion du Maroc à la LEA 
- octobre : début de l’insurrection dans le Rif, jusqu’en janvier 1959 
- 11 novembre : réception au palais d’une délégation de Rifains 
- décembre-février 1959 : procès d’Addi ou Bihi 
- 15 novembre : Code des libertés publiques 
- 22 novembre : chute du gouvernement Balafrej 
- 15 décembre : Abdallah Ibrahim nommé premier ministre 
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1959 
- 5 janvier : appel de Mohammed V pour un retour à l’ordre dans le Rif 
- janvier-avril : violente répression militaire dans le Rif 
- 25 janvier : scission de l’Istiqlal ; constitution du Parti de l’Istiqlal démocratique (futur UNFP) 
- février : voyage de Mohammed V en Corse et à Madagascar 
- mars : grande tournée royale dans le Sud 
- juin : entretien entre Moulay Hassan et C. de Gaulle, en prévision d’une rencontre avec le roi 

durant l’été, finalement annulée 
- juin : tournée royale dans le Rif 
- 5 septembre : fondation de l’Union nationale des forces populaires ; perquisition de l’ANC 

par la police 
- 10 septembre : suspension du Parti communiste marocain par décret 
- septembre : la 32e session du bureau politique de la Ligue des États arabes se tient à Casa-

blanca 
- octobre : remplacement du franc par le dirham 
- novembre : le Maroc demande à la France de renoncer à ses essais atomiques 
- décembre : visite du président américain Eisenhower à Rabat ; accord sur l’évacuation des 

bases américaines au Maroc 
 
1960 
- janvier-février : tournée de Mohammed V au Moyen-Orient (en Égypte, Syrie, Arabie saou-

dite, Jordanie, Koweït, Irak et Liban) ; le roi effectue le petit pèlerinage à La Mecque 
- janvier-février : « Affaire du complot » et arrestation de nombreux opposants ; exil volontaire 

de Mehdi Ben Barka 
- 13 février : première explosion atomique française dans le Sahara algérien 
- 15 février : dénonciation par le Maroc du traité diplomatique avec la France de mai 1956 
- mars : insurrection dans le Tadla 
- mars : organisation par l’UMT d’une grève générale ; fondation par l’Istiqlal de l’Union gé-

nérale des travailleurs marocains 
- 1er avril ; deuxième essai atomique français dans le Sahara algérien 
- avril : visite au Maroc du roi Hussein de Jordanie 
- mai : visite au Maroc du président indonésien Soekarno 
- 20 mai : Mohammed V met fin au gouvernement Ibrahim 
- 23 mai : formation du nouveau gouvernement autour du roi ; le prince héritier est vice-prési-

dent du Conseil 
- 29 mai : premières élections municipales et communales 
- 31 mai : protocole d’accord entre le gouvernement marocain et le GPRA, régularisation de la 

présence du FLN au Maroc 
- juillet : Mohammed Oufkir nommé à la tête de la DGSN 
- été : envoi de forces militaires marocaines au Congo, dans le cadre de l’ONU ; soutien maro-

cain à P. Lumumba 
- 1er septembre : accord entre le Maroc et la France pour l’évacuation définitive des bases mili-

taires françaises d’ici le 2 mars 1961 
- octobre : inauguration d’un Conseil constitutionnel, chargé de rédiger une constitution d’ici 

fin 1962 ; Allal el-Fassi en est élu président 
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- automne : campagne internationale pour le rattachement de la Mauritanie au Maroc ; défection 
tunisienne, soutien soviétique 

- 1er novembre : ultimatum envoyé par le Maroc à la France pour l’évacuation immédiate des 
bases militaires françaises à Rabat 

- 1er novembre : organisation au Maroc d’une journée de l’Algérie 
- 28 novembre : indépendance de la Mauritanie 
 
1961 
- 4 au 7 janvier : grande conférence panafricaine de Casablanca ; Charte de Casablanca 
- février : visite au Maroc de L. Brejnev 
- 26 février : décès de Mohammed V au cours d’une opération chirurgicale ; Hassan II lui suc-

cède 
- 28 février : obsèques du roi 
- 3 mars : intronisation de Hassan II 
- juin : remaniement ministériel ; Hassan II président du Conseil 
 
1962 
- 7 décembre : validation par référendum de la première constitution du Maroc, rédigée par le 

Palais 
 
1963 
- 17 mai : premières élections législatives marocaines 
- 21 août : naissance du futur Mohammed VI 
- 18 novembre : entrée en vigueur de la première constitution 
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Généalogies 
 

Généalogie n° 1 Descendance simplifiée du sultan Mohammed IV 
 

 
 



 851 

Généalogie n° 2 Descendance simplifiée du sultan Hassan Ier  
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Généalogie n° 3 Descendance simplifiée des sultans Abdelaziz et Abdelhafid 
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Généalogie n° 4 Descendance simplifiée du sultan Youssef 
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Généalogie n° 5 Descendance simplifiée de Mohammed V 
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Cartes 
 

Carte n° 1 Le Protectorat français au début 
du règne de Mohammed ben Youssef 
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Carte n° 2 La mobilisation marocaine contre 
le sultan Mohammed ben Youssef (1953) 
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Carte n° 3 Le Maroc après l’indépendance : un pays à l’étroit (1956-1961) 
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II. DOCUMENTS 
 
 
 
 Les textes reproduits dans les pages qui suivent sont présentés dans l’ordre chronolo-

gique, et non dans leur ordre d’apparition dans la démonstration. À l’exception de certains que 

leur importance rend incontournables (traité de Fès, Manifeste de l’Indépendance), la plupart 

de ces textes étaient jusqu’ici inédits. Ils sont principalement tirés des archives françaises (Ar-

chives diplomatiques de Nantes et La Courneuve, Archives nationales - site de Pierrefitte), mais 

aussi de la Direction des Archives royales à Rabat. Les discours du roi après l’indépendance 

sont tirés des recueils de discours publiés par le Palais. 

 La logique derrière la réunion de ces nombreux documents est le désir de faire émerger 

à la fois la réalité du pouvoir de Mohammed V, avant comme après l’indépendance, mais aussi 

le positionnement politique de la monarchie et son évolution, par exemple à travers la succes-

sion des discours que le roi a prononcés. Les documents permettant de saisir le point de vue du 

Palais ont donc été privilégiés, pour mieux en montrer les spécificités par rapport à la Résidence 

générale ou aux partis nationalistes. 

 Les textes écrits dans une langue autre que le français ont été systématiquement traduits, 

y compris lorsqu’il existait déjà une première traduction par l’administration coloniale. Cette 

dernière n’est donnée que lorsque l’original en arabe n’a pas été retrouvé. Lorsqu’il existe une 

version française officielle des discours de Mohammed V, c’est-à-dire éditée par le Palais, cette 

version est privilégiée, mais certains termes ou expressions sont précisés à partir de la version 

officielle en arabe. 
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Partie I 
 
 

1. Accord entre le sultan Abdelhafid et le Gouvernement français, 
début novembre 1911 
 

CADN, 1MA200-878 
 

Dans ce texte, le sultan Abdelhafid pose ses conditions pour un accord avec la France, alors 
que la puissance impériale négocie au même moment le sort du Maroc avec l’Allemagne. Ce 
texte n’est pas la version définitive qui a connu quelques légers changements, mais donne à 
voir la position du sultan. Kaddour ben Ghabrit sert d’intermédiaire. Traduction par les ser-
vices français. 
 
 
 

« 1. Le prestige de l’Empire, son respect et sa considération, ainsi que le respect dû aux 
coutumes particulières et générales doivent rester intacts comme par le passé, sans qu’aucune 
atteinte ne soit portée à leur constitution. Le gouvernement français aussi n’ignore pas qu’il y 
a près de quarante [sic, pour quatre] siècles que le pouvoir se trouve entre les mains de la 
famille Impériale allouite [sic] et qu’il y a donc lieu de lui conserver ce prestige, qu’elle possède 
depuis plusieurs générations. 

J’attire également l’attention du gouvernement sur le fait que l’Empire marocain, depuis sa 
conquête, n’a jamais appartenu à un tiers comme colonie et qu’il a toujours joui de son prestige 
depuis treize siècles ; c’est pour cette raison que la question du Maroc ne saurait être comparée 
à une autre région pour la différence qui existe entre un Empire de fondation et une colonie 
administrée. 

 
2. Conformément à la promesse faite par le gouvernement dans l’accord particulier en date 

du 7 Ribei (2) 1329 [7 avril 1911] qui se rapporte à ma personne, aux termes duquel le pouvoir 
après moi revient à mon héritier que je désignerai, etc…, je désire qu’il soit ajouté ceci : Si par 
faiblesse ou par lassitude je cède le pouvoir à mon héritier, je désire que le gouvernement lui 
prête son concours en l’installant sur le trône de ses pères et ancêtres et ainsi de suite. 

Si l’héritier du trône ne possède pas de descendant, le pouvoir doit revenir à ses frères con-
sanguins et non à d’autres. 

 
3. Si je cède le pouvoir à mon héritier, j’aurai la liberté de résider où cela me plaira, soit sur 

le lieu même où se trouve mon héritier, soit ailleurs dans l’empire marocain ou bien dans les 
villes nombreuses situées dans les colonies françaises ou autres et aussi Médine ou dans d’autres 
villes de l’islam. Toutefois, le gouvernement doit me faire entourer d’égards particuliers, de 
prestige et de considération si je choisis pour ma résidence la France ou une de ses colonies.  

 
4. Les coutumes impériales exigent que l’héritier chérifien doit se mouvoir dans l’intérieur 

du pays pour rendre compte de la situation du peuple. Il reste entendu que cette coutume ne sera 
pas modifiée. Chaque fois que le Sultan se dispose à quitter une région pour une autre, confor-
mément à l’usage, aucun obstacle ne devra se dresser devant lui. 
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5. Au cas où je voudrais visiter des villes étrangères, j’entreprendrais le voyage après m’être 
mis d’accord avec le gouvernement français. 

 
6. Nos maisons, c’est-à-dire celles de Marrakech, de Fès, de Meknès et de Rabat ainsi que 

leurs dépendances et leurs attributs restent respectés comme par le passé sans que quiconque 
puisse y pénétrer dans l’intérieur ni élever de constructions pouvant donner accès dans leur 
intérieur, qu’il soit sujet marocain ou étranger. 

 
7. Ma mise en possession personnelle des quelques propriétés indiquées dans la note ci-

jointe. Il sera spécifié que ces immeubles sont ma propriété et celle de mes enfants après moi, 
elles seront abandonnées sans qu’aucune contestation ne puisse s’élever à l’avenir à leur sujet. 
D’ailleurs, ces immeubles comptent parmi les propriétés makhzen de l’intérieur ou des villes 
de la côte en dehors, de celles qui m’appartiennent en toute propriété et que je possède soit par 
acquisition, soit par concession de mon défunt père ou de mon frère. 

 
8. Les propriétés sus-indiquées et qui me sont personnelles ne payeront pas d’impôts qu’elles 

soient habitées par moi ou louées. 
 
9. Il ne sera élevé aucune contestation au sujet des propriétés concédées antérieurement à 

mes sujets, sauf celles concédées à Glaoui et au sujet desquelles il y a lieu de maintenir l’accord 
conclu par les soins du Consul Gaillard1 et du Taleb El Benghabrit. 

 
10. Si je cède le pouvoir à mon héritier pour l’une des raisons indiquées au paragraphe 2, il 

m’appartiendra de lui désigner le lieu de son habitation étant donné que les immeubles sont ma 
propriété et sous ma dépendance. 

 
11. Si Dieu décrète ma mort, ma famille restera honorée, respectée et pourvue de moyens 

d’existence. Aucune des femmes ne sera renvoyée de sa maison, elle ne sera pas dépouillée de 
ce que je lui aurai concédé de mon vivant, qu’elle soit affranchie ou esclave, qu’elle ait des 
enfants ou pas. Le tout sera affranchi après ma mort, aucun mal ne saurait les atteindre. J’aurai 
la faculté de nommer quatre de mes fils ou plus à titre de contrôleur pour s’occuper de leurs 
affaires en plus de l’héritier du trône qui aura seul qualité de se rendre compte de leur situation 
personnelle. Toutefois, celles de mes femmes qui a des enfants aura le droit de rester à mon 
palais avec celui de mes fils qu’elle choisira et si elle exprime le désir de quitter le palais dans 
le but unique de se remarier, elle aura cette faculté mais sous la surveillance de l’héritier du 
trône. 

 
12. Les objets qui entrent en douane ou qui en sortent et qui sont au nom du Sultan ne paye-

ront pas de droit ; ils continueront à jouir du même respect comme par le passé. 
 
13. Les cinq millions prévus au dernier accord financier et destinés à mon entretien personnel 

et à celui de la famille impériale resteront à ma disposition et ne subiront aucune modification 
dans l’avenir et aucun contrôle ne sera exercé à leur sujet. 

 
14. En plus des cinq millions sus-indiqués, il sera réservé au sultan 2 % sur les travaux pu-

blics qui seront introduits dans le pays. 

 
1 Henri Gaillard, consul de Fès. 
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15. Les cinq millions et les 2 % resteront acquis à titre d’héritage à mes enfants après que 

l’héritier du trône aura prélevé ce dont il aura besoin pour son entretien ; le reste sera partagé 
entre les héritiers selon la règle du chraâ. Pour ce qui concerne mes propriétés personnelles, le 
partage sera fait entre mes enfants selon le droit musulman. Toutefois, ils n’auront pas le droit 
d’aliéner ces immeubles, ils auront seulement la jouissance perpétuelle, jouissance qu’ils exer-
ceront soit eux directement s’ils en sont capables, soit par les soins d’autres. Cette procédure 
sera suivie avec leurs enfants, etc… 

 
16. Toute affaire ou toute réclamation portée par l’un de mes sujets contre ma personne et 

se reportant à ma gestion antérieure sera rejetée. 
 
17. Si un membre de la famille impériale se plaint de privations ou d’autres chose et invoque 

l’intervention d’un agent du gouvernement, sa demande ne sera pas acceptée et sera invité à 
s’adresser à moi conformément à l’usage consacré. Sa parole ne sera pas écoutée, car ces 
membres sont sous mon autorité. Le gouvernement ne doit leur donner aucune décoration ni 
distinction. 

 
18. Le gouvernement voudra bien donner son assentiment pour hypothéquer ou vendre les 

biens maghzen [sic] qui se trouvent dans les villes de l’intérieur, ainsi les terres de labour qui 
ne sont pas mentionnées dans la carte dont il a été question ci-dessus afin que je puisse avec le 
produit de la vente ou de l’hipothèque [sic] payer quelques dettes, achever quelques construc-
tions en cours et construire un hôpital et une medersa pour l’instruction de mes enfants. 

 
19. Le monopole me sera concédé pour l’installation d’une usine électrique à Fez ; cette 

usine sera tenue de fournir la lumière à quiconque le demandera. 
 
20. Les emplois. La nomination des vizirs, caïd Mechouar, ministre de la guerre et les fonc-

tionnaires de villes tels que cadis, gouverneurs et autres, ainsi que les caïds des tribus proches 
ou lointaines, reste réservée au Sultan, qui désignera pour ces fonctions les agents qui en sont 
aptes. De même il révoquera quiconque parmi eux qui ne remplira pas son devoir. 

Toutefois le gouvernement pourra nommer un contrôleur avec tel fonctionnaire qu’il voudra 
sauf le cadi, les fonctionnaires religieux et le hajib pour lesquels il n’y aura pas de contrôle et 
cela pour respecter la religion. De même pour le hajib sa fonction étant en dehors de celle des 
fonctionnaires ordinaires. 

Les agents du maghzen actuellement en fonction seront maintenus à leur poste et ne seront 
révoqués que sur un motif plausible. 

La révocation sera prononcée d’un commun accord avec le gouvernement Français. De 
même les situations militaires ne seront remplies que par des sujets marocains, s’il y a utilité 
d’augmenter le nombre des instructeurs, aucune objection ne sera faite. Un accord interviendra 
entre les deux parties pour fixer le traitement des fonctionnaires. Les réclamations judiciaires 
locales continueront à être tranchées comme par le passé et ne seront pas soumises à d’autres 
tribunaux. 

 
21. Le droit de grâce me sera réservé. 
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22. Maintien des coutumes, usages, fêtes religieuses, réjouissances annuelles, secours de Dar 
El Makhzen. Les frais nécessités par ces fêtes seront payés par le trésor chérifien. Le cérémonial 
des fêtes restera intact, aucun empêchement ne sera porté à son sujet. 

 
23. La force française ne s’étendra que dans l’intérieur du pays. Toutefois, si avant l’organi-

sation de la force makhzenienne chérifienne, il y a nécessité d’envoyer une partie de cette force 
sur quelques points, cet envoi aura lieu à titre provisoire d’un commun accord. 

 
24. Le Ministre des Affaires Étrangères et le Dar Niaba2 à Tanger continueront à traiter avec 

les puissances étrangères comme cela se fait actuellement. 
 
25. Les traités, accords internationaux, conclus entre le gouvernement chérifien et le gou-

vernement français seront respectés et leur exécution ne sera pas entravée. 
 
26. Les réformes générales seront exécutées conformément à ce qui est prévu dans l’acte 

d’Algésiras. 
 
27. Le contrôle ne sera pas étendu aux Habous qui resteront sous la dépendance du makhzen, 

leur produit restera particulièrement affecté aux œuvres pieuses, il ne sera pas versé au Trésor 
de l’État. » 
 
 
 

2. Traité de Fès, 30 mars 1912 
 

BO n° 1, 1er novembre 1912 
 
 

« Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Sa Majesté Chéri-
fienne, soucieux d'établir au Maroc un régime régulier, fondé sur l'ordre intérieur et la sécurité 
générale, qui permettra l'introduction des réformes et assurera le développement économique 
du pays, sont convenus des dispositions suivantes : 

 
Article I. Le Gouvernement de la République française et Sa Majesté le Sultan sont d'accord 

pour instituer au Maroc un nouveau régime comportant les réformes administratives, judi-
ciaires, scolaires, économiques, financières et militaires que le Gouvernement français jugera 
utile d'introduire sur le territoire marocain. 

Ce régime sauvegardera la situation religieuse, le respect et le prestige traditionnel du Sultan, 
l'exercice de la religion musulmane et des institutions religieuses, notamment de celles des ha-
bous. Il comportera l'organisation d'un Maghzen [sic] chérifien réformé. 

Le Gouvernement de la République se concertera avec le Gouvernement espagnol au sujet 
des intérêts que ce gouvernement tient de sa position géographique et de ses possessions terri-
toriales sur la côte marocaine. 

De même, la ville de Tanger gardera le caractère spécial qui lui a été reconnu et qui déter-
minera son organisation municipale. 

 
2 Administration du représentant du sultan à Tanger. 
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Article II. S. M. le sultan admet dès maintenant que le Gouvernement français procède, après 

avoir prévenu le Maghzen, aux occupations militaires du territoire marocain qu'il jugerait né-
cessaires au maintien de l'ordre et de la sécurité des transactions commerciales et à ce qu'il 
exerce toute action de police sur terre et dans les eaux marocaines. 

 
Article III. Le Gouvernement de la République prend l'engagement de prêter un constant 

appui à Sa Majesté Chérifienne contre tout danger qui menacerait sa personne ou son trône ou 
qui compromettrait la tranquillité de ses États. Le même appui sera prêté à l'héritier du trône et 
à ses successeurs. 

 
Article IV. Les mesures que nécessitera le nouveau régime de protectorat seront édictées, 

sur la proposition du Gouvernement français, par Sa Majesté Chérifienne ou par les autorités 
auxquelles elle en aura délégué le pouvoir. Il en sera de même des règlements nouveaux et des 
modifications aux règlements existants. 

 
Article V. Le Gouvernement français sera représenté auprès de Sa Majesté Chérifienne par 

un Commissaire résident général, dépositaire de tous les pouvoirs de la République au Maroc, 
qui veillera à l'exécution du présent accord. 

Le Commissaire résident général sera le seul intermédiaire du Sultan auprès des représen-
tants étrangers et dans les rapports que ces représentants entretiennent avec le Gouvernement 
marocain. Il sera, notamment, chargé de toutes les questions intéressant les étrangers dans l'em-
pire chérifien. 

Il aura le pouvoir d'approuver et de promulguer, au nom du Gouvernement français, tous les 
décrets rendus par Sa Majesté Chérifienne. 

 
Article VI. Les agents diplomatiques et consulaires de la France seront chargés de la repré-

sentation et de la protection des sujets et des intérêts marocains à l'étranger. 
Sa Majesté le Sultan s'engage à ne conclure aucun acte ayant un caractère international sans 

l'assentiment préalable du Gouvernement de la République française. 
 
Article VII. Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Sa Majesté 

Chérifienne se réservent de fixer d'un commun accord les bases d'une réorganisation financière 
qui, en respectant les droits conférés aux porteurs des titres des emprunts publics marocains, 
permette de garantir les engagements du trésor chérifien et de percevoir régulièrement les re-
venus de l'Empire. 

 
Article VIII. Sa Majesté Chérifienne s'interdit de contracter à l'avenir, directement ou indi-

rectement, aucun emprunt public ou privé et d'accorder, sous une forme quelconque, aucune 
concession sans l'autorisation du Gouvernement français. 

 
Article IX. La présente convention sera soumise à la ratification du Gouvernement de la 

République française et l'instrument de ladite ratification sera remis à S. M. le Sultan dans le 
plus bref délai possible. 

 
En foi de quoi, les soussignés ont dressé le présent acte et l’ont revêtu de leurs cachets. 
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Fait à Fez, le 30 mars 1912. 
 
Signé : REGNAULT. 
Signé : MOULAY ABD EL HAFID. » 

 
 
 

3. Lettres de Henri Régnault au sultan Abdelhafid, à la suite du traité 
de Fès du 30 mars 1912 

 
CADN, 1MA200-878 

 
 
Première lettre 
 

« Fez le 30 mars 1912 
 

 Pour faire suite à l’entretien que j’ai eu hier avec Votre Majesté et pour déférer au désir 
qu’Elle m’en a exprimé, j’ai l’honneur de lui confirmer ce qui suit : 
 1° - Votre Majesté recevra du Gouvernement de la République une protection spéciale 
pour Elle ainsi que pour sa Famille personnelle. 
 2° - Le jour où Votre Majesté viendrait, pour une raison quelconque, à renoncer à l’exer-
cice du pouvoir, une pension honorable Lui sera allouée par le Gouvernement de la République. 
 3° - Votre Majesté pourra si Elle le juge à propos désigner l’un de ses fils comme héritier 
présomptif du trône Chérifien. 
 Une entente s’établira avec le Gouvernement de la République à ce sujet. 
 4° - En ce qui touche le voyage que Votre Majesté projette d’accomplir à Rabat, j’ai pris 
bonne note de ses intentions et je défèrerai à l’invitation de l’accompagner dans ce voyage 
qu’Elle m’a adressée. 
 5° - Ainsi que Votre Majesté en a exprimé le désir, je ne manquerai pas de signaler au 
Gouvernement de la République les raisons pour lesquelles il y a lieu de conserver à la signature 
du Traité, pendant quelques jours, un caractère confidentiel ; la même attitude sera observée 
par le Gouvernement marocain. 
 6° - Enfin, le Consul de France à Fez a reçu dès à présent l’instruction de procéder sans 
retard au règlement de la question de Daïet Couchtan3, dont la propriété a été reconnue précé-
demment à Votre Majesté par une lettre du Ministère des Affaires étrangères. » 
 
Deuxième lettre 
 
 « Conformément à l’entretien que j’ai eu avec V. M. le 27 mars, j’ai l’honneur de lui 
déclarer que le traité de protectorat n’informe sur aucun point les stipulations contenues dans 
la note du Gouvernement Français en date du 8 Novembre 1911 (16 Doul Kads 1329). 
 De même, il n’est apporté aucune modification à la lettre du Ministre des Affaires Étran-
gères du Gouvernement de la République, en date du 19 Décembre 1911 tant en ce qui touche 

 
3 Lieu non identifié. 
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les immeubles énumérés dans ladite lettre dont la propriété a été reconnue personnellement à 
V. M. qu’en ce qui concerne l’emploi par Elle des fonds formant la liste civile. 
 De notre entretien du 27 mars, il a été en outre convenu ce qui suit : 
 1° - Une somme de 500 000 Fr. est dès à présent déposée à la Banque d’État du Maroc 
au compte de V. M. conformément aux stipulations du paragraphe 18 de la note précitée du 
Gouvernement français. 
 2° - Une seconde somme de 500 000 Fr. sera également versée à V. M. Chérifienne pour 
les mêmes objets. 
 Le Gouvernement Français ne voit pas d’inconvénient à ce que ces deux sommes soient 
inscrites dans les comptes de liquidation des dettes du Makhzen. 
 3° - Les trois propriétés dites : Ain Essik au Djebel Taghat près de Fez, El Mamounia à 
Marrakech, Oughatim aux environs de ladite ville, seront également reconnues à V. M. suivant 
les limites connues comme étant ses propriétés privées. 
 4° - La liste civile de V. M. comprendra une somme de 2 800 000 P.H. [Pesetas hassa-
nis] qui sera affectée à ses dépenses personnelles, à celles de son harem particulier, ainsi qu’aux 
dépenses de la famille Chérifienne vivant dans les Palais chérifiens de Fez, Méquinez [Meknès], 
Rabat et Marrakech. Cette somme, aux termes de la lettre du 19 novembre 1911, ne fera l’objet 
d’aucun contrôle de la part du Gouvernement de la République. 
 5° - Un crédit de 500 000 P.H. sera affecté aux chorfas qui composent la famille chéri-
fienne habitant en dehors desdits palais. 
 6° - Un crédit de 400 000 P.H. sera alloué pour payer les traitements du Hajib et du caïd 
El Mechouar et les salaires des hanati4. 
 7° - Un crédit de 200 000 P.H. sera ouvert pour l’entretien et les réparations des palais 
de Fez, Méquinez, Rabat, Marrakech et des différents Dar el Makhzen dans les autres villes du 
Maroc. 
 8° - Un crédit de 100 000 P.H. sera mis en réserve pour les dépenses imprévues. 
 Les crédits inscrits aux N° 5, 6, 7 et 8 seront répartis conformément aux dispositions 
concertées entre le Grand Vizir de V. M. et le Représentant de la France au Maroc, ainsi qu’il 
a été indiqué dans la lettre du Ministère des Affaires étrangères en date du 19 Décembre 1911. » 
 
 
 

4. Rapport du général Lyautey au ministère des Affaires étrangères 
sur Abdelhafid et la nomination de son successeur, 1er juillet 1912 
 

Extraits. ANP, 475AP-158, f° 10-42. 
 
 

« Dans mon quotidien politique du 12 juin, j'avais eu l'honneur de vous annoncer que je vous 
adresserai un compte-rendu spécial au sujet de la question du sultan. 

J'avais ajourné jusqu'ici ce rapport, tant à cause du surmenage que donne ici la besogne quo-
tidienne motivée par la situation que parce qu'il y avait intérêt à bien se rendre compte des 
conséquences sur l'état d'esprit du sultan du voyage de Rabat5. 

 
4 Serviteurs chargés des liens avec l’extérieur, en particulier gardes. 
5 Fès restant très risquée depuis le soulèvement d’une partie de sa population en avril et mai, les Français ont organisé en juin 

le transfert du sultan Abdelhafid vers Rabat, dans l’idée d’y installer à terme l’administration centrale. 
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Cette question du sultan tient en effet comme vous ne vous en rendez que trop compte la 
première place dans mes préoccupations. C'est sur elle que repose toute l'économie du régime 
du protectorat. L'existence d'un sultan, et par suite d'un Maghzen [sic], exerçant d'un côté toute 
la part d'attribution qui leur revient, maintenant sur les populations le prestige de l'autorité ché-
rifienne, d'un autre côté apportant le concours le plus complet et le plus loyal au représentant 
de la puissance protectrice, est la condition première du fonctionnement de ce régime. Conti-
nuer à faire de la protection sans souverain protégé, ce qui est dans la pratique le cas actuel, 
constitue un véritable paradoxe. 

Or, dès maintenant il faut regarder l'abdication de Moulay Hafid au bout du délai de trois 
mois qu'il a, non sans la plus grande peine, consentie à m'accorder, c'est-à-dire la date entrevue 
du 31 août, comme un fait acquis. 

On avait pu croire, au moment où j'ai quitté Paris, que je réussirai à modifier son état d'esprit 
à cet égard. J'ai reconnu dès notre premier entretien qu'il n'y aurait pas à y compter. Du reste, à 
mesure que j'ai pris connaissance en détail de toutes les correspondances, de tous les documents 
échangés entre le sultan, El Mokri, Ben Ghabrit, la légation et le département depuis six mois, 
et que j'ai recueilli ici les indications de tous ceux qui approchaient Moulay Hafid, je me suis 
rendu compte que son parti d'abdiquer était pris d'une manière irrévocable, dès l'annonce du 
traité franco-allemand, et bien avant la signature du traité de protectorat.  

Moulay Hafid n'a jamais admis qu'il peut être le sultan du protectorat. Et il faut bien dire que 
si l'on se rend compte de la jeunesse de son avènement, des conditions dans lesquelles il a 
symbolisé au Maroc la résistance à l'intervention étrangère en opposition avec Abdel Aziz, de 
son tempérament personnel essentiellement autoritaire, arbitraire et traditionnel, il était impos-
sible qu'il en fut autrement. 

Peut-être, au moment de notre entrée à Fès il y a un an, y aurait-il eu un moment fugitif à 
saisir. 

Il venait de sentir l'angoisse d'être détrôné par ses propres sujets, trahi par plusieurs de ceux-
là même qui l'avaient élevé. Devant le péril imminent, il nous avait spontanément appelé. Nous 
lui sommes réellement apparus alors comme des libérateurs et, sous l'influence des sentiments 
de crainte et d'irritation qu'il venait de traverser, peut-être eût-il admis, pour un temps du moins, 
un régime d'association et de coopération, lui maintenant l'apparence du pouvoir, le tirant de 
ses embarras financiers et lui permettant de triompher de ses ennemis. Il était aux abois. L’ave-
nir de sa situation personnelle n'était assuré par aucune garantie. Il est profondément regrettable 
que les circonstances n’aient pas permis de profiter de cette « lune de miel » qui, par définition 
même, risquait d'être de courte durée. 

Pendant tout le reste de l'année, les absences simultanées du ministre de France ou [du] grand 
vizir, de M. Gaillard, le défaut d'attribution politique de l'autorité militaire, le laissèrent abso-
lument désemparé. Faute d'une part d'une direction, d'une organisation, qui était reculé de jour 
en jour jusqu'à la proclamation du protectorat. Faute, d'autre part, de toute action efficace de 
l'autorité indigène, laquelle se dissolvait devant l'incertitude du lendemain. Devant la défail-
lance du Maghzen, dont les éléments énergiques et traditionnels s'éliminaient d’eux-mêmes, 
l'anarchie se propageait de Fès même à tout le Maroc. De jour en jour plus isolé et plus impuis-
sant, Moulay Hafid sentait tout lui échapper. Les longs débats du traité franco-allemand, dispo-
sant au loin de son empire, sans qu'il en eut d'autres connaissances que de vagues échos, sans 
qu'il eut auprès de lui personne d'autorisé pour l'orienter et le remonter, l’irritèrent profondé-
ment. Je regarde et tous ici regardent, que dès le mois d'octobre son parti d’abdiquer devant 
irrévocable. Je trouve d'ailleurs qu'il suffit pour s'en rendre compte de lire tous les documents 
échangés depuis cette époque. On y voit combien il y faisait bon marché de ses attributions 
politiques, de toutes les parties « d'État », des documents qu'on lui soumettait pour attacher un 
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souci exclusif à tout ce qui concernait le règlement de sa situation personnelle, et spécialement 
de sa situation en cas d'abdication. […] 

Ce qui apparaît, ce n'est plus d'un souverain défendant ses droits politiques, mais un particu-
lier préparant la liquidation de ses affaires dans les conditions les plus avantageuses. […] 

C'est alors que surviennent la proclamation hâtive du protectorat, puis les événements du 
17 avril, puis l'annonce de ma nomination qui lui a d'abord été présentée comme l'instauration 
d'un régime militaire au Maroc, de coercition vis-à-vis de lui, puis mon arrivée suivie à 24 
heures près des attaques de Fès dans des conditions qu'il est inutile de rappeler. 

Il n'y avait certes dans cette succession d'événements rien, bien au contraire, qui ne le con-
firmât pas dans cette disposition antérieure. Devant le pays soulevé, la ruine totale de son auto-
rité, et de son prestige, les menaces pour sa sécurité personnelle pendant ces cinq jours d'alerte, 
ou le combat se livrait sous les murs même de son palais et où les balles tombaient dans son 
jardin, une pensée seule domina tout chez lui : le besoin de sortir au plus tôt de ce guêpier. 
Certes, j'ai tout mis en œuvre, dès le premier jour, pour essayer de lui rendre toute sa confiance 
et de restaurer tant bien que mal la façade, abolissant des mesures qui avaient été imposées par 
les circonstances, mais qui pouvaient lui paraître vexatoires, recherchant un avis à toute occa-
sion, lui prodiguant les témoignages de sympathie et poussant les fonctionnaires et les notables 
à reprendre son attache et à l'entourer. Mais vraiment la réalité des faits rendait ces procédés 
trop illusoires ; il s'était confiné entre El Mokri et Si Kaddour ben Ghabrit qui, sur beaucoup de 
points paraissaient partager ses appréhensions et se déclaraient impuissants à agir efficacement 
sur lui. Il n'y avait plus à Fès aucun autre personnage notoire pouvant l'approcher utilement. 
[…] 

Rendre à Moulay Hafid dans de telles conditions, en quelques jours, goût du pouvoir, la 
pratique de l'autorité, la confiance dans l'avenir, alors que depuis des mois toutes ses pensées 
étaient tournées vers l'organisation matérielle, confortable, libérée de tout ceci, de ce souverain 
en retraite dans une villégiature agréable bien renté, bien pourvu, c'était un problème insolvable. 
[…] 

Du reste, si défavorable fût-il d'inaugurer mon séjour à Fez et de tâcher d’y faire fonctionner 
les éléments chérifiens sans sultan à mes côtés, sa présence dans l'état d'esprit où il se trouvait, 
n'était plus qu'une gêne et un péril : 

Une gêne, car son abstention voulue et entêtée faisait obstruction aux moindres mesures 
locales. La demande du moindre firman, l'homologation des actes les plus minimes provo-
quaient des crises de neurasthénie violente, exigeaient des négociations aussi ardues et aussi 
lassantes que s'il s'agissait d'un traité. Toute la partie saine de la population de Fez, les notables 
qui voyaient nos efforts pour rendre confiance et crédit à l'élément indigène, étaient eux-mêmes 
lassés de cette attitude du souverain. Ce fait nous a rendu d'ailleurs un grand service, car il a été 
la cause la plus efficace du calme, du soulagement même qui a accueilli son départ [pour Rabat] 
tant redouté au point de vue politique, et depuis lors il a pu être fait une reconstitution progres-
sive de l'autorité indigène qui aurait été impossible, lui présent. 

Un péril, car tous les coups de tête devenaient possibles dans l'atmosphère surchauffée de 
Fez, pour la proximité des coups de fusil. Pendant les jours d'alerte, il nous a réellement donné 
les pires inquiétudes. Il ressort des bruits du palais, de l'impression de ses proches, de nombreux 
indices dans la vie intérieure de sa maison que l'idée de s'évader lui a réellement traversé l'esprit. 
Il a dit, j'en ai la certitude, pendant le combat même « pour moi, je passerai toujours et je suis 
sûr qu'il ne me sera fait aucun mal ». Il ajouta : « Je suis sûr, en partant sans appareil, de pouvoir 
toujours gagner Meknès et Rabat ». Or, s'il fût sorti, il eut sur le moindre doute possible été 
arrêté et reconnu par les rebelles et très probablement, pour sauver sa personne, se fût-il remis 
à leur tête. Du reste, il est très vraisemblable qu'il en envisagea l'éventualité, et, en tout cas les 
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assaillants l'envisageaient certainement dans l'attaque du 28 [mai] ou le principal était dirigé du 
côté de son palais. 

À d'autres moments, il revenait à l'idée d'abdiquer de suite malgré ses engagements qui disait 
sans valeur devant les événements, pour aller s'enfermer dans la mosquée de Moulay Idriss. Le 
péril dans cette ville surchauffée, prête à tout, n'était pas moindre. […] 

Bref, son départ dans une telle situation était la seule solution acceptable. Mais si elle nous 
a donné une solution immédiate et locale, elle ne résoudrait ni la situation générale ni l'avenir, 
et c'est là ce qu'il faut examiner. 

Moulay Hafid a consenti à ne pas abdiquer d'ici deux mois, c'est entendu. Mais pour que, 
pendant ce délai, il représentât un facteur efficace vis-à-vis de l'anarchie générale et la poussée 
profonde de xénophobie et de fanatisme qui soulève contre nous le bloc berbère, il faudrait qu'il 
nous apportât une coopération quelconque. Or il n'abdique pas, mais c'est tout. Il affecte de se 
désintéresser entièrement des affaires et prétend même, ainsi qu'il me l'a dit formellement, qu'il 
avait été entendu avec M. Regnault, que s’il ajournait son abdication, c'était sous la condition 
de ne plus assurer effectivement les charges du pouvoir. Il est superflu de dire que cette asser-
tion ne repose sur rien et Monsieur Regnault a protesté avec indignation quand je lui en ai fait 
part, en me disant que non seulement pas un écrit de lui, ce qui va de soi, mais pas une parole 
ne pouvait prêter à une pareille interprétation. Aussi dans mon dernier entretien avec le sultan 
où il revenait sur ce sujet, l’ai-je relevé nettement. 

[…] Il y a aussi sa lettre du 2 avril au président de la République qui se termine par cette 
phrase : « Vous pouvez compter sur mon entière sincérité sur la loyale collaboration du Magh-
zen ».  J'estime qu'il ne saurait se soustraire à ces engagements sans nous délier au moins dans 
une large mesure des nôtres.  

 Or, il est incontestable que dès maintenant, il se dérobe à ces engagements de loyale colla-
boration. 

 Pour ne prendre que l'effet les plus récents, c'est d'abord son attitude pendant les journées 
d'alerte de Fez du 25 au 31 mai. Alors que nous lui demandions avec insistance en face de la 
situation si critique qu'il constatait comme nous, sur laquelle il insistait même avec complai-
sance, de faire acte de souverain, d'user de son autorité au moins sur les tribus maghzen qui 
entraient une à une en dissidence, il se refusa formellement à écrire aux caïds de ces tribus, sous 
prétexte qu’il [sic] lui était antipathique et n'était pas venu le voir depuis six mois, mais nous 
offrait d'écrire aux caïds d'autres tribus, ou soumises ou lointaines, dont l'action n'avait aucune 
influence sérieuse sur le mouvement, c'est-à-dire qu'il se moquait ouvertement de nous. 

Son attitude d'ailleurs ou névrosée ou indifférente et boudeuse, était interprété par tous les 
indigènes comme le témoignage de sa captivité morale ou de son adhésion tacite au mouvement. 
« Le sultan et le prisonnier des Français, il nous approuve » étant un mot d'ordre répandu chez 
les assaillants, et il est incontestable qu'un acte effectif de souverain fait par lui à ce moment 
spontanément eût pu notablement influencer sur la situation où tout du moins couper court à 
cette interprétation. […] 

L'inanité de sa coopération, et même sa nocivité lorsqu'il agit, apparaissent sur bien d'autres 
points. […] Depuis même le traité de protectorat, les mesures prises par Moulay Hafid à Mar-
rakech et dans le Houz6 ont achevé de ruiner les tas de choses si favorable à notre influence, 
qu'une patiente politique avait créé dans cette région. Je n'ai pas été peu surpris, en effet, d'ap-
prendre coup sur coup, dans le courant du présent moi de juin, que le sultan avait, complètement 
à notre insu, prononcé dans le Sud une série de nominations inopportunes, à la suite desquels 
le désordre n'a pas tardé à être à son comble. Ces nominations, concernant des chefs favorables 

 
6 Le Haouz, région au sud-est de Marrakech (zone d’influence des Glaoui). 
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à notre influence, et notamment l'ancien grand vizir Si Madani Glaoui et son frère El Hadj 
Tehami, aurait pu avoir un effet heureux en d'autres temps ; et c'est même avec un profond 
regret que M. M.  Regnault et Gaillard, le général Moinier et moi-même, avions successivement 
enregistré les mêmes refus que Moulay Hafid opposait depuis des mois à ces candidatures. 

En les agréant subitement, alors que la situation avait complètement changé et que l'autorité 
française, pour ne pas fournir un aliment aux querelles de partis, avait également modifié sa 
ligne de conduite et renoncé à forcer l'obstruction du sultan, celui-ci prenait l'initiative de la 
plus impolitique des mesures ;  il exaspérait au vif la jalousie nourrit par le Mtougui  à l'encontre 
des Glaoui, dans de telles conditions que le premier ne pouvait, sans recourir aux armes, assister 
à l’accroissement de pouvoir subitement consenti à ses rivaux. […] 

Ce n'est pas le seul terrain ou apparaît l'intention bien arrêtée du sultan de favoriser les in-
fluences hostiles à la nôtre.  

À Tétouan, sans plus nous consulter que pour les commandements du Houz, il vient de faire 
renommer un pacha connu pour sa gallophobie, Si Ben Yaich. […] 

Au point de vue finances, tous ses actes depuis quelques temps ont été de vraies flibusteries.  

C'est la dilapidation des biens du Maghzen. […] Il a littéralement vidé de Dar Maghzen, en 
emportant tout ce qui avait quelques valeurs, allant jusqu'à démonter les portes, les fenêtres et 
les carrelages [du palais de Fès], bref déménagement apparent, ayant pour but précisément de 
provoquer les commentaires de la population et de se poser en opposant. C'est la pénurie où il 
a laissé son frère et le khalifa Moulay Youssef, pénurie telle qu'il nous a fallu lui faire une 
avance pour lui permettre d'avoir le strict nécessaire. 

Ce sont ses frères Moulay Zin et Moulay Kebir qu'il a laissés derrière lui dans une misère 
noire sans leur assurer la vie matérielle. Enfin, était-il parti que nous avons constaté qu'il avait 
mis dans sa poche toute la mensualité de sa liste civile.  

[…] 

 

* 

 

Je pense qu'il ressort suffisamment de tout ce qui précède que les relations avec ce person-
nage ne sont pas précisément faciles ni agréables et que je vois peu de chance pour qu'elles 
s'améliorent. Nous avons affaire à un homme braqué, têtu, violent, névrosé jusqu’à la maladie, 
mais par ailleurs nullement inintelligent, sachant parfaitement ce qu’il fait, doué de l’esprit de 
chicane d’un procureur, entendant au mieux la gestion de ses affaires personnelles, spéculateur 
effréné, et pour résumer d’un mot vulgaire, très « roublard ». Par ailleurs, il n’est que trop bien 
informé de tout ce qui nous concerne, de nos difficultés internationales et intérieures. […]  Et 
c'est précisément parce qu'il sait au milieu de quelles difficultés nous nous trouvons, pour quel 
motif d'ordre général autant que d'ordre local nous avons besoin de la coopération effective d'un 
sultan, pourquoi nous cherchons un reculer les risques de son abdication, qu'il a adopté depuis 
des mois une ligne qui constitue un véritable « chantage »… c'est la seule expression qui con-
vienne. C'est pourquoi aussi j'ai pris le parti, tout en lui marquant le maximum de déférence, et 
en évitant de lui donner prétexte au moindre grief motivé, de relever sans délai tous ceux qui 
nous fournit, de « marquer tous les coups », et de constituer ainsi un contre dossier, dont il 
puisse être fait état à l'occasion. 

Mais une telle situation ne peut se prolonger. Ni la dignité de la France, ni notre intérêt ne 
nous permettent de subir indéfiniment ce « chantage ». […] 

 Il reste donc à examiner : son abdication et sa succession.  
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Son abdication. Je la crois fatale, dans le délai qu’il a consenti, soit le 31 août. 

Une seule chose pourrait peut-être à la rigueur intervenir et encore n’en suis-je nullement 
sûr. 

C’est le cas où, le voyage à Paris étant garanti, il serait amené à préférer à le faire comme 
souverain que comme simple particulier. Cette question est tout d’abord du ressort et de l’ap-
préciation du gouvernement. Avant de « jouer » de ce moyen, il faudrait que je sache exacte-
ment comment le gouvernement envisage cette question de l’abdication au point de vue inter-
national et diplomatique, quels risques elle présente, si réellement il estime qu’avec le retard 
des négociations espagnoles et de la reconnaissance du protectorat, elle est grosse de compli-
cations, et doit être reculée à tout prix, ou si, au contraire, dans l’état ou en sont les choses, et 
pourvu que la succession se fasse régulièrement, elle puisse être envisagée sans mettre le gou-
vernement dans de gros embarras vis-à-vis des Puissances. 

[…] 

S'il n'y a pas en effet de risque internationaux à redouter de l'abdication, elle est très désirable 
car il m'est impossible d'organiser sérieusement le protectorat, d'assumer la coopération effec-
tive avec le sultan et le Maghzen, qui en est la base, avec un sultan et un Maghzen inopliants 
[sic], ainsi qu'il a lieu actuellement. 

Mais ici, nous nous trouvons en présence d'une première et grosse difficulté. C'est le regret-
table engagement dont le principe a déjà déposé dans l’accord du 9 novembre et qui a été ex-
plicitement infirmé dans le paragraphe 3 de la lettre complémentaire du traité de protectorat, 
notifié au gouvernement part le télégramme du 30 mai 1912 n° 12, et qui est ainsi conçu : 
« 3° Votre Majesté pourra, si elle le juge à propos, désigner l’un de ses fils comme héritier 
présomptif au trône chérifien. Une entente s’établira avec le gouvernement de la République à 
ce sujet ». 

[…] On prétend, sans que j'en ai la preuve, que cette dernière clause aurait été introduite à 
l'instigation de Si El Mokri et Si Kaddour Ben Ghabrit, désireux de garder leur influence dans 
une régence imposée par le règne d'un enfant et qu'il aurait été dit à ce moment par Moulay 
Hafid comme par eux qu'on aurait ainsi toutes facilités pour façonner un enfant à être le sultan 
type du protectorat. 

Quoi qu'il en soit, l'opinion dominante parmi les gens les plus au courant des affaires maro-
caines est que cette désignation d'un fils de Moulay Hafid, en l'espèce le second, c'est-à-dire un 
enfant de quatre ans, aurait les plus sérieuses inconvénients. 

Dans l'état d'anarchie et de rébellion où se trouve le pays, il serait bien préférable d'avoir un 
sultan qui puisse nous apporter une aide efficace. La désignation d'un enfant ne donnerait que 
trop corps à la thèse déjà si répandue que nous voulons nous substituer à l'autorité chérifienne, 
administrant directement le pays et mettre fin à son indépendance. 

Mais la difficulté sera alors de nous délier des stipulations si formelles de cet article 3. Il 
porte bien les mots : « une entente s'établira avec le gouvernement de la République à ce sujet », 
mais cette entente, si on prend le texte même, paraît devoir être limitée au choix parmi les fils 
(qui sont tous des enfants). La meilleure manière de se dégager serait évidemment que le sultan 
y renonçât de lui-même, acceptât une autre désignation. Il est en effet essentiel que la désigna-
tion émane de lui, car, à cet égard, la tradition est formelle et on risque au plus haut point de ne 
pas voir accepter par les oulema (et a fortiori par aucune tribu) toute désignation qui n'aurait 
pas été faite par le sultan. 

Mais acceptera-t-il jamais de renoncer spontanément à cet article si avantageux pour lui ? 
c'est de ce côté évidemment que s'appliquera d'abord toute ma « diplomatie », si j'ose m’appro-
prier ce terme et, je l'espère, celle de M. de Saint-Aulaire et de M. Gaillard, beaucoup plus 
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efficace. Seulement, au prix de quels nouveaux chantages pourra-t-on l'obtenir ? et s'il refuse 
obstinément ? il faudra alors recourir à l'intimidation ? C'est ici dès lors que je pourrais recourir 
à tous les griefs que j'ai énumérés précédemment et que je collectionne soigneusement. Ne 
pouvons-nous en faire état ? Moulay Hafid ayant manqué sur tant de points à notre loyale col-
laboration, et ayant abandonné en fait l'exercice du pouvoir, base du traité de protectorat, malgré 
tous les périls qu'il a ainsi soulevés, ne nous trouverons-nous pas dans une large mesure déliés, 
par là, de ces engagements, notamment en ce qui touche sa situation personnelle et les avantages 
pécuniaires et matériels qu'ils lui ont été reconnus ? C'est là le point seul peut-être, et encore 
n'est-ce pas sûr, qui puisse exercer sur lui une action réelle, mais c'est aussi celui sur lequel il 
m’est le plus nécessaire d'avoir les vues précises du gouvernement, pour savoir dès maintenant 
dans quelle mesure je puis envisager cette libération de nos engagements et jusqu'où je puis 
aller. Mais il se peut malgré tout que nous soyons forcés de subir cette solution. Supposons en 
effet que Moulay Hafid se montre insensible à toute intimidation, insensible même à tout ce qui 
touche sa situation matérielle et nous dise « tous m’est égal, mettez la main sur mes palais, ne 
me payez pas de pension, ne me laissez pas libre de résider où il me plaira, je serai désormais 
un simple chérif vivant dans la retraite et dans la prière, emprisonnez-moi même si vous le 
voulez, je n'en serai que plus sanctifié, mais pour rien au monde je ne désignerai un autre suc-
cesseur qu'un de mes fils conformément aux engagements formels que vous avez pris vis-à-vis 
de moi », et étant donné le personnage, le mélange en lui du mystique traditionnel et de l'homme 
d'affaires, les alternatives extraordinaires par lesquelles passent son esprit, les influences qu'il 
subit, cette éventualité n'est nullement impossible. Quelle serait alors la situation ? Ou bien le 
faire déposer et faire désigner par les oulémas son successeur, rien ne prouve que cela serait 
réalisable surtout en présence d'une attitude qui lui concilie la sympathie de tous les fanatiques 
et tous les xénophobes, c'est-à-dire de l'immense majorité des Marocains ; ou bien désigner 
nous-même son successeur, en nous passant de la sanction traditionnelle, et en nous contentant 
de la sanction illusoire et factice que nous donnerait une minorité de personnages religieux, soit 
par complaisance, soit par hostilité personnelle contre Moulay Hafid. Cette dernière solution 
serait pleine de dangers. Il est d'abord incontestable que ce successeur n'aurait ni prestige, ni 
action au point de vue chérifien et nous priverait ainsi du seul élément de force que le sultan 
puisse nous accorder en pays de protectorat. D'autre part, elle aurait comme conséquence im-
médiate l'éclosion de puissants partis d'opposition, les uns tenant pour le fils de Moulay Hafid, 
successeur légitime, les autres pour tel ou tel autre prétendant, et le nôtre risquerait au premier 
chef, avec ses titres si contestables, de n'être plus accepté par les puissances et en premier lieu 
par celles qui témoignent ici le plus d'hostilité. 

Quels que soient les inconvénients de la solution résultant de l'engagement que nous avons 
contracté, celle d’un sultan, mineur en bas âge, il faut donc envisager que nous y serons peut-
être acculés si elle est la seule qui offre des chances de nous donner un sultan traditionnel, 
reconnu par les gardiens qualifiés de la tradition et présentant aux puissances un titre incontes-
table. Le seul remède serait alors d'organiser le plus solidement possible la régence. Il ne semble 
pas qu'il y ait lieu de la réserver à El Mokri, étant donné le parti-pris évident du grand vizir 
depuis des mois de faire le vide autour de lui et de rester seul. Il semblerait préférable alors de 
l'attribuer à un frère du sultan tel que Moulay Youcef, son khalifa actuel à Fez, en lui adjoignant 
El Mokri et en ayant comme contrepoids d'autres personnes assez qualifiées pour constituer un 
Maghzen solide.  

En somme, il y a des précédents : cela a été le cas pour Abdel Aziz, dans des conditions 
historiques il est vrai bien différentes, mais dans ce pays de tradition, un précédent a son prix. 

Supposons maintenant au contraire que le gouvernement juge qu'il faut passer outre et n'ac-
cepter à aucun prix un enfant, quelle que soit l'opposition irréductible de Moulay Hafid, soit 
que Moulay Hafid accepte spontanément et facilement, sans imposer un trop dur chantage, de 
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renoncer à la désignation d'un de ses fils stipulée par nos accords, et qu'il accepte de désigner 
un autre membre de sa famille.  

Dans le premier cas. Pourrait-on envisager de choisir un candidat en dehors de la dynastie 
régnante ? 

Je ne le crois pas. Certes, il ne manquerait pas de prétendants. Parmi les cheurfa [sic], no-
tamment ceux qui se rattachent à des dynasties antérieures et où on trouverait sans doute des 
hommes de valeur et de plus d'énergie que ceux de la dynastie alaouite. Mais malgré la pauvreté 
en homme de la famille régnante, frères du sultan, tous plus ou moins détraqués et insuffisants, 
un changement de dynastie serait bien grave et semblerait devoir venir bien compliquer encore 
la situation actuelle. D'abord, il suffirait que le choix se portât sur un chérif pour qu'il en surgit 
immédiatement une multiplicité, se réclamant de droits égaux et formant autant de prétendants 
et de chefs de révolte. Ensuite, avec la dynastie actuelle, on a au moins le bénéfice de la tradi-
tion. Et d'une tradition de trois siècles. Il semble donc que c'est la seule solution à envisager. 

Mais alors, et que Moulay Hafid y consente ou non, auquel des chorfas alaouites s’arrêter ? 
Nous écartons de suite Moulay Mohammed, fou, Moulay Zin, prétendant de l’an dernier, Mou-
lay Kebir, que ses antécédents rendent si suspects, Moulay Bou Beker, demi nègre de 22 ans, 
khalifa à Marrakech. 

Il n’en reste donc que deux : Moulay Youcef, le khalifa actuel de Fez et Moulay Abdel Aziz. 

Moulay Youcef. Je le vois à l’œuvre depuis 15 jours. Il paraît plein de bonne volonté, très 
maniable, et a l’estime des gens de Fez, parce qu’il est resté étranger à toute intrigue, que sa vie 
privée est correcte, qu’il est calme et doux. 

Il a « bonnes façons » (c’est le propre terme des Fasis). Depuis sa prise de fonctions il a, il 
faut le reconnaître, perdu beaucoup de sa timidité et de son effarement, et a montré une certaine 
activité et quelque intelligence. Mais il est bien « incolore », bien « quelconque » ; il n’a aucun 
prestige en tribu, aucune clientèle. Ce serait un bon sultan dans une situation assise et calme. 
On peut se demander s’il nous rendrait des services effectifs en dehors même de Fez dans la 
situation pour longtemps si critique que traverse le pays. 

Moulay Abdel Aziz. Ici, Les termes généraux de la question sont aussi connus, et même 
davantage, du gouvernement que de moi. Il est incontestable que, localement, il a gardé une 
certaine clientèle. Les violences et les inactions de Moulay Hafid lui ont valu un regain de 
popularité et beaucoup d'indigènes déclarent se mordre les doigts d'avoir contribué à sa dépo-
sition. L'an dernier, au moment du soulèvement contre Moulay Hafid, il était le candidat de la 
plupart des tribus qui avoisinent Fez. Je l'ai connu personnellement pendant mon ambassade à 
Rabat, j'en avais gardé l'impression de sa curiosité d'esprit, de ses facultés d'assimilation, mais 
aussi de sa nobilité et de ses enfantillages. Il a d'autres inconvénients. S'il a gardé une réelle 
popularité dans la plupart des tribus du Nord et à Fez, il n'est pas l'homme du Sud et il faudra 
de rudes négociations pour faire marcher avec lui certains grands chefs indigènes. Par exemple, 
les Glaoui […]. Ayant toujours été très anglophile, il l’est resté et est très entre les mains des 
Anglais. Enfin, il a une propension native à subir l'influence d'intrigants de bas étage, auquel il 
donne trop facilement accès, aussi bien à Tanger, me dit-on, que lorsqu'il était sur le trône. […] 

 

La question se résume dans les points suivants : 

1° Opportunité ou non de chercher à retarder l'abdication de Moulay Hafid. Les événements 
menaçants dans le Sud peuvent influer sur ce point. […] 
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2° Dans le cas, le plus probable, ou l'abdication est inévitable à la date du 31 août, orienter 
dès maintenant les esprits, et particulièrement les oulémas de Fez vers cette éventualité, et en 
préparer les modalités traditionnelles compliquées et minutieuses. 

3° Voir s'il y a lieu de se délier de l'engagement stipulé dans l'article 3 de la lettre du 30 mars 
relatif à la désignation d'un des fils de Moulay Hafid et comment ? 

4° Décider quel sera le successeur à préparer, ou l'un des fils de Moulay Hafid, ou Moulay 
Youcef ou Moulay Abdel Aziz, ou tout autre, si le gouvernement en envisage la possibilité. » 

 

 

 

5. Lettres d’abdication du sultan Abdelhafid, adressée au grand vizir 
et au résident général, 11 août 1912 
 

Traduction personnelle. CADN, 1MA15-51.  
Versions françaises disponibles en ANP, 475AP-158 (fonds Lyautey), f° 136-137. 

 

Les lettres datent du 27 ša’bān 1330, soit le 11 août 1912, mais Abdelhafid n’abdique vérita-
blement que lendemain. La première lettre ressemble à un brouillon (avec des ratures), mais il 
n’est pas certain qu’il y ait une version plus finalisée ; le second document est marqué d’un 
sceau. 
 
 

« Louange à Dieu seul. Que Dieu accorde sa grâce à notre Seigneur et Maître Muḥammad 
et à sa famille.  

 
À Notre cher serviteur, le Grand Vizir, le bon conseiller, Haǧǧ Muḥammad al-Muqrī, que 

Dieu le guide, et que la paix et la miséricorde de Dieu soient sur lui. 
Ensuite : Vous n’ignorez pas la fatigue et les difficultés que Nous avons éprouvées derniè-

rement au cours de circonstances difficiles ----------------------7 au point que Notre corps en a 
été affecté, ce qui Nous empêche d’accomplir les devoirs [wāǧib] associés aux droits de la 
royauté [mulk] et à l’égard de nos sujets [al-ra‘iyya]. Pour cette raison, nous avons choisi le 
repos pour Nous-mêmes, et avons pris la décision de renoncer au trône de la royauté [al-tanāzal 
‘an al-‘arš al-mulk] pour des raisons de santé et des symptômes personnels et privés qui ont 
trait à Notre santé corporelle. Cela Nous irait si l’un de Nos frères devait être choisi pour s’oc-
cuper des affaires des musulmans, que vous agréerez et qui aura l’accord de la communauté 
[al-umma]. Que Dieu choisisse celui qui est bénéfique pour les musulmans. Salut ! 

Fait le 27 ša’bān, le très béni, de l’année 1330. » 
 
* 
 
 
 
 

 

 
7 Quelques mots raturés mais illisibles, remplacés par ce qui suit. 
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« Louange à Dieu seul. Rien ne dure sinon Son règne. 
 

[Petit sceau du sultan Abdelhafid] 
 

À l’excellent, l’ami sage, le résident général, le général Lyautey.  
 
Ensuite : Nous ne cessons de demander de vos nouvelles et vous espérons en bonne santé. 

Par la présente, Nous souhaitons faire savoir à Votre Excellence amie que Notre Majesté ché-
rifienne est satisfaite de cœur et contente d’âme. Elle tient à vous exprimer toute sa gratitude 
pour la bienveillance dont vous avez fait preuve à Son égard durant ces circonstances impré-
vues. Nous continuerons de faire le plus bel éloge de la courtoisie, de la prévenance et de la 
bienveillance que Nous avons rencontrées auprès de vous. Vous avez suivi la voie de l’affection 
et de la sincérité en toute circonstance, et de l’attachement est né entre nous. Mais Dieu a décrété 
notre séparation, puisque nous avons décidé de renoncer au pouvoir [al-tanāzal ‘an al-mulk] 
pour des raisons de santé qui touchent à Notre intérêt personnel. Nous espérons que vous le 
comprendrez en toute vérité. Quoi qu’il en soit, Nous garderons de vous le meilleur souvenir, 
et il en sera de même de votre côté en ce qui concerne Notre Majesté élevée par Dieu. Cela 
Nous convient si la communauté [al-umma] s’accorde sur le choix de Notre frère Moulay Yous-
sef pour prendre en charge les affaires. Que Dieu choisisse celui qui soit utile à l’élite et au 
commun.  

Fait le 27 ša’bān, le très béni, de l’année 1330. » 
 
 
 

6. Lettre du sultan Youssef au président de la République, 
30 novembre 1918 
 

Traduction des services français, précisée à partir d’un brouillon en arabe. CADN, 
1MA300-140. 

 
 
 

« [Sceau de Sa Majesté Moulay Youssef, Sultan du Maroc] 
 
De la part du commandeur des croyants, fils du commandeur des croyants, fils du comman-

deur des croyants, fils du commandeur des croyants, fils du commandeur des croyants, fils du 
commandeur des croyants, fils du commandeur des croyants, fils du commandeur des croyants. 

 
Au glorieux président de la Grande République française8. 
 
Louange à Dieu qui, par l'effet de Son pouvoir suprême, accorde la victoire au droit et donne 

à Ses créatures l'aide de sa puissance intangible.  
Au milieu de l'allégresse soulevée dans Notre Empire [mamlakatunā] par la défaite irrémé-

diable de l'ennemi commun, Nous tenons à exprimer directement à Votre Excellence la joie 

 
8 Raymond Poincaré. 
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profonde que Nous avons ressentie de la victoire des armées de la République française, dont 
la gloire est aujourd'hui partagée par Nos propres soldats. 

L'approche de l'heure des négociations qui vont sceller notre victoire et fixer la situation des 
nations Nous fait un devoir impérieux de joindre Notre voix aux autres revendications légitimes 
qui s'élèvent parmi les peuples à la faveur du triomphe du droit.  

C'est dans cette pensée que Nous venons exposer au chef éminent du glorieux Gouvernement 
français la situation désavantageuse faite à notre pays [mamlakatunā] par des accords interna-
tionaux qui sont intervenus avant Notre accession au trône [īstilāmnā zimām al-mulk], accords 
que Nous n'avons pas été appelé à ratifier et qui ont eu pour effet d'entraver l'exercice de Notre 
souveraineté [nufūḏ] sur l'Empire [mamlaka] de Nos ancêtres vénérés. 

La division du territoire marocain [al-mamlaka al-maġribiyya] en deux zones a, sans aucun 
doute, amoindri Notre autorité [sulṭatunā], en la limitant effectivement à la zone française. 
Quant à l'autre zone, elle échappe même à Notre contrôle [murāqabatunā], du fait que le Gou-
vernement espagnol y a installé des autorités marocaines indépendantes du Makhzen et n'obéis-
sant qu'à un chérif de Notre maison [‘ā’ila mulūkiyya] qui, bien qu'étant Notre khalifa [ḫalīfa-
tunā], n'entretient aucun rapport avec Nous et se pare abusivement des attributs d'une souverai-
neté [mulūkiyya] qui n'appartient qu'à Notre Majesté [ǧanāb-nā al-šarīf]. 

Cette situation, déjà regrettable en elle-même, s’est aggravée pendant la guerre, du fait que 
les sujets ennemis résidant en zone espagnole y ont fomenté des entreprises criminelles contre 
Notre Empire [mamlakatunā], fournissant des subsides et des armes aux tribus dissidentes, ve-
nant eux-mêmes combattre dans leurs rangs, puis trouvant dans ladite zone un refuge contre la 
poursuite de Nos soldats et des troupes françaises. À cette heure encore, et malgré l'armistice, 
ces sujets ennemis n'ont pas désarmé et continuent leurs actes d'hostilité en soutenant les élé-
ments dissidents de la région d'Ouezzan. Or, si le Maroc était resté ce qu'il était auparavant, les 
ennemis n'auraient pu demeurer sur son territoire pour répandre leurs excitations parmi les ha-
bitants. 

Enfin, les accords internationaux dont il s'agit ont eu pour résultat de soustraire Tanger à 
Notre autorité effective [nufūḏnā al-fa‘lī], en isolant au milieu de la zone espagnole cette ville 
impériale, dont le caractère Makhzen était et demeure consacré par la présence des agents di-
plomatiques étrangers accrédités auprès de Notre Majesté [ǧalālatunā al-šarīfa]. Or, la question 
du retour de Tanger sous Notre autorité souveraine pleine et entière [nufūḏ sulṭatunā al-tāma 
al-kāmila] se trouve au premier rang de Nos préoccupations. 

Telles sont les revendications qu'il Nous a semblé juste de mettre sous les yeux de Votre 
Excellence afin que, les ayant examinées avec le soin qu'elles comportent, il plaise au glorieux 
Gouvernement de la République de les soutenir en demandant la révision de ces accords inter-
nationaux qui sont également incompatibles avec Notre prestige chérifien et la sécurité de Notre 
territoire [mamlakatunā].  

Ces revendications légitimes n'ont jamais cessé d'occuper Notre pensée. Mais, si la guerre 
Nous a jusqu'ici empêché de les formuler, la victoire Nous fournit aujourd'hui l'occasion de les 
faire valoir auprès de la Nation protectrice [al-dawla al-ḥāmiyya], qui a garanti l'exercice de 
Notre souveraineté [sulṭatunā] et l'intégrité de Notre Empire fortuné [wadḥa mamlakatunā al-
sa‘īda].  

C'est à Dieu que nous demandons toute aide et assistance. Salut ! 
Le 25 ṣafar 1337, correspondant au 30 novembre 1918 » 
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7. Lettre d’Urbain Blanc à Théodore Steeg concernant la succession 
du sultan Youssef, 27 août 1927 

 
CADN, 1MA10-206. 

 
 

« Le Ministre Plénipotentiaire [Urbain Blanc], délégué à la Résidence générale de 
France au Maroc 
 

Rabat, le 27 août 1927 
 

Monsieur le Ministre9, 
 
 Je reçois votre lettre. 
 Vous avez raison et M. Briand10 aussi. Il faut que le Sultan représente dignement l’auto-
rité spirituelle et temporelle attachée à sa fonction. Il faut donc nous appliquer à choisir le plus 
digne et le plus intelligent. 
 J’avais, au début de la maladie de Moulay Youssef, réfléchi à cette question et, devant 
les difficultés d’un bon choix, je penchais vers le fils aîné, ignorant que la succession en ligne 
droite n’avait presque jamais fonctionné. 
 Ainsi Moulay Hassan avait sept ou huit enfants. Le trône fut dévolu à un des plus jeunes, 
Abdel Aziz. Son frère aîné Hafid le lui prit par la force, mais quand il abdiqua, ce fut encore un 
des plus jeunes qui fut choisi par le Maréchal Lyautey. 
 Si nous prenions un des quatre frères qui restent, le public ne comprendrait pas que 
n’appelions pas Abdel Aziz, qui a gardé des sympathies, puisque nous dédaignerions les enfants 
qui sont majeurs au regard de la Loi Musulmane. 
 Donc, je crois qu’il faut aller aux enfants parce que les frères pouvant être nommés ne 
donnent aucune garantie – et tout le monde le sait – d’intégrité ou d’intelligence. 
 Parmi les enfants, quel est le plus digne ? C’est là la question. 
 Que Mammeri parle pour son poulain, très bien ; mais d’après les conversations des 
notables, c’est vraiment lui qui leur paraît le meilleur. Tout le monde l’affirme et le Premier 
Ministre11 est à fond pour lui. Il a deux ans de moins que son aîné et quarante jours de moins 
que le second. 
 Tout le monde musulman a été au courant des crises de démence que l’aîné a subies et 
dont l’une a duré deux mois. On peut être certain, étant donnés les précédents, qu’une fois 
nommé les masses ignorantes arabophones ou berbères se passionneraient pour lui, surtout si 
on le savait faible d’esprit et pas libre. Car si tout le monde s’accommode de la tutelle que la 
France exerce sur le Sultan au point de vue temporel, il n’en est pas de même au point de vue 
spirituel. Le Sultan est le drapeau vivant de l’Islam occidental. Tous combattraient et se feraient 
tuer pour lui. 
 On peut donc imaginer que si l’aîné des fils était nommé, comme on le sait faible d’es-
prit, on se passionnerait tout de suite pour lui, le supposant toujours opprimé ou gêné par nous. 

 
9 Théodore Steeg a occupé plusieurs postes de ministre avant d’être nommé résident général (Instruction publique, Intérieur, 

Justice) ; il a aussi été gouverneur général d’Algérie. 
10 Aristide Briand, ministre des Affaires étrangères. 
11 Le grand vizir Mohammed el-Moqri. 
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 Et puis cette tare intellectuelle n’en ferait-elle pas une proie pour nos ennemis et pour 
les mauvais conseillers ? Ne pourrait-il pas arriver qu’il gagne le large dans un de ses accès ? 
Sa faiblesse d’intelligence prendrait alors pour les foules une valeur mystique, puisque les ma-
rabouts simulent des tares nerveuses à l’instar du Prophète qui était épileptique. Et nous pour-
rions avoir un sultan insurrectionnel, quelque part, dans la montagne, au Maroc. 
 J’ai parlé de tout cela avec Duclos12 qui partage tout à fait mon sentiment. 
 En conscience, me basant sur les appréciations de Mammeri, toujours fidèle à la France 
et sur les appréciations de Mokri, je crois que Hammada, le troisième, est le plus digne. 
 Et d’ailleurs s’il n’en était pas ainsi, croyez-vous que Kaddour13, intimement lié au 
hajib14, ne présenterait pas un autre candidat contre celui de Mammeri, dont il est jaloux ? 
 S’il garde le silence vis-à-vis de vous et de moi, c’est qu’il n’a personne de plus digne 
et que son candidat, s’il en a un, ne serait que l’expression d’une coterie et d’intérêts privés 
d’influence politique. Voilà très franchement mon sentiment. » 
 
 
 

8. Bay‘a de Casablanca en faveur de Mohammed ben Youssef, 
novembre 1927 
 
Traduction personnelle15. Original et transcription dans B. SIMU, Al-bay‘a mīṯāq mustamir 
bayn al-malik wa-l-ša‘b [L’allégeance, pacte ininterrompu entre le roi et le peuple], Rabat, 
Mudīriyyat al-Waṯā’iq al-malakiyya [Direction des Archives royales], 2011. 
 
 
 

« Louanges à Dieu, qui a fait de la maison du califat [bayt al-ḫilāfa] un lieu de refuge 
sûr pour les hommes et a construit le rempart de l’imamat [al-īmāma] comme abri et forteresse 
pour l’humanité. Pour avoir aussi distingué la communauté [al-umma] de Muḥammad en faisant 
d’elle la plus riche des communautés pour ce qui est de l’honneur, et la meilleure en termes 
d’ascendance. Il a élevé le statut du califat [al-ḫilāfa] au plus haut degré de révélation et à 
l’existence la plus sublime. Il a aussi distingué l’arbre béni des Qurayš, en faisant d’eux les 
descendants et héritiers de l’appel reçu par notre Prophète, l’Élu. Dieu a également fait émerger 
en leur sein la puissance de la noble famille sunnite des Alaouites [al-usra al-ʿalawiyya al-
munīfa al-sunniyya], qui a protégé sans relâche le califat. Il a fait en sorte que sa lignée produise 
toujours des successeurs, et nous remercions Dieu d’avoir choisi, dans chaque siècle, les meil-
leurs et les plus purs pour la position élevée de la guidance. Il a établi un guide [īmām] pour les 
musulmans, qui a diffusé son message, et a été reconnu et célébré par ce qui existe.  

Nous attestons qu’il n’y a de dieu que Dieu seul, et qu’il n’a pas d’associé. Un témoi-
gnage pur qui, une fois fait, ne peut être défait. Le serment d’allégeance [mubā‘ya] est effectué 
en levant la main avec l’intention pure de ne jamais en dévier. Nous attestons que notre maître 
Muḥammad est son serviteur et son messager, dont Dieu a fait présent au monde pour le guérir 
de sa maladie. Il a abrogé les versets des religions qui ont précédé et, de Sa fulgurance lumi-
neuse, a chassé les ténèbres de l’ignorance. Il a fait de l’allégeance [mubā‘ya] une allégeance à 
Dieu – que celui-ci récompense la sincérité et la fidélité. Que la paix et la bénédiction de Dieu 

 
12 Le commandant Paul Duclos, que T. Steeg connait bien. 
13 Kaddour ben Ghabrit. 
14 Thami Ababou. 
15 Avec l’aide précieuse d’Abdelmounaim Fanidi, qu’il en soit remercié. 
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soient sur Lui, sur Sa famille immaculée et Son noble lignage, et sur Ses compagnons. Parmi 
ces derniers, tous ceux qui ont noué un pacte [‘āhid] avec Lui y sont restés fidèles jusqu’à la 
fin et ont reçu leur juste rétribution de Dieu. Les prières et bénédictions éloignent les maux 
persistants et apportent la guérison, élèvent le rang de celui qui les accomplit en ce monde et 
lui assurent une place dans les jardins du bonheur abondant et éternel. 

Ensuite : quand le pacte de l’imamat [‘aqd al-īmāma] est établi par le choix de la com-
munauté [al-umma], suivant une obligation consensuelle et reposant sur une preuve solide, il 
ne peut être contesté par les attaques des convoitises. N’écoutez pas ceux qui vont dans le sens 
contraire, car les hommes sont naturellement disposés à la différence et à la divergence, et sont 
contraints de s’entraider et de se rapprocher, d’aller vers la cohésion et la solidarité. Un chef 
[za‘īm] leur est indispensable pour empêcher les injustices entre eux, les inciter à chercher 
l’équité dans leurs relations et leurs arbitrages, pour fixer des limites afin de préserver l’invio-
labilité des interdits, et pour les protéger de la confusion et de l’erreur religieuse. Ce chef est 
écouté lorsqu’il empêche les hommes de s’approcher de l’inviolable, et il combat l’immoralité 
pour qu’elle ne soit pas crainte, mais qu’on lui résiste.  

Notre maître [mawlānā], l’imam [īmām], le sultan [sulṭān] valeureux, était renommé 
pour sa justice. Il impressionnait par sa grandeur d’âme, compagnon des vertus de modestie et 
de pureté, et les habitants de ses États étaient heureux. C’était notre maître, le sublime, l’hono-
rable, le noble et glorieux Yūsuf, fils de notre maître al-Ḥasan, lui-même fils de notre maître 
Muḥammad al-‘Alawī al-Ḥasanī al-Hašāmī. Que Dieu l’élève avec ses alliés et le réunisse avec 
ceux qu’il a bénis parmi Ses prophètes et martyrs.  

Dieu choisit seul ce qu’il désire et le décrète. Puis ceux qui ont été consultés ont donné 
leur avis, et leur consensus a permis d’établir l’imamat [al-īmāma]. Leur consensus a pris la 
forme d’un contrat [‘aqd] et d’un pacte [mīṯāq] qui réunit les personnalités éminentes de la 
communauté, les défenseurs de la religion et les hommes fiables qui lient et délient [āhl al-ḥall 
wa-l-‘aqd]. Selon la tradition marocaine, la ville de Fès – que Dieu la protège, elle et ses habi-
tants, de tout malheur ou affliction – a prêté allégeance [mubāy’a] à l’héritier de la royauté 
[mulk], dont les droits dans le domaine de la perfection et pour l’acquisition de l’imamat et de 
ses attributs sont incontestables. Il s’agit du plus heureux de ses fils, qui devance son temps, 
l’héritier de sa royauté, qui a suivi la voie du juste milieu, soutenu les fondements de son pou-
voir et brillé tel la Lune resplendissante. Il est la perle des califes, la branche de l’arbre dont les 
racines sont profondes et dont les branches s’étendent dans le ciel, où dès son enfance ont 
émergé les nobles qualités royales. Les territoires ont médité sa personne. Il est le garant de la 
sécurité et de l’initiation. Il a éclairé la religion bienfaisante pour que brille sa grandeur et lui a 
donné une nouvelle jeunesse. Il est le défenseur de la vérité et de la religion, le réformateur de 
toutes les affaires des musulmans, fidèle à la Sunna. Il a reçu le don de la sérénité, de la dignité, 
de la modestie qui se drape derrière les voiles, d’une générosité qu’il répand dans toutes les 
contrées et de la justice rayonnante et éclatante de lumière. Il s’agit de Notre maître, pilier de 
notre religion et de notre monde ici-bas, sultan vertueux et imam parfait, COMMANDEUR 
DES CROYANTS [āmīr al-mu’minīn] ET PRUNELLE DES YEUX DES MUSULMANS, 
VICTORIEUX PAR LA VOLONTÉ DE DIEU, SOUTENU PAR ABU ‘ABD ALLAH ET 
ABU AL-QASIM16, NOTRE MAITRE MUḤAMMAD, QUE LA PAIX SOIT SUR LUI.  
 Les piliers des minbars ont été embellis par les prières à Sa gloire et Sa victoire est sou-
tenue par la victoire du Tout-Puissant, car la victoire ne vient que de Lui. Dès que la nouvelle 
parvint aux habitants de Casablanca et des vastes régions verdoyantes qui l’entourent, tous se 
sont immédiatement réjouis et se sont parés de leurs vêtements de sécurité [sic] et de joie. Ils 
se sont hâtés de prêter serment [bay‘a] à Son Altesse, tandis que les étoiles volaient de joie 
lorsqu’ils se sont précipités pour annoncer le début [du règne ?], le visage et la poitrine emplis 

 
16 Abū al-Qāsim est la kunya du Prophète, renvoyant à son fils. Abū ‘Abd Allah est en revanche étrange ici, car c’est le nasab 

du Prophète (ascendance) qui aurait été attendu, soit Ibn ‘Abd Allah. 
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de joie. Les différentes fractions des élites [al-ḫāṣṣa] et de la foule [al-ǧumhūr], des nobles et 
des éminents se sont réunis. Chacun de ceux qui occupent une position [manṣib] connue et 
reconnue par plusieurs milliers de personnes ont prêté allégeance [bây‘ūā] à Sa Majesté 
[ǧalālathū] chérifienne, une allégeance écrite, par la Grâce de Dieu, sur les bases heureuses de 
l’élite [al-ḫāṣṣa] et du peuple [al-‘āmma], dont le serment [‘ahd] est vierge de tout doute ou 
ambiguïté, remplissant toutes les garanties de l’étoile brillante, conformément au modèle de son 
ancêtre, le Messager de Dieu – Paix et bénédictions soient sur Lui, sur Ses compagnons et sur 
Sa famille. Ils se sont engagés à toujours l’écouter, et à suivre la Sunna et la majorité. Ils en 
attestent devant Dieu – et Dieu suffit comme témoin – qu’ils ont noué un pacte [mīṯāq] indis-
soluble autour de leur cou et prit un ferme engagement [‘ahd]. Le Très-Puissant a dit : « Qui-
conque est parjure, est parjure à son propre détriment. Dieu apportera bientôt une récompense 
sans limite à quiconque est fidèle à l’engagement pris envers lui17. » Qui d’autre que Dieu est 
plus fidèle à Ses promesses et à Ses menaces ?  
 Ô Dieu, nous qui avons fait allégeance [bāy‘nā] à travers ce pacte [al-‘aqd], rends-nous 
heureux dans cette allégeance [mubāy‘a] et dans notre obéissance. Sois près de lui là où il n’a 
pas de protection pour lui-même, ô Toi qui réponds aux supplications de ton serviteur. Ô Dieu, 
nous tournons nos regards vers lui et dépendons de Son commandement, alors aide-le dans ce 
qu’il entreprend et pour notre religion réalise à travers lui ce que tu lui as promis. Quiconque te 
fait confiance ne peut faire fausse route, amen, amen. Louanges à Dieu, Seigneur des deux 
mondes. Que la paix et la bénédiction soient sur notre Seigneur Muḥammad, sur sa famille et 
sur l’ensemble de ses compagnons. Tous ceux qui ont inscrit leur nom sur ce pacte [‘aqd] à 
cette date attestent et s’engagent pour eux-mêmes, pour l’au-delà et l’ici-bas, qu’ils suivront un 
chemin clair.  

Le 23 du mois de ǧumādā al-āwwal de l’année 1346 [18 novembre 1927]. 
 

[Suivent les nombreuses signatures, en commençant par le pacha de Casablanca, le cadi, les 
autres haut-fonctionnaires, les membres de la dynastie alaouite] 
 
 
 
 

9. Lettre du nouveau sultan aux pachas et caïds 
annonçant son élection, 12 décembre 1927 
 

Brouillon ? Lettre « aux pachas et caïds des villes et des ports ». CADN, 1MA300-297.  
Traduction par les services français. 

 
 
 

« Toute existence est fugitive et toute âme doit subir la mort. Dieu Très Haut n’a point fait 
de ce monde une définitive demeure pour ceux qu’Il aime, non plus qu’un lieu de récompense 
pour Ses élus. C’est pourquoi il a rappelé à Lui (que sa louange soit proclamée) l’âme de notre 
Seigneur et Maître, le Commandeur des Croyants, notre illustre Père. L’annonciateur céleste 
l’a mandé à la maison du Salut ; il a répondu à son appel et s’est rendu vers la miséricorde 
céleste, soumis et confiant, emportant les regrets infinis de tout son peuple. 

Ses funérailles ont été célébrées à Fez au milieu d’un immense concours de population et 
dans la désolation générale. L’éminent représentent du Gouvernement français, les chefs de 

 
17 Coran 48 : 10, trad. Denise Masson. Le verset commence ainsi : « Ceux qui te [Muḥammad] prêtent un serment d’allégeance 

ne font que prêter serment à Dieu. La main de Dieu est posée sur leurs mains. » 
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l’armée et toutes les autorités du Protectorat y assistaient, suivis d’une foule innombrable, pro-
fondément affligée. 

Sa Majesté (Dieu ait son âme) a été enterrée au cimetière de ses ancêtres sanctifiés, auprès 
de notre aïeul très grand, notre maître, Abdallah18, modèle des princes vertueux, le matin du 
vendredi 21 Joumada I19 de l’année courante. 

Après la prière de midi, ce même jour, tous les hommes de religion, de piété et de science 
que renferment Fez et sa région, Vizirs, Chorfa, Oulémas, notables, assistés des délégations des 
villes et des ports, se réunirent pour fixer leur choix sur celui qui serait appelé à succéder à 
l’auguste prince et à porter le faix du Khalifat. 

Ce choix s’est porté sur Notre personne chérifienne, et l’acte d’investiture a été établi et 
signé par toutes les personnes présentes avec un empressement et une joie unanime. 

Nous nous trouvons ainsi, par la grâce de Dieu, revêtu du précieux fardeau du Sultanat et 
fermement décidé à suivre avec foi et dévouement les traces de Nos saints ancêtres, que Dieu 
Nous donne son appui et son assistance ! Qu’il bénisse le Gouvernement de celui qui met en 
Lui, aujourd’hui et pour toujours, sa confiance. 

Le lundi 24, au matin, Nous Nous sommes rendu à Notre capitale de Rabat au milieu des 
manifestations d’une joie extrême et Nous y avons été reçus par les populations avec les 
marques d’une allégresse infinie.  

Tels sont les faits que nous portons à votre connaissance. Vous en informerez notre peuple, 
et, pleurant avec nous l’irréparable perte que nous venons de subir, vous prendrez part à la joie 
de notre avènement légitime et consacré. 

Dieu conduit dans la voie droite ceux qu’il veut bien choisir. 
Écrit à Rabat le 17 joumada II 1346. » 
 
 

10. « Une lettre du sultan du Maroc à son peuple » en réponse 
aux mobilisations contre le « dahir berbère », août 1930 
  
Version française. CADN, 1MA300-297. Une partie du texte publié dans L’Afrique du Nord 

illustrée, n° 487, 30 août 1930. 
 
 

« (Après les préambules d’usage) 
Vous n'ignorez pas que les tribus berbères ont toujours été soumises à un ensemble de lois 

coutumières ancestrales qui leur ont permis de régler leurs différends, et que ce système d'ad-
ministration leur a toujours été reconnu par vos ancêtres sanctifiés ainsi que les Souverains des 
autres dynasties qui les ont précédés. L'exercice de ces coutumes s'est ainsi étendu sur plusieurs 
siècles et le dernier souverain qui l'a reconnu aux tribus berbères est Notre Auguste et vénéré 
père, qui n'a fait que suivre les traces de ses prédécesseurs, dans le seul but d'accorder aux 
berbères le moyen de régler leurs différends pour le développement de la paix parmi eux. Cet 
octroi ne pouvant être considéré comme un moyen d'administration maghzénienne [sic], Nous 
avons Nous-mêmes décrété de semblables mesures par Notre dahir chérifien20. Cependant, des 
jeunes gens dénués de toute espèce de discernement, ignorant toute la portée de leurs actes 
répréhensibles, se sont mis à faire croire que ces mesures que nous avons décrétées, n’ont pour 

 
18 Sultan alaouite du XVIIIe siècle, qui a fondé la mosquée où sont enterrés plusieurs membres de la dynastie. 
19 La date hégirienne est ici erronée, puisqu’elle correspond au 16 novembre et non au 18. 
20 « Dahir du 16 mai 1930/17 hija 1348 réglant le fonctionnement de la justice dans les tribus de coutume berbère non pourvues 

de mahakmas pour l’application du chrâa », BO n° 918, 30 mai 1930. 
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but que la christianisation des Berbères. Ils ont ainsi induit la foule en erreur et ont convié les 
gens à se réunir dans les mosquées pour réciter les prières du « Latif » après les prières rituelles, 
transformant, par ce procédé, la prière en manifestation politique de nature à jeter le trouble 
dans les esprits. 

Notre Majesté réprouve absolument que les mosquées, dont Dieu a fait des lieux de prière et 
de piété, soient transformées en foyers de réunions politiques où prennent libre cours les ar-
rières-pensées et où se développent les mauvais penchants.  

Comment peut-on concevoir que notre glorieux auteur, dont l'éternel souci était le bien-être 
de ses sujets, ai jamais pu penser à la christianisation des Berbères, ou à admettre tout ce que 
pouvait y conduire ; et vous savez que Nous Nous sommes toujours inspiré de ses principes et 
que Nous ne Nous sommes jamais écarté de la glorieuse voie qu'il Nous a tracée, soucieux de 
ne rien épargner pour assurer à Nos sujets le bien-être et la tranquillité les plus absolues. 

En renouvelant aux tribus berbères le libre exercice de leurs coutumes, Nous ne faisons que 
répondre à leur désir le plus intime qu'ils ont exprimé en toutes occasions, coutumes qui, comme 
nous l'avons déjà dit, sont en vigueur depuis des siècles. 

Mais21, pour vous montrer qu'aucune arrière-pensée n'a guidé Notre action, Nous venons de 
décider que toute tribu berbère qui exprimera le désir d'être soumise à la juridiction du Chrâa, 
obtiendra immédiatement un cadi pour le règlement de ses transactions. Ceci est une preuve de 
toute Notre sollicitude pour la protection de leur religion et pour le maintien de l'Islam parmi 
eux. 

Nous vous ordonnons en conséquence d'observer l'ordre et la tranquillité et de ne jamais 
vous écarter de la voie de la pondération et de la sagesse. Puisse Dieu par ses inestimables 
faveurs vous guider dans le chemin de votre bonheur, présent et futur. 

13 Rebi I 1349, correspondant au 8 août 1930. » 
 

11. Le plan de réformes marocaines du Comité d’action marocaine, 
décembre 1934 
 

Extraits. Comité d’action marocaine, Plan de réformes marocaines, Paris, Labor, 193422. 
 
 

« Le Maroc souffre d’un profond malaise politique, social et économique. 
Pour l’expliquer, il serait absurde d’incriminer une fatalité quelconque ou d’attribuer ses 

causes déterminantes à la crise mondiale. 
Le Maroc, n’étant pas un pays essentiellement industriel — son économie est d’ordre agri-

cole se prêtant à peine à l’exportation — souffre plutôt d’une crise interne. Cela ne veut pas 
dire que notre pays ne subit pas certaines répercussions de la crise mondiale. Car ne vivant pas 
isolément à l’écart des autres pays, il est inévitable qu’il soit quelque peu atteint par la crise 
universelle. Mais il faut éviter de se méprendre sur l’économie marocaine et d’exagérer déme-
surément les relations économiques du Maroc avec le reste du monde ou les répercussions de 
la crise mondiale sur le Maroc. […] 

Crise et malaise, quelles en sont les origines ? 
En toute franchise, nous répondons : toutes se ramènent à la colonisation et au système ad-

ministratif actuel. Et nous aurons caractérisé dans ses grandes lignes la situation du Maroc, 
quand nous aurons affirmé qu’il y a crise et malaise chez nous, parce que précisément notre 

 
21 Les deux derniers paragraphes n’ont pas été publiés par l’Afrique du Nord illustrée. 
22 Texte intégral disponible au lien suivant : http://mohamedhassanouazzani.org/plan-de-reformes-marocaines/ 
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pays est, depuis vingt-deux ans, le théâtre d'une politique dont voici les caractéristiques fonda-
mentales : 

ELLE EST RACIALE : on est traité selon qu'on est Européen, protégé d’une puissance eu-
ropéenne ou Marocain de « droit commun ». Sont Marocains de « droit commun » tous les 
Marocains, moins les quelques dizaines qui relèvent des juridictions consulaires (régime des 
capitulations). 

ELLE PRATIQUE LE FAVORITISME FISCAL ET BUDGÉTAIRE : Le contribuable ma-
rocain est surimposé. Il est même beaucoup plus imposé que l’Européen. […] 

ELLE EST OBSCURANTISTE : Le directeur français de l’Enseignement musulman au Ma-
roc, dans une circulaire envoyée au corps enseignant donne de l’école cette définition : 

« L’école se contente d’accroître la valeur normale de la capacité professionnelle du (Ma-
rocain) ; elle est un facteur de richesse, autant que possible de paix et de travail. La poli-
tique au sens européen et actuel du mot, ne peut convenir à l’œuvre du progrès (!) qui 
s’accomplit ici. Par conséquent, ne songeons ni à l’émancipation du citoyen marocain, ni 
à l’affranchissement de l’esclave, ni à la liberté de la femme ; quand vous connaîtrez le 
milieu marocain, vous estimerez que ces poncifs, transplantés ici, sont des dangers23. » 

En plus de l’esprit de l’enseignement qui est utilitaire et rétrograde, les écoles ne sont pas en 
rapport avec les besoins de la population marocaine. 

En fait d’enseignement secondaire, il n’y a que deux établissements : les Collèges musul-
mans de Fès et Rabat, dont la création remonte aux premières années du Protectorat. En somme, 
le peuple musulman, qui compte de sept à huit millions d'âmes, possède des écoles pour à peine 
onze mille élèves, sur une population d’âge scolaire d’au moins 500 000 enfants. Par contre, la 
colonie européenne, qui est de 173 000 âmes environ, bénéficie d’écoles primaires et secon-
daires pour plus de 30 000 élèves. L’enseignement est obligatoire pour elle. Les Israélites ma-
rocains, dont le nombre ne dépasse pas 118 000, ont une clientèle scolaire de plus de 10 500 
élèves, ceux-ci étant répartis entre les écoles franco-israélites et les établissements français. 

ELLE EST ANTILIBÉRALE : Les Marocains, à l’heure actuelle, n’ont pas une seule publi-
cation pour exprimer leurs opinions, même dans le cadre rigide des lois en vigueur. À part 
quelques sociétés modestement philantropiques [sic] ou scolaires, mais toutes quasi-officielles, 
ils n’ont pas encore la possibilité de se constituer en groupements, même sportifs, ni de tenir 
des réunions publiques. Ceux d’entre eux qui professent des opinions différentes des vues offi-
cielles, peuvent être l’objet de traquenards et de mesures répressives. Par contre, la colonie 
européenne jouit de toutes les libertés de presse, de réunion et d’association. Presse et sociétés 
sont non seulement autorisées, mais largement subventionnées par l’État marocain. 

ELLE EST COLONISATRICE, en ce sens qu’elle se préoccupe de rafler les meilleures 
terres des Marocains pour les distribuer à des colons parfois improvisés, dont beaucoup man-
quent d’aptitudes et ne présentent pas les garanties nécessaires. À signaler en passant qu’au 
Maroc il existe depuis décembre 1927 un décret chérifien (quelle ironie !) qui assimile l’expro-
priation pour la création de périmètres de colonisation à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. […] 

ELLE EST ASSIMILATRICE : elle s'inspire de l'administration directe et se traduit par une 
lutte organisée, quoique parfois camouflée, contre nos institutions, notre culture arabe et nos 
traditions. Par là, elle est diviseuse et constitue un facteur permanent de mésentente ethnique et 
sociale. […] 

 
* 

 
 

23 Le texte cite ici le Bulletin de l’Enseignement du Protectorat, n° 25, novembre 1920, p. 454. 
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Au cours de ces deux dernières années, nous nous sommes consacrés à l’étude critique et 
documentée de la situation marocaine. Dans notre presse, nous avons dénoncé les maux dont 
nous souffrions, en proposant les remèdes que nous jugions nécessaires. Nous avons même 
sollicité des autorités supérieures des entrevues, d’abord promises, puis finalement refusées. 
Dans toute notre action, nous étions animés de l'ardent désir de nous expliquer avec l’adminis-
tration et de rechercher avec elle des solutions immédiates d’amélioration et d’apaisement. En-
couragés au début par des promesses officielles et des protestations publiques de sympathie et 
de sollicitude à l’égard de la population marocaine, nous avons fini par nous heurter à un ostra-
cisme de nature à décevoir. 

Survinrent des « incidents » à Fès, en mai 1934. Ils purent servir de prétexte à la suppression 
de la presse marocaine. Ce fut le retour brusque à une politique d’étouffement et de contrainte 
à l’encontre des patriotes marocains qui réclamaient, par voie de presse légale, un changement 
dans la politique du Protectorat. 

Deux attitudes étaient possibles : 1° réagir énergiquement contre les mesures draconiennes, 
en risquant peut-être d’aboutir à une agitation susceptible de provoquer des événements graves ; 
2° ne pas relever le défi et mettre le Gouvernement en présence d’un cahier de revendications 
modérées et pratiques. 

Voulant prouver à nos calomniateurs que nous n'étions ni des « dénigreurs systématiques », 
ni des « agitateurs professionnels », nous n'avons pas hésité à opter pour la seconde position. 

Armés de calme et de sang-froid en présence des événements et désireux de condenser nos 
efforts en un travail précis et positif, nous avons pu élaborer le Plan actuel que nous estimons 
propre à améliorer progressivement la situation marocaine. 
 

* 
 
Ce Plan représente donc le programme d'action du jeune mouvement national marocain que 

l’on qualifie imparfaitement de « Parti Jeune-Marocain ». Si ce mouvement est jeune par sa 
naissance et son esprit, il ne saurait être considéré comme rassemblant exclusivement des élé-
ments de moins de vingt-cinq ans. Comme tout mouvement national, le nôtre est représenté par 
des hommes de tout âge, appartenant à toutes les couches sociales marocaines. Il bénéficie de 
l’adhésion morale et de l'appui effectif de nos masses. Celles-ci se réclament de l’idéal qui 
l’anime et accorde leur entière confiance à l'action qu'il entreprend. 

Tout ceci nous donne le droit de déclarer que le jeune mouvement marocain a une nature 
foncièrement populaire, qu'il personnifie et traduit l'aspiration du peuple marocain à une évo-
lution digne de son passé, de sa civilisation, de ses énergies et capacités, tant individuelles que 
collectives. […] 

Ce Plan de Réformes a pour objet, justement, de faire connaître les droits auxquels aspire le 
peuple marocain, propose des solutions de nature à lui donner satis- faction, indique les bases 
et les buts d'une bonne et utile politique de protectorat, la seule capable de restaurer la confiance 
en l’œuvre de la France au Maroc. 

Nous pensons fermement que l’assainissement de la situation ne peut être réalisé avec succès 
qu'en entreprenant, dans l’ordre d’urgence qui s’impose, des réformes profondes et générales. 
Celles-ci devront avoir pour but immédiat d’empêcher, dans toute la mesure du possible, la 
prolétarisation des masses travailleuses et de secourir tous ceux qui, déjà, connaissent la misère 
sous toutes ses formes. Elles devront tendre, ensuite, à réaliser, au profit des uns et des autres, 
un certain bien-être général et une atmosphère politique rassérénée où chacun pourra respirer 
un air pur et vivifiant. La faim et l'injustice sont les pires ennemis de la paix sociale et de l'en-
tente des peuples. […] 
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En résumé, la revendication initiale qui forme le cadre de ce Plan de Réformes consiste tout 
simplement à demander l’application d’une stricte politique de protectorat avec toute la loyauté 
et tous la constance qui s’imposent en vertu des engagements et des promesses du Gouverne-
ment français vis-à-vis de Sa Majesté Chérifienne et du peuple marocain. 

Nous pensons qu’en formulant nettement une revendication de cette nature, nous restons 
dans le domaine de la parole donnée, de la foi jurée des traités, du respect dû à l’honneur des 
signatures apposées au bas des pactes qui régissent les rapports entre la France et le Maroc. 

Une telle position ne saurait être taxée de révolutionnaire ou d’antifrançaise ; car ceci équi-
vaudrait à une négation pure et simple de toute morale privée ou internationale24. » 

 
 
RÉFORMES POLITIQUES 
 
1. Organisation administrative 

 
A. — Principes généraux. 
1. — Respecter dans l'organisation administrative les obligations formant le statut diploma-

tique du Maroc et, d'une manière particulière, les clauses formelles du traité de 1912 et pratiquer 
le protectorat tel qu'il est défini dans le Droit international. 

2. — Abroger toute législation et supprimer toutes institutions postérieures à l'établissement 
du Protectorat et basées sur le principe de l'administration directe, la Résidence Générale de-
vant, par voie administrative, protéger les divers intérêts français au Maroc. 

3. — Sa Majesté le Sultan aura un droit de regard sur tous les conseils administratifs en y 
déléguant un homme de sa confiance désigné parmi les membres du Makhzen. 

4. — Renoncer à la politique de la race privilégiée qui a inspiré jusque-là toute la législation 
et l'organisation administrative. 

5. — Respecter les frontières marocaines telles qu'elles résultent des traités antérieurs ; ne 
soustraire à l’autorité réelle du Makhzen aucune parcelle de l'étendue de l'Empire. 

6. — Organiser la division administrative du territoire marocain dans le sens de l'unité ma-
rocaine et en confier le commandement a des fonctionnaires marocains. 

7. — Abolir la politique des grands caïds. 
8. — Remplacer le régime militaire en matière administrative par le régime civil dans toutes 

les villes marocaines et dans les régions où la sécurité est assurée et où existe déjà une organi-
sation administrative. 

9. — Établir par voie législative la responsabilité de l'administration et des fonctionnaires. 
10. — Supprimer les services superflus, regrouper les services administratifs de même com-

pétence et rattacher chaque service au vizirat marocain correspondant. 
11. — Introduire en nombre l'élément marocain dans tous les Conseils administratifs tels 

que le Conseil Supérieur du Commerce et de l'industrie, le Conseil Supérieur de l’Agriculture, 
le Conseil Supérieur de l'Élevage, le Comité marocain de la Propriété industrielle, le Conseil 
du Tourisme, etc. 

 
B. — Gouvernement marocain. 
12. — Le Gouvernement marocain sera composé de la manière suivante : 

a) Le Grand Vizirat ou Présidence du Conseil ; 

 
24 P. VII-XV. 
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b) Le Vizirat de l'intérieur ; 
c) Le Vizirat de la Justice marocaine ; 
d) Le Vizirat des Finances (institué déjà par le dahir du 31 octobre 1912 organisant 

le ministère marocain) ; 
e) Le Vizirat de l'Économie (Agriculture, Commerce, Industrie) ; 
f) Le Vizirat de l'instruction Publique ; 
g) Le Vizirat des Communications (Travaux Publics, P.T.T.) ; 
h) Le Vizirat des Habous ; 
i) Le Vizirat de la Santé publique. 

13. — Adjoindre un Khalifat du Sultan au Général commandant en chef des Troupes (appli-
cation du dahir du 31 octobre 1912). 

14. — Les services techniques correspondant aux vizirats marocains feront, selon les be-
soins, appel aux techniciens français en plus des techniciens marocains25. » 
 

 
« 2. Libertés privées et publiques 

 
1. — Assurer, sans censure préalable, la libre expression des idées et des opinions par tous 

les moyens légaux. 
2. — La poursuite des Marocains devant les tribunaux, leur inculpation, leur arrestation, leur 

détention et leur exil ne peuvent avoir lieu que dans les cas prévus par la loi et selon la procédure 
qu'elle fixe. Aucune punition ne devra être ordonnée que pour les faits déclarés punissables par 
la loi. 

3. — La peine devra être proportionnée au délit ; les mêmes peines devront être appliquées 
aux mêmes délits sans considération de personne ou de rang social du délinquant. 

4. — Suppression, dans toute l'étendue du Maroc, de la saisie des biens des délinquants 
ordonnée à titre de châtiment. 

5. — Interdiction de la bastonnade et de tous châtiments corporels pratiqués notamment pour 
obtenir des aveux ou comme moyens répressifs. […] 

12. — Appliquer dans toute sa rigueur la législation abolissant l'esclavage et interdisant le 
commerce des esclaves. 

13. — Unifier le statut légal de toute la presse au Maroc, quelle que soit la nationalité de ses 
propriétaires. Reconnaître aux Marocains le droit de gérance des organes de presse édités en 
langues étrangères. Toute saisie, suspension ou interdiction de publication ne pourra être or-
donnée que par l'autorité judiciaire compétente conformément à la loi. 

14. — Garantir aux Marocains la jouissance du droit de réunion sans les soumettre à aucun 
régime d'exception. 

15. — Reconnaître aux Marocains le droit d'association sous toutes ses formes : associations, 
cercles, syndicats, sociétés, etc. […] 

 
 
 
 

 
25 P. 41-43. 
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3. Nationalité marocaine26 et État civil 
 
A. — Nationalité marocaine. 
1. — Interdiction aux Marocains israélites et musulmans, à l'intérieur du Maroc, d'abandon-

ner la nationalité marocaine au profit de la nationalité française. 
2. — Répression des faux commis, en vue de la naturalisation, par les Marocains israélites 

et musulmans qui se prétendent d'origine algérienne ou autre. 
3. — Devra être considéré comme Marocain tout individu né à l'étranger de père marocain. 
4. — Accorder le droit d'option entre la nationalité marocaine et la nationalité d'origine à 

tout individu né au Maroc d'un père étranger non français. 
5. — Accorder, d'office, la nationalité marocaine à tout individu né au Maroc d'un père 

étranger non français qui y est lui-même né. 
6. — Les individus nés au Maroc d'un père français qui y est né ou non conserveront leur 

nationalité d'origine en compensation du droit qu’ont les Marocains nés en France ou aux colo-
nies françaises d'un père marocain qui y est né ou non de conserver leur nationalité d'origine. 

7. — Accorder la nationalité marocaine à tout individu né au Maroc de parents inconnus. 
8. — Accorder aux étrangers résidant au Maroc le droit à la naturalisation marocaine dans 

les conditions qui seront fixées par la loi27. […] » 
 

« RÉFORMES SPÉCIALES 
 

13. Politique berbère et prosélytisme 
 
1. — Renoncer totalement à la politique berbère par l'abrogation des dahirs et arrêtés, ainsi 

que des circulaires administratives établis à ce sujet depuis 1914. 
2. — Soumettre la totalité de la population marocaine tant des villes que des campagnes à 

une organisation uniforme de la justice et à des programmes identiques d'enseignement […]. 
3. — Interdire toute propagande à caractère évangélisateur parmi la population musulmane 

de tout le Maroc. […] 
 
14. L’arabe, langue officielle de l'empire chérifien 
 
1. — L'emploi de la langue arabe devra être pratiqué par tous les tribunaux auxquels ressor-

tent les Marocains, tant pour la correspondance que pour les débats, l'enregistrement des juge-
ments et la rédaction des actes. 

2. — Tous les timbres et cachets de l'administration devront être en arabe et en français. 
3. — Insérer intégralement au Bulletin Officiel arabe tous les dahirs chérifiens et tous les 

arrêtés viziriels et administratifs au moment où ils paraissent sur l'édition française du même 
bulletin. Le bureau du Bulletin Officiel arabe devra être à Dar El-Makhzen (Palais Impérial). 
[…] 

 
15. Drapeau marocain, fêtes légales, protocole 
 

 
26 Note du texte : « L’emploi du vocable « Marocain » devra, par mesure législative, être réservé exclusivement aux nationaux 

marocains et à leurs institutions propres. » 
27 P. 52-57. 
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1. — Veiller au respect dû au drapeau marocain qui devra être hissé le vendredi, le dimanche 
et les jours fériés sur toutes les administrations et tous les tribunaux des régions tant civiles que 
militaires de l'Empire. 

2. — Prévoir des sanctions contre toute personne coupable d'humiliation à l'égard du drapeau 
marocain. 

3. — Fermer à l'occasion des fêtes islamiques les administrations et les tribunaux. 
4. — Suspendre, pendant la journée du vendredi, les travaux administratifs nécessitant la 

présence des Marocains musulmans et s'abstenir de les convoquer le vendredi aux audiences 
des tribunaux comme plaideurs, témoins ou assesseurs. 

5. — Décréter fêtes légales de l'État Marocain le premier jour de l'an islamique et l'anniver-
saire de l'intronisation de Sa Majesté le Sultan. 

6. — La khotba du vendredi et des fêtes islamiques devra être dite au nom de Sa Majesté le 
Sultan sur toute l'étendue de l'Empire Chérifien. 

7. — Toutes les cérémonies officielles devront s'ouvrir par l'hymne chérifien. 
8. — Supprimer le vocable « croix » dans les décorations chérifiennes28. » 

 
 
 

12. Lettre du Comité d’action marocaine au sultan, 7 février 1936 
 

En français. CADLC, 143PAAP-428. 
 

 
« Votre Majesté connaît le but que se sont proposé les délégués français au Conseil du gou-

vernement, lorsqu'ils ont pris la détermination de s'en retirer et d'entreprendre une grande cam-
pagne en vue de faire aboutir leurs ambitions et d'atteindre leurs visées.  

En effet, ces délégués ne se contentent pas du « privilège29 » qu'ils détiennent, à l'exclusion 
des Marocains, en matière de consultation sur les affaires publiques. Ils veulent encore que leur 
soit octroyé le droit de décision et de contrôle dans toutes les questions vitales du pays. Autre-
ment dit, ils agissent pour obtenir des conseils à caractère « parlementaire », où leur seraient 
reconnus les droits d'initiative, de discussion et de vote des lois et règlements, et, partant, le 
droit d'imposer leur décision tant au gouvernement chérifien qu’au peuple marocain. Ils deman-
dent également que les projets dont l'initiative revient aux autorités soient préalablement soumis 
à ces mêmes conseils et acceptés par eux. 

Votre Majesté sait parfaitement qu'en réclamant un tel « régime de faveurs exceptionnels », 
les délégués français veulent bouleverser l'organisation propre au Maroc et exposer à un grave 
péril nos droits et intérêts nationaux, ainsi que les prérogatives de souveraineté qui s'attachent 
à l'auguste trône marocain. Ce régime tend, en effet, à donner aux Français résidant au Maroc 
le droit d'administrer le pays d'une façon directe et sans appel, ce qui est totalement opposé aux 
obligations du protectorat et à la mission qui en résulte. 

En effet, le protectorat, en tant que pacte conclu entre Sa Majesté le Sultan et le gouverne-
ment français, au terme duquel le second contractant s'engage formellement à assister le Maroc 
dans la gestion de ces affaires publiques, voit ses rapports avec le gouvernement marocain li-
mité aux seuls représentants du gouvernement français.  

 
28 P. 125-131. Le texte se conclut sur ce passage. 
29 Le document souligne. 
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C'est pour cette raison fondamentale que tout système représentatif qui comprendrait exclu-
sivement ou partiellement la colonie française est diamétralement opposé au régime de protec-
torat.  

Toutes les considérations ont poussé le Comité d'action marocaine à formuler, dans le Plan 
de réformes, en s'appuyant sur les principaux engagements et promesses découlant aussi bien 
des traités que des déclarations du gouvernement français et de ses représentants officiels au 
Maroc, la nécessité de supprimer les conseils existants et de permettre la Constitution de Con-
seils nationaux comprenant exclusivement des Marocains musulmans et israélites. 

Lorsque les délégués français au Conseil du gouvernement eurent déclenché leur mouvement 
de protestation, notre comité en saisit immédiatement toute la portée. Des télégrammes furent 
donc adressés les 14 et 18 décembre 1935 à Votre Majesté, au résident général, au président de 
la République, au président du Conseil et à M. le ministre des Affaires étrangères30, ainsi qu'aux 
présidents des deux commissions des Affaires étrangères du Parlement. Ces télégrammes éle-
vèrent notre énergique protestation contre l'action des délégués français et exprimèrent, entre 
autres, notre demande de constitution d'une Commission composée de Marocains et de fonc-
tionnaires français, en vue d'étudier les modalités d'application du Plan de réformes marocaines. 

[…] 
Dès la publication par les délégués protestataires français de leur « plan économique et so-

cial », nous l'avons examiné et il ne nous a pas été malaisé de constater que ce document recelait 
le ferme désir de ses auteurs de s'emparer de la direction de la « chose publique marocaine », 
au mépris des droits du Maroc et de ses malheureux habitants. 

Le 27 janvier, le Comité d'action marocaine a envoyé également aux commissions des Af-
faires étrangères du Sénat et de la Chambre des députés, ainsi que la Commission des colonies 
et pays de protectorat, une lettre montrant le degré de la misère qui sévit parmi les Marocains. 
Par cet émouvant appel adressé à la conscience française, notre comité a montré comment les 
délégués français tendent, par leur plan, à monopoliser la gestion du pays et à s'y assurer la 
prépondérance en tout, au profit d'une minorité qui cherche à exploiter les faibles et à épuiser 
les deniers du peuple marocain. Le Comité a, une nouvelle fois, formulé sa demande d'envoi au 
Maroc d'une commission parlementaire chargée d'enquêter sur la situation réelle du Maroc. Il 
a réclamé également l'admission de ces délégués pour exposer au gouvernement le point de vue 
que les Marocains ne cessent d'affirmer, en face du conflit actuel. 

Aujourd'hui, le Comité d’action marocaine se trouve avoir l'insigne honneur d'élever jusqu'à 
Votre Majesté ces vives inquiétudes, tant sur les droits de notre patrie marocaine que sur les 
prérogatives de Votre Majesté Chérifienne, lesquelles sont l'objet de sérieuses menaces de la 
part de certaines organisations qui ne cessent, par leur action, d'exciter les esprits.  

Notre Comité estime de son devoir de signaler à l'attention de Votre Majesté que le peuple 
marocain considère les visées affichées par les délégués protestataires français comme étant 
nécessairement d'une portée beaucoup plus grave que la politique berbère, car celle-ci n'inté-
resse que l'application de quelques « dahir s», alors que les visées en question tendent à « trans-
férer » au profit de la colonie française le droit d'élaborer la législation du pays et à lui recon-
naître la possibilité de contrôler la gestion de toutes les branches de l'activité marocaine. 

Nous venons donc très respectueusement, au nom du peuple marocain, solliciter de Votre 
Majesté de faire respecter l'intégralité des droits du Maroc et des prérogatives de son trône 
chérifien, en ordonnant d'abord qu'il soit mis fin aux attaques qu'il les vise et qui sont totalement 
déplacées, et en octroyant ensuite, aux Marocains, après avoir supprimé les conseils illégitimes, 
une représentation nationale s'inspirant, dans son organisation, du Plan de réformes marocaines 
présenté au gouvernement depuis plus de quatorze mois.  

 
30 Respectivement Henri Ponsot, Albert Lebrun, Pierre Laval (président du Conseil et ministre des Affaires étrangères). 
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Daigne Votre Majesté accepter l'hommage de notre indéfectible fidélité. 
 
Signé : 
Abdelaziz ben Dris 
Mohamed Dioury 
Mohammed ben Hassane Ouazzani 
Mohamed Lyazidi 
Omar Abdeljalil 
Mohamed Allal El Fassi 
Boubeker El Kadiri 
Mohamed Ghazi 
Ahmed Cherkaoui. » 

 
 
 

13. Lettre du sultan au président de la République, juin 1936 
 

CADLC, 73CPCOM-2, f° 175. 
Remise par Mohammed Mammeri au président, le 8 juin 1936. 

Traduction par les services français. 
 
 

« Du Serviteur de Dieu, le Commandeur des croyants, fils de sept Commandeurs des 
croyants, Mohammed ben Youssef ben El-Hassan, Sultan du Maroc 

 
Au Glorieux et Respecté Président de la République Française, Monsieur ALBERT LE-

BRUN 
Après les salutations d’usage… 
 
La situation nouvelle de la politique intérieure de la France31 commençant à avoir des réper-

cussions regrettables dans l’Empire chérifien, Nous avons l’honneur de vous adresser cette 
lettre par le Directeur adjoint de Notre Protocole, qui pourra vous donner de vive voix tous les 
renseignements complémentaires que vous jugerez utiles. 

Dès que le Maroc a lié ses destinées à celles de la France, Notre Auguste Père a loyalement 
mis Sa main dans celle du grand Lorrain qui personnifiait si bien les nobles qualités du tempé-
rament français ; et leurs efforts, conjugués dans une amitié sans réticence et une compréhen-
sion réciproque, ont vite fait régner dans l’Empire chérifien l’ordre et la paix, bases solides sur 
lesquelles ils ont édifié le nouveau Maroc, objet de l’admiration universelle. 

Mais ces merveilleux résultats n’ont été obtenus que grâce à un esprit de suite que la mission 
du Maréchal Lyautey, qui a duré 14 années, a maintenu toujours égal et au respect de l’autorité 
que le représentant de la France et le Souverain du Maroc ont défendu sans défaillance. 

Connaissant admirablement l’état d’esprit des populations marocaines, ils leur ont toujours 
parlé le langage qu’elles comprennent et les résultats sont encore là pour nous inciter à ne jamais 
nous écarter de la voie qu’ils nous ont tracée. 

 
31 Le sultan fait référence à la victoire du Front populaire aux élections législatives d’avril-mai 1936, et à la formation du 

gouvernement Léon Blum. 
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Nous attirons tout particulièrement Votre attention sur l’état d’esprit de Nos sujets pour les-
quels la loi religieuse reste toujours intangible. Or tous les vendredis, ils entendent du haut des 
chaires dans les mosquées, ce verset du Coran : « Ô vous qui croyez ! Obéissez à Dieu, au 
prophète et à ceux d’entre vous qui détiennent le pouvoir32. » Et le prédicateur ne manque ja-
mais d’ajouter ces paroles du prophète : « Quiconque obéit au représentant du pouvoir m’obéit. 
Celui qui enfreint ses ordres me désobéit. M’obéir c’est se soumettre aux ordres de Dieu, me 
désobéir c’est enfreindre les commandements divins. » 

Les esprits élevés dans ces principes ne peuvent pas comprendre que les représentants de 
l’autorité soient discutés : et si la critique des gens du pouvoir est admise en Europe, elle ne 
peut engendrer ici que désordres et troubles dont on ne peut mesurer les conséquences. 

Si notre charge de souverain de l’Empire chérifien nous fait un devoir de veiller à sa situation 
politique, Notre reconnaissance pour la France et l’inaltérable amitié que Nous lui vouons Nous 
obligent à Lui signaler un état d’esprit qui ne tarderait pas à menacer l’œuvre de paix et de 
progrès qu’elle a eu tant de peine à assurer en Afrique du Nord. 

L’octroi de libertés auxquelles le pays n'est pas encore habitué ne serait considéré que 
comme une faiblesse et pourrait amener les conséquences les plus regrettables.  

L'arrivée de Monsieur le Résident Général Peyrouton33, précédé au Maroc par l'écho de son 
retentissant succès en Tunisie, a été considéré, par tous les partisans de l'ordre, comme l'aurore 
d'une ère de redressement de la situation marocaine. Nous savons en effet ici tout ce qu'il a 
réalisé en Tunisie, dans des circonstances analogues, et en moins de deux ans. 

Au point de vue économique, il a pris des mesures exceptionnelles pour éviter les missions 
judiciaires du Fellah endetté : possibilité, pour l'agriculteur, de se libérer en nature des impôts, 
insaisissabilité d'une partie de son cheptel et de ses instruments de travail agricole, création de 
silos familiaux, prêts de semences, des réformes fondamentales enfin, tels que le nouveau statut 
foncier des biens non immatriculés, l'adaptation du régime forestier, le nouveau régime des 
terres collectives, là, consolidation des droits de « mogharsi34 ». 

Au point de vue social et politique :  
Monsieur Peyrouton passe ici pour avoir rendu à la formule du Protectorat en Tunisie son 

véritable esprit de collaboration franco-musulmane : égard pour S.A. le Bey, augmentation de 
la représentation indigène au Grand Conseil, création d'une commission de réforme tunisienne 
à laquelle furent appelés les Jeunes Tunisiens, accessions plus larges des Tunisiens aux emplois 
publics, développement et coordination de l'assistance médicale indigène, organisation d'un en-
seignement professionnel distribué dans le pays tout entier.  

Aussi, Français et Musulman lui font fête. Ils fondent les meilleurs espoirs sur sa compé-
tence, son désintéressement, son dévouement absolu à l'intérêt public est son entier attachement 
à poursuivre la réalisation de l'œuvre grandiose, mais inachevée, du Maréchal Lyautey.  

Nous voudrions avoir, Monsieur le Président de la République, l'assurance qu'à ces admi-
rables qualités du digne représentant de la France au Maroc, le gouvernement français voudra 
bien ajouter le facteur le plus indispensable à la réalisation de tout programme : le temps. 

Nous ne devons pas oublier en effet que, si le Maréchal Lyautey a pu fonder ici l'œuvre à 
laquelle tout le monde se plaît à rendre hommage, il est resté 14 ans au Maroc et que tous ses 
successeurs, quelle qu’ait été leur envergure, n'ont pu qu'ébaucher des programmes qu'ils n'ont 
jamais eu le temps de réaliser. 

 
32 Coran 4 : 59.  
33 En mars 1936. 
34 Contrat spécifique à la Tunisie liant un propriétaire et l’équivalent d’un métayer. 
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Nous espérons aussi que nos communs efforts ne seront gênés par aucune entrave de nature 
à porter atteinte à un prestige qui sera au Maroc, plus que partout ailleurs, de condition essen-
tielle du maintien de l'ordre et de toute réalisation utile. 

Nous demandons à tous les Français que nous accueillerons toujours en ami de n'introduire 
au Maroc qu'un seul programme politique : celui de la collaboration franco-marocaine dans une 
confiance et une amitié grandissante pour lesquelles nous ne nous dépenserons jamais assez.  

Nous avons l'assurance que l'amitié qui s'établit déjà très confiante entre Monsieur Peyrouton 
et Nous, sera, ainsi que celle qui unissait Notre vénéré père et le Maréchal Lyautey, la pierre 
angulaire de l'ordre et du prestige français dans toute l'Afrique du Nord. Le Gouvernement de 
la République nous soutiendra de sa confiance pour assurer la réalisation du glorieux idéal qui 
a toujours fait de la France le porte-étendard de la vraie civilisation à laquelle l'humanité doit 
aspirer. 

Nous nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre indéfectible 
attachement et l'expression de notre inaltérable amitié. » 
 
 
 

14. Pétition des habitants de Meknès au sultan, au sujet 
des eaux du Bou Fekran, juin 1937 
 
 

Traduction personnelle. DAR, A21-009. 
 
 

« Louanges à Dieu seul. Prières sur Notre Maître Muḥammad, sur Sa famille et Ses compa-
gnons. 

 
À Sa Majesté, notre Maître le Sultan suprême, refuge le plus glorieux de la lignée des des-

cendants du Prophète, perle de la dynastie chérifienne alaouite [al-dawla al-šarīfa al-‘ala-
wiyya]. Que Dieu soutienne Votre règne [mulk] et Votre dynastie [dawla], et qu’Il maintienne 
Son soutien à Votre trône [‘arš].  

Seigneur : nous, soussignés habitants et natifs de la ville de Meknès, parlant au nom de l’en-
semble de sa population, avons l’honneur de nous tourner vers Votre Majesté pour Vous pré-
senter la terrible situation dont souffrent notre ville et les terres cultivées, les jardins et les ver-
gers qui l’entourent, en raison de la rétention des eaux de l’Oued Bou Fekran, depuis la publi-
cation de l’arrêté viziriel dans le Bulletin officiel n° 1268 du 12 février 193735. Cet arrêté ap-
prouve l’action du comité chargé par l’Administration des travaux publics d’étudier la réparti-
tion des eaux de ce fleuve. Votre Majesté, le chagrin remplit nos âmes, car nous voyons nos 
jardins et nos champs sur le point d’être ravagés par la sécheresse, leurs cultures et leurs fruits 
être détruits, et leurs arbres mourir. Pendant ce temps, les fermes de nos voisins colons [al-
mu‘ammirīn] profitent pleinement de l’irrigation grâce aux sources abondantes et aux canaux 
qui distribuent l’eau de ce fleuve. Par le passé, la ville bénéficiait de toutes ces eaux naturelle-
ment, notamment celles de l’Oued Bou Fekran, à une époque où sa population ne dépassait pas 
2 000 âmes. Est-il raisonnable et bénéfique de retirer à Meknès la plus grande partie de ses 
eaux, alors que l’urbanisation croît, que sa population augmente et qu’elle est devenue l’une 
des villes les plus vastes dont les limites ne cessent de s’étendre ? 

 
35 « Arrêté viziriel du 16 novembre 1936 (2 ramadan 1355) homologuant les opérations de la commission d’enquête relative à 

la reconnaissance des droits d’eau, par seguia ou prise générale, sur l’oued Boufekrane (Meknès) », BO n° 1268, 12 février 1937. 
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Seigneur : nous pensions que l’Administration se contenterait de ce qu’elle avait déjà prélevé 
pour le bénéfice de la municipalité et des colons dans les eaux de la source du Bou Fekran et 
de Takma, mais elle est allée plus loin et a diminué ce qui restait de ce cours d’eau pour nous, 
pour le bénéfice de notre vie et de nos propriétés, ce qui a plongé nos âmes dans le désarroi et 
a troublé notre existence. Majesté, nous avons été incités à prendre la parole et à formuler nos 
doutes sur la façon dont est distribuée l’eau du Bou Fekran. Nous sommes préoccupés au plus 
haut point, car nous ignorons ce que nos terres vont devenir, et parce que la destruction de nos 
champs et de nos récoltes nous incite à croire que cela ne signifie rien d’autre qu’une submer-
sion prochaine par la faillite et la destruction de tout ce que nous possédons encore. 

Pour toutes ces raisons, nous nous adressons à Votre Majesté afin d’exprimer notre condam-
nation des agissements de ce Comité, notre forte opposition à ceux-ci, et afin d’affirmer que 
cette eau est essentielle à notre existence et à celle de notre ville. Nos consciences ne nous 
autorisent pas à renoncer, y compris pour ce qui paraît insignifiant. Mais l’eau est un élément 
essentiel de notre vie, nécessaire à la pureté de nos mosquées, de nos institutions et de nos 
hammams. Il n’échappe pas à Votre Majesté que les habous sont des lieux saints et sacrés, non 
seulement selon la loi islamique, mais aussi selon les autres religions divines. Vos sujets 
[ra‘iyyāt] de Meknès expriment à Votre haute Majesté leur forte désapprobation à l’égard de 
cette décision et espèrent que Votre Majesté accordera Sa haute attention à leur problème, pour 
que rien ne soit perdu de cette eau pour leur vie et pour leurs lieux sacrés. Ils lui expriment leur 
dévouement entier et leur fidélité. Salām. 

Le 6 rabī‘ II 1356, correspondant au 16 juin 1937. » 
 
 
 

15. Appel du sultan à soutenir la France en guerre, septembre 1939 
 
Traduction personnelle à partir de la version en arabe conservée en CADN, 1MA200-880. La 
traduction officielle en français (conservée dans ce même carton et régulièrement reproduite 
dans des ouvrages ou sur internet) diffère parfois de la version en arabe. 
 
 
 

« Noble lettre du sultan à l’honnête peuple marocain 
 
Louanges à Dieu seul, prières sur notre Seigneur Muḥammad et sa famille. 
 
18 raǧab 1358, correspondant au 3 septembre 1939. 
 

[Sceau du sultan] 
 
À notre serviteur intègre le taleb ____ et aux habitants de la ville de ____, et en particulier 

parmi eux les chorfas, les oulémas et les notables. Que Dieu vous assiste, que la paix soit sur 
vous, ainsi que la bénédiction divine. 

Chacun de vous se souvient des pénibles souvenirs laissés par la Grande Guerre, car l’oubli 
n’a pas vaincu, et les détours de l’incertitude ne les ont pas enlevés de vos esprits. Vous vous 
souvenez tous du nombre de familles éprouvées, de régions dévastées, de villes détruites et de 
fortunes brisées. Bien que la victoire ait couronné les étendards de la France et ses alliés – et le 
Maroc tire une fierté légitime d’avoir été à l’avant-garde de cette gloire considérable et de cette 
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renommée exceptionnelle –, l’illustre nation n’a pas cherché à abuser de sa victoire. Au con-
traire, elle a œuvré pour le bien général, consciente que cette attitude est une plus grande raison 
de fierté. Elle a donc tout mis en œuvre pour répandre la tranquillité dans les cœurs et éliminer 
les causes du trouble et du chagrin, pour que les excès de la guerre n’atteignent plus les palais 
ou les demeures, mais au contraire pour que la paix règne en tous lieux et sur tous les horizons. 
Malheureusement, nos ennemis n’ont pas su apprécier les efforts déployés pour répandre la joie 
dans tous les cœurs purs. Ils ont plutôt profité de toutes les occasions pour allumer le feu de 
l’agressivité et propager les tourbillons de la discorde [fitna] et les tempêtes du désordre. 

Le Prophète, paix et bénédictions soient sur lui, a dit : « Quand la discorde [fitna] dort, que 
Dieu maudisse celui qui la réveille36. » Nous ne croyons pas nécessaire de puiser dans nos sou-
venirs et de rappeler aux personnes averties et réfléchies les avantages de la paix et de la pros-
périté dont ont bénéficié toutes les régions du Maroc depuis qu’a été conclu le noble traité de 
protection et d’échange, et l’accord d’amitié et de tutelle avec la nation française. Avant ce 
traité, la discorde régnait parmi les membres d’une même tribu, et les flammes de l’hostilité 
s’enflammaient à la moindre occasion, entre parents et voisins. Il n’y avait pas de sécurité pour 
les transports, et les communications n’étaient pas sûres. Personne n’était à l’abri, ni les indivi-
dus, ni leur famille, ni leurs biens. Personne n’avait l’assurance du lendemain. Il manquait 
l’ordre nécessaire à toute action. 

Depuis l’établissement du Protectorat, les fondations de la sécurité et de la protection se sont 
fermement établies dans vos maisons. La sécurité s’est répandue sur vos chemins, comme la 
prospérité a prospéré dans vos villes, sans menacer votre vie, vos biens ou votre religion. En 
toute tranquillité, vous pouvez rechercher votre propre bien-être et celui de votre famille sans 
être empêchés par des obstacles pour mener à bien votre travail. Il est de notre devoir d’expri-
mer notre gratitude envers Dieu pour cette situation, et de nous souvenir des nombreux bien-
faits. Le Prophète, paix et bénédictions soient sur lui, a dit : « Celui qui vous fait une faveur, 
récompensez-le. Si vous ne pouvez le faire, priez pour lui. Le croyant est celui qui respecte ses 
engagements37. » 

La France amie n’a ménagé aucun effort pour maintenir la paix. Aujourd’hui, elle prend les 
armes pour défendre ensemble son honneur et le nôtre, son prestige et le nôtre, son avenir et le 
nôtre. Nous devons remplir nos devoirs pour préserver notre alliance ferme, car personne ne 
respecte ses engagements autant que les fidèles de Dieu. Nous devons faire honneur à notre 
peuple, à notre glorieuse histoire et aux principes purs et saints de notre religion. 

Aujourd’hui, il est de notre devoir le plus absolu de manifester à l’État français notre recon-
naissance pour tout ce qu’il a fait pour nous. Quiconque s’en abstiendrait irait contre les tradi-
tions de nos nobles ancêtres et enfreindrait les ordres du Tout Puissant, qui a ordonné que nous 
devons être reconnaissants et nous éloigner des ingrats. Depuis ce jour où les flammes de la 
guerre et de l’agression ont été allumées, jusqu’au jour où nos ennemis rentreront humiliés et 
vaincus, nous devons leur apporter une aide complète et les soutenir avec tous les moyens à 
notre disposition, sans réserve ni retenue.  

Nous avons conclu un accord avec la France, et nous avons été ses alliés dans les moments 
de prospérité. Il est juste que nous restions ses alliés aujourd’hui dans les moments de difficulté 
et de malheur, jusqu’à ce que la victoire couronne ses efforts et que la joie de la réussite illumine 
ses jours. Dieu est le garant de la victoire, de la réussite et de la paix. 

 
Fait le 18 raǧab 1358, correspondant au 3 septembre 1939. »  

 
36 Hadith prophétique, rapporté par Anas b. Mālik. 
37 Hadith prophétique non identifié. La première partie correspond au hadith n° 215 collecté par Buḫārī dans Al-Adab Al-

Mufrad. 
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Partie II 
 
 

1. Réponse du sultan du Maroc au président Roosevelt, 
21 novembre 1942 

 
CADLC, 18GMII-950, f° 6 pour la version française, ici reproduite. Pour la traduction en an-
glais : Department of State Bulletin, n° 179, 28 novembre 1942, vol. VII, Washington, United 
States Government printing Office, 1943, p. 961.  
 
 

« Nous avons été heureux de recevoir votre lettre et votre message télégraphique, qui sont 
venus successivement nous apporter l'expression de votre amitié et renforcer les liens amicaux 
qui, depuis longtemps, existent entre les États-Unis d'Amérique et le Maroc. 

Après l'armistice de juin 1940, nous nous étions engagés, d'accord avec le représentant de la 
France au Maroc, à défendre notre empire contre tout agresseur, pour éviter son occupation. 
Lorsque les troupes américaines sont arrivées au Maroc, l'honneur nous imposait le devoir de 
nous défendre pour tenir nos engagements. Les faibles moyens dont nous disposions ne nous 
permettaient cependant pas de défendre notre Empire contre des forces supérieures en nombre 
et en matériel. Une fois la cessation du feu ordonnée et que les chefs de vos troupes ont affirmé 
[qu’ils ne venaient pas en conquérant mais en libérateurs38], lorsqu’ils nous ont donné la preuve 
tangible de leur procédés amicaux, nous n'avons pas mis en doute leurs engagements. Tous les 
habitants de ce pays les ont accueillis en amis. Le Maroc n'a d'ailleurs aucun sujet de discorde 
avec la grande nation des États-Unis, dont nous connaissons les principes chevaleresques et 
libéraux. C'est dans cet esprit que nous avons déclaré au major général Patton que tant que notre 
prestige, notre sol, notre religion et nos traditions seraient respectés par vos troupes, elles pou-
vaient avoir l'assurance qu'elles ne trouveraient devant elles que des amis et des collaborateurs. 

Les premiers contacts entre des peuples qui ne se connaissent pas assez sont toujours entou-
rés d'hésitations et de réticences, mais à mesure que s'établit entre eux une compréhension ré-
ciproque, elle est suivie d’estime et d'amitié pour créer une coopération profitable à tous. 

Telle a été la collaboration franco-marocaine, si riche en heureux résultats pour la prospérité 
et la grandeur du Maroc ; tel sera, nous n'en doutons pas, le contact avec les États-Unis d'Amé-
rique, pour lesquels nous avons toujours eu une très grande sympathie, et avec lesquelles nous 
avons depuis longtemps des échanges commerciaux importants. 

C'est dans cet espoir que nous vous prions, Monsieur le Président, de croire à notre sincère 
amitié, en faisant des vœux pour le bonheur de votre personne à la grandeur de notre glorieux 
pays. 

 
Sidi Mohamed Ben Youssef. » 

 
  

 
38 Ce passage ne figure pas la version en français conservée par les archives de la Résidence générale. 
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2. Entretien entre le grand vizir Moqri et H. Hopkins, représentant 
du président Roosevelt, 23 janvier 1943 
 
Traduction personnelle du Document 382, « Hopkins – El Mokhri conversation », 23 janvier 
1943, F. AANDAHL, W. M. FRANKLIN et W. SLANY (dir.), Foreign Relations of the United States, 
The Conferences at Washington, 1941–1942, and Casablanca, 1943, Washington, United 
States Government Printing Office, 1958, p. 701-70439. 
 
Sont présents pour les États-Unis Harry Hopkins, conseiller diplomatique du président 
F. D. Roosevelt, et le brigadier général W. H. Wilbur qui sert d’interprète ; pour le Maroc, le 
grand vizir Moqri et Si Mammeri. Document manuscrit tiré des archives Hopkins. 

 
 
« 23 janvier 1943. 
Le grand vizir exprime clairement son souhait que les sujets qu’il veut aborder ne doivent 

être connus que du Président, et qu’aucune puissance en dehors des États-Unis ne doit être au 
courant de cet entretien. Dans le cas où cette condition ne devait pas être acceptée, il serait 
inutile d’aller plus loin dans l’échange. 

Mr. Hopkins a assuré le grand vizir que son souhait serait totalement respecté et que les 
sujets dont il allait être question ne seraient rapportés qu’au Président. 

Le grand vizir précisa que quatre questions devaient être rapportées au Président. 
Premier point 
Sa Majesté le sultan a été avertie de la rencontre entre le général Giraud et le général de 

Gaulle qui se tient en ce moment. La France elle-même est fragile [insecure] et a pris une di-
rection puis une autre. Depuis le 8 novembre, les relations avec les Français sont devenues 
difficiles du fait de l’existence de multiples factions. Le sultan n’a pas à se plaindre du général 
Noguès. C’est un administrateur compétent et ses relations avec le sultan, avec le gouvernement 
du sultan et avec son peuple ont toujours été excellentes. Mais depuis le 8 novembre, chaque 
fois que le général Noguès a proposé une ligne de conduite, des groupes gaullistes ou vichystes 
s’y sont aussitôt opposés. 

Pour toutes ces raisons, le sultan est inquiet. Il a accueilli l’arrivée des troupes américaines 
avec joie. Mais la joie durera-t-elle ? Quelles sont les intentions des États-Unis à l’égard du 
Maroc ? Quelles doivent être les relations entre les deux pays ? Afin de fixer sa politique à 
venir, le sultan aimerait connaitre la politique sur le long terme des États-Unis en ce qui con-
cerne le Maroc. 

Deuxième point 
Les juifs n’ont jamais été le peuple prédominant au Maroc. Tant en nombre qu’en influence, 

ils ont toujours été clairement en seconde position. Les musulmans les ont bien traités. Lorsque 
la Commission d’armistice allemande est arrivée au Maroc, elle a immédiatement insisté pour 
que les Juifs du Maroc soient traités de la même façon qu’en Allemagne. Cela, le sultan l’a 
toujours fermement refusé. 

La situation actuelle est le résultat de siècles de coexistence. Les musulmans ont besoin des 
juifs et les juifs ont besoin des musulmans. 

Il n’y a pas de question juive au Maroc et il n’y en aura pas si les choses sont maintenues 
telles qu’elles sont aujourd’hui. Certains juifs ont pu penser que l’arrivée des troupes 

 
39  https://history.state.gov/historicaldocuments/frus1941-43/d382  
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américaines signifierait l’obtention par des juifs de postes d’autorité sur les musulmans. Cela 
ne doit pas se produire. 

Troisième point 
Le Maroc manque cruellement de vivres, d’approvisionnement en vêtements, de machines, 

etc. Cette question met en jeu le prestige des États-Unis, qui ont promis que les biens nécessaires 
seraient livrés. Nous espérons que les besoins essentiels du Maroc pourront être assurés au plus 
vite. 

Quatrième point 
Le sultan est convaincu que la guerre s’achèvera par la victoire des États-Unis. La victoire 

sera suivie d’un traité de paix. Quand il sera l’heure de discuter des conditions de paix, le sultan 
a l’intention de se jeter dans les bras [to throw himself in the arms] de Mr. Roosevelt. À condi-
tion que Mr. Roosevelt les accepte, lui et son pays. 

Si Mr. Roosevelt est d’accord, le sultan propose qu’un référendum soit organisé pour re-
cueillir l’opinion de son peuple. Le sultan est convaincu que son peuple, tant au Maroc français 
qu’au Maroc espagnol, sera d’accord et souhaitera placer son futur entre les mains de Mr. Roo-
sevelt. 

Le grand vizir précisa que ce dernier point était celui qui justifiait sa demande que le plus 
grand secret soit maintenu autour de cette rencontre, et qu’il souhaitait qu’il n’en soit fait part 
qu’à Mr. Roosevelt. Mr. Hopkins confirma que seul Mr. Roosevelt en serait informé. 

 
Mr. Hopkins déclara ensuite qu’il était d’ores et déjà en mesure d’offrir au grand vizir une 

réponse générale, puisqu’il est parfaitement familier des opinions de Mr. Roosevelt. 
Réponse générale 
Mr. Roosevelt considère que cette guerre est une question de vie ou de mort. À l’heure ac-

tuelle, tous les efforts doivent être consacrés à la défaite de l’Allemagne, de l’Italie et du Japon. 
[…] 

Le Président est conscient des difficultés auxquelles le Maroc est aujourd’hui confronté. Il 
comprend la situation dans laquelle se trouvait le Sultan lorsque la Commission d’armistice 
allemande a tenté de le contraindre à accepter ses exigences. Le Sultan a prouvé qu’il était un 
homme de caractère, fort, et le Président lui en rend hommage et reconnaît en lui un grand 
homme. 

Par le passé, il est arrivé que des armées soient entrées dans certains pays et y soient restés 
sous un prétexte ou un autre, une fois la paix restaurée. L’armée américaine ne restera pas au 
Maroc. 

Les pays puissants ont exploité de plus petits pays ; des richesses et des ressources ont été 
détournées au bénéfice du pays puissant. Mr. Hopkins demande au grand vizir d’assurer au 
Sultan que les États-Unis n’ont pas l’intention d’exploiter le Maroc. Mais il faut espérer que 
des relations économiques plus étroites pourront être établies, et que les progrès de l’aviation 
et des transports maritimes pourront rapprocher les deux pays. 

Le Président estime que de nombreux peuples dans le monde n’ont pas eu leur juste part des 
bonnes choses de ce monde. Il est convaincu qu’ils pourront y accéder, et qu’ils y accèderont, 
une fois que la victoire aura été remportée. 

Le Président estime qu’il n’y a, à l’heure actuelle, pas de raison pour changer le gouverne-
ment du Maroc et il n’a pas l’intention d’imposer des changements pour qui que ce soit. 

C’est en partie un hasard si Casablanca a été choisie pour héberger la conférence. Cela sera 
sans doute bénéfique pour le Maroc, puisque cela a permis au Président de voir le Maroc et de 
rencontrer son Sultan. Le Président a été profondément impressionné, et sa visite sera très bé-
néfique, puisqu’il est devenu un bon ami du Sultan et de son pays. 
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Mr. Hopkins précise qu’il ne donnera pas de réponse définitive à chacun des points soule-
vés ; en ce qui concerne l’approvisionnement pour les populations civiles, il sera envoyé, mais 
les besoins militaires sont prioritaires. 

Le Président sait l’inquiétude de la population du Maroc. Elle ne doit pas être inquiète outre-
mesure. Le dénouement peut être attendu avec confiance. 

Mr. Hopkins remercie le grand vizir pour sa franchise et confirme qu’il fera au Président un 
compte-rendu complet et fidèle de leur discussion. 

 
W.H. Wilbur, Brig. Gen. » 

 
 
 

3. Télégramme du consulat d’Allemagne à Tanger au ministère 
des Affaires étrangères à Berlin, 6 janvier 1943 
 

Traduction personnelle. CADLC, 24QO-24. 
 
 

« Le sultan du Maroc, Sidi Mohammed, a fait parvenir le message suivant au vice-consul 
Krüger [à Tanger], par l’intermédiaire d’un Arabe dont il est proche et qui revient d’une visite 
au sultan et à ceux de ses proches qui résident en son palais de Rabat : 

 
« Par l’entremise de mon fidèle messager, je vous envoie mes meilleures salutations et vous 

prie de transmettre au plus grand chef de tous les peuples et de tous les temps, le Führer Adolf 
Hitler, mon hommage respectueux ainsi que mes vœux les plus sincères pour la victoire de 
l’héroïque armée allemande. 

Je regrette que les membres de la Commission d’armistice allemande n’aient pas exigé au-
près des Français de me rencontrer. Nous aurions alors pu réaliser ensemble du bon travail.  

Quelques jours avant le tragique débarquement du 8 novembre, le président Roosevelt 
m’avait envoyé une lettre que les Français ne m’ont remise qu’après le débarquement. Dans 
cette lettre, Roosevelt m’écrit que les troupes américaines s’apprêtaient à débarquer ici pour 
nous protéger et pour libérer le territoire marocain des Allemands qui s’y trouvaient. 

Quelques jours après le débarquement, j’ai reçu la visite de Monsieur Marchand, le Conseil-
ler du Gouvernement [chérifien], qui m’a expliqué que la résistance ne serait plus à l’ordre du 
jour et qu’il serait raisonnable de s’entendre avec les Américains, puisqu’ils seraient venus 
comme amis et protecteurs. À ce discours, j’ai répondu que le débarquement avait été métho-
diquement et systématiquement organisé sans m’en informer, avec l’aide des Français ; à l’issue 
de cet entretien, je l’ai chassé de mon palais. Suite de cet incident, les Français ont nommé 
Monsieur Lemaire à sa place. 

Parmi les Marocains qui étaient en relation avec des Allemands, 21 ont déjà été arrêtés. 
Les Américains m’avaient envoyé une invitation à participer à la parade qui s’est tenue à 

Casablanca dimanche dernier, afin de lui donner un caractère officiel. J’ai accepté, mais pas à 
titre officiel. 

Les Américains ont également tenté d’obtenir de moi que je reconnaisse leur protectorat, ce 
à quoi je me suis opposé. 

Le général Noguès est venu me voir pour me convaincre de mettre en place le service mili-
taire obligatoire pour tous les Marocains. Je m’y suis aussi refusé. Les événements du 
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8 novembre nous ont tous plongés dans la plus grande consternation, et s’il avait été possible 
aux Marocains de résister, ils n’auraient pas hésité un seul instant. Malgré le mécontentement 
provoqué par ce débarquement, les Marocains espèrent à présent que les Allemands vont enfin 
venir ici. 

Je vous informe également que les autorités d’occupation ont pris des mesures draconiennes 
contre les Marocains. Leur contrôle est strict aussi bien dans les campagnes que dans les villes. 
Deux caïds sont déjà venus me voir pour me dire qu’ils étaient prêts à organiser une insurrec-
tion. Je les ai remerciés pour la fidélité dont ils faisaient preuve à mon égard et leur ai répondu 
de se tenir prêts, car l’occasion d’un soulèvement de l’ensemble des Marocains finirait bien par 
arriver.  

En ce qui concerne les Français, ceux-ci se divisent en trois groupes : 
1. Les partisans de De Gaulle 
2. Les partisans de Darlan 
3. Les partisans de Pétain. 
Les premiers, comme vous le savez déjà, sont déterminés à mener le combat contre vous. 

Les troisièmes sont des légionnaires, qui ont prêté serment au maréchal. Ceux-ci ont exprimé 
leur hostilité à l’encontre de leurs compatriotes et de leurs amis américains, ce qui a conduit à 
l’arrestation de plusieurs centaines d’entre eux dans les derniers jours. Certains d’entre eux ont 
tenté de faire sauter des ponts. 

Le général Noguès a tenté en vain de me faire quitter Rabat pour aller à Fès, Marrakech ou 
Ifrane. Je lui ai fait savoir que la guerre n’était pas dirigée contre le Maroc ni contre son sultan, 
et que je resterai donc où je suis. 

En ce qui concerne l’Espagne, tous sont d’accord pour dire que l’Espagne est pro-alle-
mande ; les préparatifs des Français et des Anglo-américains sont en cours, et, lorsque tout sera 
prêt, une attaque franco-anglo-américaine contre la zone espagnole sera brusquement déclen-
chée. Je vous en informe dès à présent, au cas où. 

La mehalla chérifienne « armée » que les Français m’ont accordée a été récemment dissoute. 
Ses effectifs ont permis de reconstituer les divisions marocaines, qui ont été envoyées en toute 
hâte à la frontière algéro-tunisienne. 

Les dépôts d’armes et de munitions que les Français avaient cachés à la Commission d’ar-
mistice existent, et se trouvent à : 

Khenifra 
Bezirk Ifrane 
Guigou 
Ben Guerir 
Quant aux bases aériennes et terrains d’aviation qui se trouvaient près du Chellah à Rabat, 

ils ont été déplacés dans la forêt de Zaer, à 5 km de l’endroit où ils se trouvaient précédemment. 
Ceux de Salé ont également déplacés 5 km plus loin. 
Les lieux où le matériel de guerre débarqué est entreposé sont les suivants : 
1. Salé 
2. Bauzurewa40 
3. Fedala 
4. Casablanca 
5. Port-Lyautey 
6. Fès 
7. Meknès 

 
40 Sic, non identifié. 
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8. Ouassan 
Les navires qui ont débarqué ce matériel de guerre était très nombreux (tonnage inconnu). Il 

est avéré qu’ils ont débarqué en masse du matériel de guerre de toutes sortes, des tanks, des 
canons, des avions, des camions, du carburant, quelques locomotives et des rails, et même des 
baraquements militaires assemblables. Chaque jour, des trains et des camions spéciaux chargés 
de ce matériel partent en direction d’Alger. 

Le Glaoui reste l’homme de confiance des Américains. Il a assisté à la parade de dimanche 
dernier à bord d’un avion. 

Le comportement des soldats américains est déplorable. Ils se comportent très mal auprès de 
la population, et tout particulièrement auprès des femmes. Il y a quelques jours, un Soussi a 
poignardé sur le marché un soldat américain qui s’était trop approché de sa femme. Les mar-
chands qui ont été témoins des faits ont été indignés par le comportement du soldat américain 
et ont tous témoigné en faveur du Soussi. 

Les premiers blessés du front tunisien sont arrivés au Maroc et ont été répartis dans les hô-
pitaux de Meknès, Marrakech, Casablanca et Salé. Les Français effectuent des manœuvres dans 
différentes régions du Maroc et les Américains leur apprennent à se servir des armes qu’ils leur 
ont livrées. 

Pour résumer : Je suis entièrement disposé à vous venir en aide dans toutes les circonstances. 
Vous pouvez être certains de ma collaboration complète et sincère, le jour où cela serait néces-
saire. Je vous propose également d’attaquer les ponts et les voies de communications maro-
caines par lesquels les troupes d’Algérie sont approvisionnées. »  

 
Fin de la communication du sultan. Les passages soulignés par le messager ont été repro-

duits. 
Cette communication reflète selon moi l’inquiétude du sultan, qui craint d’être entraîné dans 

la guerre entre les deux groupes de puissances. Il souhaite également obtenir auprès de nous 
une contre-assurance [Rückversicherung] face aux conséquences possibles de la guerre pour 
lui, selon l’issue de celle-ci. Il n’est pas non plus exclu que ce besoin soit accentué par nos 
activités de renseignement et de propagande, qui ont été renforcées au Maroc français depuis le 
débarquement américain, et peut-être aussi par les relations étroites, bien qu’indirectes, que 
j’entretiens actuellement à Tanger avec son prédécesseur l’ancien sultan Abdul Aziz qui réside 
à Tanger et entretient des relations régulières avec Rabat.  

Dans le cas où nous considérions opportun de réagir, d’une façon ou d’une autre, au message 
du sultan, son intermédiaire pourrait transmettre notre message oralement au sultan à Rabat, en 
partant du principe qu’il pourrait obtenir après quelque temps un nouveau visa d’entrée, grâce 
à ses relations familiales là-bas, à condition que ses liens avec nous restent secrets. 

Un message de notre part au sultan pourrait, en bref, l’informer que nous avons conscience 
de la difficile position qu’il occupe, et que nous considérions comme une preuve manifeste des 
sentiments exprimés à notre égard, si lui et d’autres princes arabes, sur lesquels il exerce une 
influence, pouvaient empêcher efficacement le recrutement en grand nombre d’indigènes pour 
une armée que les Américains voudraient employer contre nous, et si les troupes marocaines 
actuellement dirigées par des officiers français pouvaient ne pas prendre part à un tel combat 
éventuel. 

Un tel message de notre part devrait à mon sens être rédigé sur un ton mesuré et prudent, 
afin que le sultan comprenne que nous pourrions être disposés, aux conditions indiquées plus 
haut, à lui accorder une contre-assurance, qu’il pourrait rendre publique s’il le souhaite. Au cas 
où vous n’auriez aucune objection contre un tel message, ou s’il devait être complété d’une 
quelconque façon, je vous prie de m’en informer par télégramme. 
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Sans surestimer l’importance du sultan, qui se trouve assurément dans une situation difficile, 
ou celle de ses conseillers pour la plupart corruptibles, j’estime qu’il ne serait pas judicieux de 
laisser ce message du sultan sans réponse, pour éviter de le pousser encore plus dans le camp 
adverse. Quoi qu’il en soit, une réponse telle que proposée ci-dessus ne pourrait nuire et ne 
comporterait à mon sens aucun risque du côté des Espagnols, au cas improbable où ceux-ci en 
seraient informés. 

Rieth. 
 
[Ajouté à la main et en français] Ce document authentiquement signé par moi lorsque j’étais 

consul général à Tanger à la date indiquée a été rédigé par moi, sauf la partie comprise entre 
la page 1 ligne 5 et la page 6 ligne 5, qui est la citation d’une note du vice-consul Krüger, 

[ville illisible], le 24 juillet 1947, 
Kurt Rieth » 

 
 
 

4. Manifeste de l’indépendance du Parti de l’Istiqlal, 
11 janvier 1944 
 
Version française, éditée dans Parti de l’Istiqlal, Documents, 1944-1946, Bureau de documen-
tation et d’information du Parti, Paris, septembre 1946, p. 2. 
 
 

« Le Parti de l'Istiqlal (Parti de l'Indépendance) qui englobe les membres de l'ex-Parti Na-
tional et des personnalités indépendantes ; 

Considérant que le Maroc a toujours constitué un État libre et souverain et qu’il a conservé 
son indépendance pendant treize siècles jusqu'au moment où, dans des circonstances particu-
lières, un régime de protectorat lui a été imposé ;  

Considérant que ce régime avait pour fin et pour raison d'être de doter le Maroc d'un en-
semble de réformes administratives, judiciaires, culturelles, économiques, financières et mili-
taires sans toucher à la souveraineté traditionnelle du peuple marocain sous l'égide de son Roi ; 

Considérant qu’à ce régime les autorités du Protectorat ont substitué un régime d'adminis-
tration directe et d'arbitraire au profit de la colonie française dont un fonctionnariat pléthorique 
est en grande partie superflu et qu'elles n'ont pas tenté de concilier les divers intérêts en pré-
sence ; 

Considérant que c'est grâce à ce système que la Colonie française a pu accaparer tous les 
pouvoirs et se rendre maîtresse des ressources vives du pays au détriment des autochtones ;  

Considérant que le régime ainsi établi a tenté de briser par des moyens divers l'unité du 
Peuple Marocain, a empêché les Marocains de participer de façon effective au gouvernement 
de leur pays et les a privés de toutes les libertés publiques et individuelles ; 

Considérant que le monde traverse actuellement des circonstances autres que celles dans 
lesquelles le protectorat a été institué ;  

Considérant que le Maroc a participé de façon effective aux guerres mondiales aux côtés des 
Alliés ; que ses troupes viennent d'accomplir des exploits qui ont suscité l'admiration de tous 
aussi bien en France qu'en Tunisie, en Corse, en Sicile et en Italie et qu'on attend d’elles une 
participation encore plus étendue sur d'autres champs de bataille, notamment pour aider à la 
libération de la France ; 
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Considérant que les Alliés, qui versent leur sang pour la cause de la liberté, ont reconnu dans 
la Charte de l'Atlantique le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et qu'ils ont récemment, 
à la Conférence de Téhéran, proclamé leur réprobation de la doctrine qui prétend que le fort 
doit dominer le faible ;  

Considérant que les Alliés ont manifesté, à différentes reprises, leur sympathie à l'égard des 
peuples dont le patrimoine historique est moins riche que le nôtre et dont le degré de civilisation 
est d'un niveau inférieur à celui du Maroc ; 

Considérant enfin que le Maroc constitue une unité homogène qui, sous la haute direction 
de son Souverain, prend conscience de ses droits et de ses devoirs tant dans le domaine interne 
que dans le domaine international et sait apprécier les bienfaits des libertés démocratiques qui 
sont conformes aux principes de notre religion et qui ont servi de fondement à la constitution 
de tous les pays musulmans, 

DÉCIDE : 
A. En ce qui concerne la politique générale 
1. De demander l'indépendance du Maroc dans son intégrité territoriale sous l'égide de Sa 

Majesté Sidi Mohammed Ben Youss[ef] que Dieu le glorifie ; 
2. De solliciter de Sa Majesté d'entreprendre avec les Nations intéressées des négociations 

ayant pour objet la reconnaissance et la garantie de cette indépendance, ainsi que la détermina-
tion, dans le cadre de la souveraineté nationale, des intérêts légitimes des étrangers résidants au 
Maroc ; 

3. De demander l'adhésion du Maroc à la Charte de l'Atlantique et sa participation à la Con-
férence de la Paix. 

B. En ce qui concerne la politique intérieure  
De solliciter de Sa Majesté de prendre sous sa haute direction le mouvement de réforme qui 

s'impose pour assurer la bonne marche du Pays et laisse à Sa Majesté le soin d'établir un régime 
démocratique comparable au régime de gouvernement adopté dans les pays musulmans 
d'Orient, garantissant les droits de tous les éléments et de toutes les classes de la société maro-
caine et définissant les devoirs de chacun.  

Fait à Rabat, le 14 Moharem 1363 (11 janvier 1944) 
[Suit le nom des 58 signataires] » 

 
 

 
5. Lettre d’Ahmed Balafrej au sultan, 18 janvier 1944  

 
Version française, dans Parti de l’Istiqlal, Documents, 1944-1946, Bureau de documenta-

tion et d’information du Parti, Paris, septembre 1946, p. 5. 
 
 
« Sire, 
Après l'expression de notre loyalisme, de notre soumission et de notre dévouement à Votre 

Auguste Personne, 
 
Comme suite au contact pris par notre délégation avec les Vizirs de Votre Majesté les 15 et 

18 janvier 1944, nous avons l'honneur de vous soumettre la présente note qui explique notre 
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position. Nous espérons que Votre Majesté daignera bien en prendre connaissance et agir au 
mieux des intérêts de son peuple, qui doit à l'Imam Juste que vous êtes obéissance et fidélité. 

Le rang d’Imam auquel Dieu vous a fait accéder en réunissant autour de vous l'unanimité 
des suffrages de la nation vous donne comme mission de poursuivre l'intérêt de vos loyaux 
sujets. Ces derniers ont au cours de cette semaine historique donné leur totale adhésion aux 
motions qui vous ont été présentées par le Parti de l'Indépendance et leur détermination d'en 
poursuivre la réalisation qui seule assurera leur relèvement. 

Nous avons attentivement étudié l'ensemble des réformes importantes évoquées au cours des 
réunions que nous avons eues avec vos ministres et nous avons acquis la conviction qu'aucune 
réforme essentielle n'est possible ni durable si elle est basée sur un partage de souveraineté entre 
le Maroc et la France. Il y a lieu de faire observer, dans ce sens, que le plan des réformes pré-
sentées en 1934 à Votre Majesté et au Gouvernement français par le Comité d'Action Marocaine 
est resté aux mains des autorités françaises de sorte qu'un Marocain, quelle qu’en soit la fonc-
tion, ne peut prendre aucune décision sans l'avis conforme d'un contrôleur français alors que ce 
dernier à toute liberté d'action. 

De plus nous n'avons aucune garantie quant à la réalisation des réformes en question. Nous 
savons bien que Votre Majesté est en mesure de prendre certaines dispositions si les promesses 
n'étaient pas tenues. Cependant il n'est pas toujours possible de recourir à ce moyen qui ne 
pourrait d'ailleurs aboutir qu’à de faibles résultats. Il peut même donner lieu à un conflit de 
souveraineté et susciter des entraves à la marche normale du pays. 

En réalité aucune réforme véritable ne peut être accomplie que dans le cadre d'une souverai-
neté unique. Il n'est pas concevable que cette souveraineté appartienne à quelqu’un d'autre que 
Sa Majesté le Sultan. Il doit être la source des pouvoirs législatifs et exécutifs. C'est à lui qu'il 
revient d'établir les impôts et prévoir les dépenses de l'État. 

Cela ne veut pas dire que les Marocains désirent rompre avec les Français ni qu'ils cherchent 
à se passer de leur concours. Ils tiennent plutôt à la collaboration de leurs techniciens et hommes 
de valeur pour l'organisation de l'administration, de l'économie et de la défense du pays. Ils 
n’ignorent pas non plus que les Français et les étrangers ont au Maroc des intérêts légitimes 
qu'il est nécessaire de sauvegarder. 

La collaboration avec les Français et la sauvegarde de leurs intérêts sont possibles dans le 
cadre de l'indépendance et ne sont pas incompatibles avec elle. 

En ce qui concerne les réformes intérieures à introduire dans le pays, il conviendrait d'ob-
server qu'il est plus facile de les réaliser dans le cadre de l'indépendance que dans celui du 
protectorat, même si l'on en modifie les fondements. C'est ainsi que si l'on envisageait, dans le 
cadre du protectorat, la réorganisation de la justice Makhzen en dehors des villes, il serait im-
possible de concilier les attributions respectives des Caïds et des Contrôleurs français même 
dans le cadre où ces derniers renonceraient à l'administration directe. 

Au contraire, dans le cadre d'une souveraineté unique, il serait facile à Votre Majesté de 
réunir ces gouverneurs et Caïds, de leur donner une ligne de conduite claire dont ils ne s'écar-
teraient pas dans l'administration d'une justice équitable et désintéressée. Elle pourrait contrôler 
leurs actes de très près et prendre des sanctions sévères à l'encontre de ceux qui ne suivraient 
pas le droit chemin. Aussi Votre Majesté pourrait-elle veiller personnellement à la bonne 
marche de la justice, aidée en cela par l'amour et le respect que lui témoignent tous Ses fidèles 
serviteurs.  

Pendant cette période de transition, le gouvernement marocain préparerait un solide pro-
gramme de réforme de la justice qu'il réaliserait progressivement sans que ces réformes risquent 
d'être entravées par un conflit de souveraineté.  

Par cet exemple, nous voulons donner à Votre Majesté et à Ses Ministres la certitude que 
nous ne demandons pas l'institution immédiate d'un régime marocain comparable à celui des 
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grands pays occidentaux, mais nous désirons voir s'instaurer un régime susceptible de se déve-
lopper progressivement et de s'étendre à toutes les branches de l'activité de l'État. 

Il n'est pas douteux que, pour certains services techniques, le Maroc a encore besoin de spé-
cialistes. Il accepterait volontiers tout concours qui lui serait offert dans ce sens, à la condition 
de ne pas porter atteinte à la souveraineté marocaine. 

Il est à remarquer que des pays dont le développement économique et le degré d'évolution 
sont plus faibles que le nôtre jouissent de la plénitude de leur souveraineté.  

Il est à observer aussi qu'il n’y a pas de lien plus solide entre États que ceux basés sur la 
liberté et la justice. C'est sur ces fondements que se nouent des rapports d'amitié et de confiance. 

Pour terminer, nous Vous renouvelons, Sire, l'expression de notre complète soumission, ne 
comptant que sur l'appui de Dieu, sur Vos efforts, ceux de Vos Ministres et autres personnalités 
de Votre Empire. 

Puisse Dieu prolonger votre vie pour le bien de Votre peuple et afin qu'il jouisse de sa com-
plète liberté. Puisse Dieu également protéger Son Altesse Impériale le Prince héritier Moulay 
El Hassan ainsi que Vos autres illustres enfants. 

 
Rabat, le 21 Moharram 1363 (18 janvier 1944).  
Le secrétaire général du parti de l'Istiqlal :  Ahmed Balafrej. » 

 
 

 
6. Lettre du sultan à la Résidence générale 
sur les événements de janvier 1944 
 

Traduction par les services de la Résidence générale, original introuvable. 
 CADN, 1MA200-892. 

 
 
 
« Palais de Sa Majesté LE SULTAN 
Secrétariat particulier 
 

TRADUCTION 
 

Le jeudi 6 janvier 1944, le Grand Vizir41 Nous dit au téléphone, vers 18 h, que M. Boniface, 
Directeur de la D.A.P.42, était venu lui apprendre que des personnes devaient venir le lende-
main, vendredi, à 11 heures, pour Nous remettre une pétition dont on ne connaissait pas le 
contenu. Sur Notre demande : si ces personnes étaient connues ? le Grand Vizir répondit néga-
tivement. 

Cependant, personne ne se présenta au Makhzen le lendemain 
M. le Résident Général43 ayant exprimé le désir d'être reçu au Palais, il s'y rendit à 17 heures 

et, dans une conversation amicale où [sic] il Nous déclara qu'il ne donnerait aucune suite à une 
demande qu'il recevrait directement, car en sa qualité de représentant de la France, il ne pouvait 

 
41 Mohammed el-Moqri. 
42 Direction des Affaires politiques. 
43 Gabriel Puaux (1944-1946). 
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parler d'affaires de gouvernement qu'avec le Souverain du Maroc. Il fut décidé que Nous ne 
prendrions position qu'après être fixés sur la nature de la démarche qui avait été annoncée. 

Pendant les trois jours suivants, chacun s’évertua à deviner ce que pouvait contenir la péti-
tion, et la raison pour laquelle elle n'avait pas été présentée le vendredi 7 janvier. Ce fut enfin 
le mardi 11 que les porteurs de la pétition, au nombre de cinq et ayant à leur tête El Hadj Ahmed 
Balafredj, se présentèrent au Grand Vizir pour lui remettre la pétition selon la tradition Makh-
zen. Il leur répondit que, cette pétition étant adressée à Notre Majesté, il allait Nous demander 
de les recevoir. Nous les reçûmes effectivement et ils Nous remirent une lettre contenant une 
feuille où étaient détaillées leurs revendications ; ils ajoutèrent qu'ils avaient adressé la même 
pétition à M. le Résident Général de France et aux représentants de Grande-Bretagne et des 
États-Unis d'Amérique. Ils agissaient, dirent-ils, au nom du peuple marocain, espérant avoir une 
réponse le plus tôt possible. Nous leur donnâmes congé en ajoutant que Nous examinerions 
leurs demandes en Conseil des Vizirs. 

Le Grand Vizir et le chef-adjoint du protocole44 furent convoqués par Nous, pour prendre 
connaissance de la pétition, et il fut décidé que le Conseil des vizirs, auquel se joindraient 
quelques notabilités marocaines, se réunirait le lendemain même pour envisager la question.  

Le conseil se réunit ainsi que cela se passe toutes les fois qu'il se présente une situation 
sérieuse (comme au 8 novembre 1942 lorsqu'il Nous fut demandé de quitter Rabat, au moment 
du débarquement des troupes américaines). 

On donna lecture de la lettre qui Nous était adressée ainsi que de la pétition qui avait été 
jointe. Après un long échange de vues, il fut décidé, à l'unanimité, que la première partie de la 
pétition serait écartée et qu'il ne pouvait en aucune façon être question d'indépendance, quel 
que pouvait être le sens à attribuer à ce mot. Mais qu'en revanche la situation générale du Maroc 
présentait un état de mécontentement de toute la population marocaine à de multiples de vue, 
qui Nous mettaient dans l'obligation d'y porter remède. 

La pétition ne donnant aucun détail sur les améliorations nécessaires qu'on peut apporter, les 
membres du Conseil furent d'accord pour se réunir à nouveau, en invitant les auteurs de la 
pétition à venir s'associer à l'élaboration d'une liste de réformes à présenter. Mais avant de 
mettre cette décision en exécution, Nous déclarâmes devoir en référer à M. le Résident Général 
de France qui se trouvait à Marrakech45. Dès son retour à Rabat, Nous lui demandâmes de se 
rendre au Palais, le vendredi 14 janvier. Il y arriva à 17 heures et après Nous avoir transmis les 
salutations du général de Gaulle, il Nous fit remarquer le but précis des pétitionnaires qui visait 
à l'indépendance du Maroc. Nous le mîmes au courant de tout ce qui s'était passé au sein du 
dernier conseil en insistant nettement sur le fait qu'il ne pouvait être question de Nous séparer 
de la France ni de trahir son amitié. M. le Résident Général Nous demanda alors : êtes-vous 
pour ou contre la France ? Nous lui répondîmes que Notre amitié pour la France et Nos senti-
ments de reconnaissance envers elle resteront toujours inaltérables. Nous en avons, d'ailleurs, 
donné à de multiples occasions, notamment depuis l'armistice, des preuves irréfutables (voir les 
déclarations ci-jointes)46. Nous ajoutons que Notre amitié pour la France ne pouvait cependant 
pas Nous séparer de Notre peuple ; ni Nous faire oublier Nos devoirs envers Nos sujets. Le fait 
d'attirer l'attention du représentant de la France sur des difficultés dont souffre le peuple maro-
cain ne pouvait, à Notre sens, constituer un acte inamical pour le gouvernement protecteur. 
Nous considérons, au contraire, que c’eût été trahir la France et le Maroc que de ne pas signaler 
un danger imminent ou une situation pénible. 

 
44 Mohammed Mammeri. 
45 Pour assister à une rencontre entre Charles de Gaulle et Winston Churchill. 
46 Non reproduites. 
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M. le Résident Général Nous dit alors : Vous savez que parmi les auteurs de la lettre qui 
Nous a été adressée, il y a un ennemi de la France que vous n'auriez pas dû recevoir47. Nous lui 
répondîmes que personne ne Nous en avait prévenu. M. le Résident Général Nous demanda 
alors si Nous étions pour la France ou pour le peuple marocain ? Nous lui répondîmes pour la 
dernière fois que Nous étions pour l'amitié française mais pour travailler au bonheur de Notre 
peuple, que le jour où Nous Nous séparerons de lui, Nous n'aurions plus aucune raison d'être et 
que Nous ne serions d'aucune utilité pour la France. En mettant M. le Résident Général au 
courant de ce qui s'était passé au dernier Conseil des vizirs, Nous attirons son attention sur la 
situation très sérieuse du Maroc, en insistant tout particulièrement sur le fait que tous les 
membres du Conseil ont été unanimes pour signaler la nécessité d'entrer résolument et vite dans 
une aire d'amélioration dans tous les domaines. 

M. le Résident Général Nous demanda enfin si Nous étions toujours disposés au respect du 
traité du protectorat ? Nous lui répondîmes par l'affirmative en ajoutant que Nous croyons que 
c'est parce qu'on s'en était éloigné dans certains domaines que les gens se sont trouvés dans la 
nécessité de manifester leurs souffrances. Depuis trois ans Nous avons déclaré en toutes occa-
sions aux conseillers du gouvernement chérifien qu'il fallait revenir aux méthodes du maréchal 
Lyautey qui, elles, ont été à la base de l'amitié franco-marocaine.  

M. le Résident Général Nous dit alors que le mouvement ne venait que d'une poignée de 
jeunes turbulents. Nous lui fîmes remarquer qu'une grosse partie du peuple marocain se plai-
gnait de la situation générale et que la pétition qui venait de Nous être remise par de nombreux 
oulémas en était la preuve. Quelles sont en somme les conclusions décidées au Conseil des 
vizirs ? Nous dit alors M. le Résident Général. Nous lui répondîmes que Nous devions réunir 
de nouveau le Conseil pour inviter les pétitionnaires à formuler, en son sein, leurs demandes de 
réforme dans le cadre du traité du protectorat et de l'amitié avec la France. Mais pour ne pas 
reconnaître aux auteurs de la pétition un caractère de mandataire du peuple, qu'ils ne détiennent 
par aucune voie légale, M. le Résident Général Nous demanda de leur faire rédiger leur nouvelle 
pétition en dehors du Makhzen et de l'adresser ensuite au Grand Vizir. 

Le Conseil des vizirs se réunit immédiatement après le départ de M. le Résident Général et 
il fut mis au courant du désir exprimé par ce dernier. Il fut décidé que Nous chargerions le Vizir 
de la Justice, le délégué à l'Enseignement et le Chef-adjoint du protocole48 d'aller se réunir avec 
les pétitionnaires pour expliquer que leur demande ne pouvait être prise en considération qu'à 
la condition d'être conforme au cadre du protectorat et dans un sens qui ne soit en rien contraire 
à l'amitié franco-marocaine. Nous fîmes demander à M. le Résident Général s'il voulait recevoir 
les membres du Conseil et sur une réponse affirmative, tous les Vizirs et assimilés se rendirent 
à la résidence. 

Le Grand Vizir fit un exposé de la situation en présence de M. le Résident Général et de ses 
principaux collaborateurs. Quelques autres membres du Conseil prirent également la parole, 
tout le monde étant bien d'accord que toutes démarches ne pouvaient se dérouler que dans le 
respect absolu des droits et prérogatives de la France et de l'amitié franco-marocaine. M. le 
Résident Général fit un exposé de la situation en insistant sur les intentions de la France de 
poursuivre son œuvre au Maroc et rendit compte de ce qu'il avait appris à Marrakech de la 
parfaite entente avec les Alliés pour tout ce qui pouvaient intéresser l'ordre et la tranquillité.  

Le lendemain, samedi 15 janvier, les trois fonctionnaires Makhzen se réunirent en ville avec 
les auteurs de la pétition ; ils leur expliquèrent la situation en leur faisant part de Notre désir de 
voir leur lettre rédigée dans un sens modéré, en prévenant surtout que tout ce qui pouvait se 
rapporter à l'indépendance devait être écarté. Après une longue conversation, il fut décidé 
qu'une nouvelle pétition serait remise le mardi suivant, 18 janvier. 

 
47 Ahmed Balafrej, suspecté de lien avec l’Allemagne, où il a séjourné durant la guerre. 
48 Mohammed el-Hajoui, Ahmed Bargach et Mohammed Mammeri. 
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La prochaine réunion du Conseil était fixée au mardi 18 à dix heures. 
De nombreuses délégations arrivèrent entre-temps de Fès, Meknès, Salé, Rabat, Casablanca 

et de certains points de la campagne. Nous les reçûmes tout en ayant bien soin de leur dire que 
Nous tenions avant tout au maintien de Notre amitié pour la France et que la recherche d'amé-
lioration de la situation ne pouvait se dérouler que dans le cadre du protectorat, en conseillant 
à tout le monde de veiller à l'ordre et à la tranquillité. 

Voyant que le nombre des délégations augmentait sans cesse, que des troubles pouvaient se 
produire à la suite d'une trop grosse affluence à Rabat, M. le Résident Général manifesta le désir 
de faire paraître un communiqué dans la presse et de le diffuser à la radio. Ce fut fait le soir 
même du dimanche 16 janvier.  

Ainsi qu'il était convenu, une nouvelle réunion des trois fonctionnaires Makhzen eut lieu 
avec les jeunes Marocains qui leur firent remise d'une nouvelle pétition qui Nous était adressée. 

Le Chef-adjoint du protocole vint Nous dire samedi, à neuf heures, que M. le Résident Gé-
néral désirait Nous voir avant la réunion du Conseil des vizirs. Nous le reçûmes à 9 h 30 et il 
Nous demanda à nouveau si Nous entendions toujours veiller au respect des clauses du protec-
torat dont il Nous communiqua le texte (premier et deuxième article). Il ajouta que le gouver-
nement du protectorat étant responsable de l'ordre, et l'initiative des réformes étant de son res-
sort, il pensait que le meilleur moyen de mettre fin aux événements, c'était de donner aux 
membres du Conseil des vizirs des ordres dans ce sens. Nous acquiesçâmes à son désir et agîmes 
en conséquence, dès que le Conseil fut réuni. Nous intimâmes à tous l'ordre suivant : rentrez 
chez vous pour veiller au calme et assurer l'ordre. M. le Résident Général vient de Nous déclarer 
à nouveau que le gouvernement du protectorat est résolu à entreprendre, d'accord avec le Makh-
zen, les améliorations nécessaires pour assurer le progrès et le bonheur des habitants du Maroc 
dans toute la mesure des possibilités.  

Un nouveau communiqué annonçant Notre parfait accord avec M. le Résident Général fut 
remis à la presse et à la radio. 

Ceci exposé, examinons un nouveau la situation et ne Nous endormons pas sur une fausse 
impression de tranquillité trompeuse. Nous recevons trois ou quatre fois par an un grand nombre 
de Nos sujets. Voilà trois ans que Nous remarquons que le mécontentement général va en gran-
dissant. Nous considérons que c'est un impérieux devoir de signaler cet état d'esprit et ce ma-
laise. Voici à Notre avis les principales causes de ce mécontentement.  

Il est évident que le ravitaillement est à la base de ces récriminations, les multiples erreurs 
commises par les fameux groupements, les principes racistes proclamés bien haut par certains 
anciens légionnaires ainsi que l'application de leurs méthodes néfastes, sont pour beaucoup dans 
le mouvement actuel. Mais il y a plus. Les collectes sont souvent faites dans des conditions 
regrettables d'incompréhension et quelquefois d'injustice flagrante : certains petits agriculteurs 
se sont trouvés dans l'obligation de vendre leurs animaux les plus indispensables à leurs travaux 
pour pouvoir acheter du blé ou de l'orge à fournir aux collectes. 

Et ceci Nous amène à parler du grand mal qui, si on n’y porte remède, risque de Nous amener 
les pires catastrophes. 

La plupart des caïds sont loin de la formation administrative moderne. Qui est chargé de les 
y amener ? Les Contrôleurs. Ce corps de fonctionnaire devrait être choisi parmi les Français les 
plus sages, car ils ne doivent pas se contenter de contrôler, ils doivent éduquer les caïds sans 
les brusquer, il y en a souvent de très âgés, plus fait douceur que violence, et sans les écarter de 
leurs fonctions, pour ne pas tomber dans l'administration directe.  

C'est sur ce problème difficile que Nous attirons tout particulièrement l'attention du directeur 
de la D.A.P. en qui Nous avons plein de confiance, parce que Nous sommes fixé sur ces senti-
ments et qu'il connaît parfaitement la question, mais à qui Nous signalons la nécessité de ne pas 
hésiter à écarter du contrôle tout fonctionnaire qui ne montrerait pas de sérieuses aptitudes à 
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remplir cet emploi. Malgré tout ce que Nous ferions à Rabat et dans les villes, rien ne serait fait 
si le mal réside à la campagne, si les contrôleurs civils ne savent pas gagner les cœurs en mon-
trant le vrai visage de la France. 

Une autre question, non moins importante. C'est le problème de l'enseignement. 
Le peuple marocain veut s'instruire. Il veut entrer résolument dans la vie moderne et se rend 

compte de tout le temps perdu qu'il veut rattraper, mais il n'en tient pas moins à sa langue et à 
sa religion. De partout on se plaint que Nos enfants qui vont à l'école ne savent pas leur langue 
en sortant, et qu'ils ignorent les principes les plus élémentaires de leur religion. Les programmes 
élaborés ne tiennent pas suffisamment compte de cet état d'esprit qui se développe chaque jour. 
Après bien des conversations, des réunions à la Résidence Générale, il y eut certaines rectifica-
tions mais insuffisantes, à Notre sens. 

Nous avons signalé ces lacunes en toutes occasions en attirant l'attention de la Résidence 
Générale par l'intermédiaire du Conseiller du Gouvernement Chérifien49, en demandant quel-
quefois de faire venir au palais les chefs de service. 

Nous croyons fermement avoir rempli Notre devoir sincèrement envers la France que Nous 
devons aider dans sa tâche en l'éclairant ; aussi bien qu'envers Notre peuple. Nous n'avons pas 
d'autre but en faisant ces déclarations écrites. Il n'est jamais trop tard pour bien faire. Nous 
sommes passés par des périodes difficiles où Nous avons renforcé les liens d'amitié qui Nous 
unissent à la France, les soldats marocains ne font que traduire les sentiments unanimes de Nos 
sujets. Il serait criminel de s'abandonner au scepticisme, il suffit de retourner aux bons principes 
qui ont constitué la base de l'amitié franco-marocaine : les principes auxquels Nous a habitué 
le Maréchal Lyautey. Le Maroc aidé par la France retrouverait vite sa richesse et sa grandeur et 
la France ajouterait à sa couronne de gloire un nouveau fleuron et sera honorée d'avoir contribué 
par sa science, son travail et son génie, à la renaissance d'un empire qu'elle sera heureuse de 
trouver à ses côtés à la paix comme à la guerre. » 
 
 
 

7. Discours du trône, 18 novembre 1944 
 
La version ci-dessous reprend la traduction officielle par le Palais, CADN, 1MA200-88650. 
Certains termes en arabe sont précisés à partir de la version en arabe publiée en 1945 dans un 
recueil des discours du sultan51.  
 
 

« Louange à Dieu ! 
Bénédiction et salut au prophète, envoyé de Dieu ! 
 
À nos vizirs habiles et vigilants, 
À notre peuple dévoué, 

 
49 Henri Marchat. 
50 « Traduction du discours prononcé par Sa majesté Sidi Mohamed ben Youssef, sultan du Maroc, à l’occasion du 17ème 

anniversaire de son accession au Trône (fête du Trône), 4 hija 1363, 18 novembre 1944 ». Une autre traduction existe, par les 
services français, mais moins fidèle : CADN, 1MA300-298. 
51 « Milyūnān min al-našī’ al-maġribī fī ḥāja īlā al-taṯqīf [Deux millions de jeunes Marocains ont besoin d’éducation] », dans 

Min sulṭān al-Maġrib īlā ša‘bhū al-wafī, naṣṣ ḫuṭub al-qāhā ǧalāla Amīr al-muʾminīn Sīdī Muḥammad b. Yūsuf [Texte des 

discours prononcés par Sa Majesté le Commandeur des croyants Mohammed ben Youssef] (1359-1363 / 1940-1944), Rabat, 
Imprimerie mohammedienne, janvier 1945, CADN, 1MA300-298. 
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Si la fête que nous célébrons en cet heureux jour est une fête de réjouissances par la réunion 

d’hommes qui ont la foi, nous sommes heureux de l’embellir par des conseils, car « les conseils 
sont salutaires aux croyants52 ». 

Dieu, le Très Haut, nous a créés en ce monde pour l’action. 
Il a divisé le temps en périodes qui s’écoulent d’une prière à l’autre, d’un jour à l’autre, d’une 

semaine à l’autre, d’un mois à l’autre, d’une fête à l’autre, d’une année à l’autre… pour qu’à 
chacune de ces périodes, nous puissions nous interroger sur nos actions. 

Si nous constatons que nous avons rempli notre devoir, nous persistons à poursuivre la bonne 
voie et nous marchons vers l’avant. 

Mais si nous constatons que nous avons dévié de la bonne route, nous méditions sur notre 
erreur et nous rebroussons chemin, vers notre salut. 

Remplissons donc ce devoir en analysant notre situation en nous demandant si elle est con-
forme à tous les points de vue à ce qu’elle doit être, et si elle ne cesse de réclamer de la persé-
vérance dans l’action.  

Nous sommes obligés de répondre que nous n’avons cessé de nous montrer inférieurs à notre 
tâche, en particulier dans les voies que nous devons suivre pour relever le niveau du peuple 
[umma] et du pays. 

Tout homme qui réfléchit est convaincu de ce qu’aucun progrès humain ne peut être réalisé 
sans la diffusion de la science vraie et utile, car la science est la base fondamentale de la civili-
sation [al-‘umrān] et la source du salut pour le genre humain. 

Combien d’argent avons-nous dépensé, quels efforts avons-nous déployés pour répandre la 
science ? 

La population musulmane du Maroc [al-Maġrib al-aqṣā] est évaluée à huit millions d’habi-
tants. 

Près du quart de cette population, garçons et filles, nous impose, à nous tous, le devoir de 
nous occuper de leur instruction et de leur éducation pour que, parvenus à l’âge d’affronter les 
difficultés de la vie pratique, ils se trouveront avec toutes dispositions utiles, ils seront des 
hommes d’action et non point des fardeaux à traîner. 

Combien envoyons-nous dans les écoles, de ces deux millions d’enfants ? Même pas un 
dixième. Un million huit cent mille de nos chers enfants restent donc abandonnés à leur sort, 
exposés à tomber dans l’ignorance et la perdition. Ils sont éparpillés dans les rues vers les lieux 
de plaisir pour finalement succomber dans la débauche. 

De leur santé, nous ne nous sommes point occupés. 
Nous n’avons pas veillé à leur avenir et nous n’avons nullement rempli notre devoir à leur 

égard. 
Nous avons ainsi, par notre attitude, faille perdre la vie de la nation [umma] dont nous avons 

laissé les neuf dixièmes plongés dans l’ignorance qui est la mort, sinon pire que la mort ! 
Quel remède pouvons-nous trouver à cette fâcheuse situation ? 
Pour améliorer notre sort, aucun moyen ne peut être trouvé immédiatement sinon l’instruc-

tion. 
Et l’instruction doit être donnée non pas seulement à une minorité, mais au peuple marocain 

tout entier, riches et pauvres, citadins et campagnards, artisans ou candidats fonctionnaires, 
commerçants et agriculteurs. 

La première des conditions qui nous conduira vers ce but, est celle de préparer des instruc-
teurs parmi nos concitoyens, dans tous les domaines de l’enseignement.  

 
52 Citation coranique ? 
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Nous devons ensuite dépenser tout ce que nous possédons pour répandre l’instruction dans 
tout le Maroc. 

Un de nos principaux devoirs consistera à suivre l’évolution de notre jeunesse, garçons et 
filles, jusqu’à ce qu’ils soient aussi instruits et aussi éduqués que doit l’être un bon musulman 
que sera utile tant au pays qu’à lui-même. 

Sachez bien, Marocains, que nous n’aurons pas rempli notre devoir dans ce domaine tant 
que nos garçons et nos filles n’auront pas reçu jusqu’à l’âge de douze ans les premiers éléments 
de la religion et des sciences modernes utiles. Notre peuple pourra être ainsi prêt, dans un avenir 
très proche, et, averti des principes de sa saine religion, il affrontera alors les difficultés de 
l’existence en suivant le droit chemin. 

Ce but une fois atteint, ceux de nos enfants qui le souhaiteront poursuivront leurs études 
supérieures commerciales, agricoles ou techniques et seront qualifiés dans leurs professions. 
 

* 
 

L’autre problème sur lequel il est de notre devoir d’insister est celui qui intéresse notre si-
tuation économique, qui est le pivot de notre vie, car si elle est saine, toute réalisation nous sera 
possible, mais si elle est peu brillante, toute réforme nous sera difficile, sinon impossible. 

Nous avons maintes fois remarqué, à notre grand regret, la prodigalité avec laquelle les gens 
dépensent de l’argent à l’occasion des fêtes familiales, comme les mariages et les manifestations 
du même genre, à tel point que beaucoup d’entre eux supportent des dépenses au-dessus de 
toute limite convenable, même à l’occasion de deuils. 

Ces dépenses conduiront infailliblement la nation [umma] à la ruine. Et si la nation est ruinée, 
elle sera incapable d’entreprendre quoi que ce soit. Elle deviendra, dans ce cas, un fardeau pour 
elle-même et pour ceux qui veulent la faire évoluer et faire prospérer ses affaires vers le progrès 
et vers le bonheur. 

Si les Marocains réservaient à l’instruction la moitié seulement des dépenses qu’ils engagent 
à l’occasion des manifestations dont nous venons de parler, le Maroc serait, aujourd’hui, un de 
ces jardins ou s’épanouit la science, notre jeunesse recevrait l’éducation et l’instruction aptes à 
la rendre utile à ses concitoyens et à son pays. 

Dans ce cas-là, nous serions véritablement « la meilleure des nations révélées au Monde53 », 
étant à l’avant-garde du progrès avec nos enfants médecins, professeurs, directeurs, architectes, 
ingénieurs, tous imbus des méthodes modernes utiles, commerçants connaissant parfaitement 
les moyens licites de l’existence. 

La chose que nous vous demandons de suivre dans votre conduite, qui nous sera agréable, 
est d’adopter les principes de l’économie dans tous les cas, conformément à la voie tracée par 
Dieu le Très Haut qui nous recommande le juste milieu dans les dépenses en ces termes : « Ne 
laisse pas ta main fixée au cou, mais ne la tend pas complètement, tu le regretteras54. » 

 
* 

 
Vous savez aussi que la « Zakat » est la plus importante des assises sociales. 
Quand le riche restitue de sa grande fortune au pauvre, il le fait sortir de la nécessité. Le 

pauvre, reconnaissant, remercie et loue le geste. 
C’est par un tel acte que la véritable fraternité se fortifie et que se soudent les liens de l’union. 

 
53 Probablement Coran 3 : 110. 
54 Coran 17 : 29. 
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Les membres composant la nation [umma] sont ainsi comparables aux membres d’un même 
corps : chacun déploie ses efforts au bénéfice de tous. 

Et c’est par cette voie là que le peuple [umma] parvient à un progrès merveilleux. 
Nous ne connaissons pas d’autres moyens efficaces pour souder l’union entre les hommes 

en dehors de l’entraide qui est la preuve éclatante d’une saine religion car « c’est là d’ailleurs 
la voie suivie par ceux qui font le bien55. » 

Si vous suivez dans vos affaires les principes d’une bonne organisation, et en dépensant votre 
fortune sans prodigalité et aussi sans avarice, en élevant à son apogée la science pour que les 
cœurs en soient illuminés, en œuvrant pour réaliser les désirs du Maître des secrets, vous vous 
élèverez parmi les hommes par les hautes qualités que vous aurez ainsi acquises et vous évo-
luerez vers le bien et le bonheur, car « ceux qui sont bons auront le paradis56 ». 

Hâtez-vous vers votre salut et poursuivant le chemin qui mène au succès. Travaillez pour 
l’évolution du pays. 

La patrie ne cesse de vous réclamer des comptes avec insistance. 
Travaillez, Marocains, pour le bonheur de vos compatriotes en persévérant dans la voie des 

réformes. 
Agissez donc pour que votre patrie soit prospère et pour que votre Souverain soit fier de 

vous. 
Persévérez à créer des institutions où l’on agit en vous entraidant par les paroles et par les 

actes, en vous unissant en vue du bien et pour acquérir la sagesse. 
Donnez-vous les uns aux autres de bons conseils en suivant votre religion et en recherchant 

le bonheur dans les deux mondes. 
C’est en suivant de tels conseils que vous ferez du Maroc un éden où il y aura félicité et 

prospérité, un Maroc qui parviendra, grâce à Dieu, au progrès et à la grandeur [siyāda57]. 
C’est alors que l’instruction sera répandue partout parmi vous, que les vertus s’identifieront 

dans vos cercles, que nous nous élèverons dans le rassemblement du concert des grandes na-
tions, à la poursuite de la civilisation. La loi morale nous guidera dans ces actions. 

Hâtons-nous pour mériter la grâce de Dieu. 
Par sa générosité, nous réaliserons nos aspirations car nous suivons la meilleure des créa-

tures. 
Répétons, Marocains, en remerciant et en louant Dieu, que si nos jours deviennent meilleurs, 

ce sera là la meilleure récompense pour les hommes d’action. « La véritable religion est 
l’Islam. » 
 

Salut. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
55 Citation non identifiée. 
56 Peut-être Coran 10 : 26. 
57 La traduction en français par le Palais affaiblit donc le terme siyāda, qui peut signifier « souveraineté » et évoque l’indépen-

dance. 
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8. Discours de Mohammed ben Youssef à Tanger, 
10 avril 1947 
 
Traduction personnelle, à partir de la version officielle en arabe : « Naṣṣ al-ḫiṭāb al-ḏī al-qāhū 
ṣāḥib al-ǧalāla āmīr al-mu’minīn sīdnā Muḥammad b. Yūsuf (āydhū Allah wa-naṣrhū) bi-
madīna Ṭanǧa [Texte du discours prononcé par Sa Majesté le commandeur des croyants 
Mohammed ben Youssef (que Dieu lui vienne en aide et lui assure la victoire) dans la ville de 
Tanger], 19 ǧumādā al-āwwal 1366 – 10 avril 1947 », Rabat, Imprimerie mohammedienne, 
1947. Disponible en CADN, 1MA200-882. Il existe des traductions en français par les services 
de la Résidence ou du Quai d’Orsay (voir CADLC, 24QO-13, f° 116), mais elles sont élusives 
et ne rendent que partiellement le style fleuri du discours en arabe. 
 
 

« Louanges à Dieu seul ! Paix et bénédictions sur le Prophète de Dieu. 

 

Parmi les grâces que seule une gratitude continue peut compenser figure la grâce accordée 
aux cœurs unis par un même idéal, qui expriment leur amour et consacrent sincèrement leurs 
actions à Dieu. Telle est la caractéristique des croyants dont notre Seigneur – que Sa puissance 
soit glorifiée – a dit : « Non vraiment, les amis de Dieu n’éprouveront plus aucune crainte, ils 
ne seront pas affligés ; ceux qui croient en Dieu et qui le craignent, ils recevront la bonne 
nouvelle, en cette vie et en l’autre. Il n’y a pas de changement dans les Paroles de Dieu : c’est 
là le bonheur sans limites58. » Le croyant se distingue des autres hommes par sa parfaite assu-
rance, sa conscience tranquille, la confiance qu’il place en son Seigneur dans toutes ses actions, 
que ce soit dans les moments de joie ou dans les difficultés de la vie. Il sait que Dieu – qu’Il 
soit glorifié – lui a montré la voie des devoirs qu’il doit emprunter, et il accomplit ceux-ci avec 
la certitude que le Créateur Très Glorieux ne laisse jamais sans récompense ceux qui font une 
bonne action. Ainsi, il ne nous reste qu’à agir, après avoir consolidé notre foi, pour figurer 
parmi les croyants, véritables serviteurs de Dieu.   

Les musulmans ont été affligés par les affres d’une détresse maximale. Les fléaux les ont 
assaillis et les désastres ont atteint leurs cibles. La connaissance était pour nous une source de 
lumière qui éclairait les secrets, mais nous l’avons abandonnée et avons laissé nos chemins 
plonger dans l’obscurité, tant et si bien que l’ignorance [al-ǧahl] nous a conduit à l’égarement. 
La justice avait établi son camp parmi nous. Elle était présente dans toutes les régions de notre 
pays, accessible aux sédentaires comme aux nomades et appréciée de tous les croyants. Mais 
nous avons abandonné sa voie droite et permis à l’injustice de s’installer dans notre commu-
nauté. Les règles de l’injustice ont pris le dessus sur les droits fondamentaux. La bienfaisance 
en faveur des nécessiteux s’était enracinée dans les villes et les campagnes, la générosité et la 
charité les ornaient pour le bien de tous. Puis l’avarice s’est emparée des âmes et a fait leur 
malheur ; l’égoïsme a pris le pas sur la générosité, nous précipitant dans la décadence. Nous 
avons ouvert la voie à notre malheur et nous nous sommes divisés. Les calamités qui nous ont 
frappés n’ont pas seulement contribué à éloigner l’Orient de l’Occident [musulman], elles ont 
aussi déchiré l’unité de notre pays, qui se distinguait entre tous par son union et sa cohésion. 
Alors, chacun d’entre nous est devenu comme un étranger pour son frère le plus proche, exilé 
de sa propre patrie sans moyen d’y revenir. Notre immense négligence nous a conduit à renon-
cer à de nobles droits. L’unité de notre pays a été déchirée par l’ingratitude dont nous avons fait 

 
58 Versets 10 : 62-64, trad. D. Masson. 
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preuve à son égard. Nous poursuivions ainsi le triste cours de notre existence, chacun sur un 
chemin différent. 

Heureusement, notre Seigneur Tout-puissant Nous a insufflé de la sagesse et Nous a confié 
les affaires de ce pays. Nous nous sommes efforcé, autant que possible, de contourner les obs-
tacles pour servir de guide vers le secret du succès, pour le présent comme pour l’avenir, en 
ayant pour principes les enseignements de notre religion pure. Cette dernière a uni les cœurs 
des musulmans et mené la communauté arabe et musulmane [al-umma al-‘arabiyya al-mu-
slima] vers la solidarité, la coopération et la collaboration, permettant ainsi de poser les bases 
d’une sage Ligue59. Celle-ci a renforcé les liens entre les Arabes, où qu’ils se trouvent, et permis 
à leurs rois [mulūk] et à leurs chefs [rūsā’] de l’Est comme de l’Ouest d’unir leurs vues et de 
guider leurs pas sur le juste chemin de la religion, de la fierté musulmane et de la dignité arabe. 
Nous avons prêté serment [al-‘ahd] de faire tout ce qui est en Notre pouvoir pour restaurer notre 
gloire passée, en vivifiant les âmes, en guidant les consciences, en développant la pensée et en 
éclairant les objectifs. Lorsque Nous avons compris que cette nation [al-umma] existait unique-
ment grâce aux réalisations de Nos nobles ancêtres, Nous avons chargé Nos épaules de la mis-
sion de diffuser le savoir ancien et le savoir moderne, le premier afin de perfectionner nos âmes 
par les lumières de la foi et les nobles qualités de la morale, le dernier pour acquérir les moyens 
d’avancer sur les voies du progrès et de la subsistance. 

Grâce à Dieu et à Son soutien sans faille, tous les esprits ont été vivifiés par les excellents 
résultats de l’éducation, et aspirent à se développer davantage. Des écoles ont été fondées, dans 
lesquelles les jeunes Marocains reçoivent les fondements de la vertu. Nous voyons surgir à 
l’horizon le soleil de la réussite. La nation [al-umma] s’est enfin réveillée, prend conscience de 
ses droits, et a choisi le meilleur chemin pour retrouver son rang. Toutefois, il lui reste beaucoup 
à parcourir pour réaliser ses ambitions. Si elle a déjà déployé de grands efforts, elle doit encore 
en fournir beaucoup avant de pouvoir se satisfaire de ses résultats. C’est en gardant le silence 
sur leurs droits que les hommes les perdent, alors qu’ils ne sont jamais perdus pour qui les 
réclame. Les droits de la nation marocaine [al-umma al-maġribiyya] ne sont pas perdus et ne 
seront jamais perdus. Avec l’aide et la bénédiction divine, Nous veillons à protéger l’intégrité 
de ce pays et à lui assurer un avenir brillant et glorieux. Nous agissons pour réaliser ce vœu qui 
réjouit le cœur de chaque Marocain. Il Nous incombe de ne négliger aucun des efforts néces-
saires à la noble quête de notre nation [waṭan]. Nous ne cessons d’agir pour réaliser nos aspi-
rations, préserver notre gloire passée et acquérir une gloire nouvelle, et pour améliorer tous les 
aspects de la vie marocaine pour l’ensemble de Nos sujets. Nous sommes engagés sur tous les 
fronts avec bienveillance. 

Dès que cela Nous est possible, Nous parcourons les régions du Maroc, d’Ouest en Est. Le 
tour de Notre capitale Tanger est venu. Elle est pour Nous la couronne du Maroc, la porte de 
son commerce, le cœur de sa diplomatie, le miroir de ses merveilleuses qualités et la plus belle 
introduction aux pages glorieuses de son histoire, écrites dès les premiers temps de l’histoire de 
l’humanité, lorsque le Maroc prospérait et tirait orgueil de sa splendeur. Nous sommes venu 
renouveler la visite effectuée par Notre saint grand-père, Moulay Hassan60, afin de sortir les 
yeux de la nation de leur inattention et de leur fatigue, et de tourner son attention vers ses inté-
rêts intacts. Nous avons accompli ce voyage pour apporter aux habitants de Tanger les preuves 
de Notre considération et de Notre sollicitude, pour qu’ils sachent qu’ils occupent une place à 
part parmi Nos fidèles sujets, et qu’ils se sont distingués par leur engagement et leur action. 
Nous sommes venus pour Nous rendre compte de la situation à Tanger et dans ses environs, tel 
un père affectueux, soucieux de tous les devoirs qui lui incombent et dont il entend s’acquitter 
pour apaiser sa conscience, plaire à son Seigneur, et faire connaître à son pays une renaissance 

 
59 La ligue des États arabes. 
60 En 1889. 
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[nahḍa], l’amener à recouvrer la gloire qu’il a perdue, à récupérer les droits auxquels il doit 
aspirer et le guider vers le progrès qui placera le Maroc tout entier à un rang supérieur parmi 
les nations civilisées. Voilà ce à quoi Nous Nous sommes engagé auprès de Dieu, ce vers quoi 
Nous avons tendu tous Nos efforts.  

Nous espérons qu’une conférence se tiendra dans un avenir proche pour examiner le statut 
de Tanger, de même que Nous espérons que la voix du Maroc sera entendue, de façon à aboutir 
à la réalisation espérée de ses droits. Nous avons rencontré Notre représentant [ḫalīfa] délégué 
à Tétouan61, qui est conscient de ses responsabilités et se tient prêt à aller de l’avant, en parfait 
accord avec les principes que Nous partageons et qui satisfont Dieu Tout-Puissant. Nous avons 
la certitude que tous Nos sujets dont il a la charge lui seront dévoués et lui apporteront une aide 
qui constitue le devoir de tout croyant, car l’unité ne peut être obtenue sans loyauté. Nous es-
pérons que cette rencontre débouchera, si Dieu le veut, sur des résultats louables et abondants 
dans tous les domaines utiles. 

Les requêtes de Nos sujets de Tanger Nous sont parvenues, et Nous avons cherché à leur 
donner satisfaction lorsque cela était possible. Nous continuerons, avec l’aide de Dieu, à dé-
ployer tous les efforts pour que leurs souhaits soient réalisés et qu’ils louent Dieu pour les 
bienfaits qu’ils en tireront. Pour atteindre ce but et réaliser leurs aspirations, Nous les convions 
à observer un calme constant et une noble dignité. En effet, les progrès les plus bénéfiques 
découlent des actions qui ne sont entachées ni par l’imprudence, ni par le désordre. 

Nous avons nommé dans chaque ville et chaque région de Notre royaume [mamlakatunā] 
des hommes qui, du fait de leur compétence et leur dévouement, ont notre confiance. Nous leur 
avons confié la mission de Nous représenter pour veiller sur les intérêts de cette nation [umma] 
et garantir ses droits civiques et légitimes. Cette éminente mission exige d’oublier les intérêts 
personnels au profit de l’intérêt général. De telles fonctions ne doivent pas servir à exploiter 
l’autorité au-delà de ce qu’elle est. L’objectif de ces institutions est d’abord et avant tout de 
servir les intérêts de Nos sujets fidèles, en les préservant du joug de l’injustice et de l’oppres-
sion, pour au contraire aider et encourager tous les projets culturels, sociaux et économiques 
qui visent à éduquer les esprits, élever le niveau de vie et lutter contre les contraintes de l’exis-
tence. 

Le fonctionnaire [muwaẓẓaf] responsable doit donc s’efforcer de permettre aux habitants de 
la région, de la ville ou du quartier où Nous l’avons nommé de bénéficier de tous les droits que 
leur assure l’appartenance au royaume du Maroc [al-mamlaka al-maġribiyya] et leur loyauté 
au trône alaouite, ce trône qui œuvre depuis des siècles, de toutes ses forces, pour préserver 
l’intégrité de la nation, la sécurité des régions qui la composent et le bonheur de ses différentes 
classes. C’est pourquoi nous enjoignons tous Nos représentants, pachas, caïds, gouverneurs et 
juges, ainsi que tous les hommes que Nous honorons de Notre confiance et qui ont été distingués 
par Notre choix, de prendre conscience de cet impérieux devoir national qui pèse sur leurs 
épaules. Qu’ils agissent avec douceur dans tous leurs actes, et avec justice, équité, réflexion et 
fermeté dans leurs jugements. Qu’ils veillent au respect de leurs devoirs afin de les accomplir 
pleinement, sans faiblesse ni crainte, et sans prendre la paresse pour excuse. Qu’ils agissent 
pour sortir de l’impuissance fatale, et qu’ils déploient leurs efforts pour rassembler tout ce qui 
est dispersé, car il n’y a ni gloire pour les lâches, ni avenir pour les incapables. Qu’ils fassent 
prospérer les domaines de la connaissance qui revivifient les cœurs et dispersent par leurs lu-
mières éblouissantes les ténèbres de l’adversité. Qu’ils se dirigent vers la connaissance qui il-
lumine pour celui qui est clairvoyant les voies de la quête bénéfique, qu’ils agissent tout en se 
prémunissant contre la convoitise. En répondant aux appels que Nous vous lançons, vous vous 
éviterez, dès maintenant et pour l’avenir, les pièges de la perdition. Vous pourrez au contraire 

 
61 Son cousin au deuxième degré al-Ḥasan b. Muḥammad al-Mahdī. 
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vivre honorés parmi les hommes et ôterez de vos cœurs l’assassin désespoir. Conformez-vous 
dans vos actions aux exigences de votre religion pure et ferme, pour atteindre, grâce à elle, 
l’éclatante réussite à laquelle nous convie le divin Créateur quand Il déclare dans le Saint Co-
ran : « Celui qui s’attache fortement à Dieu sera dirigé sur la voie droite62. » 

[Observez63 également le monde moderne et apprenez de ses sciences. Suivez le chemin que 
les hommes de la civilisation moderne ont emprunté en s’appuyant sur les scientifiques et les 
techniciens issus des nations amies, et en particulier les hommes de France qui ont lutté pour 
les principes de la liberté, et grâce à laquelle notre pays s’élève et prospère.] » 

 
 
 

9. Discours de Lalla Aïcha à Tanger, 11 avril 1947 
 
Traduction personnelle à partir de la publication « Naṣṣ al-ḫiṭāb al-ḏī al-qathū ṣāḥba al-sumū 
al-malakī āmīra al-nahḍa Lallā ‘Ayša, fī Dār al-Maḫzan al-sharīf bi-Ṭanǧa [Texte du discours 
prononcé par Son Altesse royale, princesse de la renaissance, Lalla Aïcha, au noble Dar el-
Makhzen de Tanger] », 11 avril 1947, Rabat, Imprimerie mohammedienne, disponible en 
CADN, 1MA200-882. 
 
 

« Louanges à Dieu seul. Que la prière et la bénédiction soient sur notre Seigneur Muḥam-
mad. 

 
Messieurs, 
Au cours des derniers mois, j’ai visité quatre cités du Maroc, et j’ai prononcé un ou deux 

discours dans chacune d’entre elles. J’ai inauguré une école à Marrakech, deux autres à Fès, 
une à Casablanca et deux à Salé. J’ai été agréablement surprise par la compréhension et l’en-
thousiasme chaleureux des habitants de ces villes, qui ont rempli mon cœur et mon âme de joie 
et de bonheur. Cependant, ma visite dans votre belle ville, aux côtés de Sa Majesté – que Dieu 
la glorifie – et le merveilleux spectacle des célébrations qui ont accueilli le cortège royal, ont 
attribué à Tanger une place à part et lui ont donné une valeur supérieure dans mon esprit. Je 
vous présente donc mes remerciements et mes félicitations. 

 
Messieurs, 
Les nations et les peuples traversent différentes phases au cours de leur existence, passent 

par des étapes variées et éprouvent des sentiments contradictoires. Lorsqu’elle se situe dans une 
période de vieillesse et de décadence, la nation [al-umma] se retrouve fragmentée, et ses idées 
sont confuses. Chacun agit seulement en fonction de ses intérêts personnels et de ses profits 
immédiats ; il n’existe alors entre les fils de la nation [waṭan] ni attache spirituelle, ni lien social, 
ni sentiment patriotique. Quant aux penseurs et hommes de lettres de la nation, ils laissent libre 
cours à leur imagination pour trouver dans les replis du passé glorieux un grand exploit dont ils 
chantent les louanges, ou bien quelque bataille décisive pour dissimuler leur faiblesse et leur 
déclin honteux derrière les victoires de leurs ancêtres. Quant à la situation présente de leur pays, 
à son avenir, à l’intérêt de la nation et à son bonheur, quant à l’action, à la persévérance et au 
sacrifice dans le but de retrouver la gloire passée et restaurer la grandeur de la nation, ce sont 

 
62 Coran 3 : 101, trad. D. Masson. 
63 Ce paragraphe, négocié durement avec la Résidence générale et qui figure dans les versions officielles du discours, n’a pas 

été prononcé par le sultan. 
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là des problèmes qu’ils abandonnent aux autres. Ils se convainquent que ces questions ne les 
concernent pas.  

Telles sont les caractéristiques d’une nation dans une phase de déclin et de décadence, 
jusqu’au jour où elle met fin à sa léthargie pour entrer dans une phase nouvelle, une phase de 
renouveau [nahḍa] et de renaissance [īnbiʿāṯ], une époque de restauration [tarmīm] et de réno-
vation [taǧdīd], une époque d’innovation et d’effort. L’époque de la renaissance est la jeunesse 
d’une nation. Elle y pose les bases de sa grandeur, elle y fonde son prestige, regarde son présent 
avec détermination et appréhende son avenir avec optimisme. Elle existe parmi les nations, la 
tête haute, confiante et prête, ne se tournant vers son passé que pour tirer profit de l’enseigne-
ment de ses ancêtres vertueux [al-salaf al-ṣāliḥ] et travailleurs.  

Dans quelle phase notre cher Maroc se trouve-t-il alors ? Est-il désespérément immobile, 
plongé dans l’obscurité de la Lune, un voile devant ses yeux ? Ou bien est-il en train de re-
prendre conscience de lui-même, de rassembler ses forces pour unifier ses rangs ? Un observa-
teur impartial ne peut qu’observer ces signes évidents et ces brillantes manifestations qui té-
moignent d’un changement fondamental dans les idées, les actions et les sentiments de la nation 
marocaine. L’époque exécrable durant laquelle chaque Marocain travaillait pour lui-même, ne 
se souciant que de sa propre survie, est révolue. Aujourd’hui, tous les Marocains, grands comme 
petits, sont prêts à sacrifier leur richesse, leur bonheur, voire leur vie, pour les droits et le bon-
heur des autres Marocains, pour leur dignité et leur fierté. La nation dans son ensemble fait 
preuve de bonnes dispositions et rivalise d’ardeur dans son engagement. Si quelqu’un en 
cherche une preuve, qu’il regarde les dizaines d’écoles dont les murs se sont élevés à une vitesse 
fulgurante dans les villes et campagnes du Maroc. Ce sont des réalisations marocaines, menées 
par des Marocains, dont les programmes sont mis en œuvre par des Marocains, financées par 
des fonds marocains et dont les objectifs sont marocains. Après cela, qui osera encore prétendre 
que nous sommes un peuple indolent, inactif, accroché à ses illusions et à ses mythes ? L’expé-
rience a ouvert les yeux des Marocains, éclaire leur esprit, tandis que les progrès de la civilisa-
tion modernes ont trouvé une place dans leur cœur. Aucun obstacle ni empêchement ne pourra 
les détourner du chemin de la renaissance [al-nahḍa]. 

Au contraire, ils avancent vers le succès, ils s'élèvent avec diligence, et ils obtiennent ce à 
quoi ils aspirent en restant fidèles à leurs engagements. Ils ont scellé leur victoire en respectant 
trois conditions : une croyance ferme, un objectif clair et un chef [qā’id] éclairé dont la parole 
est écoutée par toute la nation. L’islam est notre foi, nous ne lui cherchons pas de substitut. Les 
droits de la patrie sont notre objectif, et nous sommes prêts à sacrifier ce que nous avons de plus 
cher. Et le roi [malik] du Maroc est notre chef. Sous sa direction, nous marchons guidés par sa 
sagesse, nous nous réunissons autour de son trône, qui symbolise l’unité, la force et la dignité 
de la nation marocaine. Les rois qui se sont succédé sur ce trône ont été parmi les premiers 
dirigeants à appeler la nation marocaine à s’armer du savoir et à adopter les moyens modernes 
pour défendre son existence et garantir sa souveraineté [siyāda]. 

Au début et à la fin du siècle dernier, alors que les peuples musulmans erraient toujours dans 
le désert de l’ignorance, deux grands hommes se sont levés, deux éminents dirigeants, deux 
politiques habiles qui ont appelé leurs sujets à l’action. Ils ont préparé le terrain pour la renais-
sance, ouvert la voie à la prospérité et insufflé en eux l’esprit de vie, de détermination et de 
lutte. Il s’agissait de Mohammed Ali, khédive d’Égypte, le grand réformateur, et de Moulay 
Hassan, roi du Maroc, ce guide génial. Tous deux ont été des précurseurs de la renaissance ainsi 
que des esprits brillants qui ont préparé leur peuple à s’engager dans l’arène du monde moderne, 
armés de ce qui leur garantit une place honorable et l’excellence. Moulay Hassan a agi de toutes 
ses forces pour transmettre cette flamme qui a jailli en Orient. En effet, ce grand rénovateur [al-
muǧddad] n’avait pas vingt ans lorsque le puissant khédive d’Égypte est mort en 1849. Mais il 
n’a pas attendu d’occuper le trône de ses ancêtres pour semer les premières graines de la renais-
sance. Sans aucun doute, c’est à lui que revient le mérite d’avoir envoyé, durant le règne de son 
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père, des missions en Égypte, pour qu’elles y acquièrent les connaissances scientifiques mo-
dernes qui y ont prospéré. Puis, dès sa montée sur le trône, il a mis en place un vaste programme 
et alloué les fonds nécessaires à une réforme globale et moderne, dans laquelle il s’est engagé 
pour son royaume, travaillant avec diligence et s’inspirant de l’Orient comme de l’Occident, 
qui étaient des sources d’inspirations favorisées par les Marocains. 

Les étudiants que Moulay Hassan a envoyés en Europe ont initié la nation marocaine à la 
civilisation moderne, et ont contribué pour une grande part à l’éclat de son grand règne. Cet 
éclat témoigne jusqu’à nos jours des bienfaits offerts par ce grand roi [malik] à sa patrie. Je ne 
doute pas que Tanger et ses habitants libres se souviennent des campagnes que le glorieux roi 
marocain organisait pour maintenir l’intégrité du territoire, éclairer l’esprit de ses sujets et faire 
régner l’ordre et la sérénité dans le pays. Si, pour des causes liées à la sécurité et l’ordre tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du pays, les efforts de Moulay Hassan n’ont pas été poursuivis et 
n’ont pu être pleinement réalisés, l’Égypte, seconde patrie [waṭan] de tout Arabe, a pu de son 
côté prendre à juste titre la tête de la caravane et assumer la mission de conduire les peuples 
arabes sur la voie du renouveau et du progrès. 

La renaissance égyptienne concerne tous les aspects de la vie. Elle est religieuse, sociale, 
intellectuelle et économique. L’Égypte a déjà franchi de grandes étapes et son progrès ne profite 
pas qu’aux Égyptiens. La renaissance de l’Égypte dépasse le cadre restreint de la nation égyp-
tienne, et rayonne sur la grande nation arabo-musulmane, qui rassemble dans une unité parfaite 
et solide les régions du Levant, l’Irak, le Hedjaz, le Yémen et les pays du Maghreb arabe. Ǧamāl 
al-Dīn al-Afġānī, Muḥammad ‘Abduh et Rašīd Riḍā, ne sont pas seulement les réformateurs 
religieux de l’Égypte. Ils sont aussi des guides de l'islam pour l’Orient et l’Occident du monde 
musulman. Les croyants trouvent dans leurs lettres, leurs articles et leurs ouvrages une lumière 
à même de résoudre leurs problèmes et un guide pour le renouvellement de leur foi. 

De la même façon, Šawqī et Ḥāfiẓ64 sont les poètes bien-aimés de la nation [umma] arabe65 
dans son ensemble. Leurs vers enchantent les Arabes où qu'ils soient et où qu'ils aillent. Les 
écrivains égyptiens, quant à eux, sont devenus des modèles supérieurs pour tous les écrivains 
et intellectuels du monde arabe dans son ensemble, grâce à leurs œuvres, à leur recherche et à 
leur style créatif. À titre personnel, je suis une grande admiratrice d’un livre qui est devenu mon 
compagnon fidèle et mon guide sincère depuis le jour où je l’ai lu pour la première fois. Je veux 
parler du livre La vie de Muḥammad du professeur Haykal66. Cet éminent professeur a consacré 
une profondeur de réflexion, une justesse d’interprétation et une richesse de connaissances à la 
question de la renaissance religieuse [al-nahḍa al-dīniyya]. Avec une beauté inaltérable, il a 
épuré la vie du Prophète de toutes les légendes sacrilèges dont les ennemis de l’islam l’avaient 
souillée au cours de l’histoire, dans le but d’occulter la lumière évidente de son message. 

Puisse Dieu récompenser ce professeur pour son excellent travail, et puisse-t-Il récompenser 
l’Égypte, ses pères et ses filles, ainsi que nous, filles du Maroc, qui offrons notre soutien aux 
meneuses de la renaissance féminine [al-nahḍa al-nasawiyya] en Égypte, ainsi qu’aux étu-
diantes de leurs écoles et leurs universités, en leur exprimant notre détermination à poursuivre 
sur le chemin qu’elles ont ouvert et à obtenir, nous aussi, la victoire qu’elles ont remportée. En 
suivant leur exemple, et en répondant à l’appel du roi [malik] de ce pays en faveur de la renais-
sance des jeunes filles marocaines, ces dernières contribuent avec détermination et dévouement 
à bâtir les fondations de la renaissance marocaine [al-nahḍa al-maġribiyya], à diffuser le mes-
sage de la connaissance à toutes les couches de la nation et à introduire culture et savoir dans 
les foyers pour les imprégner de lumière, d’ordre et de sérénité. 

 
64 Aḥmad Šawqī (1868-1932) et Ḥāfiẓ Ibrāhīm (v.1870-1932), deux poètes égyptiens. 
65 La version imprimée du discours donne ici « nation marocaine », mais il faut lire « nation arabe ». 
66 Hayāa Muḥammad (1934) de Muḥammad Ḥusayn Haykal (1888-1956). 
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Les jeunes filles fréquentent les écoles que notre Seigneur – que Dieu le soutienne – a spé-
cialement ouvertes pour leur éducation, leur discipline et leur instruction. Elles puisent aux 
sources du savoir, et y nourrissent leur intérêt pour la langue arabe, sa littérature et son histoire. 
Elles s’appliquent également à acquérir des langues étrangères pour élargir leurs connaissances 
et se familiariser avec les mentalités d’autres peuples. Après avoir prononcé ce discours, j’aurai 
le plaisir de m’adresser à vous dans deux autres langues67, celles inscrites à notre programme 
scolaire par notre Seigneur – que Dieu le soutienne. J’appelle ces jeunes filles à diffuser la 
pensée et à faire passer ce message, en particulier au sein des associations qui ont été créées 
dans différentes villes dans le but de lutter contre les illusions, les superstitions et l’ignorance. 
Chacune de ses associations a atteint des résultats notables et mis en œuvre des projets louables, 
mais je tiens aujourd’hui à mentionner tout spécialement l’Association des femmes de Tétouan 
pour ses efforts fructueux et sa détermination. Je lui exprime toute la satisfaction de notre Sei-
gneur pour les sentiments élevés dont ses membres ont fait part dans le message qu’elles m’ont 
envoyé, pour qu’il soit transmis à Sa Majesté – que Dieu l’honore.  

Notre Seigneur attend de toutes les femmes du Maroc qu’elles s’appliquent sérieusement à 
l’apprentissage et s’efforcent de s’instruire, car elles sont le meilleur indicateur de notre progrès 
et de notre civilisation, et le facteur déterminant de notre développement et de notre ascension 
continue. Elles sont les meilleurs garants de la réalisation du programme de réforme royale [al-
barnāmaǧ al-īṣlāḥī al-malakī] qui permettra au Maroc – grâce aux efforts de notre roi [malik] 
courageux – de franchir avec succès toutes les étapes, et d’arriver, sous le règne de Mohammed 
[fī al-‘ahd al-muḥammadī] au rang qui était le nôtre pendant le règne de Moulay Hassan, au 
premier rang des nations arabes, aux côtés de l’Égypte, pays frère, dont nous voulons suivre 
l’exemple.  

Notre roi fera de la mosquée Qaraouiyine l’équivalent marocain de l’Université al-Azhar. 
Les élites intellectuelles seront les piliers de l’université marocaine, et tous les Marocains seront 
des frères au cœur et à l’âme purs. 

Notre espoir dans un succès rapide est puissant. Une telle réussite est possible pour la nation 
dont le riche est généreux, le réformateur est juste, le penseur loyal et le peuple vivant et en-
thousiaste, dont les rangs sont unis derrière son roi [malik] génial et son chef sans pareil. Seul 
un rang éminent lui conviendra. 

Vive le roi du Maroc, vive la nation marocaine, et vive la renaissance ! » 
 
 
 

10. Rapport du sultan au résident général Juin, 20 juin 1947 
 

Traduction par le Palais ou les services français. CADLC, 24QO-14, f° 172. 
 
 

« Casablanca, le 20 juin 1947 
 
Rapport adressé par Sa Majesté le Sultan à Monsieur le général Juin, résident général de 

France au Maroc  
 
Pour comprendre la situation actuelle, il importe de remonter à 1944. L'ancien résident gé-

néral, M. l'ambassadeur Puaux avait fait adopter des textes législatifs portant sur des réformes 

 
67 Le français et l’anglais. 
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partielles dans les domaines de l'instruction, de la justice, de l'agriculture et de l'administration. 
Cependant, ces réformes - comme Nous l'avions en son temps exposé à M. l'ambassadeur - ne 
reposaient pas sur une base solide et cela pour deux raisons principales : 

1. La Résidence générale avait désigné, pour participer à leur élaboration, un cer-
tain nombre de Nos sujets sans Nous consulter et sans tenir compte dans le choix de la 
plupart d'entre eux de la compétence requise ; 

2. Ces réformes - tant du point de vue du fond que de l'orientation - ne garantis-
saient pas au Maroc une évolution lui permettant de s'aligner sur les États modernes. 

Au surplus, le peuple n'avait pas réservé un accueil favorable à ces réformes qui étaient loin 
de répondre à ses revendications et aspirations. 

Nous n'avons pas manqué, lors de Notre voyage en France, en 1945, d'exposer Notre point 
de vue aux membres du gouvernement français en attirant leur attention sur la nécessité d'une 
intervention rapide en vue de préserver l'amitié franco-marocaine. 

Quelques mois après, le gouvernement français a nommé pour le représenter auprès de Nous 
M. l'ambassadeur Labonne. Il Nous fit part d'un vaste programme de réformes économiques, 
sociale et politique. Nous lui avons demandé, à maintes reprises, un rapport détaillé sur les 
réformes envisagées et que jusqu'à l'heure actuelle Nous n'avons pas reçu. 

Certes M. Labonne entreprit la réalisation de son programme économique. Nous lui avons 
demandé des précisions sur l'organisation des sociétés dans lesquelles la participation de l'État 
marocain était envisagée. Ces précisions ne Nous étaient pas parvenues en temps utile ; mais 
Nous sûmes par la suite que des membres marocains étaient désignés dans les conseils d'admi-
nistration de ces sociétés. 

En dehors du domaine économique, Nous signalerons qu'avec Notre accord s'est réuni une 
commission mixte d'enseignement comprenant une élite d'éminents professeurs de France ainsi 
qu'un certain nombre de Nos sujets, choisis pour leurs compétences. Elle élabora un projet qui 
recueillit l'approbation presque unanime de ses membres. Cependant ce projet n'eut point de 
suite. 

Par ailleurs, M. l'ambassadeur Labonne Nous soumit un projet relatif à l'école d'administra-
tion. Avec l'accord de la direction des Affaires chérifiennes, une commission Makhzen a été 
désignée et après étude du projet, elle conclut ce que ce projet d'école d'administration ne cadrait 
pas avec l'ensemble du statut du pays. 

Récemment, la Résidence Nous présenta d'autres projets concernant l'élection des membres 
des chambres d'agriculture et du commerce, la refonte du Conseil du gouvernement et la ré-
forme municipale. Ces projets ont été renvoyés devant des commissions constituées à cet effet. 

Ces réformes dans leur ensemble ne constituent pas un programme complet garantissant au 
pays l'évolution souhaitable. 

 
* 
 

Votre grande expérience, votre parfaite connaissance de ce pays et des questions de l’Islam 
ainsi que Notre entretien à la veille de votre nomination Nous avaient permis d’espérer que, 
dans la mission que vous a confiée la France, vous apporteriez, au problème marocain, les so-
lutions adéquates susceptibles d’asseoir les relations entre le Maroc et la France sur des bases 
en harmonie avec l’évolution mondiale et d’établir l’amitié de Nos peuples.  

Pendant que Nous attendions la constitution d’un véritable Gouvernement marocain que 
votre prédécesseur Nous avait d’ailleurs promis de réaliser, Vous Nous avez demandé, dans vos 
propositions du mardi 10 juin, de déléguer Notre pouvoir législatif à Notre Grand Vizir et de 
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lui reconnaître le droit de le déléguer à son tour et sans aucune restriction au suppléant qui 
devait lui être désigné.  

Or, il est bien établi que ce pouvoir Nous est confié personnellement par le peuple et qu’il 
ne Nous est pas permis, légalement, de Nous soustraire à la responsabilité qui en découle.  

En tout cas, cette délégation, présentée comme une réforme, ne revêtait aucun caractère dé-
mocratique. Car la vraie réforme démocratique consiste à conférer le pouvoir législatif à une 
assemblée élue représentant fidèlement l’ensemble du peuple.  

Vous Nous avez proposé, en même temps, la création d'une commission législative mixte, 
comprenant deux membres marocains et deux membres français. Or, on sait que les textes lé-
gislatifs qu'on se propose de soumettre à cette commission sont préalablement étudiés à la Ré-
sidence par une commission exclusivement française, avant de Nous être soumis. Il n'y a donc 
pas lieu de les faire étudier de nouveau par une commission mixte ; il serait plus équitable de 
les confier à une commission purement marocaine jouissant de Notre entière confiance. 

D'autre part, vous Nous avez proposé le remplacement de certains membres de Notre Makh-
zen et la nomination de délégués auprès des directions techniques chérifiennes. Une liste de 
candidats Nous a été présentée. Peu d'entre eux Nous paraissaient capables de remplir les fonc-
tions qu'on voulait leur confier. En plus, la plupart Nous étaient inconnus, et n'étaient désignés 
ni par leurs compétences, ni par leur position sociale dans les milieux marocains. 

À noter également la hâte manifestée pour l'exécution de ces mesures qui, pourtant, exigent 
normalement beaucoup de circonspection et une mûre réflexion. Notre accord a été demandé 
d'abord sans délai, puis différé à deux jours. Il ne Nous a pas été possible de choisir Nous-
mêmes ces fonctionnaires appelés à exercer en Notre nom, et sous Nos ordres, au sein du Makh-
zen chérifien. 

C'est ainsi que la liste en question Nous a été soumise mardi 10 juin et que le surlendemain 
vous vous êtes rendu auprès de Nous pour recevoir Notre réponse. Les meilleurs parmi les 
candidats inscrits ont été choisis, après que vous eûtes partagé Notre point de vue au sujet de la 
délégation de pouvoir et de la constitution de la commission législative. 

Parmi les remaniements acceptés d'un commun accord, figurait le remplacement du vizir de 
la Justice, Si Mohamed el Hajoui, par l'actuel président du tribunal d'appel du Chraa. 

De même Nous avons accepté sur votre insistance la mutation de Moulay Larbi El Alaoui, 
actuel délégué à l'Enseignement, sous réserve de le nommer à un poste correspondant à son 
rang et à ses services antérieurs, tels que le pachalik de Meknès, car on n'ignore pas qu'avant de 
venir au Makhzen central, il était déjà le premier khalifa du pacha de Marrakech. Nous tenons 
à souligner, d'autre part, que Moulay Larbi est lié à Nous par des liens de parenté et, qu'à Notre 
connaissance, il n'a jamais manqué à ses obligations. À ce propos, signalons également, qu’en 
d'autres circonstances, la Résidence avait porté atteinte à des membres respectables de Notre 
famille. Par ailleurs vous avez insisté pour la désignation du fils de Sidi Mohamed el Hajoui, 
actuel pacha d’Oujda, au poste de délégué du Makhzen. Après que Nous eûmes fait part des 
raisons qui nécessitaient son maintien à ce pachalik, vous vous êtes rendu à Notre point de vue. 

Toujours est-il que Nous avons accepté ces changements tout en craignant qu'ils ne résolvent 
pas le problème actuel - comme Nous l'avons d'ailleurs exprimé à votre Excellence et à M. le 
conseiller68. 

Nous en étions là, lorsque M. le conseiller Nous a pris, le samedi 14 juin, à Notre grande 
surprise, que vous étiez revenue sur certains points de Notre accord et que vous entendiez main-
tenir si Mohamed el Hajoui au vizirat de la justice tout en insistant sur le départ de Moulay 
Larbi El Alaoui et sa désignation à Oujda. 

 
68 Jacques Vimont. 
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En réalité, il Nous est difficile de comprendre la raison de cette nouvelle attitude et Nous ne 
croyons pas utile de reprendre la discussion sur les personnes objets de Notre accord du 12 juin, 
d’autant plus que Nous les avons choisis parmi les candidats proposés par vos soins. » 
 
 
 

11. Lettre du sultan au président de la République 
Vincent Auriol, 3 décembre 1947 
 

Traduction par les services de la Résidence. CADLC, 24QO-15, f° 144. 
 
 

« Louange à Dieu seul. Il n’y a de durable que Son Empire. 
 

Empreinte du Grand Sceau de Sa majesté Sidi Mohammed Ben Youssef, sultan du Maroc, 
 

À Son Excellence Monsieur Vincent Auriol, Président de la République française, 
 

(Après les salutations d’usage…) 
 
Au moment où le gouvernement de la République française a désigné Monsieur le général 

Juin pour le représenter auprès de Notre Majesté, Nous avions espéré qu'il apporterait, dans le 
règlement de toutes les questions marocaines, l'esprit propre à conserver aux relations franco-
marocaines le caractère conforme à l'évolution mondiale qui a suivi les deux dernières guerres 
libératrices, auquel le Maroc a contribué par tous ces moyens matériels et moraux, et pour que 
l'amitié qui unit nos deux peuples reste toujours fondée sur des bases solides. Nous avions pour 
cela une entière confiance en la connaissance très étendue du général Juin sur toutes les ques-
tions marocaines et musulmanes et en sa grande expérience. 

Nous sommes au regret de remarquer que les relations entre le Makhzen et la Résidence 
générale restent tendues depuis les premières semaines du mois de juin dernier, et que toutes 
les fois que Nous Nous sommes efforcés de les améliorer et que Nous avons cru parvenir à 
force de persuasion et de concessions à écarter toute difficulté, elles reprennent leur caractère 
de tension initiale. 

C'est pour ces raisons que, compte tenu de l'intérêt des relations amicales de nos deux 
peuples, Nous avons jugé nécessaire de faire parvenir à Votre Excellence quelques cas typiques 
des moyens employés par certains services de la Résidence générale, ces derniers mois, et qui 
sont à la base de la mésentente sur laquelle Nous jugeons utiles d'attirer votre attention. 

Alors que Nous Nous attendions avoir renforcé la situation du Makhzen et à y porter des 
améliorations réelles, Monsieur le résident général a soumis les propositions du 10 juin où Nous 
montrâmes beaucoup de patience et fîmes des concessions multiples pour maintenir à nos rela-
tions l'esprit de compréhension et d’entente qui les a toujours guidés. Dans la réforme Makhzen, 
Monsieur le résident général est revenu, après une entente définitive, sur la question du vizir de 
la Justice et, une fois de plus, Nous lui avons donné pleine satisfaction pour prouver toute Notre 
bonne volonté. 

Pour Nous exprimer toute sa satisfaction, Monsieur le résident général Nous adressa la lettre 
dont Nous vous adressons ci-joint la copie, afin de vous montrer tous Nos efforts dans le but de 
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maintenir des relations amicales entre le souverain du Maroc et le représentant de la France 
(Annexe n° 169). 

Quatre caïds furent révoqués dans des conditions d'irrégularité qui n'ont jamais été usitées et 
que Nous n'avons pas manqué de signaler en fin d'une lettre que Nous avons adressée le 24 juin 
dernier à Monsieur le résident général (Annexe n° 2). 

Croyant que tout objet de désaccord était enfin écarté, Nous fûmes heureux d'inviter Mon-
sieur le résident général à une cérémonie familiale où Nous fêtions le succès de Nos enfants 
aux examens scolaires. 

Cependant, Monsieur le résident général ne manqua pas de prononcer, dans ses discours, des 
termes blessants pour Notre gouvernement et de nature même à être interprétés comme dirigés 
contre Notre propre personne ; aussi bien qu'il employa des mots de mépris pour le peuple 
marocain. 

1. « Je suis décidé à me consacrer à ma tâche sans hypocrisie et mais aussi sans 
faiblesse, je n'admettrai ni le chantage Makhzen [inachevé] 

2. « Beaucoup d'entre vous se souviennent du temps où les habitants de ce pays 
mouraient comme des mouches, alors que les sauterelles, qui leur tombaient du ciel, 
constituaient leur seule nourriture ». 

C'est à cette occasion que Nous avons adressé une nouvelle lettre à Monsieur le résident 
général le 16 juillet 1947 (Annexe n° 3) pour lui signaler le cas d’Abdelhay El Kittani (chef de 
confrérie) autorisé à pratiquer des tournées de ziara (levées d’offrandes) dans l'Empire chérifien 
sans autorisation du Makhzen ; ainsi que la suspension irrégulière d'un caïd dans la région de 
Marrakech ; cette lettre n'eut d'ailleurs pas de réponse. 

Nous voulons également signaler à Votre haute attention les procédés illégaux de la censure 
qui empêchent de paraître de manière ostensible des communiqués du Palais chérifien, défend 
d'employer les mots Prince héritier, toutes les fois que, dans la presse arabe, on parle de Notre 
fils aîné qui est ainsi désigné depuis 1931, alors qu'il n'avait que trois ans, par tous les prédica-
teurs à la prière du vendredi, dans toutes les mosquées du Maroc. On convoque des vizirs et des 
fonctionnaires Makhzen pour les décorer sans que Nous en soyons prévenus. 

On a emprisonné des Marocains parce qu'ils sont venus se plaindre au Makhzen, à l'occasion 
de la collecte du blé ou pour d'autres motifs, et l'on menace les caïds de révocation pour des 
futilités ; aussi bien qu'on a désigné un caïd intronisé au nom du résident général, sans que Nous 
ayons été consulté. 

La dernière réforme concernant la nomination directe des khalifas (adjoints) des pachas dans 
les principales villes du Maroc, leur intronisation par les autorités de contrôle, avant que le 
projet de cette réforme, aussi bien que le nom des Khalifas, Nous aient été soumis pour avis et 
agrément, constitue une entorse flagrante au traité de protectorat. 

Nous Nous permettons de vous soumettre cette question dans tous ses détails, en considéra-
tion de la grande importance que Nous attachons à l'irrégularité de pareils procédés. 

Le lendemain du départ de Monsieur le résident général en France, au premier jour d'octobre 
dernier, Monsieur le conseiller du gouvernement chérifien70 est venu Nous entretenir de cette 
réforme dont Nous lui avons demandé de Nous soumettre le projet. 

Nous avons, d'autre part, chargé le grand vizir d'aller voir Monsieur le résident général dès 
son retour de France pour l'entretenir de cette question. Le général Juin répondit au grand vizir 
que le projet était à l'étude dans les services de la Résidence générale depuis 5 mois et qu'il 
croyait que Nous en avions été saisi et donné Notre approbation à sa mise en exécution. Il 
promit de le faire envoyer au Makhzen et, lorsqu'il est venu Nous rendre visite, Nous n'avons 

 
69 Annexes non reproduites. 
70 Jacques Vimont. 
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pas manqué de lui en parler de nouveau. Il Nous réitéra la promesse de Nous le faire soumettre, 
alors que Nous attendions ce projet pour l'examiner et formuler Notre avis à son sujet. Nous 
fûmes surpris de voir que toute la presse en parlait en publiant un communiqué de la Résidence 
générale fixant le jour de la mise en exécution de cette réforme et de l'intronisation des khalifas 
désignés pour son application.  

Tout cela se produisit sans que Notre Makhzen, ni Nous-mêmes, n'en fûmes autrement pré-
venu, ni mis en mesure d'en connaître quoi que ce soit. 

Nous priâmes le conseiller du gouvernement chérifien d’en entretenir Monsieur le résident 
général en lui demandant de surseoir à son exécution jusqu'à ce que Nous soyons mis à même 
de l'étudier pour donner Notre accord, afin de le consacrer par dahir chérifien.  

La Résidence générale refusa d'y surseoir et le conseiller du gouvernement chérifien Nous 
remit le mardi 4 novembre un projet de dahir concernant cette réforme pour avis, avec une liste 
de noms des khalifas désignés pour son application. 

Nous attirons tout particulièrement l'attention de Votre Excellence sur l'impossibilité où 
Nous Nous trouvons de laisser passer cette importante question qui est en pleine contradiction 
avec le traité de protectorat reconnu par le gouvernement de la République et que la Résidence 
générale a le devoir de respecter.  

Une dernière question est enfin celle de l'enseignement qui vient de soulever un regrettable 
incident entre Monsieur le résident général et Nous-mêmes 

Tout le monde sait ici que le Maroc ne scolarise que près de 80 000 élèves sur 2 000 000 
d'enfants que Nous voudrions tous sauver de l'ignorance, condamnée par tous les peuples. Le 
budget marocain ne pouvant assumer, à lui seul, la lourde tâche de faire donner l'instruction 
voulue à tous les enfants, Nous avons mené, avec l'accord de tous les résidents généraux qui 
ont précédé le général Juin, une véritable croisade parmi Nos sujets pour qu'ils apportent la plus 
large contribution au développement de l'instruction au Maroc. De fait, le peuple marocain a 
répondu avec un tel enthousiasme à Notre appel que Nous sommes heureux de rendre justice à 
ces louables efforts. Nous avons donc, pour encourager ce mouvement, présidé par Nous-
mêmes ou par Nos enfants, à la pose de la première pierre ou à l'inauguration de tout établisse-
ment scolaire. 

Or, il s'est produit qu’après avoir décidé la construction d'une école à Salé, Nous avons 
chargé Notre fils aîné de présider la cérémonie de la pose de la première pierre de cet établis-
sement, ainsi que cela s'est déjà passé en de multiples occasions. Quel ne fut pas Notre étonne-
ment, lorsque le pacha de Salé71 Nous apprit que le contrôleur civil venait de lui déclarer que 
la cérémonie, prévue pour la fin de la semaine, n'aurait pas lieu parce que la Résidence générale 
l'interdisait. 

Le conseiller du gouvernement chérifien, que Nous chargeâmes de voir Monsieur le résident 
général à ce sujet, Nous fit savoir que ces cérémonies donnant lieu à des manifestations poli-
tiques regrettables, on ne pouvait les autoriser, ni tolérer des discours tendancieux qui pouvaient 
être prononcés. Nous prîmes les mesures propres à éviter tout inconvénient ou malentendus et 
décidâmes qu'il n'y aurait à l'avenir dans ces cérémonies que des discours présentés à l'avance, 
au délégué du grand vizir à l'enseignement72, ce dernier devant être responsable de toute parole 
déplacée, et Nous ne manquerons pas de donner les ordres nécessaires pour que toutes ces ma-
nifestations n'aient pas d'autre but que celui d'encourager le développement de l'enseignement. 

La cérémonie de Salé, retardée d'une semaine, se déroula dans un calme parfait et dans une 
telle sérénité que Monsieur le résident général Nous fit transmettre ses félicitations par le con-
seiller du gouvernement chérifien. 

 
71 Mohammed Sbihi. 
72 Abdeslam el-Fassi. 
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Croyant que Nous n'avions plus qu'à poursuivre Nos efforts, Nous fîmes procéder à l'inau-
guration de deux écoles à Fès par Notre fils aîné Moulay El Hassan, en Nous attendant à présider 
Nous-mêmes les cérémonies de la pose de la première Pierre à l'école de Marrakech et de l'inau-
guration de l'école de Rabat. 

Quel ne fut pas Notre étonnement lorsque Monsieur le résident général vint Nous dire le 
lundi 9 novembre à 11 heures que de jeunes nationalistes ayant prononcé le mot « indépen-
dance » à l'inauguration des écoles de Fès, il se trouvait dans la nécessité d'interdire toutes les 
manifestations de ce genre, car elles seraient de nature à Nous mener vers des situations de 
troubles et de désordre intolérable. Nous eûmes beau lui dire que rien de répréhensible ne s'était 
passé à Fès, au dire du pacha de cette ville qui Nous avait assuré, le soir du jour de l'inaugura-
tion, que rien d'anormal n'avait eu lieu, Monsieur le résident général maintint sa position et 
Nous déclara que tant que des jeunes Marocains prononceraient le mot « indépendance » dans 
les cérémonies présidées par Nous ou l'un de Nos enfants, il se trouverait dans l'obligation de 
les interdire. 

Nous lui répondîmes que Nous Nous sommes engagé à faire respecter l'ordre dans ces céré-
monies, à ne tolérer aucun trouble ni désordre ; quant à interdire aux Marocains de prononcer 
le mot « indépendance », Nous le considérons impossible à réaliser car Nous ne pouvons pas 
priver les Marocains de la liberté de la parole reconnue à tous les peuples. 

Monsieur le résident général renouvelant sa première réponse, Nous lui donnâmes de nou-
veau l'assurance que Nous sommes prêt à réprimer tout mouvement de troubles, que Nous ne 
tolérerons jamais des paroles pouvant blesser la dignité ou la susceptibilité de la France ; mais 
que Nous emploierons tous Nos moyens pour assurer l'évolution de Nos sujets, considérant que 
l'instruction est à la base de ces moyens.  

Monsieur le résident général s'en tint à sa position initiale et les cérémonies de Marrakech et 
de Rabat que tout le Maroc attendait impatiemment de voir se dérouler en présence de son 
souverain n'eurent pas lieu. 

En conclusion, il Nous est extrêmement pénible de déclarer à Votre Excellence que pareille 
façon d'agir n'est pas pour établir entre Nous la compréhension et encore moins la bonne entente 
nécessaire. C'est parce que Nous restons sincèrement attaché à cette entente et au renforcement 
des liens amicaux qui unissent nos deux peuples que Nous signalons à votre grande sagesse 
toute l'étendue de l'écart qui se trouve entre en la situation actuelle et celle qui a constamment 
existé entre le Makhzen chérifien et la Résidence générale de France au Maroc, du temps de 
Notre Auguste Père, aussi bien que durant les vingt années pendant lesquelles la Providence 
Nous fait assumer les charges du gouvernement de ce pays. 

Nous Nous permettons de vous signaler combien de pareilles décisions sont en contradiction 
avec l'esprit du traité de Protectorat, en revêtant le caractère de l'administration directe de la 
part de la Résidence générale, qui ne manque pas de s'immiscer quelquefois dans des questions 
essentiellement religieuses.  

Avant de terminer, Nous voulons préciser deux points essentiels. 
On propage dans certains milieux que Nous Nous opposons à toutes les réformes qui Nous 

sont présentées par la Résidence générale. 
La vérité est que toutes les réformes qui Nous ont été soumises par Monsieur l'ambassadeur 

Labonne ont été transmises pour études et avis à des commissions spéciales qui n'ont pas man-
qué d'émettre leur avis à ce sujet. Certaines ont été réalisées et d'autres sont encore à l'étude à 
la Résidence générale. 

Quant aux réformes présentées par le général Juin, la plupart en a été réalisés, après étude et 
révisions toutes les fois que cela était nécessaire. 

L'étude et la révision de ces réformes est de première nécessité pour le respect de la légalité 
et l'observance de l'intérêt général qui figure au premier plan de Nos obligations. 
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C'est d'ailleurs le principe de travail admis depuis l'institution du protectorat. Ce n'est ni une 
innovation, ni une méthode où Nous ayons débordé du cadre de Nos prérogatives. 

On répand, d'autre part, des bruits aussi faux que tendancieux et l'on assure que Nous aspi-
rons au pouvoir absolu, que Nous sommes opposé au principe de la démocratie. La vérité est 
que les réformes qui Nous ont été soumises ne comportent précisément pas toujours cet esprit 
démocratique auquel Nous aspirons, car Nous avons déclaré en toutes occasions que Nous dé-
sirons fermement octroyer à Nos sujets tous les droits et toutes les libertés, à la seule condition 
qu'ils soient réels et que la totalité de Notre peuple puisse en tirer avantage et profit. 

C'est dans ces conditions que Nous prions Votre Excellence de veiller à ce que le gouverne-
ment de la République française poursuivre cette politique de respect du gouvernement et des 
droits du peuple marocain, afin de rassurer les cœurs, de tranquilliser les esprits et pour main-
tenir les excellents rapports qui ont toujours régné entre le Makhzen chérifien et la Résidence 
générale de France au Maroc. 

 
Fait à Rabat, le 18 moharrem 1367, 3 décembre 1947. » 

 
 
 

12. Un tract infamant contre le sultan et sa famille, 1948 
 
 

Traduction en français du tract en arabe par le secrétariat du sultan. CADLC, 24QO-23. 
 
 

« OUM SIDI AL YAQOUT 
(Al Yakout mère de mon seigneur) 

 OUM SIDI ABLA 
(Abla, mère de mon seigneur) 

 
Moulay Youssef, puisse Dieu embaumer sa tombe, avait un goût passionné pour les oda-

lisques. Il avait, disséminés parmi ses sujets, des agents qui lui fournissaient les renseignements 
nécessaires quant à l’existence des odalisques douées d’une certaine beauté. Il mettait alors à 
les acquérir les plus les plus exorbitants. Il apprit un jour que le commerçant Berrada, ressor-
tissant espagnole73, demeurant à Fès quartier El Maâdi, était en possession d’une belle odalisque 
nommée Al Yakout. Il dépêcha al Caïd Bachir Moumou au dit commerçant, à l’effet d’acquérir 
à tout prix la servante susnommée. Le commerçant se dessaisit de son odalisque au profit du 
sultan après avoir informé ce dernier qu’elle était enceinte. Le sultan s’en rendit maître en dépit 
du vice signalé. Il ne put maîtriser ses nerfs que lorsque cette lyacinthe [sic]74 fut ajoutée à son 
collier. Le fœtus impur continua dès lors à se développer, jour après jour, jusqu’à ce que naquit 
cet enfant trouvé qui est actuellement sur le Trône du Maroc et qui jouit des prérogatives affé-
rentes à cette royauté sans éprouver le moindre sentiment de bonté ou de pudeur. La condition 
essentielle que doit pourtant remplir un roi est d’avoir une origine pure.  

Après la naissance de cet enfant trouvé, le regret de s’être rendu coupable d’un méfait aussi 
grave qui entacha sa race commença à tourmenter Moulay Youssef, qui demanda conseil à son 

 
73 Sic, peut-être pour « protégé espagnol ». 
74 Yaqut, qui est le prénom d’esclave de la mère de Mohammed ben Youssef, signifie Hyacinthe et désigne la fleur ou une 

pierre précieuse (rubis ou saphir). 
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ami intègre, le Savantissime75 qui ne craignait d’encourir aucun blâme quand la vérité établie 
par Dieux [sic] était en cause, pour savoir quel parti prendre vis-à-vis de cet enfant trouvé. Il 
lui suggéra alors l’idée de le négliger complètement et de ne pas le faire bénéficier de la consi-
dération dont il entourait ses autres enfants.  

Le Roi trouva bon le conseil et s’y rangea. Il fut exilé depuis ce moment-là, lui et sa mère 
Al Yakout, qui demeure actuellement au Palais impérial de Fès où elle s’adonne de concert 
avec une juive au saphisme. Quant à l’enfant, il ne cessa pas depuis son enfance de se livrer à 
toutes sortes d’actions immorales. Ces faits déterminaient Moulay Youssef tantôt à l’emprison-
ner, tantôt à le fustiger. Le Hajib Si Thami Ababou, se pliant aux désirs de Moulay Youssef, 
ordonnait chaque matin aux « bouchers » de le fustiger et de lui infliger des châtiments exem-
plaires. Ces corrections s’imposaient d’autant plus que Moulay Youssef apprenait que ledit en-
fant servait de monture à ses esclaves et aux fils de Moulay Hafid76. Ces pratiques finirent à la 
longue par donner naissance à un mal qui nécessita une intervention chirurgicale à la Clinique 
du docteur Dubois-Roquebert. À la mort de Moulay Youssef, cet enfant trouvé moisissait à 
l’ombre des prisons. Le jeu des tendances et des intérêts fit que l’héritier présomptif du Trône 
fut alors écarté et que cet individu fumiste prit sa place. 

 
OUM SIDI ABLA 

(Abla, mère de son seigneur) 
 
Hoummada ben Youssef, plus exactement ben Berrada, usurpa le Trône marocain et se mit 

lui aussi en quête d’odalisques pour les grouper au sein de son palais et faire de ce dernier un 
centre de libertinage et de débauche. Pour arriver à cette fin, son ami Ibn Iach77 lui servit d’in-
termédiaire. Celui-ci se mit en devoir d’ordonner aux Caïds et Pachas du Maroc de fournir des 
odalisques à celui qui est pourvu de la couronne et du sceptre. Ils rivalisèrent tous dans ce 
domaine. Et l’un d’eux, un Caïd, lui fit don d’une prostituée nommée Abla qui exerçait la pro-
fession de cheikha78 à Marrakech. Six mois à peine se furent écoulés après qu’elle fut arrivée 
chez lui, qu’elle donna naissance au porte étendard de la renaissance, Moulay El Hassan, qu’en-
gendrèrent tous ensemble un certain nombre de gens appartenant à Jamaâ El Fna79 de Marra-
kech et le chef actuel Hoummada. Il se rendit compte un jour que huit de ces jeunes esclaves 
originaires des Touargas se livraient à la débauche, dans son palais avec comme partenaires 
huit de ses odalisques, dont la cheikha Abla qui ne peut se passer de libertinage et de boissons 
alcoolisées. Lorsque le bruit de ces faits courut à travers le Maroc, il se vit dans l’obligation 
d’incarcérer ces esclaves et leurs partenaires. 

Ces faits étant, le peuple marocain n’ignore pas que le Roi du Maroc, qui prétend à tort 
diriger le mouvement de rénovation et ne confier les charges du Gouvernement qu’à ses sujets 
qui en sont dignes, a nommé dernièrement Caïd dans les Doukkala, le cheikh Mohammed Ha-
mid bel Abbès aux fins de récompenser l’oncle de ce dernier, le Pacha de Mazagan, qui fit 
construire pour lui grâce aux fortunes des orphelins spoliés, le palais connu d’Al Oualidiya. 
Quant au Caïd Hamid, il fit donc au Roi de six jeunes filles, celui-ci n’en prit que deux. 

 
 Comité du progrès. » 

 

 
75 Le terme désigne peut-être le chambellan Thami Ababou. 
76 Moulay Abdelhafid, oncle de Mohammed ben Youssef et sultan de 1907/8 à 1912, dont les fils ont effectivement été élevés 

au palais de Rabat avec leurs cousins. 
77 Mohammed Ben Yaïch, chambellan de Mohammed ben Youssef. 
78 Chanteuse ou courtisane. 
79 La plus grande place de Marrakech. 
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13. Lettre du grand vizir au secrétaire général de la Ligue 
arabe (16 mai 1948) et proclamation du sultan au sujet de 
la création de l’État d’Israël (23 mai 1948) 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-15, f° 227 et f° 229. 

 

« À S. E. Le Secrétaire général de la Ligue arabe, l’habile, le zélé Azzam Pacha. 
Je vous adresse mes sincères félicitations, ainsi que mon profond respect, avec l'espoir que 

la mission qui vous préoccupe autant que tous les Arabes soient couronnée d'un succès total. 
Sa Majesté – que Dieu lui accordé la victoire – m'a chargé d'exprimer à Votre Excellence le 

chagrin et la peine qu’Elle ressent à la suite de l'agression des Sionistes contre les Arabes qui 
habitent la Terre Sainte de temps immémorial. Elle m'a chargé également – puisse Dieu l'assis-
ter – de vous prier d'être Son interprète auprès de Leurs Majestés les Souverains arabes et auprès 
des éminents Chefs de leur gouvernement pour leur dire combien Elle se solidarise avec eux, 
ainsi que tous les sujets musulmans, dans la lutte menée par nos frères de Palestine et dans la 
libération de la mosquée Aqsa, première qibla de l'islam, l'une des trois mosquées qui sont pour 
les Musulmans les seuls lieux de pèlerinage et le lieu d'ascension du prophète – que Dieu lui 
accorde sa bénédiction et le salut –, cette lutte contre l'agression ennemie en cette Terre Sainte 
où les Juifs n'ont eu aucun pouvoir, ni avant ni après la conquête de l’Islam, et qui a toujours 
été sous la domination successive des souverains musulmans. 

Notre Maître – que Dieu l'assiste – témoigne Sa vive sympathie aux peuples arabes qui par-
ticipent à la guerre qui leur est imposée. Il loue le courage et la bravoure qu'ils déploient dans 
la défense de la mosquée sacrée et de leurs droits légitimes. 

Le Prophète a dit : « Tout Musulman doit être avec son frère musulman comme une solide 
construction dont les parties se soutiennent réciproquement80. » 

Le Prophète a dit aussi : « Dans leur compassion et leur amour, les Musulmans forment un 
seul corps ; si l'un de ses membres se plaint d'une douleur, les autres membres ressentent cette 
douleur sous forme d'insomnie ou de fièvre81. » « Dieu accorde la victoire à ceux qui luttent 
pour sa cause : il est puissant et fort82. » 

Sa Majesté le sultan prie Dieu le Tout Puissant de venir en aide et d'accorder la victoire aux 
musulmans. Dieu est capable d'accorder cette victoire aux musulmans. 

Le 7 Radjeb 1367 (16 mai 1948) 
Le Premier Ministre du Gouvernement marocain chérifien. » 

 
* 

 
« Proclamation de Sa Majesté le sultan 
 
À notre peuple généreux, 
 
En vertu de la mission que Dieu le Tout-Puissant Nous a confiée pour veiller sur vos intérêts, 

Nous vous adressons le présent message pour que vous en observiez et en respectiez les termes. 

 
80 Hadith, Buḫārī, n° 2446. 
81 Hadith, Buḫārī, n° 6011. 
82 Citation non identifiée. 
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Depuis quelques jours la guerre a éclaté en Palestine, Terre Sainte, après que les Arabes 
eurent désespéré de convaincre les Sionistes de renoncer à l'idée de s'emparer de cette terre et 
d'en expulser les habitants. Les États de la Ligue arabe se sont alors trouvés dans l'obligation 
de pénétrer dans le territoire de la Sainte Palestine pour défendre ses habitants et en écarter 
l'agression injustifiée du sionisme. 

Quant à Nous, en déclarant que Nous sommes en pleine communion de pensée et de cœur 
avec les souverains arabes et les chefs de leur gouvernement, ainsi que Nous leur avions an-
noncé, Nous approuvons entièrement les termes de leur déclaration, à savoir que les Arabes ne 
nourrissent aucun mauvais dessein à l'égard des Juifs et ne les considèrent pas comme des en-
nemis, mais que leur seul but est de défendre la première qibla de l'Islam et rétablir la paix et la 
justice en Terre Sainte en conservant aux Juifs le statut qui leur a toujours été octroyé depuis la 
conquête musulmane. 

C'est pourquoi nous ordonnons à nos sujets musulmans de ne pas se laisser inciter par les 
entreprises des Juifs, contre leurs frères arabes de Palestine, à commettre un acte quelconque 
susceptible de troubler l'ordre et la sécurité publique. Ils doivent savoir que les Israélites maro-
cains qui se sont fixés depuis des siècles dans ce pays qui les a protégés, où ils ont trouvé le 
meilleur accueil et qui ont témoigné leur entier dévouement au trône marocain, diffèrent des 
Juifs déracinés qui se sont dirigés de tous les coins du monde vers la Palestine, dont ils veulent 
s'emparer injustement et arbitrairement. 

Nous ordonnons également à Nos sujets israélites de ne pas perdre de vue qu'ils sont des 
Marocains vivants sous Notre égide et qu'ils ont trouvé en Nous, en diverses circonstances, le 
meilleur défenseur de leurs intérêts et de leurs droits. 

Ils doivent donc s'abstenir de tout acte susceptible de soutenir l'agression sioniste ou de ma-
nifester leur solidarité à son égard, car, en le faisant, ils porteraient atteinte aussi bien à leurs 
droits particuliers qu'à la nationalité marocaine. 

Nous sommes certains que vous tous, Marocains sans exception, vous répondrez à notre 
appel et vous ferez ce que nous attendons de vous, afin que l'ordre public soit respecté et main-
tenu dans cette patrie chérie. 

Puisse Dieu prendre le soin de nos destinées et des vôtres. Il est le meilleur maître et le 
meilleur soutien. » 

 
 
14. Dahir sur l’attribution du titre d’émir, 30 janvier 1949 
 
 
« Dahir du 30 janvier 1949 (30 rebia I 1368) réglementant l’attribution du titre d’émir (prince) 
et portant désignation des membres de la famille chérifienne alaouite régnante à qui ce titre 
peut être légalement décerné », BO n° 1901, 1er avril 1949. Un brouillon manuscrit en arabe 
est disponible en CADN, 1MA300-310. L’équivalent en arabe des principaux termes du dahir 
est donné à partir de ce brouillon. 
 
 

« Louange à Dieu seul !  
 

[Grand sceau de Sidi Mohamed] 
 
Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 
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Que Notre Majesté Chérifienne, 
 
I. Vu la grande importance attachée aux titres officiels de noblesse [al-laqab al-šarīf], la 

place prépondérante qui leur a toujours été réservée dans le règlement du protocole tant chez 
les peuples anciens que dans les nations modernes, et la considération dont ils sont l’objet dans 
les États musulmans d’Orient et d’Occident ; 

II. Vu l’intérêt que Notre Majesté Chérifienne porte au règlement de tout ce qui touche aux 
insignes de la dynastie alaouite chérifienne [al-dawla al-šarīfa al-‘alawiyya] et à la désignation 
de ses titres impériaux officiels ; 

III. Vu la nécessité de protéger le titre d’émir (prince) contre un emploi abusif de ce terme 
et contre toute appropriation injustifiée, qu’il s’agisse de le décerner à autrui ou de l’utiliser 
pour soi, 

 
a décidé ce qui suit : 
 
Article premier. Le qualificatif d’émir (prince) [āmīr] est un titre honorifique officiel qui est 

réservé aux membres de Notre famille alaouite chérifienne régnante [‘ā’ilatunā al-‘alawiyya 
al-šarīfa al-mālika] ci-après désignés à l’article 2. 

 
Art. 2. Portent seules le titre d’émir les personnes ci-dessous mentionnées, à savoir : 

1° Nos enfants des deux sexes et Nos petits-enfants des deux sexes descendant en 
ligne directe ; 

2° Nos frères, leurs enfants des deux sexes et Nos sœurs ; 
3° Nos oncles paternels ; 
4° Nos cousins, fils de Nos deux oncles ayant régné précédemment sur le Trône de 

Nos ancêtres vénérés ; 
5° Nos khalifas, issus de la famille chérifienne, exerçant leurs fonctions sur l’en-

semble du territoire de l’Empire marocain chérifien. 
 

Art. 3. Les princes, enfants et petits-enfants descendant en ligne directe de Notre Majesté 
chérifienne sont désignés, dans la conversation et dans la correspondance, sous l’appellation de 
« Altesse impériale » [ṣaḥib al-sumū al-malakī]. Le mot « Altesse » [ṣaḥib al-sumū] tout court 
désigne les autres princes de Notre famille chérifienne. 

 
Art. 4. Les princes ont droit à la préséance sur les autres membres de Notre famille chéri-

fienne, dans les cortèges, les cérémonies et les audiences officielles, compte tenu, en cas d’éga-
lité de rang, de l’âge, du degré d’instruction et de l’ancienneté de la fonction. 

 
Art. 5. Tout prince qui aura commis un acte de nature à le rendre indigne de porter le titre 

« d’émir » se verra privé par dahir de ce titre et des prérogatives protocolaires qui s’y attachent. 
 
Art. 6. Toute personne qui se sera arrogé le titre d’émir ou se sera fait appeler indûment 

« Altesse impériale » ou « Altesse » tout court, soit en se présentant sous ce titre, soit en le 
mentionnant dans sa correspondance, ses cartes de visite ou ses écrits, sera poursuivie à la re-
quête de Notre Grand Vizir et du chef du protocole, et punie d’un emprisonnement de trois mois 
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à un an, selon les circonstances atténuantes ou aggravantes ; la juridiction compétente pourra 
ordonner l’insertion du jugement dans un ou plusieurs journaux. 

 
Art. 7. À titre exceptionnel, le Haut tribunal chérifien sera compétent pour statuer sur toute 

infraction prévue à l’article 6 précité, commise par un de Nos sujets. En cas d’infraction com-
mise par une personne de toute autre nationalité, les règles générales de compétence s’appli-
queront. 

 
Art. 8. Notre Grand Vizir et le chef de protocole sont chargés de l’exécution des dispositions 

du présent dahir. 
 

Fait à Rabat, le 30 rebia I 1368 (30 janvier 1949) 
 

Vu pour promulgation et mise à exécution : 
Rabat, le 29 mars 1949. 
Le Commissaire résident général, 
A. Juin. » 

 
 

 
15. Mémoire du sultan du Maroc, remis le 11 octobre 1950 
au président de la République Vincent Auriol 
 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-17.  
Le document a été rédigé le 3 octobre 

 

 

« MEMOIRE 

 

Dans Notre lettre à Monsieur le président de la République française en réponse à son ai-
mable invitation, Nous avons fait allusion à Notre intention d'entretenir les autorités françaises 
du problème marocain. 

Il Nous apparaît utile, pour la clarté de Nos entretiens, de rédiger ce mémoire qui fixera bien 
Notre pensée et fera mieux ressortir le but que Nous recherchons. 

Point n'est besoin de rappeler ici les causes qui sont à l'origine de l'établissement du protec-
torat français sur l’Empire chérifien. Il Nous suffit de mentionner que le Maroc était resté, sous 
l'égide de l'Islam, indépendant à l'égard tant de l'Orient que de l'Occident et que les relations 
entre le Maroc et la France ne datent pas du protectorat mais remontent loin dans l'histoire en 
revêtant divers aspects selon les époques et les générations. Cet état de choses a conduit Notre 
oncle Moulay Abdelhafid à affirmer, au cours des négociations relatives à l'établissement du 
protectorat, que le Maroc n'ayant jamais appartenu à une puissance étrangère comme colonie, 
ne saurait être assimilé à un territoire colonial. 
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Au lendemain de l'instauration du protectorat, des réformes furent introduites touchant de 
nombreux domaines. Les promoteurs de ces réformes eurent, alors, à cœur de respecter les 
clauses du traité de 1912 qui, selon le résident général Lyautey, signifiait : administration du 
pays par le gouvernement protégé sous le simple contrôle du gouvernement protecteur. 

Le statut nouvellement établi ne tarda pas cependant à subir une orientation contraire à celle 
qui lui était primitivement donnée, et qui consistait à préparer le Maroc (gouvernement et 
peuple) à administrer lui-même ses propres affaires suivant des méthodes modernes, comme 
l'avait déclaré le premier représentant, au Maroc, du gouvernement français. 

En effet, les autorités autochtones cessèrent de jouer le rôle principal dans l'administration 
du pays, l'autorité de contrôle cumulant, comme dans les colonies, l'administration et le con-
trôle. 

Quant au gouvernement originel (Makhzen chérifien), son autorité s'affaiblit par suite des 
dépouillements graduels dont ses attributs essentiels étaient l'objet. Il finit par se voir contester 
même son droit naturel de désigner librement ses représentants à l'intérieur du pays tel que 
pachas, caïds, cadis, etc. Son avis et son accord ne sont généralement pas requis quand il s'agit 
de la désignation des autres fonctionnaires qui appartiennent soit au service purement français 
soit aux administrations chérifiennes à caractère technique. 

De cette administration directe qui pouvait, à la rigueur, trouver une certaine justification, 
au début du protectorat, dans l'inexpérience des cadres autochtones, en matière d'administration 
moderne, d'une part, et de la mise à l'écart de la langue officielle du pays, d'autre part, il est 
résulté : 

1. Une connaissance insuffisante des besoins du peuple marocain, qui constitue 
l'élément le plus important de la population du pays. 

2. Une négligence d'une partie importante de leurs desiderata dans les domaines 
social, politique et économique. 

Il est naturel qu'une politique de ce genre crée un trouble dans les esprits et un malaise qui 
risque de favoriser l'éclosion de ressentiments et de haine ; et il est même à craindre qu'elle ne 
pousse certaines catégories de Nos sujets à épouser, par désaccords, des doctrines et idéologies 
extrémistes, étrangères au pays. 

3. De sérieuses difficultés dans les rapports entre le Makhzen chérifien et la Rési-
dence générale, dues principalement à des divergences de vues quant à la politique à 
suivre dans ce pays et à la conception des réformes nécessaires à y introduire. 

Par ailleurs, le peuple marocain a évolué rapidement grâce à ses qualités et à ses aptitudes 
naturelles et grâce au concours de l'État protecteur. 

On doit noter que cette évolution est due aussi tant à l'apparition, à la suite des deux dernières 
grandes guerres, de courants d'idées à l'échelle mondiale, qu’aux contacts de plus en plus étroits 
que le Maroc n'a cessé d'avoir avec la civilisation occidentale et les civilisations orientales en 
pleine renaissance. Aussi des partis politiques spécifiquement marocains ont-ils surgi, manifes-
tants de l'hostilité à l'égard du régime actuel à telle enseigne qu'il s'avère impossible de le main-
tenir sans recourir à la force. 

Or, l'expérience a démontré qu'un tel moyen est stérile et ne pouvait avoir que des consé-
quences fâcheuses sur les relations des peuples marocains et français. 

S'il apparaît naturel que tout essai d'entente et toute négociation ne saurait avoir lieu, en ce 
qui concerne certains pays dépendants de la France, qu’avec leur souverain légitime, Nous de-
vons, dans Notre qualité de souverain légal du Maroc, Nous qui avons donné tant de preuves 
de dévouement à Notre peuple loyal, de Notre désir d'être toujours à l'avant-garde de ceux qui 
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œuvrent pour son bien, son progrès et son élévation réelle ; qui avons donné également tant de 
preuves d'amitié et d'attachement à la France aussi bien dans ses beaux jours que dans l'adver-
sité, de Notre désir enfin, de rester neutre à l'écart de tout parti et de toute organisation à ten-
dance politique, afin de pouvoir jouer le rôle d'arbitre avec équité et désintéressement, Nous 
devons disons-Nous, déclarer, en Nous fondant sur Notre expérience et Notre connaissance des 
choses du pays et des opinions des différentes couches sociales de Notre peuple, que le pro-
blème marocain qui se pose aujourd'hui n'est plus une affaire de réforme fragmentaire ou de 
remaniement superficiel des rouages de l'administration actuelle, mais bien le problème d'un 
peuple qui réclame des modifications portant sur le fond et le détail, ainsi que le nécessite la 
conjoncture actuelle. 

Les raisons sont multiples. Celles qui paraissent les plus impératives sont : d'abord les ten-
dances des temps nouveaux qui ont vu couler tant de sang - y compris le sang marocain-  pour 
le règne de la liberté et des principes démocratiques, ensuite l'octroi de l'indépendance à des 
peuples dont certains sont de rang et d'évolution inférieure au Maroc, et enfin les circonstances 
présentes qui commandent de satisfaire les aspirations populaires et d'apaiser les esprits pour 
que les gouvernements puissent se consacrer à la protection de l'État et à la défense nationale 
contre des périls extérieurs. 

Nous ne pensons pas qu'il soit raisonnable de chercher à endiguer cette tendance, à refouler 
ces aspirations ou à observer à leur sujet un mutisme absolu, ni à user d'une politique de tem-
porisation. Il sera au contraire plus sage que Nous annoncions d'abord Notre accord sur les 
bases d'avenir et le but final, et que Nous recherchions ensuite en commun les moyens pour y 
parvenir, les intérêts de tous étant sauvegardés.  

Le peuple marocain, qui a atteint un important degré de maturité, espère que sa cause réussira 
à trouver la résolution qui tarira les sources des difficultés et des complications, ramènera la 
tranquillité et la confiance dans les cœurs et instaurera dans le pays un régime qui s'inspire de 
l'organisation en vigueur dans les États civilisés. 

Nous sommes convaincus que la solution qui assurera au peuple marocain la jouissance de 
ses droits légitimes est bien la solution à la fois conforme aux principes et aux traditions libé-
rales qui ont fait la réputation de la France dont le Maroc ne rejette nullement le concours, et 
digne d'être la base solide de l'amitié et des relations entre nos deux nations. 

Fait à Rabat, le 20 Hijja 1369 (3 octobre 1950) » 

[Suivent les annexes, qui reviennent sur les points suivants : Justice, enseignement, syndicats, 
conseil de discipline des pachas et caïds, censure, droit des Marocains à venir se plaindre au 
sultan.] 
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16. Note du Palais « au sujet des rapports entre le Palais 
et la Résidence générale », 22 février 1951 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-16. 

 

 

« Note à l'attention du gouvernement de la République française83 au sujet des rapports 
entre le Palais et la Résidence générale. 

 

I. État des rapports depuis 1947 

Notre souci de rester fidèle aux liens traditionnels d'amitié qui existent entre le Maroc et la 
France Nous a toujours orienté vers des solutions conciliantes chaque fois que des difficultés 
ont surgi entre la Résidence générale et le Palais. 

Les sources de difficulté paraissent résider dans le fait que la Résidence générale s'est depuis 
1947 écartée de la ligne de conduite suivie depuis 1912 en ce qui concerne la procédure relative 
à l'adoption des projets de réforme ou aux propositions de nomination et de révocation. 

Jusqu'en 1946, la Résidence générale admettait volontiers les observations que ces projets 
ou propositions inspiraient le cas échéant au Makhzen. Les mesures définitives n'étaient adop-
tées qu’après un échange de vues et un accord complet. En cas de vacance d'emploi, par 
exemple, une liste de candidats était soumise à Notre agrément. Quand les candidats proposés 
ne Nous paraissaient pas remplir les conditions requises, une seconde liste Nous était adressée. 

Depuis lors, l'administration, abandonnant peu à peu cet usage, n'admet plus maintenant 
d'observation à ces projets et parfois même Nous met devant le fait accompli en légiférant sur 
des matières qui relèvent du domaine du dahir. Pour les nominations, elles ne présentent plus 
qu'un seul candidat qu'il lui arrive parfois d'investir avant d'avoir obtenu Notre accord. 

Ce changement de méthode n'a pas manqué de créer, de temps à autre, des climats peu favo-
rables aux bons rapports, climats que Nous Nous sommes toujours efforcé de dissiper en pro-
posant en acceptant des solutions de compromis (annexe I84). 

Outre ces sources de difficulté, Nous avons été l'objet d'attaques qui visaient Notre bonheur 
personnel et celui de Notre famille. Leurs auteurs sont restés impunis malgré la preuve de leur 
culpabilité. Des personnages ont trouvé, dans certaines protections, un encouragement à mener 
impunément contre Nous des campagnes de discrédit. 

Lors de Notre récent séjour en France, Nous Nous sommes refusé à évoquer ces faits graves 
dont l'administration a sa part de responsabilité et ce, dans le désir d'effacer toute rancune et de 
préparer l'avènement d'une ère nouvelle pour les rapports d'amitié entre Nos deux pays. 

Nous avons rencontré, au cours de Notre voyage, un accueil chaleureux tant de la part du 
président de la République que du gouvernement et du peuple français. Nous n'avons pas man-
qué d'en faire part aux diverses délégations venues Nous saluer à l'occasion de Notre retour, de 
l'enregistrer dans Notre discours du trône et de le répéter à maintes occasions. 

Il convient, à ce propos, de rendre hommage à la parfaite compréhension témoignée par les 
hautes autorités françaises au cours de Nos entretiens relatifs au problème marocain. 

 
83 Vincent Auriol. 
84 Les annexes mentionnées ne figurent pas à la suite du document dans les archives, mais certains des documents évoqués 

existent par ailleurs de façon autonome. 
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Bien que des divergences de vue que Nous n'avons jamais considérées comme définitives se 
fussent manifesté au terme de Notre voyage, quant à la solution du problème marocain, Nous 
Nous sommes employé néanmoins à calmer l'opinion publique qui avait fondé de grands espoirs 
sur Notre voyage et à n'apportait aucun changement dans Notre attitude, le Makhzen continuant, 
comme par le passé, à maintenir ses relations avec la Résidence (Annexe II). 

Cependant, lors de l'ouverture de la dernière session du Conseil de gouvernement, le résident 
général a prononcé un discours dont un passage relatif à Notre position à l'égard du problème 
marocain, tel que Nous l'avons posé en France, a provoqué un incident qui a été rapidement 
réglé grâce aux rectifications apportées par le résident général au texte initial de son discours 
(Annexe III). 

Quant aux incidents ultérieurs qui ont mis aux prises le résident général et certains membres 
du Conseil appelés à y siéger par le résident général lui-même, le Makhzen ne saurait y être 
raisonnablement mêlé et tel a été, d'ailleurs, Notre réponse au délégué expulsé qui sont venus 
s'en plaindre à Nous le lendemain des incidents. 

Au demeurant, lorsque le projet de budget de l'année 1951 a été soumis à Notre approbation, 
le Makhzen l'a examiné en tout indépendance d'esprit et n'a pas hésité à l'approuver sans se 
laisser influencer par les idées émises par certains délégués du Conseil du gouvernement.  

Pour marquer, une fois de plus, Notre bonne volonté et Notre désir de ne pas entraver le 
déroulement normal de la vie politique et l'administration du pays en attendant la réponse du 
gouvernement français à Notre second mémoire, Nous avons, à propos d'une demande de créa-
tion de commissions mixtes, préconisé l'utilisation d'organismes existants, dont le Conseil des 
vizirs et des directeurs qui a un caractère mixte (Annexe IV). 

 

II. Affaire du pacha de Marrakech 

L'affaire Pacha de Marrakech n'aurait certainement pas mérité d'être évoquée dans ce rapport 
sans la tournure fâcheuse qu'elle a prise grâce à certains encouragements officiels : 

1. Réception offerte par le pacha de Marrakech et à laquelle a pris part le résident 
général lors du séjour de l'ambassadeur des États-Unis d'Amérique à Paris ; 

2. Dîner offert par le même pacha au ministre plénipotentiaire, délégué à la Rési-
dence générale ; 

3. Parade à Khénifra à laquelle le pacha a été anormalement convié, aucune raison 
administrative ne pouvant justifier sa présence dans cette région ; 

4. Tournée du résident général dans le Tadla accompagné du pacha de Marrakech ; 
5. Manœuvre tendant à amener des caïds à se rendre chez le pacha pour lui témoi-

gner leur sympathie et leur solidarité. 

Antérieurement et parallèlement à ces encouragements, certains organes de presse marocains 
de langue française ont donné de cette affaire une version peu conforme à l'exacte vérité. Les 
services de la censure qui ne sont pas encore supprimés au Maroc et qui continuent d'intervenir 
pour des informations de moindre importance se sont abstenus d'agir au sujet de cette affaire, 
dont les développements sont pourtant de nature à menacer l'ordre intérieur et la tranquillité de 
Notre État. 

Devant le silence injustifiable de la Résidence générale, le palais a cru devoir informer l'opi-
nion publique par des mises au point (Annexe V). 

En signe de protestation contre les prétentions du pacha qui, d'un incident purement admi-
nistratif, a fait une question à la fois politique et religieuse en se présentant comme le champion 
de l'orthodoxie musulmane soi-disant menacée, les Uléma de Fès, de Marrakech, de Meknès, 
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de Rabat, de Salé, de Safi, de Mogador, de Tanger et de Casablanca ont réagi énergiquement 
ainsi qu'en témoignent les motions que leurs délégations Nous ont présentées. 

Il importe de signaler, à ce sujet, que l'attitude du pacha Glaoui, exploitée singulièrement par 
la presse et encouragée plus ou moins ouvertement par l'administration, risque, si l'on y met fin, 
de compromettre l'œuvre réalisée ici grâce au précieux concours de la France, d'inciter à l'insu-
bordination des caïds, représentants locaux du Makhzen central, qui doivent se limiter à leur 
rôle d'agent d'exécution et enfin de créer des scissions au sein de Notre peuple jusqu'ici profon-
dément attaché à Notre personne et au trône alaouite. 

 

III. Audience du 26 janvier 1951 

Au cours d'une audience que Nous lui avons accordée quelques heures avant son départ pour 
l'Amérique, le résident général Nous a demandé de condamner publiquement les méthodes du 
parti de l'Istiqlal et de revenir sur certaines décisions. Nous lui avons répondu que Notre posi-
tion à l'égard des partis politiques marocains n'avait pas varié, que ces derniers étaient respon-
sables de leurs actes devant la justice et que Notre qualité de souverain Nous plaçait au-dessus 
de tout groupement ou organisation politique. 

Quant aux décisions susvisées, elles avaient été prises d'un commun accord et rien à Notre 
sens ne justifiait leur annulation (Annexe I). 

Le résident général Nous signifia alors, d'un ton menaçant, que Nous avions, jusqu'à son 
retour, un délai pour réfléchir (Annexe VI). 

Une série d'actes d'intimidation a suivi cette entrevue : des agents de police furent postés à 
toutes les issues de l'enceinte du palais et recensaient notamment les voitures automobiles qui 
y accédaient ou en sortaient. La garde chérifienne a été désarmée. 

Grâce au sang-froid que Nous avons su garder et aux conseils de calme que Nous avons 
prodigués autour de Nous, ces faits, qui ont profondément affecté Notre peuple, n'ont pas eu les 
conséquences fâcheuses qu'ils auraient pu produire. 

Par la suite, le ministre plénipotentiaire délégué à la Résidence générale85 est venu Nous 
confirmer que le résident général était resté sur ses positions et que la Délégation allait Nous 
envoyer une note à ce sujet. 

Cette note en date du 2 février 1951 se bornait à préciser que le résident général mettait en 
cause, non pas l'idéologie nationaliste, mais bien les procédés et moyens du parti de l'Istiqlal, 
procédés et moyens que le résident général souhaitait voir stigmatiser par le Makhzen (an-
nexe VII). 

Notre réponse en date du 7 février 1951 réaffirmait que Nous entendions rester au-dessus 
des partis et en dehors des querelles partisanes et rappelait que les infractions à la loi devaient 
relever des juridictions compétentes. Néanmoins, il y est fait mention de ce que, dans l'intérêt 
franco-marocain, Nous acceptions le principe d'une déclaration publique comportant des con-
seils et des recommandations à Nos sujets. 

Les termes de cette déclaration furent arrêtés en Conseil des vizirs et la rédaction en fut 
confiée à une commission composée exclusivement d'oulémas. Le texte définitif, après avoir 
été examiné et approuvé par l'audit conseil, fut transmis à M. le résident général. Celui-ci crut 
devoir y apporter de profondes modifications. Mais le Conseil des vizirs qui s'était réuni à nou-
veau pour les étudier estima à l'unanimité que son texte initial constituait une réponse 

 
85 Jacques de Blesson. 
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satisfaisante dans les limites permises par la religion, la dignité de souverain est le cadre du 
régime actuel (annexe VIII). 

Le samedi 10 février 1951, le conseiller du gouvernement chérifien Nous remit la réponse 
du gouvernement de la République française à Notre second mémoire relatif à la solution du 
problème marocain. 

Cette réponse apporte un élément nouveau et ouvre de belles perspectives pour l'avenir des 
rapports franco-marocains. Or c'est ce moment précis d'une réelle détente qu’a choisi M. le 
résident général pour Nous présenter de nouvelles exigences qui ne sont pas en harmonie avec 
l'esprit de la réponse du gouvernement français et que Nous ne pourrions accepter sans com-
promettre gravement Notre prestige. 

En effet, le résident général Nous demandait entre autres mesures : 

1. D'éloigner de leur poste, non seulement le personnel dirigeant de Notre cabinet 
mais encore le ministre des Habous (fondation pieuse), le directeur de l'Université de 
Karaouyine86 et d'autres fonctionnaires ; 

2. De réinstaller Si Mohammed Tazi comme pacha de Fès ; 
3. De procéder à un remaniement dans le personnel des délégués de Notre Grand 

Vizir. 

Les agents en fonction mis en cause n'ont commis, à ce que Nous sachions, aucune faute 
professionnelle et collaborent, depuis fort longtemps, dans le cadre des liens juridiques qui sont 
à la base des rapports franco-marocains. Les accusations portées contre eux ne sont pas fondées 
et on ne peut raisonnablement soutenir que leur présence au sein du Makhzen affecte, en quoi 
que ce soit, l'unité de l'Empire (Annexe IX). 

 

Audience du 17 février 1951 

Au cours de cette audience que Nous lui avons accordée sur sa demande, le résident général 
a remis en question la déclaration que Nous lui avons fait parvenir et les exigences visées à 
l'annexe IX.  

Nous dûmes, devant des menaces d'un genre nouveau, céder, en partie, sur un certain nombre 
d'entre elles, notamment celles qui concernent le personnel dirigeant de Notre cabinet (An-
nexe X). 

Or, le lendemain, le conseiller du gouvernement chérifien87 vint Nous voir pour Nous pré-
senter le projet d'une déclaration que devrait faire, à leur tour, les membres du Makhzen, et pour 
Nous faire comprendre que le résident général avait rectifié sa position en ce qui concerne cer-
taines décisions arrêtées pourtant la veille en commun (Annexe XI). 

Par la suite, le Conseil de Nos vizir s'est mis d'accord sur une déclaration qu'il a soumise lui-
même au résident général et qu'il acceptait, à titre transactionnel, de modifier en y incluant la 
phrase suivante : « … désavouent les méthodes qu’ont employé des gens appartenant à certains 
groupements… ». Cependant à cette déclaration le Conseil joignit une note précisant l'esprit 
dans lequel sa déclaration a été rédigée et modifiée (Annexe XII). 

 

Audience du 21 février 1951  

Le mercredi matin 21 février 1951, Nous reçûmes M. le ministre plénipotentiaire, délégué à 
la Résidence générale, qui Nous déclara que le texte adopté par le Conseil des vizirs n'avait pas 

 
86 Respectivement Ahmed Bargach et Mohammed el-Fassi. 
87 Ghislain Clauzel. 
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donné satisfaction au résident général et qu'il fallait s'en tenir au texte présenté par celui-ci, 
comportant une condamnation explicite du parti de l'Istiqlal. 

Devant un tel raidissement, Nous avons cru nécessaire d'en appeler à l'arbitrage du gouver-
nement de la République française, dans un rapport télégraphié que Nous avons demandé à la 
Résidence générale de faire parvenir d'urgence à Monsieur le président de la République fran-
çaise (Annexe XIII). 

 

* 

 

En somme, succédant à une série de heurts l'affaire El Glaoui constitue une phase aiguë du 
malentendu qui n'a cessé de caractériser, depuis 1947, les rapports entre la Résidence générale 
est le palais. Réduite à ces simples éléments, l'affaire El Glaoui peut se résumer ainsi : 

Le pacha de Marrakech Nous a demandé de ne point prêter l'oreille aux nombreuses récla-
mations formulées, à son encontre, par ses administrés et de réprouver les attaques dirigées, 
contre lui, par le parti de l'Istiqlal. 

Nous lui avons répondu que, d'une part, le Palais ne pouvait priver aucun sujet marocain du 
droit traditionnel de réclamation et que, d'autre part, il existe des tribunaux pour réprimer les 
délits de diffamation.  

Devant une telle situation, que devait faire la Résidence générale ? Faire triompher le droit 
et amener le pacha à une saine compréhension de ses devoirs ; se mettre, en tout état de cause, 
aux côtés du souverain dont les droits et privilèges sont formellement garantis par les traités. 

Or, ainsi qu'il ressort du présent rapport, la Résidence générale a pris fait et cause pour 
El Glaoui et a laissé l'incident prendre, en se ramifiant, la forme d'une crise, somme toute plus 
apparente que réelle et que Nous sommes, maintenant, invité à dénouer au prix de concessions 
excessives. 

Rabat, le 15 joumada I-1370, correspondant au 22 février 1951. » 

 
 

« Appendice 
 

Après avoir pris l'initiative de rompre toutes relations officielles avec le palais impérial et 
sans attendre la réponse du gouvernement français à notre rapport télégraphié (annexe XIII), la 
résidence générale convoqua, dans l'après-midi du 23 février, Motre vizir du Protocole et de la 
Maison impériale, pour lui signifier, par l'entremise de M. Soulié, directeur adjoint du Cabinet 
civil, que le résident général jugeait absolument nécessaire que nous prissions les mesures sui-
vantes : 

1. Affectation de : 
a. Bahnini (directeur du Cabinet impérial) à Oujda, en qualité de juge délé-

gué. 
b. Chiguer (directeur-adjoint du Cabinet impérial) à Marrakech, en qualité 

de juge assesseur au tribunal du pacha. 
c. Kabbaj (rédacteur au Cabinet impérial) à Casablanca, en qualité de se-

crétaire au tribunal du pacha. 
d. Bennani (conseiller au Haut tribunal chérifien au Makhzen central) à Ca-

sablanca, en qualité de juge assesseur au tribunal du pacha. 
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e. El Fassi (directeur de l’Université de Quaraouiyne-Fès) à Rabat, à l’Ins-
titut des Hautes Études marocaines. 

Les quatre derniers mutés devraient exécuter les décisions les concernant dans les dix jours 
au plus tard, faute de quoi ils seraient suspendus et privés de leur traitement. Quant au premier, 
un délai d'un mois lui était imparti. 

2. Établissement de l'inventaire des biens de la couronne et de nos biens propres. 
Le directeur adjoint du Cabinet civil du résident général précisa, ensuite, à Notre vizir du 

Protocole, que le gouvernement français était d'accord avec le général Juin pour prendre toute 
mesure que ce dernier jugerait bon d'accepter en vue de donner une solution finale aux incidents 
marocains. 

Nous chargeâmes Notre vizir du protocole de faire part à la Résidence générale que les 
membres de notre cabinet étaient éloignés et qu'il appartenait à notre grand vizir d'opérer les 
mutations susvisées. 

 
Entretien avec le délégué à la Résidence générale 

 
Le dimanche 25 février, à 12h00, nous reçûmes, sur sa demande, le ministre plénipotentiaire, 

délégué à la résidence générale. Il arriva au palais impérial, escorté de policiers et précédé de 
deux jeeps. Il nous remit une lettre personnelle du président de la République française. (annexe 
XIV) et Nous déclarera que le gouvernement français faisait pleine confiance au résident géné-
ral pour résoudre la crise marocaine et qu'il nous fallait, dans le courant de la journée même, 
prendre toutes les mesures que l'on attendait de nous, à savoir : 

1. La mise au point définitive des proclamations impériale et vizirielle. 
2. Le règlement définitif de la question des dahirs en souffrance. 
3. L'éloignement de certains agents du Makhzen central et des membres du Cabinet 

impérial. 
4. Le règlement des questions restées en litige concernant les nominations de pa-

chas et caïds et la titularisation de certains agents exerçant en fait et faisant fonction de 
caïds. 

5. La nomination de l'ancien pacha de Fès, Mohammed Tazi, a un poste digne de 
son rang. 

Nous répondîmes au ministre que satisfaction avait été donnée au résident général en ce 
qui concerne les membres du Cabinet impérial, que pour les dahirs en suspens une procé-
dure était déjà arrêtée en accord avec la Résidence générale (annexe IV), que les déclara-
tions impériale et vizirielle allaient être mises au point dans la journée, en conseil des vizirs 
et que les nominations et titularisations des pachas et caïds seraient examinées avec le con-
seiller du gouvernement chérifien et décidées selon la procédure habituelle. 

Quant à l'ancien pacha de Fès, Nous rappelâmes au ministre qu'il avait été invité à cesser 
d'exercer ses fonctions après accord avec le gouvernement français lui-même et qu'il n'y 
avait pas lieu de remettre son cas en question. 

Notre réponse incita le ministre à préciser qu'il était d'une nécessité absolue d'accéder 
aux demandes résidentielles avant le coucher du soleil, faute de quoi le général Juin se ver-
rait dans l'obligation de recourir aux moyens extrêmes qui consacreraient définitivement la 
rupture entre la Résidence générale et le Palais impérial en laissant les événements très 
graves suivre leur cours. Devant cette injonction, Nous fûmes observés que nous avions fait 
toutes les concessions possibles, que les raisons des prétendus troubles demeuraient pour 
Nous très obscures et qu'en tout état de cause, la France était responsable de l'ordre au Maroc 
de par l'acte du Protectorat. 
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Après le départ du ministre plénipotentiaire, le Conseil des vizirs s'est réuni. Après avoir 
étudié minutieusement la lettre du président de la République, il est passé à l'étude des 
moyens propres à donner satisfaction au général Juin relativement aux proclamations im-
périale et vizirielle. Pendant que le Conseil délibérait ainsi, Notre vizir du protocole fut 
mandé d'urgence, à 15h30, au Cabinet civil pour s'entendre déclarer par M. Soulié, sur un 
ton menaçant, que le résident général était à bout de patience et que si, au coucher du soleil, 
il n'avait pas obtenu satisfaction, Nous assumerions, à Nous seul, toute la responsabilité de 
la suite catastrophique des événements en cours. Immédiatement après le retour de Notre 
vizir du protocole, le Conseil des vizirs fut informé de la communication de M. Soulié. 

Par la suite, le conseiller du Gouvernement chérifien pria Notre vizir du protocole de 
venir le voir. Il fit savoir à celui-ci que M. de Blesson, délégué à la Résidence générale, 
venait de lui rappeler qu'il fallait absolument régler, avant la fin de la journée, journée, tous 
les problèmes en suspens. Puis il lui demanda si Nous avions choisi le lieu où Nous Nous 
retirerions En cas de solution fâcheuse. 

Notre vizir du Protocole, accompagné de M. le conseiller du Gouvernement chérifien, se 
rendit à la Résidence générale où un texte dit « d’accord » lui fut présenté, texte que nous 
devions parapher avant 20h30 au plus tard (annexe XV), sinon, lui dit-on, le dispositif mis 
en place serait déclenché, rien ne pourrait en arrêter le déroulement.  

Il importe de noter que, durant toute la journée de dimanche, une activité inaccoutumée 
d'agents motorisés n'a cessé de régner dans les principales villes du Maroc. Des mouve-
ments de troupes ont été également remarqués. Plusieurs milliers de cavaliers, ignorant le 
véritable motif de leurs déplacements, furent amenés de différentes tribus et campés autour 
de Fès et de Rabat. 

La police armée de mitraillettes, qui gardait les portes du palais impérial, fut renforcée. 
Ces faits et tant d'autres n'ont pas manqué d'impressionner les populations et d'augmenter 
leurs inquiétudes. 

À 19h45, Le conseiller du Gouvernement chérifien vient Nous voir pour Nous demander 
de parapher le texte dit « d'accord », appelé plus tard protocole. Il nous rappela que le délai 
imparti pour ce faire devait expirer à 20h30 et attirera en même temps Notre attention sur 
la présence des cavaliers aux alentours de la capitale. 

C'est alors que Nous prîmes le conseiller du Gouvernement chérifien à témoin que le 
texte dont il s'agit nous était imposé par la force, que c'est sous la contrainte que nous sous-
crivions aux dispositions y insérées. « Vous connaissez, avons-Nous dit au conseiller, la 
valeur des accords ainsi arrachés. » 

Le peuple marocain que nous avons essayé de défendre se trouve maintenant à la merci 
de la Résidence générale. Nous espérons qu'elle adoptera, à son égard, une attitude cheva-
leresque. 

Nous en appelons, aussi et de nouveau, au gouvernement de la République française et 
comptons sur son esprit de justice pour épargner, à ce même peuple, tout malheur et catas-
trophe irréparable. 

C'est dans ces circonstances dramatiques que nous avons paraphé « l’accord intervenu 
entre le palais et la résidence générale. » 

Il était 20h15. » 
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17. Proclamation du sultan, 25 février 1951 
 
 

Traduction personnelle. CADN, 1MA200-893. 
 
 

« Louange à Dieu seul 
 

Appel de Sa Majesté le sultan, Dieu le protège, à Son noble peuple 
 
Les événements récents et leur écho à l’intérieur comme à l’extérieur du pays ont troublé 

Notre peuple fidèle et dérangé sa tranquillité. Désireux de dissiper les inquiétudes qu’ils ont 
suscitées dans les esprits, de rassurer l’opinion publique et d’éviter que la situation ne prenne 
une direction qui compromette l’intérêt du pays, Nous estimons nécessaire de faire une décla-
ration publique, afin de rendre au peuple [umma] sa tranquillité et lui rappeler la promesse que 
Nous avons faite d’agir constamment et avec persévérance dans son intérêt et dans l’intérêt du 
pays, en Nous fondant sur les enseignements de notre Sainte Religion et conformément à ce 
qu’exige la responsabilité du bon pasteur [al-ra’a].  

Notre Majesté, soutenue par Dieu, symbolise l’unité du pays et lui offre la compassion d’un 
père et l’affection du bon pasteur, pour permettre l’essor de la nation [al-nuhūḍ bi-l-umma] et 
la faire accéder à une existence décente, dans les domaines scientifique, littéraire, social et éco-
nomique. Du fait de cette compassion et de cette affection, et conformément aux préceptes de 
la religion, Nous Nous maintenons au-dessus des partis et des organisations politiques [fūq al-
āḥzāb wa-l-hay’āa al-syāsiyya], loin des controverses qui les divisent. 

Les circonstances actuelles exigent que Nous incitions Nos sujets [ra‘iyātunā88] à respecter 
la morale de l’islam, à suivre sa pureté et sa tradition idéale et à respecter, dans tous les moments 
de la création, la retenue, la circonspection, la sagesse et un comportement conforme au droit 
chemin, pour ainsi pouvoir imiter les peuples plus évolués et prendre place dans le convoi89 du 
progrès, en adéquation avec l’esprit du siècle et la vie moderne. 

L’islam est et restera hostile à la haine et à l’agressivité. Il prône de bonnes relations et 
enjoint à la bonté. C’est une religion de morale, de civilité et de tolérance. Lorsque ses ensei-
gnements prévalent, l’amour, la concorde et la paix fleurissent. Les circonstances Nous condui-
sent également à mettre expressément Nos sujets en garde contre l’idéologie subversive du 
communisme [al-maḏhab al-šuyū‘iyya al-bāġiyya], contraire aux principes de l’islam et aux 
traditions de Notre Empire chérifien. 

Le Maroc a franchi de nombreuses étapes, entre autres dans le domaine de l’évolution éco-
nomique et sociale, aidé en cela par la République démocratique française dont la devise est 
« Liberté, Égalité, Fraternité ». Cette évolution s’accompagne inévitablement de difficultés, et 
les esprits divergent quant aux solutions à y apporter. Dans cette situation, le chemin le plus 
souhaitable est celui d’une saine compréhension, d’une sagesse entière, d’une résolution sincère 
et d’une intention pure, tout en suivant une louable politique de bonté. De ses relations avec la 
France, le Maroc espère une ère nouvelle [‘ahd ǧadīd]. Il estime que l’amitié maroco-française 
assurera la réalisation de ce qu’il désire et espère. Lorsque les intentions sont pures et les vo-
lontés bonnes, lorsque les objectifs ne sont marqués ni par des passions, ni par des fins égoïstes, 
lorsque les relations se font dans un respect mutuel, il est aisé de surmonter les difficultés pour 
atteindre de nobles objectifs.  

 
88 Le mot a aussi le sens religieux de troupeau (ouailles), filant ainsi la métaphore du souverain bon pasteur. 
89 Litt. la caravane ou le convoi de bétail. 
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Il revient à Notre Grand Vizir de faire une déclaration à propos du contexte actuel90. 
 
  Salut ! 
 
Publié le dimanche 18 ǧumādā al-awwal 1370, correspondant au 25 février 1951. » 

 
 
 

18. Réponses du sultan à un journaliste égyptien, 
journal Al-Ahrām du 27 mars 1951 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-81, f° 189. 
 
 

« LE SULTAN DU MAROC EXPOSE LA SITUATION DANS SON PAYS 
 
Le Dr. Mahmoud Azmi raconte qu'à son arrivée à Rabat (vendredi 16 mars) il crut qu'une 

occasion propice de rencontrer le sultan serait de prendre part aux dévotions du vendredi dans 
la mosquée royale. On avait annoncé au Caire que les autorités françaises empêchaient le sou-
verain de faire ses dévotions, mais il fut précisé au Dr Azmi que le sultan n'avait nullement 
modifié son habitude. Le sultan reconnut effectivement le journaliste égyptien et le salua. Il fut 
ensuite invité à une audience royale le mardi 20 mars – audience qui eut lieu en présence du 
conseiller français du Makhzen. Ayant alors posé une question politique, le roi demanda aux 
journalistes de poser toutes les questions par écrit, et promis d'y répondre également par écrit 
en toute franchise. Cette réponse lui fut remise le vendredi suivant par le prince héritier Moulay 
Hassan, au cours d'un thé offert aux journalistes au palais du prince. Voici le texte des questions 
et des réponses : 

 
« Q. Il a été annoncé que c'est par la contrainte que Votre Majesté a signé le protocole du 

25 février 1951. Depuis mon arrivée au Maroc j'ai entendu diverses versions : les uns prétendent 
que vous avez signé à la suite d'une menace du général Juin ; d'autres, que c'est à la suite d'un 
mouvement des tribus mues par Glaoui ; d'autres, enfin, soutiennent que Votre Majesté a signé 
pour répondre à un appel de votre conscience vous invitant à épargner au pays des chocs. Quelle 
est la vérité ? 

R. Ma signature du protocole du 25 février 1951 est le résultat de l'action de plusieurs fac-
teurs, dont les principaux sont : 

1. La menace qui m'a été transmise par l'entremise du ministre des Palais et de céré-
monies91 de la part de certaines personnalités de la Résidence générale, lors des contacts 
qui étaient en cours ce jour-là entre le palais et la Résidence. 

2. Un mouvement de tribus amenées de diverses régions, alors qu'elles ignoraient le 
véritable motif pour lequel on les mettait en mouvement ; ces tribus se sont installées 
aux portes de Fèz, de Sala et de Rabat. 

 
90 Suit effectivement un communiqué de Mohammed el-Moqri qui condamne plus explicitement le parti de l’Istiqlal. 
91 Mohammed Mammeri. 
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3. J'ai voulu éviter les funestes conséquences pouvant découler des deux facteurs 
précédents. Pour toutes ces raisons, j'ai dû donner satisfaction aux demandes de la Ré-
sidence. 

Q. On m'a dit que la crise est due au fait que certains dahirs ont été maintenus en souffrance. 
Si cela est vrai, quelles sont les raisons de ce maintien en souffrance ? 

R. Contrairement à ce qu'on a prétendu, la crise n'est pas due au fait que nous ayons rejeté 
certains projets de loi ou de dahir qui nous avaient été soumis. La crise est due, en fait, au désir 
exprimé par le résident général – et auquel nous n'avons voulu accéder – de nous voir publier 
une déclaration désavouant les procédés de l’Istiqlal. 

Avant son départ pour l'Amérique, le résident général avait exprimé ce désir d'un ton qui 
n'excluait pas la menace. 

Quant aux projets de dahir qui Nous sont soumis, Nous ne les rejetons ou demandons de les 
modifier qu’après avoir chargé les commissions de Notre palais de les étudier et de Nous faire 
connaître leurs avis, fondé sur les traités et les conventions et sur le Droit. 

Q. Quels sont les espoirs de Votre Majesté quant à l'avenir du Maroc et de Vos relations avec 
la République française ?  

R. Nous souhaitons vivement voir Notre pays avancer dans la voie du progrès et de la dé-
mocratie. Tous Nos actes et tous Nos efforts tendent à donner à Notre pays arabe et musulman 
la place digne de son glorieux passé. 

Nous espérons vivement que le gouvernement de la République française, considérant les 
liens d'amitié entre nos deux pays, accordera aux légitimes aspirations de Notre peuple l'atten-
tion qu'elles méritent. »  

 
Le sultan a bien voulu m'autoriser, conclut le Dr Azmi, à publier ces questions et réponses. » 

 

 
 
19. Mémoire du sultan pour le résident général Guillaume, 
14 mars 1952 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-16. 
 

 

« Rabat, le 14 mars 1952 

 

Louange à Dieu seul ! Seul son royaume est durable 

Sceau de Sa Majesté Sidi Mohamed ben Youssef 

 

à Monsieur le général d’Armée Guillaume, résident général de France au Maroc 

 

(Après les salutations d’usage) 
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Au cours de l'audience que Nous vous avons accordée en Notre palais de Rabat le 19 février 
1952, vous avez évoqué des questions relatives à la situation politique intérieure et vous Nous 
avez fait part de ce que certains milieux vous reprochaient de ne pas pratiquer une politique de 
force. Nous vous avons franchement déclaré que Nous ne pouvons approuver une telle méthode 
susceptible d'accentuer le malaise, d'autant plus que la situation générale dans le pays n'est point 
satisfaisante faute, d'une part, d'un gouvernement Makhzen doté d'un pouvoir réel lui permettant 
de prendre pleinement ses responsabilités et, d'autre part, d'une justice organisée et de véritables 
institutions démocratiques garantissant le droit des individus et des collectivités. 

Pour répondre au désir que vous avez exprimé alors d'avoir un exposé clair et détaillé sur 
Notre point de vue, Nous vous adressons, ci-joint, un mémoire à ce sujet en vous priant, après 
l'avoir étudié attentivement, de le communiquer, à l'occasion de votre prochain voyage en 
France, à votre gouvernement et d'entreprendre auprès de ce dernier les démarches nécessaires 
afin qu'ils engagent avec vous des négociations pour résoudre le problème marocain. 

 

* 

 

14 mars 1952 

MÉMOIRE 

Pour bien situer le problème marocain, il y a lieu de rappeler succinctement ce qu'était la 
situation avant Notre visite à Paris en 1950. Cette situation présentait les grands traits suivants : 

Dans le domaine politique 

1. Amoindrissement de l'influence du Makhzen chérifien par suite du dépouillement de ce-
lui-ci de ses pouvoirs légaux, au point qu'il se voyait contester même le droit de nommer et de 
révoquer ces représentants, tels que les caïds, les pachas et les cadis. Les autorités françaises de 
contrôle assurent à la fois le contrôle et l'administration directe du pays, contrevenant, ainsi, au 
traité de protectorat et portant atteinte à la souveraineté marocaine, garantie cependant par des 
conventions internationales. 

2. Tension dans les rapports entre la Résidence générale et le Palais impérial due à des di-
vergences de vues à propos des réformes à introduire dans le pays, empiètement de la Résidence 
générale sur certaines de Nos prérogatives en matière législative, encouragement apporté par 
certains services résidentiels à l'accomplissement d'actes portant atteinte à Notre prestige et 
emploi, par ces mêmes services, de manœuvres visant à atteindre Notre honneur (affaires des 
tracts). 

3. Évolution du peuple marocain devenu à même de comprendre les bouleversements et les 
transformations survenues dans le monde et de prendre conscience de ses devoir et de ses droits. 

4. Maintien de l'état de siège, restriction des libertés publiques telles que celles de la parole, 
de la publication, de réunion, de circulation et absence de liberté syndicale pour Nos sujets. 

Dans le domaine social 

1. Absence de toute réforme de structure dans la justice marocaine : ni code pénal, ni code 
civil, ni surtout de codes de procédure pénale. Pas de séparation entre le pouvoir judiciaire et le 
pouvoir administratif garantissant l'indépendance du juge, pas d'organisation rationnelle et mo-
derne de Nos tribunaux, ce qui a entraîné une certaine anarchie dans la distribution de la justice 
et donné naissance à l'abus et à l'arbitraire. 
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2. Orientation de l'instruction d'une façon qui ne conserve pas à la langue arabe et à la culture 
islamique le rang qu'il leur revient, et entrave à l'enseignement libre musulman qui, pourtant, 
comble la lacune due à l'insuffisance de l'enseignement officiel. 

3. Négligence des intérêts de la classe ouvrière tant dans les villes que dans les campagnes 
et insuffisance d'efforts pour relever le niveau de vie matérielle et morale de cette classe. 

Dans le domaine économique 

1. Prépondérance des réalisations économiques accomplies par la France sur les réalisations 
sociales. Les crédits affectés dans le budget aux questions économiques étant supérieurs à ceux 
dont bénéficient les œuvres sociales. Le peuple marocain, dans son ensemble, n'a pu, de ce fait, 
tirer tout le profit désirable de l’œuvre économique réalisée. 

2. Adoption d'une politique minière qui ne permet au trésor de tirer que des ressources mi-
nimes par rapport aux gros bénéfices que réalisent les exploitants des mines. 

3. Une double disproportion entre le salaire de la main-d'œuvre marocaine avec, d'un côté la 
valeur de la production et le coût de la vie, de l'autre. 

Dans le domaine diplomatique 

Mise à l'écart du Maxence chérifien au point qu'il n'est même pas tenu au courant des con-
férences et des conventions internationales politiques, économiques et stratégiques qui inter-
viennent au sujet du Maroc. 

 

Cette politique poursuivie dans les divers domaines a eu pour résultat de provoquer un mé-
contentement général, au point que l'opinion dominante dans le pays ne voyait de remède à la 
situation et à la sauvegarde de l'amitié franco-marocaine que dans une transformation urgente 
du régime politique en vigueur. C'est pourquoi Nous avons dû soumettre le problème à l'examen 
du gouvernement de la République française dans les deux mémoires que Nous lui avons pré-
sentés lors de Notre séjour à Paris en 1950. 

Nous y avons expliqué que le problème posé ne saurait être résolu par des réformes frag-
mentaires dans le cadre du régime actuel et que seul un esprit nouveau, né d'une convention 
nouvelle dans le cadre de l'amitié franco-marocaine, était susceptible de mettre fin aux diffé-
rends inhérents au régime actuel et de garantir les intérêts de tous. Étant donné le malaise qui 
s'est produit dans l'opinion publique après Notre retour à Paris du fait du non aboutissement de 
Nos démarches, Nous Nous sommes mis à conseiller à Nos sujets de se maintenir dans le calme 
et dans l'ordre, sans perdre patience ni sang-froid. 

Pendant que Nous suivions cette voie de la sagesse, avec l'espoir que le gouvernement fran-
çais réviserait sa position et se convaincrait de la nécessité de satisfaire Nos revendications 
légitimes, la Résidence générale Nous surprit en s'engageant dans une voie diamétralement op-
posée, et cela en pratiquant une politique que rien ne laissait prévoir ni ne justifiait. 

Cette politique visait à Nous [p]unir et à susciter des troubles dans le pays, violant ainsi 
l'engagement souscrit par la France de Nous prêter un constant appui contre tout danger qui 
menacerait Notre personne ou Notre trône, ou qui compromettrait la tranquillité du pays. 

La Résidence générale a, en effet, incité certains caïds et pachas à prendre le chemin de la 
désobéissance et à semer la division entre les différentes classes de la population marocaine. 
Elle a ourdi des complots et organisé des manifestations dans le but d'abuser l'opinion publique 
à l'étranger, et particulièrement en France, et en vue de faire pression sur Nous, ce qui a provo-
qué cette crise grave et sans précédent qui atteignit son paroxysme le 25 février 1951, lorsque 
la Résidence générale Nous imposa un protocole qui Nous fut présenté dans une atmosphère de 
contraintes et de menaces. Ce protocole comportait entre autres mesures, comme on le sait : 
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1. Le renvoi et la révocation de leurs fonctions de vizirs ou de fonctionnaires des services 
intérieurs et extérieurs du Makhzen ; 

2. L'éloignement des membres de Notre cabinet 

3. L'approbation d'une liste de personnes choisies par l'administration pour assurer des fonc-
tions déterminées dans les services intérieurs ou extérieurs du Makhzen. 

4. La signature de dahirs législatifs au sujet desquels le Makhzen avait fait des observations 
dictées par le souci de sauvegarder la souveraineté marocaine, les droits du Makhzen chérifien 
et les intérêts de Notre peuple.  

Il importe de souligner à ce propos que les observations que Nous formulons ne sont nulle-
ment inspirées par un esprit d'opposition systématique, ni par une politique de stagnation et 
d'immobilisme, ni encore moins par l'opinion d'un groupe ou les idées d'un parti politique quel-
conque. Au contraire, Notre ligne de conduite a toujours été et demeure de rester au-dessus des 
querelles partisanes, comme l'exige Notre rôle de chef d'État, arbitre suprême, et d'approuver 
toutes les réformes susceptibles de conduire le pays sur le chemin du progrès pour lui faire 
atteindre le rang digne de son passé et convenant à son avenir. 

Comme Nous assumons la lourde responsabilité de sauvegarder la souveraineté marocaine 
et de défendre les droits du Makhzen chérifien et les intérêts de la Nation, il est naturel que 
Nous formulions des remarques au sujet des projets qu'on Nous présente et que Nous rejetions 
tout ce qui est de nature à Nous faire manquer à ce devoir, tout en veillant à la sauvegarde de 
l'amitié et des intérêts français. 

Nous avons signé ce protocole afin d'éviter l'effusion de sang, d'épargner des vies humaines 
et de déjouer le complot que l'on avait tramé. 

Malgré l'épreuve endurée qui Nous a confirmé l'attachement du peuple marocain à Notre 
personne, la fidélité et celle en premier lieu de tous les oulémas du Maroc, des villes et des 
campagnes – ces ouléma qui Nous ont approuvés à l'unanimité comme il ressort des pétitions 
signées par eux et au terme desquels ils attestent que Nous n'avons point cessé de défendre 
l'orthodoxie musulmane et les intérêts de la Nation, conformément aux prescriptions de Notre 
religion malgré cette épreuve –, disons-Nous, Nous n'avons pas perdu l'espoir que le gouverne-
ment français, saisissant, d'une part, le caractère inquiétant de la situation que Nous lui avions 
exposée dans Notre mémoire du 3 octobre 195092 et, d'autre part, la gravité des événements 
relatés dans Notre rapport du 22 février 1951 et dont, ci-joint, copie pour votre information93, 
puisse entamer des négociations avec Nous en vue de parvenir à une solution sur les bases de 
Nos propositions. 

Cet espoir s'est raffermi lorsque Notre vizir de la Maison impériale94 Nous eut informé des 
bonnes dispositions dont vous lui avez fait part au cours de votre entretien avec lui à Paris, lors 
de votre désignation au poste de résident général dans l'Empire chérifien. 

À votre arrivée au Maroc, Nous vous avons réservé un accueil cordial. Par la suite, au cours 
d'audiences que Nous Nous avons accordées, Nous vous avons manifesté le désir d’œuvrer 
ensemble pour l'assainissement de l'atmosphère et vous Nous avez confirmé vos bonnes dispo-
sitions. Cependant vous Nous avez prié de patienter jusqu'à ce que vous ayez achevé de visiter 
les grandes cités marocaines. Ultérieurement, vous Nous avez dit que vous ne pensez pas que 
le gouvernement français entreprenne quoi que ce soit au Maroc avant que la sixième session 

 
92 Voir document II.15. 
93 Voir document II.16. 
94 Mohammed Mammeri. 
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de l'ONU ait pris fin. Nous constatons que ce changement tant souhaité n'a pas encore été réa-
lisé. 

L’atmosphère politique qui doit précéder toute réforme de structure demeure tendue. Le 
maintien à leur poste de certains responsables de la crise de février, le fait d'avoir laissé sans 
solution la question du Makhzen embrassant, notamment, le cabinet impérial et le maintien des 
fonctionnaires que Nous avons été contraints d'accepter dans les conditions que l'on sait, la 
persistance dans une politique tendant à affaiblir l'influence du Makhzen chérifien au point qu'il 
arrive à ce dernier de convoquer un caïd pour une question d’ordre général ou particulier et que 
ce caïd ne puisse se présenter faute d'avoir obtenu l'autorisation de l'autorité française de con-
trôle, tous ces faits continuent probablement à troubler l'atmosphère. En outre, les fonction-
naires, caïd et autres, qui ont été parmi les promoteurs des événements de février et qui ont 
participé au complot contre la sûreté de l'État, s'exposant ainsi aux sanctions prévues par la loi, 
non seulement sont encore en fonction, mais encore certains d'entre eux commettent-ils, en 
Notre nom, des actes qui défient les règles élémentaires de la justice, tandis que d'autres se 
comportent en rebelles dans leur circonscription. Il y a lieu d'ajouter que, pour la première fois, 
à l'instigation des autorités françaises de contrôle, d'après les renseignements qui Nous sont 
parvenus, de nombreux caïds n'ont pas assisté aux cérémonies de la dernière fête du Mouloud 
comme l'exige le protocole en vigueur. Nous avons attiré, d'ailleurs, l'attention de Monsieur le 
Président de la République en temps importun, sur ce fait sans précédent. 

L'atmosphère s'est tendue davantage par suite de la multiplication des arrestations opérées 
dans différentes régions du pays et à l'occasion desquelles des jugements ont été rendus dans 
des conditions contraires aux règles de la procédure en vigueur, toute défectueuse qu'elle est. 
Est-ce à dire que Nous ne désirons pas le maintien de la sécurité et de l'ordre ? Bien au contraire, 
Nous tenons plus que personne à sévir contre ceux qui fomentent des troubles et provoqueraient 
des désordres. Mais ce que Nous recherchons avant tout et qui Nous préoccupe le plus, en raison 
de la mission dont Dieu Nous a chargé en vue de sauvegarder les intérêts de la Nation, c'est de 
garantir une bonne justice, aussi bien aux individus qu’aux collectivités. Un fait grave et sans 
précédent mérite aussi d'être noté ; les arrestations en question se sont étendues à certains oulé-
mas – docteur de la loi musulmane – à des prédicateurs et à des imans [sic] qui se sont vus 
condamnés pour avoir fait à l'intérieur des mosquées, des cours ou des prêches ayant trait à la 
politique. Leur cas n'a pas été soumis, préalablement à toute poursuite, [à] un collège d’oulé-
mas, seul qualifié en l'occurrence pour connaître de ce qui est propre ou étranger à la mission 
religieuse, conformément à la procédure déjà suivie en des cas semblables. Ces mesures n'ont 
pas manqué de provoquer un profond mécontentement dans toutes les classes sociales et no-
tamment dans les milieux des oulémas, qui Nous ont exprimé leur inquiétude dans des pétitions 
parvenues de diverses régions. Il convient de ne pas entendre par là que les oulémas doivent 
bénéficier d'un privilège de juridiction pour tous les actes qu'ils accomplissent. Toutefois, Notre 
souci est de veiller à ce que les oulémas et les imans conservent les droits dont ils ont toujours 
joui et qu'impose l'accomplissement de leur mission religieuse et éducative, conformément aux 
principes de Notre religion que la France s'est engagée à respecter. En dehors de ce cas parti-
culier, les oulémas et Nos autres sujets sont égaux devant la loi et la justice. 

Malgré tous les faits que Nous venons de relater, Nous n'avons point modifié Notre politique 
vis-à-vis de la France : l'Assemblée générale des Nations Unies s'est réunie. La question maro-
caine y a été soulevée et Nous n'avons entrepris aucune action susceptible d'accroître l'attention. 
Ensuite, la fête du trône a eu lieu et Nous avons prononcé Notre discours traditionnel. C’était 
là une occasion pour faire des déclarations décisives et rendre la situation plus difficile ; cepen-
dant Nous Nous sommes abstenus. Puis le budget général Nous a été présenté et Nous l'avons 
approuvé, bien qu'il n'y fut pas tenu compte de la majeure partie des observations que Nous 
avons formulées à son sujet cette année et les années précédentes. Enfin les délégués des États 



 946 

de l'Amérique du Sud auprès des Nations Unies sont venus au Maroc sur l'invitation du gou-
vernement français, sans que Nous ayons été préalablement consultés. Il était possible, en les 
recevant, de faire allusion aux divergences de vues entre le gouvernement français et Nous au 
sujet de la solution du peuple marocain. Nous Nous sommes encore abstenus, Nous bornant 
alors à souhaiter la bienvenue. Cette occasion Nous a également permis d'exalter l'œuvre réali-
sée par la France au Maroc et d'exprimer, sans plus, l'espoir de Notre pays de devenir membre 
de l'organisme des Nations Unies. 

Nous avons adopté ces diverses attitudes dans l'espoir de voir se réaliser les promesses faites 
à l'Assemblée générale des Nations Unies par M. le ministre des Affaires étrangères de France 
concernant l'ouverture de négociations avec Nous en vue de résoudre le problème marocain. 

Sur ces entrefaites, vous Nous avez fait part, au cours de l'audience que Nous vous avons 
accordée le 19 février 1952, de ce que certains milieux vous reprochaient de ne pas pratiquer 
une politique de force. Nous ne voyons rien qui puisse justifier le recours à une telle méthode 
et Nous ne pensons pas qu'une telle manière de faire puisse conduire au résultat escompté. Nous 
craignons, au contraire, qu'elle entraîne plutôt l'élargissement du fossé entre les Français et les 
Marocains, fossé dont le résident général, lui-même, regrette l'existence et que Nous cherchons 
tous à combler, d'autant plus que la politique de force n'a jamais été et ne saurait être une solu-
tion au problème posé, et que le peuple marocain se maintient dans le calme grâce aux conseils 
que Nous ne cessons de lui prodiguer à toutes occasions, comme vous l'avez reconnu vous-
même. Nous estimons que la France aura trouvé le meilleur moyen de faire régner l'ordre et de 
le maintenir dans l'intérêt de tous si elle adopte une politique conforme à ses principes libéraux, 
pour réaliser les vœux de Notre peuple. 

En conclusion, Notre point de vue, quant aux solutions pratiques du problème marocain, est 
le suivant : 

1. Assainissement du climat politique par la levée de l'état de siège institué en vertu 
de différents textes, notamment les ordres du commandant supérieur des troupes du Ma-
roc pris respectivement le 2 août 1914 et le 1er septembre 1939, et octroi des libertés 
privées et publiques dont principalement les libertés syndicales. 

2. Constitution d'un gouvernement marocain provisoire qui, en Notre nom et sous 
Notre haute direction, entamera des négociations avec le gouvernement de la Répu-
blique française en vue de trouver, au problème marocain, dans le cadre de Nos deux 
mémoires précitées, une solution garantissant la souveraineté marocaine, mais permet-
tant d'asseoir les rapports franco-marocains sur des bases nouvelles et de sauvegarder 
les intérêts français, Notre objectif final étant d'offrir au peuple marocain la possibilité 
de gérer ses affaires au moyen d'une assemblée représentative et d'un gouvernement 
constitutionnel à caractère moderne et démocratique. 

Nous sommes persuadé qu'une telle solution rencontrera la pleine adhésion du gouvernement 
français, parce qu'elle est à la fois conforme à l'esprit du siècle, aux principes supérieurs de la 
constitution de la France et de ses traditions imprégnées de liberté et d'égalité, et enfin parce 
qu'elle est digne de servir d'assise solide à l'édification de l'amitié franco-marocaine. » 
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20. Mémoire du sultan pour le Gouvernement français, 
3 octobre 1952 
 

En français. CADLC, 24QO-18. 
 
 

« Dans une note qui Nous a été remise le 17 septembre 1952 par le général Guillaume, Com-
missaire Résident Général de la République Française au Maroc, en réponse à Notre mémoire 
du 14 mars 195295, le Gouvernement Français a exposé les principes directeurs qui sont à la 
base de sa politique au Maroc et le sens vers lequel il pense orienter l’évolution des rapports 
franco-marocains. La réponse du Gouvernement Français a fait, de Notre part, l’objet d’une 
étude approfondie. 

Soucieux d’asseoir les relations franco-marocaines sur des bases de mutuelle compréhen-
sion, Notre Majesté croit devoir, par la présente note, mettre au clair certaines conceptions, afin 
de dissiper certaines équivoques qui pourraient être préjudiciables à la bonne entente tant sou-
haitée entre Nos deux Pays. 

Le Gouvernement Français a réaffirmé « sa détermination d’acheminer le peuple marocain 
à s’administrer lui-même et à gérer démocratiquement ses propres affaires ». Tout en enregis-
trant avec satisfaction cette déclaration, Nous estimons toutefois nécessaire de faire une mise 
au point à ce sujet. 

De l’ensemble de la note française, il résulte en effet que l’évolution à entreprendre, confor-
mément à l’esprit et à la lettre du Traité de Protectorat, consiste à doter le Maroc d’organes 
administratifs et institutionnels, susceptibles de le faire accéder à un régime de gouvernement 
autonome. Cette façon de voir semble laisser entendre que de tels organes faisaient défaut au 
Maroc en 1912.  

Or, il ne Nous semble pas que le problème soit de doter le Maroc d’un gouvernement auto-
nome. Même après l’instauration du Protectorat, l’État marocain, Gouvernement et administra-
tion, n’ont jamais cessé d’exister en droit. En effet, il est à peine besoin de souligner que le 
Maroc, durant des siècles, a vécu indépendant, sauvegardant, parfois au prix de lourds sacri-
fices, l’unité et l’intégrité de son territoire. Son passé diplomatique resta garant de son existence 
en tant qu’entité juridique de droit international. L’Acte d’Algésiras de 1906 fut une consécra-
tion de la Souveraineté marocaine, tant sur le plan interne que sur le plan externe. À la veille 
du Protectorat, institué dans des circonstances internationales particulières, le Maroc était donc 
un État souverain, doté d’organes gouvernementaux et de rouages administratifs. 

Le témoignage du premier résident de France au Maroc, Lyautey, ne peut que faire autorité : 
« Ici (au Maroc), avait-il écrit au Gouvernement français en 1910 [sic], nous avons réellement 
trouvé un État et un Peuple. Il passait, il est vrai, par une crise d’anarchie, mais crise relative-
ment récente, et plus gouvernementale que sociale96. » Sur le plan local, Lyautey mentionnait 
également la réalité d’institutions communales et sociales : administrations décentralisées des 
villes, corporations artisanales organisées, djemmas gérant les affaires des tribus, grandes 
firmes commerciales ayant ses représentants dans les principaux ports européens. 

En instaurant un régime de Protectorat, la France s’est engagée à respecter et à développer 
ces institutions politiques, administratives et sociales. Cet engagement était d’autant plus clair 
que le premier Résident général, dans ce même rapport adressé au Gouvernement français, de-
vait donner une définition du Protectorat, conforme aussi bien à l’esprit et à la lettre du Traité 

 
95 Document précédent. 
96 Citation de la lettre du général Lyautey dite du « coup de barre » : Lettre du 18 novembre 1920, H. LYAUTEY et P. LYAUTEY, 

Lyautey l’africain, tome IV, Paris, Plon, 1953, p. 26 
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de 1912, qu’aux accords internationaux concernant le Maroc : « La conception du Protectorat 
est celle d’un pays gardant ses institutions, s’administrant et se gouvernant avec ses propres 
organes, sous le simple contrôle d’une puissance européenne… Ce qui domine ici et caractérise 
cette conception, c’est la formule contrôle, opposée à la formule administration directe97. »  

L’expérience de quarante années de Protectorat permet de constater qu’une telle conception 
n’a pas été en fait respectée. En effet, le Gouvernement marocain eut bientôt cessé de jouer le 
rôle principal dans l’administration du pays, l’autorité française de contrôle cumulant, dans les 
territoires coloniaux, l’administration et le contrôle. Il n’est pas jusqu’à Nos prérogatives de 
nommer et de révoquer Nos représentants directs, les Pachas et les Caïds, qui ne fassent l’objet 
d’un empiètement de la part des autorités françaises de contrôle. Nous pensions que Notre droit 
de choisir Nos représentants n’a jamais été limité par aucune des dispositions du Traité de Fès. 

En somme, la situation se présente ainsi : l’autorité française de contrôle, se substituant au 
gouvernement marocain, administre directement le pays. La question qui se pose à l’heure ac-
tuelle, dans les rapports franco-marocains, consiste non pas à créer un Gouvernement chérifien, 
qui n’a jamais cessé d’exister, mais à restituer à celui-ci les attributions et les pouvoirs dont il 
a été démuni. 

Dans les différentes notes que Nous avons présentées au Gouvernement Français, nous avons 
souligné les inconvénients inhérents à la pratique de ce régime d’administration directe qui ne 
pouvait à la longue que fausser les rapports entre le Palais et la Résidence, et entretenir un 
climat de tension. 

Une telle situation a fait naître un état d’esprit et des procédés qui ne tardèrent pas à appa-
raître comme une entrave à toute réforme fructueuse et un obstacle à l'évolution réelle des ins-
titutions marocaines. 

Ajoutons à cela que, si l’on tient compte du fait que les bouleversements mondiaux survenus 
dans l’après-guerre ont eu de profondes répercussions au Maroc, et se sont traduits par une prise 
de conscience nationale de plus en plus étendue, on comprendra aisément que les critiques 
adressées au régime du Protectorat étaient d’autant plus justifiées que celui-ci ne correspondait 
pas à la conception originelle définie par Lyautey en 1920 et apparaissait, par surcroît, comme 
inadapté aux circonstances internationales nouvelles. 

Nous Nous devions également de tenir compte d’un autre élément du problème : l’existence 
sur le territoire marocain d’une colonie française dont la sauvegarde des intérêts apparaissait 
aussi légitime. 

C’est en considération de ces données que Nous avons pris l’initiative de présenter au Gou-
vernement français, lors de Notre séjour à Paris, un mémoire en date du 3 octobre 1950 et que 
Nous avons réitéré Notre demande en présentant le mémoire du 14 mars 1952. 

Une remarque préliminaire s’impose. Nos démarches auprès du Gouvernement français ne 
sauraient tendre à une rupture entre le Maroc et la France. Quarante ans de vie commune ont 
procuré à Notre pays un équipement important sur plan matériel, et un enrichissement à certains 
points de vue sur le plan culturel et dont le mérite, malgré les heurts inévitables des rapports 
quotidiens, fut de nous permettre de sortir d’un isolement dans lequel nous nous confinions, 
jaloux de notre indépendance. 

En soulignant au gouvernement français la nécessité et l'urgence d'asseoir les rapports 
franco-marocains sur de nouvelles bases, établies d'un commun accord, nous tendions vers deux 
objectifs précis : d'une part, instituer un nouveau régime des relations franco-marocaines sus-
ceptibles de donner satisfaction aux aspirations du peuple marocain à une vie de liberté et de 
démocratie, d'autre part, conférer, par voie de négociation, aux Français établis au Maroc qui 
contribuent à son développement économique, des garanties quant à l'avenir de leurs intérêts. 

 
97 Idem. 
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Pour atteindre l'un et l'autre de ces deux objectifs, nous avons proposé au gouvernement de 
la République française un programme dont la phase préliminaire serait : 

- la création d'un climat favorable par l'octroi, à nos sujets, des libertés privées et publiques ; 
- la constitution d'un gouvernement marocain provisoire qui aurait pour tâche de négocier 

avec le gouvernement français les bases d'un nouvel accord, de promouvoir et de veiller à la 
mise en œuvre des réformes démocratiques. 

 
* 

 
Nous sommes au regret de constater que le gouvernement français n'a pas cru devoir retenir 

Nos propositions, et qu'il entend maintenir le régime de Protectorat. 
Quant au plan de réformes présenté par le Gouvernement français, il appelle de Notre part 

les observations suivantes : 
Avant d’examiner séparément les réformes proposées, il importe de faire remarquer qu’elles 

avaient été présentées à Notre agrément depuis déjà quelques années, de sorte que Nous pou-
vons dire que, dans leur ensemble, elles ne présentent aucun élément nouveau. Des commis-
sions Makhzen ont été formées en vue de les étudier, et elles ont émis à leur sujet des avis et 
des contre-propositions consignées dans des procès-verbaux. 

Il en est ainsi de la réforme municipale, dont l’origine remonte au mois de mai 1948. La 
Résidence générale Nous avait proposé la création de commissions municipales élues et mixtes, 
conférant ainsi aux Français, résidant au Maroc, le droit d’élire et de se faire représenter dans 
des assemblées marocaines à pouvoir délibérant. Le projet résidentiel fut soumis à une com-
mission makhzen qui, après étude, n’a pas retenu les propositions tendant à l’octroi aux Français 
de se faire représenter, par voie d’élection, dans des assemblées purement marocaines, l’octroi 
d’une telle prérogative étant considéré comme un empiètement sur la souveraineté marocaine. 
La question fut à nouveau soulevée sur l’initiative de la Résidence générale. Nous l’avons alors 
soumise au Conseil des Vizirs qui, le 26 juin 1951, a entériné l’avis exprimé par ladite commis-
sion (Annexe I98). 

Quant au projet relatif à la reconstitution des djemaas élues dans les campagnes, il a fait 
l’objet d’un Dahir en juillet 1951. Dans l’ensemble, Nous pensons que la question a déjà été 
résolue, puisque les djemaas ont été créées dans différentes régions du Maroc. Cependant, la 
Résidence générale n’a pas encore soumis à Notre Grand Vizir le projet d’arrêté viziriel devant 
définir une procédure et les garanties électorales nécessaires. 

Enfin, dans l’ordre judiciaire, des divergences fondamentales demeurent sur des points es-
sentiels. Une commission technique makhzen à laquelle participait un ancien bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats français fut réunie au Makhzen pour étudier le projet résidentiel relatif à la 
procédure criminelle et aux garanties judiciaires. À quelques exceptions près, l’ensemble des 
observations présentées par cette Commission n’a pas été pris en considération par la Résidence 
générale. Dans cet ordre d’idées, l’administration du Protectorat estime que, sur le plan de la 
séparation des pouvoirs, Pachas et Caïds doivent continuer à cumuler, pour une durée encore 
indéterminée, les fonctions administratives et judiciaires. Nous Nous devons de souligner au 
Gouvernement français que l’organisation et l’administration de la justice chérifienne demeu-
rent défectueuses. L’absence de codes notamment et de garanties judiciaires laisse la voie ou-
verte à l’abus et à l’iniquité (Annexe II). 

 
* 

 
98 Annexes non reproduites ici. 
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Par ailleurs, et indépendamment de l’idée de participation des ressortissants français aux 

institutions politiques marocaines, il y a lieu de se demander si, dans l’état actuel des relations 
franco-marocaines, le principe même de la création de telles institutions est bien conforme à 
l’esprit et à la lettre du Traité de 1912. 

L’article premier du Traité de Fès Nous parait formel à ce sujet. En effet, les réformes que 
la France s’est engagée à introduire au Maroc y sont limitativement énumérées : « Sa Majesté 
le Sultan et le Gouvernement de la République française, stipule cet article, sont d’accord pour 
instituer au Maroc un nouveau régime comportant les réformes administratives, judiciaires, 
scolaires, économiques, financières et militaires que le Gouvernement français jugera utile d’in-
troduire sur le territoire marocain. » En se déclarant fidèle au Traité de Protectorat, le Gouver-
nement français ne saurait Nous proposer l’introduction de réformes institutionnelles non pré-
vues par le Traité de Fès. 

Seule l’instauration d’un nouveau régime de relations franco-marocaines, qui se substituerait 
au cadre rigide du régime de Protectorat, permettrait de donner satisfaction aux aspirations de 
Notre peuple par la création d’assemblées représentatives et démocratiques, dotées de pouvoirs 
de délibération et de décision. 

Telle a été Notre pensée, toutes les fois que Nous avons marqué Notre volonté de doter le 
pays d’institutions démocratiques : celles-ci se trouvent nécessairement liées à l’établissement 
de relations nouvelles entre le Maroc et la France. 

Sur un plan plus général, une autre remarque s’impose. En affirmant que Notre Majesté est 
l’unique détenteur de la souveraineté marocaine, le Gouvernement français proclame sa déter-
mination de demeurer fidèle aux engagements internationaux qui garantissent l’unité et l’inté-
grité de cette souveraineté. C’est avec satisfaction que Nous enregistrons cette déclaration qui 
met fin à certaines équivoques. L’affirmation de ce principe Nous semble cependant inconci-
liable avec l’orientation et l’esprit du plan de réformes proposées. Celles-ci, comme le projet 
de création de municipalités mixtes, tendent à un partage de souveraineté. Il en est de même de 
la notion, nouvellement émise, relative au caractère mixte de l’administration du Pays. la sou-
veraineté marocaine étant une, l’administration du pays ne peut être juridiquement que maro-
caine, et cela indépendamment de la nationalité de ses cadres. Admettre le caractère mixte de 
cette administration reviendrait, par surcroît, à consacrer la pratique de l’administration directe. 
Nous ne saurions souscrire à cette orientation sans faillir à Notre mission de détenteur et de 
gardien vigilant de la souveraineté marocaine. 

Enfin, le Gouvernement française se déclare, en conclusion, « disposé à proclamer, dans un 
acte solennel, les principes d’une association amicale et d’une indépendance d’intérêts et de 
tâches sur lesquelles seront désormais assises les relations entre le Maroc et la France, sans que 
soient mis en cause les objectifs et les pouvoirs concrets définis dans le Traité de Fès. » Tout 
en considérant avec intérêt le principe d’une déclaration d’amitié et de coopération féconde, 
Nous ne pouvons que faire remarquer les conditions restrictives qui réduisent la portée de la 
proposition française. En considérant comme intangibles les pouvoirs définis dans le Traité de 
Fès, le Gouvernement français semble marquer sa volonté de ne faire introduire dans les rela-
tions franco-marocaines aucun changement notable. 

 
* 

 
En conclusion, Nous ne pouvons pas ne pas faire part au Gouvernement français de Notre 

surprise de voir que l’ensemble des propositions que Nous avions faites dans Notre mémoire 
du 14 mars 1952 n’a pas été retenu. Même la proposition tendant à la création d’un climat 
favorable – pourtant si souhaitable à l’heure actuelle, par la levée de l’état de siège et l’octroi 
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des libertés essentielles dont ne jouissent pas Nos sujets, et en particulier des libertés syndicales 
– n’a pas été prise en considération. À peine le Gouvernement française a-t-il mentionné la 
possibilité de reconstituer le Cabinet impérial. S’agissant d’un Cabinet strictement personnel, 
dans lequel Nous sommes seuls responsables, le choix de ses membres doit relever de Notre 
appréciation personnelle, les seules conditions requises étant la capacité et le dévouement à 
Notre Majesté. 

Enfin, le Gouvernement français Nous présente des propositions comme solidaires les unes 
des autres, formant un tout qui ne peut être fragmenté. Seule l’étude de leurs modalités d’appli-
cation a été réservée. Pareille position est éminemment regrettable. 

 
Fait en notre capitale de Rabat, le 12 Moharrem en l’an 1372, correspondant au 3 octobre 

1952. » 
 
 

 
21. Discours du trône 1952, 25e anniversaire de l’avènement 
 
Traduction par le Palais. « Discours du Trône prononcé à l’occasion du 25e anniversaire de 
l’avènement de S. M. Mohammed V, Rabat, le 18 Novembre 1952 – 29 Safar 1372 », Imprimerie 
Impériale, Rabat. CADLC, 24QO-18.  

 
 

« Loué soit l'Éternel, Sa puissance glorifiée, Sa grandeur magnifiée ; bénédiction et le salut 
soient sur Notre Seigneur Mohammed, Prophète de l'Islam et messager de la Paix, dont la mis-
sion fut de délivrer l'humanité du paganisme et du péché, de libérer les esprits des fausses 
croyances et de la superstition, et de répandre les principes de Justice, de Liberté et de Frater-
nité. Grâce soit rendue à Dieu, le Très-Haut, pour l'aide et l'assistance qu'il Nous a prodiguées 
dans l'accomplissement des devoirs que Nous impose Notre haute mission en tant que chef 
temporel et spirituel et les responsabilités qui Nous sont confiées, et pour la persévérance qu'il 
Nous a inspirée dans la poursuite de Notre œuvre pour le bien général. 

Peuple fidèle, 
Vingt-cinq ans se sont écoulés depuis que Nous sommes montés sur le trône, succédant ainsi 

à Nos nobles ancêtres qui ont donné à la Patrie une gloire immortelle et une renommée impé-
rissable. 

Grâce à l'aide de Dieu, cette période ne fut point stérile, car depuis que Nous avons pris en 
main le pouvoir et assumé cette délicate mission, Nous n'avons cessé de déployer tous Nos 
efforts et de consacrer toute Notre activité à l'intérêt général, en vue de relier le présent à notre 
glorieux passé et d'édifier l'avenir du pays sur des bases solides. 

Nous n'avons reculé devant aucun obstacle pour défendre les droits de la Nation ; et, afin de 
la faire bénéficier de tout avantage en la préservant de tout danger, Nous avons employé tous 
les moyens dont Nous disposions en réduisant, autant que possible, les difficultés. 

Tout cela a raffermi les liens de solidarité et d'amitié entre le Peuple et son Souverain. Notre 
peuple n'a pas manqué d'apprécier Nos efforts à leur juste valeur et de Nous soutenir dans Notre 
tâche ; il suffit d'en citer comme preuve ces manifestations d'attachement, de fidélité à Notre 
personne et de loyalisme envers Notre dynastie, cet enthousiasme spontané des foules, ces fêtes 
et réjouissances, organisées à l'occasion de la fête du Trône et en des circonstances analogues, 
et les nombreuses délégations qui se rendent à Notre palais impérial, venant malgré les peines 
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et les difficultés des points les plus reculés de l'empire, confirmant ainsi les sentiments d'union 
et de solidarité qu'éprouvent Notre peuple à l'égard de son Souverain. 

Dieu soit loué et grâce Lui soit rendue pour avoir créé ce lien idéal entre Notre peuple et 
Nous-mêmes. Car si le Peuple Nous soutient de son loyalisme, le Trône, de son côté, veille sur 
les droits essentiels et les intérêts vitaux du peuple. En effet, par la parole et par les actes, Nous 
avons défendu les droits et les intérêts de Notre peuple et Nous n'avons laissé échapper aucune 
occasion pour lui recommander tout ce qui est susceptible d'améliorer sa condition et de le 
préserver des faux pas, dans le présent comme dans l'avenir. Nous n'avons cessé de recomman-
der à Notre peuple de rester attaché à la vraie religion et aux principes de la morale islamique, 
de suivre la conduite du Prophète et de prendre exemple sur ses actes. Car nul peuple ne peut 
réussir s'il méconnait la religion et s'il abandonne ses vertus pour verser dans les superstitions 
et les vanités et se laisser mener par les égarés qui le fourvoient.  

Nous savons toute la part active prise par les établissements religieux qui ont veillé sur l'inté-
grité du dogme et des lois fondamentales de l'Islam en les préservant de toute hérésie et qui ont 
contribué, dans une très large mesure, à la propagation de la morale et à la diffusion de la langue 
arabe. C'est pour cette raison que Nous Nous sommes préoccupés tout particulièrement du sort 
de l'université de Qaraouyine, dont le mérite est d'avoir su conserver l'essence de la civilisation 
musulmane et doter le pays d'une pléiade de savants qui firent la fierté de l'histoire de l'Islam. 
Nous avons pris toutes mesures susceptibles de restituer à cet établissement sa célébrité et sa 
gloire. À cet effet, Nous l'avons doté d'une organisation en harmonie avec celle des universités 
religieuses renaissantes dans les autres pays musulmans. Cette organisation a été étendue à 
l'université de Ben Youssef et aux instituts de Meknès et de Tanger. Le nouveau statut eût pu, 
comme Nous le souhaitions, être adopté par d'autres instituts et prendre rapidement de l'essor, 
n’eussent été les obstacles auxquels il s'est heurté et que Nous Nous efforçons de surmonter. 

Nous vous avons conviés à suivre l'enseignement moderne, dans ses divers degrés et ses 
diverses branches, afin de conduire notre pays dans la voie du progrès, Notre objectif tendant à 
la mise en application de la Charte élaborée par la Commission impériale et approuvée par 
Notre Majesté, charte qui prévoyait : 

- l'enseignement obligatoire, étendu à toutes les classes sociales, de sorte qu'aucun enfant au 
Maroc ne soit privé des rudiments de l'instruction. 

- l'élargissement de l'enseignement du second degré. 
- le développement de l'enseignement technique et professionnel. 
- la création d'établissements d'enseignement supérieur moderne. 
- l'envoi d'étudiants à l'étranger, pour renforcer les liens culturels qui unissent le Maroc aux 

autres pays. 
Vous avez répondu à Notre appel, à tel enseigne que les écoles ont regorgé d’élèves ; le 

peuple a, de son côté, fondé des écoles libres qui ont donné de bons résultats, comblé un certain 
vide et ont, de ce fait, mérité aide et encouragement de Notre part. Nous avons tenu à ce que les 
Habous (fondation pieuses) fournissent une contribution dans ce domaine et à ce qu'une sub-
vention fût allouée à l'enseignement libre dans le budget de l'État. 

Nous Nous sommes préoccupé tout particulièrement de l'instruction de la femme marocaine, 
qui était prisonnière de traditions étrangères à l'esprit de la loi musulmane, alors que celle-ci 
proclame, bien au contraire, l'égalité de l'homme et de la femme devant ses commandements, 
et leur impose à tous deux l'obligation de s'instruire. Cette instruction s'est développée et déjà 
elle a porté ses fruits. Ainsi la femme marocaine prendra conscience de son rôle, de ses droits 
et de ses obligations envers Dieu, son foyer, sa Patrie. 

Nous avons donné à Notre peuple le bon exemple en assurant à Nos enfants une éducation 
saine et une instruction moderne, compatible avec les vraies traditions islamiques, afin qu'ils 
soient à même de remplir les devoirs que leur imposent leur rang social. Nos efforts ont été, 
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grâce à Dieu, couronnés de succès puisque Notre fille la princesse Lalla Aicha a réussi à la 
première partie du baccalauréat français et que Notre fils Moulay Hassan, Prince héritier du 
trône, a obtenu le diplôme d'études supérieures en droit public. Il est devenu, ainsi, à Notre 
grande satisfaction, en mesure d'apprécier les responsabilités. Puisse Dieu continuer à le guider 
dans la bonne voie. 

Enfin, les étudiants que Nous avons choisis dans différents centres du Maroc et envoyés en 
France pour suivre leurs études à Nos frais ne Nous ont point déçu et ont réalisé les espoirs que 
Nous placions en eux. Puissions-Nous servir d'exemple à ceux de Nos sujets qui ont de la for-
tune, car un argent dépensé pour l'intérêt général n'est jamais perdu. « Dieu récompense tou-
jours ceux qui accomplissent une bonne action ». 

Notre attention ne s'est point limitée au domaine de l'enseignement. En effet, Nous avons 
fait appel à Notre peuple afin qu'il contribue à toute œuvre fructueuse, en vue de réaliser un 
progrès harmonieux qui lui assurera les conditions de bonheur et de prospérité et qui aura pour 
résultat de faire accéder le Maroc à un rang élevé. 

Dans tous les pays, l'économie est à la base de tout relèvement et progrès. Il est donc néces-
saire d'accorder aux problèmes économiques, sous leurs divers aspects et dans leurs différentes 
branches, un intérêt tout particulier. Une Nation qui n'a pas une saine politique économique se 
trouve inéluctablement exposée à l'instabilité et partant à l'effondrement. C'est pourquoi Nous 
vous avons conseillé à maintes reprises d'élargir le domaine de vos activités économiques : 
agriculture, industrie, commerce, de les moderniser par l'emploi de moyens et de méthodes 
nouvelles et de participer d'une façon active à l'exploitation des richesses minières du pays. Le 
sort du fellah a de tout temps figuré au premier plan de Nos préoccupations. Notre désir a tou-
jours été de lui faire conserver sa principale ressource de subsistance, sa terre, de le faire béné-
ficier des eaux des barrages et des canaux d'irrigation et de lui faciliter les moyens de moderni-
ser ses méthodes de culture. 

La Justice étant à la base de toute civilisation, Nous n'avons cessé de recommander à tous 
ceux qui exercent une fonction publique et assument, de ce fait, une responsabilité d'être cons-
ciencieux et d'appliquer scrupuleusement les principes d'équité et de probité. À cet effet, Nous 
avons porté toute Notre attention sur la justice marocaine par une profonde réforme de structure 
tendant à l'unification de ses branches, à la séparation des pouvoirs judiciaires et exécutifs et à 
l'élaboration de codes nécessaires. Ainsi, il sera mis fin à tout arbitraire et Nos sujets, tant mu-
sulmans qu’israélites, seront assurés de la garantie de leurs personnes et de leurs biens, et, riches 
et pauvres, puissants et faibles seront égaux devant la loi. Nous poursuivons Nos efforts dans 
ce sens, avec l'espoir d'aplanir toutes les difficultés et d'atteindre nos objectifs. 

Sur le plan social, Nous avons toujours déclaré qu'il était nécessaire de se pencher sur le sort 
de la classe laborieuse qui est digne de sympathie et de considération, sans distinction entre les 
salariés du commerce, de l'industrie et de l'agriculture. En effet, c'est à cette classe laborieuse 
que l'on doit toutes les réalisations matérielles que l'on constate aujourd'hui. Il est donc équi-
table de lui permettre de défendre ses intérêts en lui octroyant le droit de fonder des syndicats, 
avec liberté complète d'affiliation. Ainsi sera-t-il possible aux travailleurs de vivre une vie com-
patible avec la dignité humaine, libérée du cauchemar de l'ignorance, de la peur et de la misère. 

Tels sont les appels que Nous vous avons faits. Ils ont trouvé, grâce à Dieu, des oreilles 
attentives et ont eu un retentissement dans le cœur de Nos sujets. Ils ont suivi cette évolution 
des esprits et cette prise de conscience nationale que l'on constate dans toutes les couches so-
ciales, chacun ayant une juste notion de ses obligations et de ses droits. 

En vous conviant à relever le pays par un acheminement constant dans la voie du progrès, 
Nous ne perdons pas de vue qu'une œuvre aussi vaste ne peut être pleinement réalisée que dans 
le cadre d'un régime assurant à Nos sujets la jouissance de leur liberté, l'utilisation de leurs 
aptitudes et l'exercice de leurs responsabilités dans la direction du pays. C'est pourquoi, 
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conscient de Notre responsabilité devant Dieu, la Patrie et l'histoire, Nous tenons à réaliser les 
aspirations légitimes du Peuple marocain, afin de permettre au pays de gérer lui-même ses 
propres affaires et d'exercer pleinement sa souveraineté. 

Depuis que Nous avons pris effectivement le pouvoir, Nous n'avons cessé de défendre cette 
souveraineté en toutes circonstances et d’œuvrer, par tous les moyens dont Nous disposons, à 
l'amélioration des conditions de Notre Peuple. Si le Protectorat, depuis son établissement, a 
donné des résultats tangibles sur le plan économique, il ne s'est pas adapté, sur le plan social et 
politique, à l'esprit des temps nouveaux et à l'évolution du peuple marocain. Et pour illustrer ce 
déséquilibre, Nous avons fait, lors d'une audience solennelle que Nous avions accordée en 1944 
à une personnalité française officielle, la comparaison suivante : Si l'on compare le traité de 
1912 à un vêtement fait pour un enfant, l'on s'aperçoit que celui-ci a grandi, que son corps s'est 
développé sans que le vêtement ait subi aucun changement. 

Puis à l'occasion de Notre voyage en France, en 1945, Nous avons exposé la situation du 
Maroc au chef du Gouvernement provisoire de la République française et Nous lui avons dé-
montré la nécessité d'être équitable à l'égard de Nos sujets en reconnaissant leurs droits légi-
times et leurs libertés fondamentales. 

Enfin, au cours de Notre voyage à Tanger, en 1947, Nous avons déclaré qu'il fallait respecter 
la Souveraineté et l'intégrité territoriale du Maroc et lui permettre le plein exercice de ses droits. 
Dans la même circonstance, Nous avons exprimé Notre volonté de resserrer les liens qui unis-
sent le Maroc et les États arabes. 

Par la suite, des réformes Nous furent présentées. Nous les avons soumises, pour étude, à 
des commissions « Makhzen » spéciales qui conclurent à leur rejet, motif pris de ce qu'elles 
visaient à consolider la politique en vigueur, à porter atteinte à la Souveraineté nationale et à 
empiéter sur les attributions du Gouvernement marocain et que, d'une façon générale, elles ne 
concordaient pas avec Notre désir de réaliser les aspirations de Notre peuple. 

Ainsi s'accentua le déséquilibre qui existait entre ces aspirations et le régime établi, et le 
climat politique au Maroc connu une grande tension. Alors Nous eûmes la conviction que c'était 
bien le régime en vigueur qui entravait toute réforme utile et toute évolution conforme à l'esprit 
des temps nouveaux. 

Nous fûmes donc amenés à entreprendre, en 1950, un voyage en France afin de présenter au 
Gouvernement de la République française deux mémoires dans lesquels Nous avons exposé les 
raisons qui militaient pour le changement du régime du Protectorat et l'établissement des rap-
ports franco-marocains sur les bases d'un nouvel accord qui permettrait au Peuple de réaliser 
ses aspirations et qui garantirait au Maroc sa souveraineté et à la France ses intérêts. Nous avons 
soutenu, verbalement, Notre point de vue devant les responsables de la politique française. 

Mais la réponse du Gouvernement français tendait, aussi bien dans son esprit que dans sa 
lettre, à maintenir le régime issu du Traité de Protectorat. La crise politique devint alors de plus 
en plus aiguë et faillit faire entrer les rapports franco-marocains dans une phase dangereuse. 
Malgré cette situation critique, Nous conservons l'espoir de voir le gouvernement français re-
considérer sa position et ouvrir les négociations tant souhaitées par Nous en vue d'arrêter les 
bases sur lesquelles seraient désormais assises les relations futures entre les deux pays. Cet 
espoir ne s'est pas réalisé. 

Or, il était de Notre devoir, eu égard à la haute responsabilité que Nous assumons, de poser 
de nouveau le problème marocain. En conséquence, Nous adressâmes au gouvernement de la 
République française un troisième mémorandum daté du 14 mars 1952, dans lequel Nous con-
firmions, qu'à Notre point de vue, le problème marocain ne saurait être résolu que par le chan-
gement de régime du Protectorat. Pour parvenir à cette fin, Nous proposâmes l'assainissement 
du climat politique par la levée de l'état de siège, l'octroi des libertés et notamment des libertés 
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syndicales, la constitution d'un gouvernement marocain provisoire, chargé de négocier, en 
Notre nom et sous Notre égide, avec le Gouvernement français.  

Le 17 septembre 1952, le Gouvernement français Nous fit parvenir sa réponse que Nous 
avons résumée dans un communiqué impérial qui a été publié à cette occasion. Cette réponse 
comportait un plan de réformes visant à faire participer les Français et les autorités françaises à 
l'exercice de la Souveraineté marocaine et à conserver, au surplus, les attributions que la France 
s’est réservées de par le traité du Protectorat. De ce fait, les divergences entre nos deux points 
de vue devinrent plus profondes malgré tous les efforts que Nous avons déployés pour arriver 
à une entente. 

Dans Notre dernière note, consécutive à cette réponse, Nous ne pûmes qu'exprimer au Gou-
vernement français Nos vifs regrets de le voir décider à maintenir le régime du Protectorat et 
ne donner aucune suite à nos propositions. 

Pourtant Notre désir de libérer la souveraineté marocaine et de permettre à Notre peuple de 
gérer lui-même ses propres affaires n'est point incompatible avec l'amitié franco-marocaine, 
d'autant plus que Nous avons donné, Nous et Notre peuple, des preuves de cette amitié en Nous 
rangeant aux côtés du peuple français dans les moments pénibles où l'on a vraiment besoin 
d'amis, et que Nous avons manifesté, dans Nos déclarations et Nos mémoires, Notre volonté de 
garantir les intérêts de la France et de coopérer avec elle dans les domaines culturel, économique 
et international. Nous avons déclaré également que Nous étions disposé à garantir les intérêts 
et les libertés de toutes les colonies étrangères. Nous sommes convaincus que la réalisation des 
aspirations de Notre Peuple ne peut que raffermir cette amitié franco-marocaine. 

Quoi qu'il en soit, le passé du Maroc, riche de faits et de résultats dans le domaine de la 
civilisation, est le plus sûr garant de son avenir, qui sera plein de grandeur et de gloire, grâce à 
la persévérance de ses fils, à leur union et à leur dévouement à la cause publique, et grâce aussi 
aux efforts que Nous déploierons, sans répit ni trêve, pour la réalisation des aspirations natio-
nales et la consolidation des bases de cet avenir. 

Il est heureux de constater que le Maroc a franchi, sous Notre règne, des étapes sur le chemin 
de l'évolution, sortant de son isolement pour mériter l'estime des Nations musulmanes et jouir 
d'un grand renom dans les milieux internationaux. 

Après ce bref exposé de ce qui a été fait au cours de cette période, et des résultats obtenus à 
ce jour, il est de Notre devoir de prévoir l'avenir et d’en tracer les grandes lignes en fonction 
des exigences des temps modernes et de l'évolution du pays. 

Le Maroc est au seuil d'une ère nouvelle et son avenir dépend de l'orientation qu'il prendra 
dans cette période délicate. La haute responsabilité que Nous assumons Nous incite à envisager, 
dès maintenant, dans quelle voie Nous devons Nous engager. L'expérience des Nations, de 
l'Occident comme de l'Orient, Nous fournira une aide précieuse pour doter le pays d'une struc-
ture, conforme à l'esprit des temps modernes et aux vrais principes de l'Islam, sans s'écarter de 
la voie de la sagesse, de la prévoyance et de la modération.  

Il n'est pas possible d'ignorer que Nous vivons dans une ère d'égalité et de démocratie. Le 
gouvernement représentatif est considéré, dans l'étape actuelle de l'évolution politique, comme 
le signe caractéristique de la maturité des nations et de leur suprême épanouissement. Nous 
pensons organiser le pays sur les bases d'une monarchie constitutionnelle. Nous sommes d'au-
tant plus attaché à ce principe que l'Islam le consacre ou plutôt le prescrit. C'est une erreur 
manifeste de prétendre que les principes démocratiques sont, dans leur essence, étrangers aux 
institutions politiques de l'Islam et qu'il est difficile d'implanter ces principes dans les pays 
musulmans. La réalité est que l'Islam a prêché la démocratie, la justice et l'égalité et les a appli-
qués d'une façon parfaite au temps de sa grandeur. Il a pu réaliser la Concorde entre des peuples 
qui, sous son égide, ont vécu fraternellement unis, en dépit de la diversité de leur religion, de 
leur race et de leur couleur. 
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Si, par la suite, les pays musulmans, contaminés par des croyances malsaines, ont traversé 
une période de régression politique, il faut en attribuer la raison à des facteurs étrangers à 
l'Islam. Il est fort heureux de remarquer qu'aujourd'hui un grand nombre d'États musulmans 
triomphent de ces facteurs dissolvants et se dirigent, tout droit, vers l'orthodoxie musulmane et 
les véritables institutions démocratiques. Nul ne conteste que les plus importantes manifesta-
tions de la démocratie sont la séparation des pouvoirs, l'égalité et les garanties octroyées aux 
individus et aux collectivités quant à leur libertés privées et à leurs droits politiques et sociaux. 

Il est nécessaire d'accorder une grande attention à l'aspect social du relèvement économique 
du pays, afin que Notre société ne perde pas son équilibre et son unité spirituelle, et afin que 
règne la justice sociale prescrite par l'Islam, cette justice qui constitue l'un des piliers les plus 
importants de la société islamique. 

Un pays tel que le Maroc, où les eaux et les gisements miniers abondent et dont les habitants 
se distinguent par leur don naturel et leur dynamisme, est destiné à posséder une vaste industrie 
moderne. Mais l'évolution industrielle, le développement des moyens de production et l'emploi 
des techniques modernes ne manqueront pas de créer un phénomène social nouveau, à savoir 
l'apparition d'une classe de travailleurs, de plus en plus nombreux, avec des besoins nouveaux 
dus aux conditions particulières dans lesquelles ils vivent. De tout cela naissent des problèmes 
nombreux et variés. La classe ouvrière acquiert des droits et a des obligations du fait de sa 
participation à l'évolution et au développement de l'économie. Il a été constaté que le fait de 
méconnaître les besoins des travailleurs et de ne pas satisfaire leurs justes revendications a con-
duit le capitalisme occidental, au début de la révolution industrielle, à la lutte des classes so-
ciales. Cette lutte s'accentua en raison du caractère matérialiste qu’a revêtu la civilisation occi-
dentale. Le spiritualisme céda le pas au matérialisme. La passion du gain et l’avidité ont triom-
phé. La foi s'est affaiblie et les valeurs spirituelles ont connu une grave décadence. C'est pour-
quoi Nous devons nous éclairer, en cette matière, par les solutions préconisées par l'Islam, pro-
fiter de l'expérience de ceux qui Nous ont précédés, Nous engager dans une voie sage pour 
affronter les problèmes sociaux inhérents à toute évolution de ce genre et Nous préparer à en 
éviter les conséquences fâcheuses. 

Il est évident qu'un pays comme le Maroc, doté d'une position géographique et stratégique 
inestimable et jouissant d'un régime tel que celui que Nous préconisons, est digne de jouer un 
rôle important dans le cadre d'une coopération internationale et de figurer dans le concert des 
nations libres. 

La réussite est fonction de la persévérance, de la patience. L’union et l'entraide sont parmi 
les principaux facteurs du succès. Œuvrez donc dans cette union et cette entraide, sans défai-
tisme ni relâchement. Ne laissez pas la discorde s'infiltrer dans vos rangs. « Ne vous disputez 
pas car vous faibliriez et perdriez toute votre force. » « Unissez-vous tous en Dieu » et soyez, 
ô serviteurs de Dieu, unis fraternellement pour le triomphe du droit. « Que peut contre vous 
celui qui s'est égaré dès l'instant où vous-mêmes êtes dans la bonne voie ? »  Parez-vous de ces 
belles qualités auxquelles Nous ne cessons de vous convier. Ayez pour guide la sagesse, la 
clairvoyance et la pondération et que la loyauté et la droiture demeurent votre mobile. Et ayez 
suffisamment de foi en Dieu et de confiance en vous-même pour surmonter les obstacles et 
réaliser vos aspirations. 

Nous prions le Seigneur d'assurer nos pas, de Nous aider à atteindre Nos objectifs, de res-
serrer les liens entre nos frères musulmans où qu'ils se trouvent, d'assister les États arabes et 
musulmans dans leurs entreprises et de les aider à réaliser leurs aspirations, afin qu'ils puissent 
coopérer avec les autres nations libres au triomphe des principes de justice et de démocratie, 
sous l'égide de la Charte de l'Organisation des Nations unies, cette organisation qui veille à la 
consolidation de la paix dans le monde et à la sauvegarde de la liberté et de la justice entre les 
nations, pour que tous les peuples, rassurés quant à leurs droits, puissent contribuer au bonheur 
de l'humanité. 
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Nous prions enfin le Très-Haut d'épargner au monde les horreurs de la guerre et de la persé-
cution, de purifier les cœurs de la haine et de la rancune, d’y insuffler l'amour et la concorde et 
d'étendre sur l'humanité le règne de la quiétude et de la paix. » 
 
 
 

22. Lettre codée de Salah Rachid au Palais, 
18 février 1953 
 
La lettre en adressée au Palais via Chadliya Rachid, la fille de l’auteur. ANP, 475AP-118 (Ar-
chives Bidault). La lettre utilise des mots-clés, décodés entre crochets. Elle a été écrite direc-
tement en français et comporte des phrases inachevées ou difficilement compréhensibles. 

 
 
« Le 18 février 1953 
 
J’ai reçu les deux lettres datées du 14. 
Tout d’abord, en ce qui concerne les robes [les articles], j’ai vu plusieurs grands couturiers 

[journaux] et en accord avec eux, ils m’ont conseillé d’attendre quelques semaines, surtout la 
rentrée parlementaire qui s’est effectuée hier. 

D’autre part, parmi eux, ils ont envoyé des coupeurs sur place pour enquêter sur les modèles 
et comment ils feront leur présentation. 

J’ai reçu il y a quelques jours un des coupeurs de Jacques Fath [Le Figaro] (Monsieur Oli-
vier), je l’ai gardé pendant cinq heures, nous avons fait un tour d’horizon complet, la même 
chose avec Christian Dior [Le Monde], et nous avons convenu qu’au retour de leurs représen-
tants, qui se trouvent actuellement au Maroc, nous nous concerterons pour la ligne de conduite. 
Carven [Le Populaire] et Madeleine Wramant [L’Observateur], mêmes observations. Ne mar-
cher que prudemment, et au moment voulu et propice, or comme Micheline [V. Auriol], Bigot 
[R. Mayer], Madame Roulot Lapointe [G. Bidault] ont été très occupés tous ces temps derniers 
par les Américains, Anglais et autres, qui le sont encore. 

Nous avons pensé qu’il est préférable d’attendre quelques jours pour commencer notre ac-
tion au moment voulu. 

Cela ne m’a pas empêché, depuis que je suis ici, d’avoir des contacts et des réunions avec 
plusieurs personnalités politiques et parlementaires. Des déjeuners et des diners, bien entendu, 
et qui ont servi beaucoup, car toutes ces personnalités, sont aujourd’hui convaincues du bien 
fondé de toutes nos réclamations. Bien entendu, ils sont obligés aussi de tenir compte de l’opi-
nion de ceux qui s’agitent de l’autre côté. 

Régine [C. Bourdet99] était partie en tournée de conférences le jour même de mon arrivée. 
Son absence a duré près de douze jours et malheureusement, elle est rentrée avec une bronchite 
et une grippe très sérieuse, elle est toujours alitée, malgré cela, j’attends un coup de téléphone 
aujourd’hui ou demain, pour la voir. 

Votre lettre me dit que la lettre que Madame Pascalis [A. Guillaume] vous a remis, ne pré-
sentait pas le caractère de sécheresse ou d’intransigeance, cela est exact, parce que cette lettre 
a été modifiée par Micheline et Madame Roulot-Lapointe, malgré l’insistance de Madame Pas-
calis. 

 
99 Ancien résistant, homme politique de gauche anticolonial, co-fondateur de L’Observateur.  
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C’est pour cette raison que je me suis permis de vous recommander de n’avoir aucune con-
fiance en Mme Pascalis, car, je sais par de [sic] source absolument sûre et honorable, que pen-
dant son séjour ici Mme Pascalis a voulu créer une atmosphère défavorable à maman [le sultan] 
et demander l’autorisation de la faire partir dans le plus bref délai. 

D’ailleurs, tout cela vous le saurez bientôt de vive voix par Laury [C-A. Julien] et Edmond 
[P. Corval100]. Edmond arrivera samedi soir à Casa. Son séjour à Rabat devra être très court, 
une journée au maximum. Il fera le nécessaire pour joindre D.D.R. [le Dr. Dubois-Roquebert ?]. 
Laury partira deux ou trois jours après. 

Je fais le nécessaire pour leur faciliter le voyage et dans des conditions favorables. 
J’ai vu avant-hier longuement notre ami Edgard [sic, pour Faure ?]. Il est complètement 

d’accord et il est du même avis que Maxime [L. Marchal101] ; il a vu ce dernier longuement, il 
y a quelques jours. [Et avant-hier il a eu un entretien important avec Maurice Schumann et peut-
être aujourd’hui ou demain avec Mme Roulot-Lapointe102]. Moi-même, j’ai été convoqué par 
Maxime hier et il me confirme son opinion pour barrer la route à tous nos adversaires malhon-
nêtes, c’est le meilleur moyen, il faut l’appliquer pour sauver vos propriétés et votre situation, 
et celle du pays entier. 

Maxime est même d’avis que la lettre que maman adressera à Micheline, doit dire que les 
limites de tous les domaines (propriétés) sont définies par l’acte d’Algaziras, de Fez 1912 et 
arrête de la Cour de La Haye, cela ne peut faire aucun doute. 

Vous allez avoir des explications complètes par Edmond et Laury sur l’organisme et l’orga-
nisation de l’assemblée dans laquelle on vous invite de rentrer. Vous aurez aussi les explications 
sur vos droits qui seront respectés aussi bien ceux de maman et de ceux de sa famille que ceux 
de la masse du peuple. Il est bien entendu que c’est ici à Paris que les pourparlers suivront leur 
cours. J’ai demandé à ce que maman à ce moment là choisisse elle-même trois ou quatre repré-
sentants qui viendront à Paris pour discuter. C’est un gros poins sur lequel il faut insister pour 
éviter toute discussion là-bas chez vous. Discussions, si jamais, on les accepte de les engager à 
Rabat, elles seront sûrement sabotées… 

Je verrai certainement bientôt Madame Roulot-Lapointe, des amis me préparent actuelle-
ment une entrevue avec elle. 

J’estime et j’ai fait tout mon possible que on [sic] doit changer de méthode et de personnes. 
À mon avis, Madame Pascalis, devrait partir, car il faut mieux avoir affaire à un diplomate avec 
lequel on s’arrangerait toujours mieux, ou un Parlementaire. 

Je peux vous dire que Maxime et ses chefs s’occupent actuellement du départ prochain de 
de Blesson, celui de Boniface est certain d’ici quelques jours. 

Je vais être reçu d’ici quarante-huit heures par le Président Sarraut103. Son ami Micheri104, 
nommé Secrétaire général de l’Union, est tout à fait acquis à notre point de vue et peut-être 
j’arriverai à vous le faire envoyer officiellement, car je serais très heureux qu’il fasse ce voyage 
afin de vous fournir lui-même toutes explications utiles. 

Je vous écrirai demain ou après-demain pour vous donner la suite des nouvelles que j’aurai 
aujourd’hui ou demain. Dans tous les cas, soyez certain qu’il ne sera jamais question, ni du 
morcellement de vos propriétés, ni d’abandon. 

Mes respects à maman et à bientôt vous lire. » 

 
100 Ancien résistant, journaliste. 
101 Léon Marchal, ancien conseiller du gouvernement chérifien, est depuis décembre 1952 directeur du service Afrique-Levant 

au sein du Quai d’Orsay. Il choisit de quitter ses fonctions avec la destitution du sultan, à laquelle il s’est opposé. 
102 Phrase ajoutée dans la marge. 
103 Albert Sarraut, président de l’Assemblée de l’Union française. 
104 Le préfet Chérif Mécheri, Algérien, secrétaire général de la Présidence et du Haut Conseil de l’Union française à la prési-

dence de la République. 
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23. « Communiqué du Palais impérial à l’occasion 
de l’Aid Seghir », 17 juin 1953 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-19. 
 
 
« Rabat, le 17 juin 1953 

 
Communiqué du Palais impérial à l’occasion de l’Aid Seghir 

 
Notre état de santé Nous a mis dans l'obligation de décommander les cérémonies de l’Aid 

Seghir et les réceptions traditionnelles au cours desquelles Nous avions la joie de recevoir en 
Notre palais impérial les vœux que venaient Nous présenter les délégations des différentes 
couches sociales de l'Empire. 

Néanmoins, Nos sujets n'ont pas manqué de Nous adresser leur souhait par leurs innom-
brables lettres et télégrammes et de renouveler en même temps leur attachement à Notre per-
sonne et leur loyalisme au Trône alaouite. 

Nous tenons à les remercier des marques de dévouement qu’ils ne cessent de Nous témoigner 
et à leur renouveler l'expression de Notre vive satisfaction. Nous prions Dieu, à l'issue de cette 
période d'abstinence et de prière, d'accorder à tous Ses fidèles Sa bénédiction et de faire con-
naître à l'Humanité un règne de paix et de prospérité. 

Nous assurons Notre peuple de Notre volonté de continuer à œuvrer pour son bien-être ma-
tériel et moral, qui ne saurait s'épanouir sans la collaboration effective des Français du Maroc, 
qui ont grandement contribué à son essor actuel, et sans une cohabitation paisible et fraternelle 
de tous les habitants de ce pays. 

Notre intention a toujours été de permettre au pays de gérer démocratiquement ses propres 
affaires et de prendre rang parmi les nations modernes, les intérêts de la France et des Français 
au Maroc étant garantis. Pour cela, Nos efforts, comme le font ressortir Nos mémoires, ont 
tendu à arrêter d'un commun accord avec le Gouvernement de la République française un plan 
d'ensemble répondant à l'esprit des temps modernes et à le réaliser dans des délais prévus à 
l'avance. Nous avons été heureux de constater que ce point de vue se rapproche sensiblement 
des vues exprimées dans une déclaration récente d’une haute personnalité politique française. 

En attendant cet accord et pour répondre aux vœux réitérés du gouvernement français, Nous 
avons d'ores et déjà donné Notre adhésion à certaines réalisations concrètes. 

La réforme des Djemaas administratives, permettant aux habitants des campagnes de gérer 
leurs affaires locales, a été promulguée. 

Quant à la réforme municipale, elle répond à Notre profond désir de doter les villes d'assem-
blées élues et délibérantes. À la demande du gouvernement français, et soucieux de préserver 
davantage les intérêts des Français du Maroc, Nous avons procédé à des échanges de notes avec 
la Résidence générale, dans le but de définir la portée, la signification et la nature juridique de 
la participation de l'élément français à la gestion des affaires des cités marocaines. Un accord 
complet sur cette réforme ne saurait se réaliser dans un climat de passion exacerbée et 
d'intrigues. 

Ce plan d'ensemble, que Nous entendons fixer en accord avec le Gouvernement français, 
revêt également un aspect social et économique. Dans le domaine social, une planification pa-
raît nécessaire pour équiper le pays suffisamment, en hôpitaux, en écoles, en logements salubres 
et bon marché et en tribunaux modernes. En ce qui concerne plus particulièrement la réforme 
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de la justice, Nous demeurons persuadés qu'elle ne saurait porter ses fruits que si elle reposait 
sur une séparation des pouvoirs administratifs et judiciaires et sur des codes modernes. 

Il va de soi que l'équipement social dépend étroitement de l'épanouissement économique, 
lequel, surtout dans un pays neuf comme le Maroc, nécessite le concours de capitaux étrangers. 
C'est pourquoi il importe de faciliter leur investissement et de leur fournir de solides garanties. 
Cependant, pour la sécurité même de ces capitaux comme pour la stabilité sociale, il est néces-
saire qu'une collaboration harmonieuse s'établisse entre le capital et le travail. L’octroi d'un 
véritable droit syndical à la classe ouvrière semble une condition essentielle de cette collabora-
tion. 

Telles sont les grandes lignes de la tâche que Nous Nous sommes assignée. Sa réalisation 
exige de Nous tous beaucoup de patience, de persévérance, de calme et de sagesse. Un esprit 
de concorde et de compréhension mutuelle doit également régner entre tous les éléments de la 
population du Maroc. L'amitié franco-marocaine doit être maintenue et développée. Elle n'a 
jamais été pour Nous un vain mot. Nos diverses déclarations, Notre attitude aux côtés du peuple 
français pendant les jours sombres de la dernière guerre mondiale, les sacrifices consentis par 
le Maroc le prouvent amplement. C’est au nom de cette amitié et pour sa sauvegarde que Nous 
avons été amené, chaque fois que cela a été nécessaire, à attirer l'attention du Gouvernement de 
la République française sur tout ce qui Nous semblait être de nature à compromettre l'entente 
franco-marocaine. 

Sûr de la confiance que vous ne cessez de Nous témoigner, comptant sur le concours éclairé 
de la France et de la compréhension de tous les éléments français du Maroc, Nous espérons 
parvenir, grâce à Dieu, à réaliser vos aspirations qui sont les Nôtres.  

Puisse Dieu Nous prodiguer à tous son assistance pour le bien du pays. » 
 
 
 
 

24. Lettre de Mohammed ben Youssef à Vincent Auriol, 
29 juin 1953 
 

Traduction personnelle à partir de l’original manuscrit, 1MA300-318 
 

 
 

« Louanges à Dieu seul,     Rien ne dure sinon Son règne 
 
De ‘Abd Allah al-Mutawakkil ‘alā Allah105, commandeur des croyants, fils de commandeur 

des croyants, fils de commandeur des croyants, fils de commandeur des croyants, fils de com-
mandeur des croyants, fils de commandeur des croyants, fils de commandeur des croyants, fils 
de commandeur des croyants, 

 
Sceau [Muḥammad b. Yūsuf, Dieu est son maître] 

 
À Son Excellence Monsieur Vincent Auriol, président de la République française.  
 

 
105 Surnom courant pour les califes, signifiant « qui a la confiance de Dieu ». 
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Nous ne cessons de demander de vos nouvelles par affection, et espérons que vous vous 
portez bien.  

La situation que traverse actuellement Notre Empire chérifien [mamlakatunā al-šarīfa] at-
teint un niveau tel que Nous Nous voyons de nouveau contraint d’écrire au noble gouvernement 
français.  

Il Nous apparaît tout d’abord nécessaire de rappeler brièvement Nos différentes tentatives 
en vue d’une modification des rapports maroco-français. Dans la mesure où les principes du 
Protectorat, tels qu’établis par le Maréchal Lyautey, avaient été dénaturés, et en raison de l’évo-
lution générale qui a suivi les deux dernières guerres et dont la France elle-même a tenu compte 
dans sa nouvelle constitution, Nous avions déjà posé au gouvernement de la République fran-
çaise, lors de Notre séjour à Paris en 1950, la question d’une refondation des relations maroco-
françaises. Dans notre mémoire en date du 3 octobre 1950106, Nous avions montré comment le 
régime du Protectorat était devenu un régime d’administration directe [niẓām ḥukm mubāšir] 
contraire aux principes de la souveraineté [siyāda] marocaine, qui empêchait de mener à bien 
les réformes fondamentales que le respect de cette souveraineté aurait rendu possibles.  

Tout en continuant d’espérer qu’il restait possible de concilier Notre point de vue et celui du 
gouvernement de la République française, Nous espérions que Nos droits seraient respectés, 
dans l’esprit et dans la lettre du traité de mars 1912. Or, Nous constatons depuis 1951 une série 
d’événements qui visent à saper l’autorité temporelle et religieuse du roi [sulṭa al-malik al-
dinīwiyya wa-l-dīniyya], dont l’autorité est pourtant reconnue par les traités.  

Après les regrettables manœuvres de février 1951, le pacha de Marrakech n’a pas cessé ses 
activités, encouragé par le comportement et le soutien de certaines autorités de contrôle [wulāa 
al-murāqba], en dépit de Nos protestations répétées auprès de la Résidence générale. Ses agis-
sements ont débouché sur l’organisation d’une rébellion [tamarrud] ouverte contre le pouvoir 
central [al-sulṭa al-markaziyya] de la part de certains dépositaires de l’autorité parmi les fonc-
tionnaires [ḏawī al-sulṭa min al-muwaẓẓafīn].  

Dans ce contexte, il convient de rappeler que les pachas et les caïds n’obtiennent pas leur 
poste [manāṣibhum] par la voie du suffrage populaire, et par conséquent ne représentent que le 
Makhzen chérifien à qui ils doivent leur commandement [māmuryāthum]. Par ailleurs, il n’est 
plus depuis longtemps exigé d’eux qu’ils soient originaires des circonscriptions [al-‘amālāt] 
qui leur ont été attribuées. Dans la situation actuelle, il ne serait donc pas juste de considérer 
leurs opinions personnelles comme l’expression de l’opinion de leurs administrés.  

Tandis que le pacha de Marrakech agit ainsi, un chef de confrérie107 [ra’īs zāwiyya] – dont 
l’autorité est remise en cause – mène au nom d’autres confréries une campagne [ḥamla] paral-
lèle, expressément condamnée par la loi musulmane et marquée par une forme d’arriération au 
regard du progrès intellectuel dont a profité le Maroc sous la protection de la France.  

Il ne s’agit donc pas d’incidents isolés ou dont l’importance serait assez limitée, ou qui n’au-
raient pas de lien les uns avec les autres, mais bien de manœuvres orchestrées. Le plan vise à 
renverser le pouvoir légitime [al-sulṭa al-šar‘iyya], alors même que ce dernier s’est fortement 
engagé dans une modernisation planifiée du pays, et cherche à mettre fin à certains privilèges 
excessifs.  

La pétition récemment remise à la Résidence générale constitue une étape supplémentaire 
de ce plan. Elle a été rendue publique par des pachas et des caïds qui souhaitent subitement être 
considérés comme des chefs engagés dans la défense de l’islam. La diffusion de cette pétition 
a suscité l’indignation de Notre grand vizir et du Makhzen chérifien (voir les annexes n° 1 et 
n° 2 ci-jointes108), ainsi que la protestation des pachas des plus grandes villes. Tout comme la 

 
106 Document II.15. 
107 Le Kettani. 
108 Non reproduites ici. 
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motion de l’étrange congrès des confréries qui s’est tenu à Fès, cette pétition a provoqué un 
mouvement général de mécontentement et de réprobation, tant chez l’ensemble des oulémas du 
Maroc que dans les différentes couches de Notre peuple, ainsi qu’en témoignent les nombreux 
documents à notre disposition et qui contiennent des milliers de signatures.  

De telles menées révolutionnaires, qui violent le traité de Fès et en particulier son article 3, 
ne sont pas de nature à favoriser la coopération maroco-française à laquelle nous accordons, 
vous comme Nous, une grande importance. Elles s’opposent au souhait plusieurs fois énoncé 
par le gouvernement français de poursuivre sa mission en bonne entente avec Notre Majesté 
chérifienne, mais aussi à l’attitude positive que Nous avons adoptée face aux réformes qui Nous 
ont été proposées par le Gouvernement français (voir Notre communiqué chérifien émis le 
17 juin 1953109).  

C’est ainsi que Nous continuons de souhaiter, dans le domaine judiciaire, l’établissement au 
Maroc d’une justice moderne, même si Nous considérons que cette réforme sera inutile si elle 
ne repose pas, à tous les niveaux, sur le principe d’une séparation entre le pouvoir administratif 
et le pouvoir judiciaire [fiṣal al-sulṭa al-īdāriyya ‘an al-sulṭa al-qaḍā’iyya].  

Pour ce qui est de la réforme des municipalités, Notre souci de satisfaire le vœu que le gou-
vernement français a plusieurs fois exprimé Nous a conduit à faire une concession importante, 
à savoir accepter la participation des Français résidant au Maroc aux assemblées municipales 
marocaines, élues et délibérantes, conformément aux conditions énoncées dans notre mémoire 
du 14 avril 1953. 

Ces deux exemples sont des preuves claires que Nous refusons tout blocage ou toute ten-
dance despotique. Si ces réformes n’ont pas vu le jour, ce n’est pas Notre faute. L’une des 
causes ne résiderait-elle pas dans le climat de tension qui domine le pays depuis 1951, et qui 
Nous a conduit à préférer Paris comme siège des négociations maroco-françaises ? Cette situa-
tion de tension croît de jour en jour. Peut-être faut-il l’attribuer au fait que les directives émises 
par le gouvernement français à son représentant, dans le but de résoudre certains problèmes 
locaux qui se poursuivent, n’ont pas encore été mises en œuvre à ce jour, ou au fait que la bonne 
volonté dont Nous avons fait preuve à travers Nos concessions concrètes sur la question des 
réformes municipales, dans le but d’apaiser les tensions, n’a pas eu de réponse ? Ajoutons à ce 
qui précède que le service de l’Information, le service de radio-diffusion marocain, ainsi que la 
presse locale n’ont pas contribué de leur côté à l’amélioration espérée de l’ambiance générale, 
ne serait-ce qu’en conservant un positionnement objectif. 

C’est pourquoi Nous sommes contraint d’élever auprès de Votre Excellence de vives pro-
testations au sujet de la situation actuelle, qui menace le calme de l’Empire chérifien [al-ma-
mlaka al-šarīfa], et risque de compromettre l’avenir des relations maroco-françaises. Nous es-
pérons que le gouvernement de la République française, avec lequel Nous avons toujours en-
tretenu les meilleures relations, pourra mettre fin au cycle des crises qui se succèdent depuis 
trois ans. Nous espérons également qu’il fera une déclaration publique pour apaiser les inquié-
tudes profondes provoquées dans les âmes par les événements récents. Un tel geste pourrait 
inaugurer une ère d’entente mutuelle.  

Pour Notre part, Nous assurons le gouvernement de la République français que Notre volonté 
la plus ferme et Notre désir le plus cher est de parvenir à un accord avec la France sur les 
différents problèmes posés par l’évolution du peuple marocain. Tout en restant soucieux de 
maintenir la souveraineté [siyāda] marocaine, Nous sommes conscient des exigences qu’im-
plique la coopération maroco-française. Nous désirons concilier ce souci et ces exigences pour 
parvenir à un accord entier avec le gouvernement de la République française. Cet accord fixera 

 
109 Document II.23. 
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un programme général qui devra être réalisé dans un délai prévu à l’avance, et permettra de 
résoudre immédiatement une partie des problèmes en suspens.  

Mais le gouvernement français reconnaîtra – Nous en sommes convaincu – qu’une action 
utile et à long terme ne saurait être conçue ni accomplie dans une ambiance de tension et d’in-
trigues ou dans une atmosphère oppressante.  
 

Fait en notre capitale, Rabat, le 17 chawāl 1372, correspondant au 29 juin 1953. » 
 
 
 
 

25. Communiqué du Palais impérial, 11 août 1953 
 

La version en arabe et celle en français proviennent toutes deux du Palais. La version offi-
cielle en français est donnée ici, et certains passages précisés en arabe.  

CADN, 1MA300-318. 
 

« Casablanca, le 11 août 1953 
 
Communiqué du Palais impérial [al-qaṣr al-malakī] 
 
La persistance des menées subversives [al-ḥamlāt al-‘iṣyāniyya] auxquelles se livrent, au 

Maroc, certains agents d’autorité [al-wulāa110] Nous met dans l’obligation de Nous adresser à 
Monsieur le Président de la République, au Gouvernement français et à l’opinion publique fran-
çaise dans le but d’attirer leur attention sur les conséquences très graves que de telles menées 
risquent d’avoir sur les relations franco-marocaines. 

Le rappel à l’ordre, en décembre 1950, d’un Pacha accusé d’exactions commises dans sa 
circonscription fut le point de départ d’une série d’intrigues et de manœuvres qui, grâce aux 
encouragements de certaines autorités françaises du Protectorat, voire à des mesures de pression 
et de coercition, ont abouti à la constitution d’une opposition factice, soi-disant francophile et 
dirigée contre le Palais impérial sur le double plan temporel et spirituel. Dépourvue de tout 
caractère représentatif – la plupart de ses membres étant des agents du Pouvoir central [nuwwāb 
al-ḥakūma al-markaziyya] – cette opposition ne peut être assimilée à l’opposition telle qu’elle 
est conçue dans un régime démocratique. 

Au Maroc où les autorités françaises maintiennent encore l’état de siège et où les réunions 
publiques ne peuvent avoir lieu sans leur autorisation préalable, il est en effet singulier que les 
membres de cette « opposition », bénéficiant d’un large concours de la presse locale, circulent 
librement, organisent des manifestations et complotent ouvertement contre la sûreté intérieure 
de l’État. Cette « opposition » vise publiquement à amener le Gouvernement de la République 
française – en le mettant, au besoin, devant le fait accompli – à violer les engagements interna-
tionaux souscrits par la France dans différents traités, en particulier le Traité de 1912. 

La situation actuelle, qui s’aggrave de jour en jour, risque de provoquer une réaction violente 
qui dégénèrerait en troubles sanglants et mettrait en danger la paix dans cette partie du monde. 
C’est pourquoi Nous faisons appel à la France et Nous réitérons Notre demande au 

 
110 Pl. de wālī, litt. gouverneurs, terme qui désigne ici pachas et caïds. 



 964 

Gouvernement français pour qu’il mettre fin à une telle situation. Confiant dans la sagesse du 
Gouvernement français, Nous ne cessons de prêcher le calme à Notre peuple. 

Il ne dépend que de la France que Notre appel au calme soit toujours observé pour le bien 
du peuple français et du peuple marocain. 

D’ailleurs, le but inavoué de cette campagne qui tend à renverser le pouvoir légitime [al-
sulṭa al-šar‘iyya] est d’éluder le véritable problème marocain et de contrecarrer Notre action, 
entreprise dès 1950 en vue de parvenir à un accord avec le Gouvernement français au sujet des 
réformes de structure qu’appelle l’évolution du Maroc. 

Pourtant, cette évolution, le Maroc la doit, en grande partie, à la France et rien ne justifie les 
appréhensions de quelques Français du Maroc qui, en inspirant et en soutenant cette rébellion 
[tamarrud] de fonctionnaires [muwaẓẓafūn], ne peuvent que porter atteinte au crédit et aux in-
térêts supérieurs de la France. Est-il besoin de rappeler Notre appel de septembre 1939 en faveur 
de la France et Notre attitude loyale vis-à-vis du Peuple français durant la guerre, ce qui Nous 
valut, en 1945, le titre de Compagnon de la Libération ? 

Nous disions, en avril 1940, dans un discours prononcé à l’occasion de la pose de la première 
pierre de la Bibliothèque de Qaraouyine, à Fès :  

« Nous Nous promettons de mener Nos fidèles sujets, avec l’aide tutélaire de la 
France, au plus brillant avenir que l’on puisse rêver. 

Le peuple marocain en a d’ailleurs la pleine conviction. Depuis que ses destinées 
sont liées à celles de la France, il n’a pas cessé d’apporter loyalement sa contribu-
tion à l’œuvre commune et, lorsqu’a éclaté la tourmente que nous traversons, vous 
savez, Monsieur le Résident général, avec quel empressement il a répondu à l’appel 
de son Souverain pour mettre à la disposition de la France et de ses Alliés la totalité 
de ses ressources et l’ensemble de ses moyens : ses hommes, les produits de son sol 
et de son sous-sol, toutes ses richesses de quelque nature qu’elles soient ; rien ne 
sera épargné jusqu’à ce que la cause de la Justice et du Droit, que défendent les 
Alliés, ait enfin le dessus. Le jour viendra où nos efforts conjugués seront couronnés 
de succès et l’amitié franco-marocaine, scellée à jamais sur l’autel du sacrifice com-
mun, nos intérêts unis, admirablement servis par Notre aspiration vers un même 
idéal de concorde et de paix, nous édifierons, sur les bases de notre brillant passé et 
par l’action de tous les jours, un avenir de civilisation humaine. » 

 Ainsi donc, Nous n’avons pas hésité à Nous ranger délibérément aux côtés de la France 
aux heures les plus sombres de son histoire. Nous n’avons jamais cessé d’œuvrer pour une 
véritable amitié franco-marocaine, seule capable de permettre une cohabitation féconde et la-
borieuse des éléments français et marocains de ce pays. Toutes Nos démarches ont tendu, 
jusqu’à présent, à régler le problème franco-marocain par des négociations directes dans un 
climat de confiance et de mutuelle compréhension. Nos différents mémoires au Gouvernement 
français révéleraient, s’ils étaient publiés, Notre constant souci de doter le Maroc d’une orga-
nisation moderne et démocratique propre à mettre fin à un régime d’irresponsabilité et de pri-
vilèges exorbitants. Ils révéleraient, aussi, Notre résolution de donner de solides garanties aux 
intérêts de la France et des Français résidant au Maroc. 

Ce faisant, Nous avons seulement traduit les sentiments et les aspirations de Notre peuple 
qui, chaque fois qu’il le peut, ne manque jamais de Nous apporter la preuve tangible de son 
approbation et de son indéfectible attachement. 

Dans un monde où l’interdépendance [īrtabāṭ al-āmam] est devenue une nécessité impé-
rieuse, Nous avons pleinement conscience que nos deux pays ont, plus que jamais, besoin l’un 
de l’autre. Ils doivent conjuguer leurs efforts pour parachever l’œuvre accomplie au Maroc. 
Une telle tâche requiert un climat de concorde et de sérénité. 
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Au cours de son histoire glorieuse, le Peuple de France a su redresser bien des situations 
compromises. Pour surmonter ses propres difficultés, le Peuple marocain compte sur lui afin 
que l’un et l’autre, la main dans la main et poursuivant un commun idéal, œuvrent utilement 
pour leur bonheur et leur prospérité en se frayant un chemin à travers les vicissitudes des temps 
modernes. 

Le Maroc n’a jamais douté de la France. Puisse la France ne pas décevoir cette confiance. » 
 
 
 
 

26. « Déclaration commune faite par S.M. Sidi Mohammed 
Ben Youssef, Sultan du Maroc et, au nom du Gouvernement 
français, par le Général Guillaume, Résident général de 
France », 13 août 1953 
 

CADLC, 257QO-4, f° 23. 
 
 

« Sa Majesté Sidi Mohamed, sultan du Maroc et, au nom du gouvernement de la République, 
le général d'armée Guillaume, résident général de France à Rabat, déclarent en commun ce qui 
suit : 
 

1. Les relations franco-marocaines sont et doivent demeurer fondées sur l'amitié et la con-
fiance réciproque. 

2. Le salut du pays exige que l'ordre règne, que toutes les polémiques prennent fin et que 
le calme se rétablisse dans la vie publique comme dans les esprits. 

3. Les problèmes que pose l'évolution de l'Empire chérifien sont l'affaire exclusive de la 
France et du Maroc. Toute ingérence extérieure ne pourrait qu'en retarder ou en com-
promettre la solution. 

4. Le sceau impérial a été apposé sur le projet de dahir portant réforme du régime des 
municipalités. La date de son entrée en vigueur sera fixée par arrêté résidentiel. 

5. Le sceau impérial a été également apposé sur les projets de dahirs concernant le code 
d'instruction criminelle, l'organisation de la justice et le statut des magistrats.  
Enfin, le sceau impérial a été apposé sur un projet de dahir portant création d'assemblées 
régionales. 

6. Il est institué par dahir, sous la présidence du grand vizir, un conseil restreint, composé 
du grand vizir assisté de deux vizirs adjoints, l'un pour les questions administratives, 
l'autre pour les questions économiques, du secrétaire général du Protectorat, du directeur 
de l'Intérieur pour les affaires administratives, et du directeur des Finances. Délégation 
générale est donnée au grand vizir pour prendre en conseil restreint toute mesure régle-
mentaire où individuelle intéressant l'administration de l'empire. 

7. La composition et les pouvoirs du Conseil des vizirs et des directeurs, institué par le 
dahir du 21 juin 1947, sont modifiés comme suit : 
Le Conseil comprend, sous la présidence du grand vizir, les vizirs adjoints au grand 
vizir, le vizir de la Maison impériale, le vizir de la Justice, le vizir des Habous, les dé-
légués du grand vizir, le conseiller juridique du Makhzen, le secrétaire général du Pro-
tectorat, vice-président du Conseil, les deux secrétaires généraux adjoints, le conseiller 
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du gouvernement chérifien, le directeur de l'Intérieur, les directeurs des administrations 
chérifiennes, le conseiller juridique du Protectorat. 
Le Conseil est saisi des projets de textes législatifs et les étudie, en arrête la teneur et, 
s'il les approuve, les rend applicables dans les conditions qui seront définies par la com-
mission prévue au paragraphe 9 ci-dessous. 

8. D'autres réformes seront réalisées dans le cadre du Protectorat, en vue de donner une 
structure moderne à l'État marocain et de faire participer plus étroitement les popula-
tions du Maroc à la gestion des affaires publiques dans la garantie des droits et des 
intérêts de la France. 
Ces réformes seront mises au point par la commission franco-marocaine visée au para-
graphe 9 ci-après. 
C'est par la mise à exécution de l'ensemble de ces réformes, dans des délais qui tiendront 
compte de l'évolution interne, que seront réalisées les conditions indispensables à l'ins-
tauration, le moment venu, d'un nouveau régime des rapports franco-marocains, qui sera 
fondé sur les principes de l'association et de l'interdépendance. 

9. Une commission franco-marocaine d'études des réformes est instituée à Rabat. Trois 
notabilités marocaines, choisies parmi les membres du Makhzen et agréés par le résident 
général, sont désignées pour représenter S. M. le sultan au sein de cette commission. » 

 
 
 

27. Proclamation du sultan du Maroc à son peuple, 
16 août 1953 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-19. 
 
 
« Le peuple marocain traverse en ce moment une des heures les plus graves de son histoire. 

La campagne d’agitation factice et de rébellion vient d’atteindre le terme que nous redoutions 
et justifie l’appel angoissé que nous avions lancé.  

Que notre peuple se rassure et ne perde pas courage, l’épreuve ne saurait durer. 350 millions 
de Musulmans condamnent dans leur cœur cette hérésie. Nous ne pouvons croire qu’un seul de 
nos sujets puisse se laisser longtemps abuser par les menées sacrilèges de quelques hérétiques 
récemment condamnés par la Fetoua de tous les muftis du Maroc et de l’Université d’El Azhar. 
Ils sont hérétiques, car en prêtant serment de renverser le pouvoir légitime, ils ont enfreint les 
règles de la loi musulmane. Cette loi impose à tout Musulman d’obéir au souverain reconnu 
dépositaire intangible des pouvoirs spirituels et temporels qui ne doivent jamais être séparés 
selon l’esprit de l’Islam orthodoxe. Nous sommes et demeurons le seul souverain du Maroc et 
son seul Chef spirituel. Nous n’abandonnerons pas notre peuple. Le lien spirituel qui a toujours 
existé entre nos sujets et nous-mêmes, et qui ne fait que se renforcer dans les heures tragiques 
que nous vivons, consacre notre légitimité reconnue par le monde entier et garantie par les 
traités internationaux.  

Nous espérons encore que le Gouvernement français abusé, par les campagnes mensongères 
et séditieuses de ces derniers mois, saura redresser une situation qui risque non seulement de 
porter définitivement atteinte à l’amitié franco-marocaine, mais encore de faire verser des flots 
de sang innocent marocain et français à travers tout le Maroc. Il est impensable que puisse 
disparaître cette fraternité franco-marocaine créée par notre appel de 1939, scellée sur les 
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champs de bataille, par tant de sacrifices communs et personnifiés par les anciens combattants 
et résistants.  

Tenons-nous sans faiblesse dans la voie du droit pour lequel nous n’avons cessé de consentir 
tous ces sacrifices.  

Le sage résolu ne se laisse jamais opprimer. À plus forte raison quand il s’agit de tout un 
peuple. Et Dieu, Maître des Mondes, de tout passé et de tout avenir, n’a-t-il pas dit dans son 
Livre Sacré : « Si vous soutenez Allah, il vous soutiendra et affermira vos pas » ? » 
 
 
 
 

28. Lettre de Mohammed ben Youssef au président 
de la République Vincent Auriol, 21 août 1953 
 

En français. ANP 457AP-118 (archives Bidault) 
 
 
 

« Ajaccio, le 21 août 1953 
 

Sa Majesté Sidi Mohamed ben Youssef 
 

à Son Excellence Monsieur Vincent Auriol, président de la République française 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Dans l’après-midi du jeudi 20 août 1953, à 14 heures très exactement, le général Guillaume, 

Commissaire résident général de la République française au Maroc, était reçu en audience par 
Notre Majesté en Notre Palais de Rabat. Il était accompagné de plusieurs camions pleins 
d’hommes armés de mitraillettes qui envahirent immédiatement les cours intérieures du Palais 
et en gardèrent toutes les issues. 

Lorsqu’il fut introduit auprès de Notre Majesté, le représentant de la France Nous présenta, 
d’ordre de son Gouvernement, un acte d’abdication – ajoutant que c’était par souci d’éviter une 
guerre fratricide entre les Marocains que le Gouvernement de la République française avait jugé 
bon de prendre cette mesure extrême. 

Nous lui avons demandé alors de Nous accorder un moment de réflexion, demande à laquelle 
il opposa un refus formel, prétextant du danger que présentait la situation et de l’urgence qu’il 
y avait à y porter remède. Notre réponse fut : « Nous n’abdiquerons pas. Nous sommes entre 
les mains de la France, qu’elle fasse de Nous ce qu’elle voudra – Déposez-moi ». 

Là-dessus, sans même Nous laisser le temps d’embrasser les Princesses, Nous fûmes con-
duits, accompagnés des deux Princes impériaux, à la caserne de l’Armée de l’Air. 

À 15h15, Nous quittions Notre terre natale, à bord d’un avion militaire où, pour tout confort, 
Nous ne disposions que de banquettes en métal, d’un coussin de pilote et de deux couvertures 
de l’armée. 

Telles sont les conditions dans lesquelles Notre Majesté fut déposée, victime des menées 
subversives qu’actionnaient des hauts fonctionnaires de la Résidence. 
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Nous sommes partis. Notre cœur saignait en voyant s’estomper dans le lointain des contours 
familiers, mais Notre conscience était tranquille, car Nous sommes persuadés de n’avoir point 
dérogé, en œuvrant pour l’intérêt général, aux traditions ancestrales de Notre Dynastie. 

Vous-mêmes, Monsieur le Président, Vous avez une famille que Vous chérissez et qui Vous 
adore. Vous comprendrez certainement, mieux que quiconque, les inquiétudes et les angoisses 
continuelles qui Nous tourmentent, loin des Nôtres. 

Notre état de santé et la conception musulmane de l’honneur qui veut que Notre successeur, 
quel qu’il soit, ne voie pas Notre famille et Notre Harem, tout cela fera, Nous en sommes con-
vaincus, que Vous ne tarderez pas à Nous réunir à des parents auxquels nous attachent les liens 
du sang. Vous trouverez, ci-joint, la liste nominative de Notre famille, de Notre Harem, des 
secrétaires et serviteurs que Nous voudrions avoir auprès de Nous. 

Nous voudrions aussi que Notre mère et Nos deux épouses aient la faculté d’avoir avec cha-
cune d’elles trois femmes de chambre de leur choix. 

Quant à nos biens privés, Son Excellence Si Mammeri, Vizir du Protocole et de la Maison 
impériale, en connaît toute la liste. 

Nos titres fonciers et autres pièces justificatives se trouvent au Palais de Rabat et en particu-
lier ceux : 

- du Palais de Casablanca que Nous reçûmes en héritage de Notre Père Moulay Youssef 
- du Palais de Dar es Salam 
- du Palais de Oualidya 
- du Palais de Sidi Harazem 
- des deux villas du Souissis 

qui constituent des propriétés privées, avec tout ce qu’elles contiennent d’argent liquide, de 
mobilier, de bijoux, de vaisselle et d’argenterie. 

Rien de ce qui vient d’être mentionné ci-dessus ne fait partie des biens de l’État. 
Nos comptes en banques personnels, l’argent liquide et les bijoux qui se trouvent au Palais 

de Rabat sont des biens privés, qui se distinguent des deniers publics, inscrits au chapitre « Pa-
lais impériaux », dont seul Si Mammeri a la gestion et la disposition. 

Tous les véhicules automobiles du garage impérial sont des biens privés qui échappent au 
contrôle financier de l’État. 

Quant à nos propriétés privées agraires, Si Mammeri en a la liste complète. 
Nous voudrions aussi que Nous soient allouée une pension de cent personnes à peu près, afin 

que Nous puissions subvenir aux besoins de toutes les personnes nommées sur la liste, et que 
nous puissions ne pas trop nous écarter du mode de vie auquel jusqu’ici Nous avons été habitué. 

Nous verrions cette liste respectée dans son intégralité avec un réel plaisir et une vive satis-
faction. 

Nous souhaiterions que Notre lieu de résidence soit à proximité d’une ville de faculté, afin 
que Nos deux fils et Nos filles puissent poursuivre leurs études supérieures et secondaires. 

Maintenant que Nous voici sur le sol français, Nous sommes persuadés, Monsieur le Prési-
dent et Grand ami, que l’hospitalité française, qui est si réputée, et que Nous connaissons si 
bien, sera toujours égale à elle-même et qu’elle Nous offrira, outre le bonheur de Nous voir 
entourés de tous les Nôtres, le privilège de Nous être accueillante et chaleureuse. 

 
[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 
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29. Appel du sultan Mohammed ben Arafa 
au peuple marocain, 4 septembre 1953  
 

Traduction personnelle. CADLC, 24QO-27 
 
 
 

« Sa Majesté le sultan a adressé l’appel suivant au peuple marocain depuis la ville de Meknès 
le 4 septembre 1953 :  

 
Louange à Dieu ! 
 
Alors que Dieu Nous a appelé à monter sur le trône de Nos nobles ancêtres, par l’effet de Sa 

Providence divine et par l’unanimité du peuple marocain, Nous souhaitons adresser ce message 
à l’ensemble des éléments qui composent notre Empire chérifien [āyiālatunā al-šarīfa], afin de 
leur exprimer Nos bonnes intentions sur la voie droite qui doit conduire au bonheur ici-bas, 
dans le respect des préceptes de la religion. 

Puisque Notre accession au trône de Nos ancêtres inaugure une ère nouvelle pour le Maroc, 
Nous avons souhaité que les premières mesures que Nous avons prises puissent manifester clai-
rement Notre désir de faire de cet Empire [mamlaka] un État moderne [dawla ‘aṣriyya], pour 
qu’il puisse atteindre une place élevée et une haute destinée. 

En ce qui concerne le protocole [al-tašrīfāt] sultanien, Nous avons fermement décidé de 
rejeter l’ensemble des manifestations de vénération envers Notre personne [muẓāhir al-
‘abūdiyya li-šaḫṣ-nā], dans le but de respecter les principes de la Loi pure, et en Nous inspirant 
du modèle donné par notre Prophète. Sont interdits : 

1. La prosternation [al-rukū‘] devant le sultan parce qu’il est interdit au fidèle de 
se prosterner ou de s’agenouiller, hormis devant Dieu vénéré, à qui sont réservés les 
prosternations et les génuflexions. 

2. La célébration de la fête du trône, car l’islam n’a reconnu que l’‘īd al-fiṭr et l’‘īd 
al-āḍḥā ; l’établissement de la fête de la naissance du noble Prophète a ensuite été re-
connu par l’ensemble des musulmans au septième siècle de l’Hégire. Tout autre célé-
bration que cette troisième fête doit être supprimée, à l’exception des célébrations 
[muwāsim] musulmanes et des jours vertueux, comme Achoura, Rajab ou Chabane, qui 
appartiennent à la tradition. 

3. La hadiyya, que les gouverneurs avaient coutume de remettre au sultan à l’occa-
sion des fêtes musulmanes, devait selon Notre avis chérifien être supprimée de façon 
définitive, pour diminuer les charges de nos sujets, et éviter les pratiques abusives aux-
quelles donne lieu sa perception.  

Nous espérons fermement que l’ensemble des fonctionnaires de ce pays resteront attachés à 
ces principes d’honnêteté et d’intégrité, conformes à l’intérêt général et à l’utilité publique. 

Le dahir réprimant la corruption, qui était jusqu’ici en attente au Makhzen, sera présenté 
sous peu au sceau chérifien, et sera appliqué avec sévérité contre l’ensemble des contrevenants. 
La publication de ce dahir interviendra alors que des mesures sont actuellement prises pour 
améliorer le système judiciaire makhzénien et son fonctionnement. Ces mesures impliquent la 
séparation des pouvoirs administratif et judiciaire, la délégation du droit de justice, et la pro-
mulgation de codes [qawānīn], comme le code pénal marocain, le code de procédure pénale, ou 
le dahir sur les contrats et obligations. Seront aussi créées des instances judiciaires makhzé-
niennes et chérifiennes organisant un système de tribunaux dans toutes les villes et dans les 
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campagnes, afin qu’elles parviennent au rang des tribunaux modernes et soient disposées à une 
coopération efficace pour établir une justice dont profiteront l’ensemble des habitants du Ma-
roc.  

La pensée nouvelle qui doit prévaloir dans ce pays implique d’associer démocratiquement 
l’ensemble des habitants à la gestion dans les affaires générales, à tous les échelons de la vie 
sociale, les djemaas, les commissions des centres et les commissions municipales, les conseils 
régionaux et le conseil du gouvernement. Ces assemblées regrouperont, afin d’agir dans l’inté-
rêt collectif, des représentants des différentes communautés qui peuplent le Maroc et qui sont 
destinées à vivre ensemble dans l’harmonie et l’unité.  

Nous exhortons la jeunesse à se tourner vers l’avenir avec confiance. Les étudiants devront 
poursuivre leurs efforts et s’orienter dans les facultés vers les études supérieures, car le Maroc 
a besoin d’un nombre toujours plus grand et ininterrompu de juristes, de médecins, d’ingénieurs 
et d’administrateurs. Ils pourront compter dans cette voie sur le soutien du gouvernement qui 
leur fera bénéficier de bourses généreuses pour les encourager. Les services publics seront ac-
cessibles aux jeunes Marocains. Ils recevront bientôt dans l’École marocaine d’Administration 
l’enseignement de haut niveau qui leur permettra d’avoir accès aux hautes fonctions et de com-
pléter leurs compétences juridiques pour remplir les fonctions de magistrats. Ainsi, les jeunes 
de ce pays, sans distinction de race, de religion ou de classe sociale, pourront accéder à des 
droits égaux, et auront les mêmes devoirs, chacun selon son mérite et sa volonté. Pour cette 
raison, Nous demandons aux jeunes Marocains et aux jeunes Français qui suivent les mêmes 
études de déployer des efforts francs et sincères de collaboration et d’entente entre eux, pour le 
jour où ils se recroiseront, lorsqu’ils seront en âge d’assumer les responsabilités. 

Notre appel est également destiné aux jeunes Marocaines dont Nous souhaitons encourager 
l’évolution, en créant les institutions d’enseignement et d’instruction dont elles ont besoin, et 
où il leur sera possible de se préparer à accomplir la mission qui leur revient, et à remplir le 
devoir qui pèse sur leurs épaules sur la voie de la vie sociale, comme épouses, comme mères et 
comme éducatrices pour les enfants qui sont la joie présente et l’avenir du pays. Tout cela dans 
le respect des principes établis, de la bienséance et de la morale religieuse. 

Je n’oublie pas non plus dans ce discours la situation des travailleurs qui participent à la 
prospérité du pays. Ils méritent que leur sort s’améliore. Il nous faut nous occuper d’eux et 
relever leur niveau de vie. Nous attirons l’attention des employeurs pour qu’ils collaborent dans 
ce but avec le gouvernement. 

Nous sommes convaincu que la réalisation des différents objectifs que Nous avons présentés 
dans ce discours apportera la paix au Maroc, et facilitera sa marche vers un avenir dans lequel 
se réaliseront la justice, le bonheur et la prospérité, dans l’entente avec le gouvernement fran-
çais, qui est notre allié dans les bons comme les mauvais moments. 

 
Gloire à Dieu qui Nous fournit l’aide pour supporter la charge de cette mission, dans l’intérêt 

de Ses fidèles et du pays. » 
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30. Lettre de Mohammed ben Youssef au résident général 
Guillaume, 10 octobre 1953 
 

ANP, 457AP-118 (Archives privées Bidault) 

 

 

« Zonza, le 10 octobre 1953 

Sa Majesté Sidi Mohammed Ben Youssef 

à 

Monsieur le général d’armée Guillaume, commissaire résident général de la République 
française au Maroc 

 

Mon Général, 

Depuis les derniers événements qui se sont déroulés au Maroc qui ont amené Notre départ, 
Nous n'avons reçu aucune indication concernant les différents points qui Nous intéressent, bien 
que vos services en aient été saisis, soit directement, soit par l'intermédiaire du ministère des 
Affaires étrangères. Nous pensions que tout autre serait la conduite que l'on aurait vis-à-vis de 
Nous. 

Durant vingt-six ans, Nous avons exercé le pouvoir. Et si de Nos hautes fonctions décou-
laient les privilèges inhérents à la monarchie, ceci était amplement compensé par les soins scru-
puleux que Nous apportions à l'accomplissement de Notre tâche.  

Du mois d'octobre 1951 au mois d'août 1953, Nous avons, tous les deux, présidé aux desti-
nées du Maroc. Vous aviez votre conception, Nous avions la Nôtre ; elles différaient sur bien 
des points de détail, mais elles se rejoignaient aussitôt, dès qu'il s'agissait de l'intérêt supérieur 
du Maroc et de la France. 

Vous vous souvenez certainement, mon général, de ce que Nous vous avons, maintes fois, 
déclaré : 

« Le présent est le présent. Il peut être bon ou mauvais, on y apportera toujours remède. Mais 
Nous ne pouvons Nous y cantonner ; Dieu seul vit dans un éternel présent. Ce qui Nous inquiète 
- ou plutôt Nous inquiétait - ce sont les rapports qu'auront Nos enfants avec les vôtres dans une 
génération. Notre volonté la plus constante et Notre désir le plus ferme sont que s'établissent, 
entre Marocains et Français, un climat favorable à une cohabitation paisible et à une saine com-
préhension, afin qu'ensemble, selon la tradition franco-marocaine, nous élevions, aux yeux du 
monde qui nous observe, un monument de gloire et de fraternité. » Telles étaient Nos préoccu-
pations et Nous Nous devons de reconnaître qu'elles étaient également les vôtres. 

Mais « gouverner n'est pas plaire ». Si, parfois, Nous avons dit Non – conformément à ce 
que Nous dictait Notre conscience et la sauvegarde de Nos intérêts communs –, Nous avons, le 
premier, crié Oui, dès qu'il s'est agi de prouver à la nation protectrice qu'un souverain marocain 
est aussi un prince chevalier, et que le Maroc ne pouvait rester indifférent aux malheurs qui 
s'étaient abattus sur la France. 

S'il est une chose faite pour diviser, c'est bien la politique. La nôtre, par contre, ne visait qu'à 
unir. 
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Ce qui s'est produit au Maroc, Notre déposition, Notre exil, dans tout cela il faut voir la main 
de Dieu. C'est Lui qui l'avait décidé, c'est Lui qui l'a réalisé. Nous n'avons ni amertume, ni 
aigreur : on ne peut en vouloir au Maître des destinées. Ainsi sont les Musulmans, ils croient et 
ils connaissent la paix. Dieu est grand et seul Son règne est durable ! Nous avons régné, n'en 
parlons plus. 

D'ailleurs, que peut-on Nous reprocher ? d'avoir trahi l'amitié française ? Nous fûmes certai-
nement plus patriotes que certains Français en 1940. D'avoir violé le traité de Fès ? nullement. 
D'avoir ailleurs porté Nos vues ? qu'on le prouve. À conscience tranquille, quiétude éternelle. 
Durant vingt-six ans, sur le trône de Nos pères, Nous avons exercé le pouvoir avec la conscience 
et l'honneur qui, de père en fils, se sont transmis Nos aïeux. 

Animé de l'amour de Notre patrie, Nous la voulions voir évoluer dans un cadre plus large 
que celui du traité de Fès. Soucieux de sauvegarder l'amitié franco-marocaine, Nous en voyions 
le plein épanouissement dans une entente, étroite dans sa largeur, durable en ses fondements, 
digne de la tradition française, pleine de promesses et chargées de fruits. Nous appartenons à 
un pays, imbu de gloire et de panache. Un laquais vend sa parole. Un homme d'honneur se fait 
tuer plutôt que d'y manquer. N'est-ce pas pour de tels principes qu’en grand soldat vous avez 
exposé votre vie sur différents champs de bataille ? 

Nous sommes actuellement en territoire français, dans le sein de l'hospitalité française. Nous 
espérons que, pour Nous, elle ne se démentira point. N’est-ce d'ailleurs pas, comme vous Nous 
l'avez dit vous-même, pour sauvegarder Notre personne des dangers qui l'entouraient que la 
France Nous a éloigné de Notre pays pour Nous abriter chez elle ?  

Vous avez assisté, mon général, à Notre départ de Rabat et vous savez comment on s'y est 
pris. Une heure après avoir quitté le palais impérial, Nous volions vers Notre nouvelle destinée. 
Une telle précipitation ne Nous a pas permis de mettre en ordre Nos affaires personnelles. 

Si, pendant vingt-six ans, le souverain a régné, le père de famille, lui, s'est consacré entière-
ment à l'éducation de ses enfants afin que, même lui disparu, ils puissent faire face à la vie qui 
ne donne jamais rien pour rien. 

Il est inconcevable que Notre patrimoine, honnêtement et patiemment amassé, soit subite-
ment dispersé et jeté aux quatre vents. Nous disons bien honnêtement car d'aucuns vous diront 
– que ne dit-on point de Nos jours ? – que tous Nos biens sont le fruit de rapines, de détourne-
ments et de basses tractations commerciales. Si Nous avions été à vendre, vous l'auriez su, mon 
général. Jamais Nous n'avons tendu la main à personne, aussi n'avons-Nous jamais rougi de 
honte devant personne. 

Lorsque, succédant à Notre père, en 1927, Nous sommes entrés au palais de Rabat, Nous en 
avons trouvé le mobilier presque délabré. Le regretté monsieur Marc111 et Si Mammeri – qui 
vous le dira lui-même – en ont été, du reste, les témoins forts consternés. C'est Nous qui l'avons, 
en partie, meublé de Nos propres deniers, vu que, jusqu'en 1951, il n'y eut pas de crédit, dans 
le budget de l'État, alloué à cette dépense, ce que Nous n'avons jamais cessé de faire ressortir 
aux différents conseillers du gouvernement chérifien et en particulier à Monsieur de la Tour du 
Pin. Dans une liste transmise à ce dernier, le 2 septembre 1953, sont mentionnées les affaires 
personnelles, argent, bijoux, argenterie, vaisselles de toutes sortes, vêtements et autres objets 
divers que, dans la précipitation de Notre départ et celui de Notre famille, on n’a pu emporter. 
Nous espérons, mon général, que vous aurez à cœur de restituer, à Notre Majesté, ce qui Nous 
appartient en propre. 

 
111 Raoul Marc, conseiller du gouvernement chérifien au début du règne. 
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D'ailleurs, personne plus que Notre Majesté n'avait à cœur la saine gestion des deniers pu-
blics, témoins qui Nous ont été confiés par la direction des Affaires chérifienne (construction 
du cabinet impérial, du nouveau vizirat, et autres encore). 

Un homme honnête n'a pas à se justifier, mais lorsqu'il est nécessaire pour lui de le faire, il 
le fait. Seuls les prévaricateurs redoutent les redditions de comptes.  

Son Excellence Si Mammeri et Ben Messaoud connaissent parfaitement tous Nos biens pri-
vés. Ils pourront aisément vous en parler si vous voulez bien prendre la peine de le leur deman-
der. 

N'ayant jamais rien pris à personne et n'étant tributaire de personne, Nous sommes en droit 
de réclamer ce qui est à Nous. Nous avons disposé de Notre liste civile, librement et avec pro-
bité. Nous avons géré Nos intérêts en bon père de famille. Nous sommes donc persuadés que, 
tant que vous serez résident général au Maroc, Nous ne serons pas pillés. Ce fut, hélas ! le cas 
de Notre fils le prince Moulay Hassan, après Notre départ, dont tous les bijoux et valeurs ont 
été pris par la police, ce que l'on a dû certainement vous cacher, mon général.  

Notre mère est morte dans les conditions que vous savez et Nous aurions voulu l'assister 
dans ces derniers moments afin de recueillir sa bénédiction. Dieu n'a pas voulu qu'il en soit 
ainsi. Que Sa volonté soit faite, Nous la supporterons jusqu'au bout, sans faillir. Notre mère – 
que Dieu la prenne en sa sainte garde – a laissé des bijoux de valeur et des effets personnels 
que Nous lui avons donnés en propriété, comme peut en faire foi l'acte notarié qu'on a dû cer-
tainement trouver dans ces papiers. Tous ses biens Nous reviennent de droit et Nous ne savons 
pas ce qu'ils sont devenus. 

Toutes ces questions matérielles, Nous eussions voulu vous les épargner. Mais, voyant que 
l'on ne répondait pas à Nos différentes lettres et notes, Nous avons décidé de vous en saisir, afin 
d'avoir une réponse aussi rapide que complète. 

Nous attendons toujours Si Mammeri qui Nous avait été annoncé par une lettre du président 
Bidault. Si vous pouviez lui faciliter le voyage auprès de Notre Majesté, Nous vous en serions 
reconnaissants. Il doit, comme l'a écrit le président Bidault, venir Nous rendre compte de ces 
diligences concernant Nos biens, car il jouit de l'entière confiance du gouvernement de la Ré-
publique et de celle de Notre Majesté. 

Cette lettre, mon général, méditez-la, seul à seul avec le passé, en présence des souvenirs 
qu'elle évoquera en vous et des pensées qu'elle vous inspirera. Ces souvenirs et ces pensées 
seront la droiture et l'honneur que Nous vous connaissons. 

Quant au Maroc, Nous lui souhaitons, du plus profond de Notre cœur, le bonheur et la pros-
périté auquel il aspire et dont il sera usé avec la sagesse à la mesure que lui confère son passé 
et sa tradition. 

 

[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 
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31. Lettre de Mohammed ben Youssef au président 
de la République Vincent Auriol, 10 novembre 1953 
 

Lettre en français. CADLC, 24QO-20. 
 
 

« Sa Majesté Sidi Mohammed ben Youssef 
à 

Son Excellence Monsieur Vincent Auriol, président de la République française, Paris 
 
 
Monsieur le Président, 
Nous avons appris, par la presse, que le Comité France-Afrique du Nord avait porté, ouver-

tement, de graves accusations contre Notre Majesté.  
Outre que ces accusations sont dénuées de tout fondement, elles contreviennent, de façon 

formelle, aux lois les plus élémentaires de l'honneur. 
Tant que Nos adversaires ne se plaçaient que sur le terrain des controverses politiques ou 

théoriques, Nous n'avons manifesté ni surprise ni indignation. Bien au contraire, Nous Nous 
sommes efforcé, par Notre silence, de ne pas attirer les querelles partisanes, sachant bien que 
le jour viendra où, l'histoire ayant dit son mot, la vérité éclatera sans réticences ni artifices. 
Cette vérité, Votre Excellence et le Gouvernement français la connaissent profondément, tant 
par les entretiens que Nous eûmes ensemble, que par les différents mémoires et notes échangées 
entre le Gouvernement de la République et Notre Majesté. 

Mais Votre Excellence conviendra que, dans le cas présent, la nature diffamatoire des accu-
sations du Comité France-Afrique du Nord Nous met dans l'obligation de réagir et de protester, 
avec véhémence, auprès du Gouvernement français, d'autant plus que ledit Comité semble vou-
loir porter le débat devant l'opinion publique. 

 
1. … documents « Qui atteste la collaboration de l'ancien sultan avec l'ennemi, de 1940 à 

1943, sa félonie constante depuis de nombreuses années à l'égard de la puissance protectrice 
et sa lutte quotidienne contre le principe même du protectorat français. » 

La France, le peuple français, Votre Excellence et le Gouvernement de la République, vous 
tous savez, de façon irréfragable, que, durant la sombre période de l'occupation, Nous avons 
sciemment méconnu la Commission d'armistice, n'entretenant avec elle aucun rapport, ni poli-
tique ni administratif. Bien que le représentant de la France ait été contraint, par les circons-
tances, de reconnaître la présence de l'occupant, Nous avons maintenu Notre position, ne re-
connaissant comme autorité valable que les autorités françaises. Bien plus, pendant trois années, 
aucun membre de ladite Commission ne fut jamais reçu au palais impérial, ni à titre privé, ni à 
titre officiel. 

Cette attitude Nous valut les félicitations chaleureuses de la France, par le truchement du 
président Bidault, alors ministre des Affaires étrangères du gouvernement provisoire de la Ré-
publique française. Le 12 mai 1945, Nous recevions un télégramme officiel dans lequel le gou-
vernement français rendait hommage à la lutte que Nous avions soutenue contre l'ennemi com-
mun, et louait l'effort fourni par le Maroc ; grâce à Notre appel de 1939 et à Notre déclaration 
de 1940. 

Il est aisé de parler de félonie, mais on parle plus souvent de celle des autres. Nous avons, 
certes, demandé le changement du traité de Fez pour les motifs que le Gouvernement de la 
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République connaît déjà et Nous pensions, contrairement au Comité France-Afrique du Nord, 
que l'on pouvait changer la « forme » sans altérer le « fond », autrement dit que le changement 
du traité de Fez et l'amitié de la France n'étaient point inconciliables. Le Gouvernement de la 
République ayant jugé un tel changement prématuré, en avons-nous, pour autant, dénoncé le 
traité de 1912 ? 

 
2. …  « Ne croyez-vous pas que les 60 milliards qui sont le produit du pillage éhonté de son 

peuple par l'ex sultan doivent être récupérés par le Makhzen et reversés au budget du protec-
torat ? » 

Nos biens, Nous le répétons encore, sont le fruit de l'économie et de l'honnêteté. Tout autre 
que Nous, après vingt-six ans de règne, ce serait trouvé à la tête d'une fortune colossale, bien à 
l'abri dans des pays étrangers. Or, la majeure partie de Nos biens provient de la succession de 
Notre regretté père et, tout Notre patrimoine se trouvant au Maroc, il sera facile au Gouverne-
ment français et d'en chercher la provenance et d'en évaluer le montant. Le chiffre seul de 60 
milliards de francs prouve combien le Comité France-Afrique du Nord est soucieux de travestir 
la réalité. 

 
3. … « dans l'instruction des crimes qui ont abouti au massacre d'Oujda, la justice doit 

suivre son cours inexorablement et les coupables, si haut placés soient-ils, doivent être traduits 
devant la justice compétente et condamnés sans pitié, y compris l'ex-prince Moulay Hassan. » 

Cette dernière accusation tend à faire admettre à l'opinion publique Notre complicité et celle 
de Notre fils dans les émeutes d'Oujda112. Les Français étant Nos hôtes et les Marocains Nos 
sujets, Nous ne pouvions dresser les uns contre les autres sans trahir Notre mission et désobéir 
à Notre seigneur. Toutes Nos déclarations contenaient toujours des appels au calme et des ex-
hortations à la sagesse et à la pondération. Notre dernier message au peuple français ne tradui-
sait-il pas Notre angoisse devant la tension des esprits qui augmentait de jour en jour ? 

 
Félonie, prévarication, incitation au meurtre, telles sont les accusations qu'a portées, contre 

Notre Majesté, le Comité France-Afrique du Nord. 
Nous sommes en territoire français, et les lois de l'hospitalité comme celles de l'équité met-

tent le gouvernement de la République devant son devoir de Nous défendre où Nous donner les 
moyens légaux de le faire. 

Loin de fuir la justice de Dieu et celle des hommes, Nous réclamons l'une et attendons l'autre.  
Ni Notre rang, ni Notre honneur, ni encore moins Notre conscience ne Nous permettent de 

garder le silence devant le déchaînement calomniateur et aveugle de Nos adversaires qui cher-
chent, par tous les moyens, à Nous prêter des intentions de troubles ou de fuite, dans le but 
inavoué et inavouable d’indisposer à Notre égard l'opinion française et le Gouvernement de la 
République. 

Nous tenons donc à souligner le caractère diffamatoire de la lettre du Comité-France Afrique 
du Nord, et demandons instamment à votre excellence d'attaquer, pour diffamation, le Comité 
France-Afrique du Nord. 

Si toutefois le Gouvernement de la République estime plus opportun de se charger de Notre 
défense, Nous espérons qu'il le fera de façon qu'aucune équivoque ne soit plus possible, que 
l'opinion publique soit éclairée, et que la France sache qu'elle accorde l'hospitalité à une famille 
qui en est digne. 

 
112 16 août 1953. 
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Nous ne pouvons admettre que Notre honneur, pour lequel Nous avons toujours lutté et que 
Nous avons défendu, tant pour le bonheur de Notre peuple que pour la sauvegarde de l'amitié 
de la France, puisse être, aujourd'hui, impunément foulé aux pieds et, qui plus est, dans un pays 
pourvu de tribunaux et de lois capables de trancher ces délicates questions. 

Sachant les scrupules d'équité qui animent le premier magistrat de France, Nous sommes 
certain que vous aurez à cœur, Monsieur le Président, que justice Nous soit rendue et qu'il soit 
mis un terme définitif à cette vile calomnie, indigne de votre pays et de sa tradition. 

Nous prions Votre Excellence d'agréer l'expression de Notre très haute considération et de 
Notre profonde estime. 

 
[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 

 
 
 

32. Lettre de Mohammed ben Youssef au président du conseil 
Joseph Laniel, 30 janvier 1954 
 

Lettre en français. CADLC, 24QO-21. 
 
 

« Antsirabe, le 30 janvier 1954 
 

Sa Majesté Sidi Mohamed Ben Youssef, 
À Son Excellence Monsieur Joseph Laniel, président du Conseil des ministres français. 

 
Monsieur le Président, 
 
Monsieur Ghislain Clauzel Nous a remis votre lettre du 23 janvier 1954, et grande fut notre 

surprise en en prenant connaissance.  
En effet, dans sa lettre du 27 août 1953, Monsieur le Président Bidault Nous laissait espérer 

un sort meilleur que celui qui Nous est fait actuellement. 
Il Nous assurait notamment que les sentiments de confiance exprimés par Nous à Monsieur 

le Président de la République ne seraient pas déçus. Il est loin d'en être ainsi et Nous ne pouvons 
que constater avec amertume la vanité de Nos espérances. 

À la suite des événements dont le Maroc a été récemment le théâtre113, le gouvernement de 
la République a décidé de Nous éloigner du bassin méditerranéen. Ces mêmes événements Nous 
les avions pressentis et redoutés, Monsieur le Président. Tel a été le motif de Nos appels au 
calme et des différents messages que Nous avions adressés à Votre Excellence avant le 20 août 
dernier. Comment donc peut-on en toute équité Nous faire supporter les conséquences d'inci-
dents auxquels Notre Majesté est entièrement étrangère, et dont les véritables responsables sont 
ceux dont les machinations ont eu pour déplorable effet de compromettre dangereusement les 
relations de confiance et d'amitié entre nos deux peuples ?  

 Votre Excellence ne sera pas surprise de la protestation solennelle que Nous Nous devons 
d'élever contre un régime atteignant une famille déjà cruellement frappée et dont les membres, 
traités en prisonniers politiques, vivent depuis six mois complètement isolés du reste du monde.  

 
113 Les premiers attentats nationalistes, en particulier celui de Noël 1953 à Casablanca. 
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Nous ne pouvons que souligner combien une telle séquestration est arbitraire et combien ce 
régime diffère de l'hospitalité sur l'octroi de laquelle le gouvernement de la République avait 
fondé la justification de notre transfert en Corse. 

En Nous éloignant davantage encore de la France où Nous avions souhaité mener une vie 
exclusivement consacrée à Notre famille, et en Nous dirigeant vers un autre hémisphère, le 
gouvernement de la République a singulièrement aggravé la sévérité de notre sort. 

Le fait pour Notre famille d'être brusquement mise en demeure de se transporter d'un point 
à l'autre du globe, sans que son comportement ait fourni aucun motif valable à cette mesure, se 
trouve en contradiction formelle avec le respect de la dignité humaine que la France a contribué 
à diffuser à travers le monde et dont le gouvernement de la République se fait le défenseur 
devant les assemblées internationales. 

Notre déception est d'autant plus grande que Nous espérions, aussi longtemps que Nous 
étions en Corse, voir le gouvernement français, par des négociations bilatérales, Nous enga-
geant librement, définir Notre statut et mettre fin à une situation de fait dépourvue de toute 
légalité. 

En ce qui concerne les dispositions dont Votre Excellence Nous annonce l'adoption pour 
assurer l'administration de Nos biens, Nous ne pouvons que Nous référer à la note que notre 
secrétariat particulier adressait le 19 octobre 1953 à la direction d'Afrique-Levant du ministère 
des Affaires étrangères et renouveler les réserves que Nous formulions à l'encontre de toutes 
mesures qui n'auraient pas reçu notre approbation ou qui, se traduisant directement ou indirec-
tement par une spoliation, violeraient les droits imprescriptibles de la propriété, réserves que 
Nous aurions à faire valoir, le cas échéant, par les voies légales. Monsieur Clauzel vous fera 
savoir Nos préoccupations à cet égard, et Notre désir bien légitime de charger, dès maintenant, 
un éminent avocat du bureau de Paris de veiller à la défense de Nos intérêts. 

Dans l'immédiat, Nous souhaiterions être rejoints, au plus tôt, par les princesses et les autres 
membres de Notre famille restés en Corse, Notre cercle familial étant le seul réconfort que Nous 
offre l'adversité. 

Durant vingt-six ans, Nous avons régné sur le Maroc, personnifiant l'amitié et la collabora-
tion franco-marocaine. Aux heures sombres de son histoire, la France a trouvé en Notre Majesté 
un ami fidèle dont la loyauté ne s'est jamais démentie.  

En quittant le Maroc, Nous étions en droit d'espérer de la France une hospitalité digne de sa 
tradition, de Notre rang et de Notre passé. 

Nous déplorons du fond de Notre cœur qu'il n'en ait pas été ainsi et formulons les mêmes 
vœux que ceux que Votre Excellence, pour que, très prochainement, Nous puissions mener en 
France continentale, la vie familiale à laquelle Nous désirons désormais Nous consacrer. 

Nous prions votre excellence de croire à l'expression de notre haute considération. 
 
[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 
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33. Lettre de Mohammed ben Youssef au président du Conseil 
Mendès France, 25 juin 1954 
 

Lettre en français. CADLC, 24QO-21. 
 
 
 

« Antisrabe, le 25 juin 1954 

 

Sa Majesté Sidi Mohammed Ben Youssef 

À Son Excellence Monsieur Pierre Mendès-France, Président du Conseil des Ministres 
Français, Hôtel Matignon, Paris 

 

Monsieur le Président, 

Nous avons longuement hésité à vous écrire cette lettre, au moment où de bien lourdes tâches 
vous attendent. L'époque troublée que Nous vivons tous ne laisse point de place à l'évocation 
de problèmes particuliers. Mais le problème que pose Notre cas est-il vraiment particulier ? 

Il n'entre point dans Nos intentions de remettre en cause toute une série d'événements et 
encore moins d'en discuter les conséquences. Il est des faits de l'histoire que seuls l'éloignement 
et la conscience supérieure peuvent juger. 

Ce n'est pas sans scrupules ni pudeur que, chaque fois que Nous Nous adressons au gouver-
nement de la République, Nous exposons Notre cas. Il n'en est plus de même, dès l'instant où 
Nous Nous adressons à un Compagnon de la Libération. 

Lorsque, le 18 juin 1940, Votre Excellence se joignait au général De Gaulle, Nous-mêmes, 
au Maroc, affirmions Notre attachement à la France, organisions la résistance à l'ennemi com-
mun et proclamions, à la face de l'occupant, Notre confiance en la cause de votre pays. Depuis 
lors, à chaque 18 juin, Notre cœur, en une étroite communion de pensée et d'idéal, se joint à 
tous les Français qui raniment avec ferveur et fierté la flamme de cet anniversaire. 

La dernière guerre mondiale ne pouvait pas ne pas laisser de séquelles chez les générations 
qui la subirent : les esprits se sont aigris, les aspirations nationalistes de tous les pays se sont 
exacerbées et, il faut le dire aussi, la raison et la notion de mesure se sont estompées. Le Maroc, 
qui avait fait siennes les douleurs et les joies de la France, et qui avait été mêlé de près à la 
déflagration mondiale, ne pouvait demeurer étranger à l'euphorie générale et beaucoup, de par 
le monde, crurent que l'humanité allait enfin connaître l'âge d'or. 

Ayant prouvé à la France qu'elle pouvait, à juste titre, compter sur Notre fidélité, plus même, 
sur Notre affection, Nous Nous devions de prouver à Notre peuple qu'une telle fidélité, loin de 
Nous détourner de Notre devoir de Souverain, Nous conférait d'autres titres à la confiance de 
Nos sujets. Et c'est ainsi que Nous avons fait Nôtres les aspirations légitimes du peuple maro-
cain, dans la mesure où elles ne battaient pas en brèche l'édifice de l'amitié franco-marocaine 
ni ne menaçaient la présence de la France au Maroc. Au lieu de prendre la tête du mouvement, 
ce qu'un Lyautey n'aurait certainement pas manqué de faire, les responsables de la politique 
française au Maroc, par leur statisme, firent perdre à Notre peuple la confiance qu'ils avaient 
mise en la France, d'autant que Nos sujets espéraient que celle-ci, en considération des sacrifices 
consentis par eux durant la guerre, allaient entrer dans une ère de réformes profondes. 
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C'est alors que commença, entre le gouvernement de la République et Notre Majesté, un 
échange presque ininterrompu de lettres et de mémoires. Mais, hélas ! Paris ne voyait du ma-
laise marocain que ce que Rabat voulait bien lui en laisser transparaître. La presse française du 
Maroc, en complète ignorance des négociations, en donna les versions les plus fantaisistes et 
les plus mensongères. Nous eussions voulu, pour dissiper toute équivoque, que Nos échanges 
de lettres avec le gouvernement français fussent publiés. Et si Votre Excellence voulait distraire 
un peu de son temps pour les compulser, elle verrait que Notre position n'est point différente de 
celle qu'elle-même a défini dans sa déclaration d’investiture comme étant celle qui, tout en 
affirmant les revendications légitimes du peuple marocain, admet non seulement la cohabita-
tion, mais encore la coopération étroite et sur tous les plans entre la France et le Maroc.  

Fatalement, arriva le moment où l’atmosphère du Maroc, que les passions et les intrigues 
avaient exacerbée, rendit impossible toute négociation fructueuse. Les menées subversives de 
hauts fonctionnaires créèrent un climat d'anarchie qui a abouti aux catastrophes que vit le Ma-
roc. Et le 20 août arriva, entraînant derrière lui les tragiques événements et les journées san-
glantes que Nous redoutions et que des apprentis sorciers avaient provoqués, au mépris des 
conventions et de la parole donnée. Est-ce faillir que désirer l'évolution de son peuple ? Est-ce 
trahir que désirer que la coopération, supplantant l'administration directe, ouvre de promet-
teuses perspectives et assure un avenir heureux aux générations futures, tant marocaines que 
françaises ? 

Inutile Cassandre, Nous aurons assez fatigué les uns et les autres par Nos appels et Nos 
avertissements. Il ne Nous reste qu'à déplorer les larmes et le sang que Nous avons prédits ! 

L'esprit de justice est l'apanage des grandes nations et, tôt ou tard, la France et le peuple 
français, traîtreusement trompés, se feront une obligation morale de rendre justice à Notre Ma-
jesté. 

Mais, en attendant, et pour ne se placer que sur un plan humain, Notre transfert à Madagascar 
est-il équitable, alors que rien, dans Nos agissements, n'a pu motiver une telle mesure ? 

Dépossédée d’un trône qu'elle détenait depuis plus de trois siècles, arrachée à sa terre natale, 
séquestrée en Corse durant cinq mois et enfin éloignée à Madagascar, Notre famille souffre 
d’une telle série de malheurs et d'infortunes. Nos enfants, les princes et les princesses, ont perdu 
toute une année scolaire et Nous craignons que ce retard ne se répercute sur leur vie pendant 
longtemps. 

Tout en ayant le plus grand respect pour les institutions et la civilisation malgache et tout en 
rendant hommage à l'extrême courtoisie dont ont toujours usé à Notre égard les autorités de la 
Grande Île, Notre Majesté ne craint pas de déclarer qu'elle ne saurait demeurer plus longtemps 
à Madagascar sans qu'un tel séjour ne comportât de graves préjudices pour elle et sa famille. 
On a fallacieusement attribué Notre départ du Maroc à la volonté unanime du peuple marocain. 
Est-ce lui qui, encore, a souhaité Nous voir à douze mille kilomètres de l'Europe ? Nous faisons 
encore confiance à l'esprit d’équité qui anime le gouvernement de la République, car il est des 
permanences que ne peuvent effacer des événements passagers. 

Nous prions le Très-Haut de vous accorder son aide et son appui dans la tâche que vous 
entreprenez, car Votre Excellence est l'un de ceux qui peuvent encore sauver cette amitié 
franco-marocaine, dont les véritables fossoyeurs vivent dans une quiétude que ne trouble ni 
l'exil ni l'injustice. 

Nous faisons des vœux fervents et sincères pour que reprenne un dialogue interrompu afin 
que le Maroc, avec l'aide fraternelle de la France, réalise, au plus tôt, ses aspirations légitimes. 
Nous ne pouvons, malgré l'éloignement, Nous défendre d'un sentiment paternel à l'égard d'un 
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peuple que Nous avons aidé dans sa croissance, vingt-six ans durant, et Nous éprouvons une 
douleur poignante devant l'effondrement de tant d'efforts.  

Nous sommes convaincus que, grâce à la politique libérale que Votre Excellence n'a cessé 
de préconiser, le Maroc et la France réapprendront à se comprendre, dans le respect et la con-
sidération réciproque. 

Nous prions Votre Excellence de vouloir bien agréer l'expression de Notre très haute consi-
dération. 

[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 

 
 
 

34. Lettre de Mohammed ben Youssef au président du Conseil 
P. Mendès France, 29 juillet 1954  
 

Lettre en français. CADLC, 24QO-21. 
 
 

« Antisrabe, le 29 juillet 1954 

 

Sa Majesté Sidi Mohammed Ben Youssef 

À Son Excellence Monsieur Pierre Mendès-France, Président du Conseil des Ministres 
Français, Hôtel Matignon, Paris. 

 

Monsieur le Président, 

Au moment où l'heureux dénouement des pourparlers de Genève114 vous permet de porter 
toute votre attention sur les problèmes d'Afrique du Nord, il Nous apparaît comme un devoir 
impérieux de faire entendre Notre voix. 

Notre qualité de Marocain, une expérience de vingt-six ans, Notre conviction d'avoir, avec 
honneur et probité, rempli Notre tâche, le devoir que Nous Nous sommes fait de ne jamais taire 
ce qui Nous semble être la vérité et la tournure tragique et de plus en plus alarmante que pren-
nent les événements du Maroc, sont autant de raisons qui militent impérieusement en faveur 
d'une prise de position claire et précise de la part de Notre Majesté. 

Il Nous apparaît inutile, devant des faits qui s'imposent si brutalement, de remonter aux 
sources de la crise. Il suffit, pour les bien connaître, de se référer à Notre mémoire de 1950 et à 
ceux du 14 mars 1952 et de septembre de la même année. Ces faits Nous préoccupent quoti-
diennement, car, comme Nous l'avons déjà écrit à Votre Excellence, Nous ne pouvons, malgré 
l'éloignement, Nous défendre d'un sentiment de paternité à l'égard d'un peuple que Nous avons 
aidé dans sa croissance, vingt-six ans durant, et dont l'indéfectible attachement à Notre personne 
n'a cessé de Nous encourager dans l'accomplissement de Notre mission. Nous ne pouvons non 
plus refuser Notre concours à un gouvernement imbu d'un idéal d'amour et de liberté et dont le 
premier souci fut de rechercher et d'obtenir la paix. Nous ne pouvons enfin faire fi de tout un 
passé commun en ne participant point à restaurer entre nos deux pays une amitié qui fait ses 
preuves. Telles sont, Monsieur le Président, les raisons qui Nous inspirent au moment où Nous 

 
114 Les Accords de Genève (juillet 1954) qui mettent fin à la guerre d’Indochine. 
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faisons à Votre Excellence des propositions qu'elle utilisera comme elle jugera opportun de le 
faire. 

 

I. RAMENER LE CALME 

D'aucuns ne manqueront pas de présenter la situation à Votre Excellence comme un dilemme 
sans issue : « doit-on négocier afin de ramener le calme ou ramènera-t-on le calme afin de 
négocier ? » 

Le dilemme n'est pas sans issue, car il faut, avant tout, ramener le calme. La mort et la vio-
lence n'ont jamais engendré que la mort et la violence. Il ne faudrait pas que les générations 
futures se transmettent, tel un héritage sacré, le culte de la haine et de la désolation. Les armes 
doivent enfin céder à la toge115, si le Maroc et la France veulent rester dignes de leur foi en 
Dieu, de leur confiance en la cause de la paix et de leur tradition séculaire, foncièrement hu-
maines. 

 

II. LES MOYENS 

Il Nous semble utile, pour atteindre cet objectif primordial, que Votre Excellence s'adresse 
directement au peuple marocain et Nous sommes convaincu que la sincérité, la compréhension 
et la ténacité de Votre Excellence parviendront non seulement à toucher les Marocains mais 
encore à les associer à la tâche du gouvernement, comme ce fut le cas pour le peuple français, 
lors des négociations de Genève. Cette déclaration devra, à Notre avis : 

1. Rassurer les Marocains sur les intentions du gouvernement français et sa ferme 
volonté de donner au Maroc son autonomie interne. 

2. Être accompagné de mesures spectaculaires et qui seront certainement considé-
rées par les Marocains comme un commencement d'exécution : 

- Levée de l'état de siège 
- Octroi des libertés publiques et privées 
- Large amnistie accordée à tous les détenus politiques. 

3. Rassurer les Français résidant au Maroc sur le sort de leurs droits et intérêts. 
 

Dès que cette étape aura été franchie, le climat marocain sera assez assaini pour que l'on 
puisse entreprendre la réforme capitale : DÉFINITION D’UN NOUVEAU STATUT RÉGIS-
SANT LES RELATIONS FRANCO-MAROCAINES. 

Si l'on veut sauvegarder, pour des décades que Nous souhaitons nombreuses, l'amitié franco-
marocaine, un changement complet devra orienter vers de nouveaux objectifs les relations entre 
nos deux pays, car le régime du protectorat est largement dépassé par les nécessités de l’heure 
présente. 

Ce statut, pour deux raisons, devrait être proposé par la France : 

1. Le fait que ce statut serait octroyé par la France sauvegarderait le prestige de la 
politique française au Maroc. 

2. Il serait d'ailleurs difficile de procéder autrement, vu qu’il n'existe pas actuelle-
ment, en fait, d'interlocuteur possible. 

 

 
115 Ce type de références cicéroniennes prouve sans doute aucun que Moulay Hassan est le concepteur et le rédacteur de ces 

missives.  
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Pour Notre part, Nous voulons bien assurer le gouvernement de la République qu'il pourra 
disposer, en toutes circonstances, de Notre concours pour tout ce qui est de nature à rapprocher 
nos deux peuples, dans la satisfaction des aspirations nationales marocaines, et le respect de la 
dignité de la France. Ce concours c'est en tant que « technicien » des affaires marocaines, qu'une 
longue expérience a permis d'approfondir, que Nous l’offrons à Votre Excellence.  

Nous déplorons du fond de Notre cœur que le Maroc, ce pays où il fait si bon vivre, soit 
devenu le théâtre de drames quotidiens. Rien d'humain ni de durable ne peut s'édifier dans un 
climat qu’endeuille le sang de victimes innocentes. Les qualités naturelles du peuple marocain 
et l'aide fraternelle de la France ont permis à Notre pays de se faire une place dans le monde 
moderne. Fasse le Très-Haut que le Maroc, avec l’aide de la France, marche vers sa destinée de 
grande nation. 

Nous prions Votre Excellence de vouloir bien trouver ici l'expression de Notre très haute 
considération. » 

 
 
 

35. Le « plan Izard », lettre de Mohammed ben Youssef à son 
avocat Georges Izard, 26 décembre 1954 
 
Lettre rendue publique plusieurs mois après dans l’article suivant : « Un régime de monarchie 
constitutionnelle est seul capable de sortir le Maroc de l’ornière de son gouvernement ar-
chaïque », Le Monde, 14 septembre 1955. 
 
 
« Antsirabe, 26 décembre 1954. 
 

Cher maître, 
 
Nous vous accusons réception de votre lettre du 20 décembre, ainsi que des deux notes qui 

lui étaient jointes. Nous avons étudié le tout, avec le plus grand soin. Afin d'avoir une vue 
d'ensemble aussi complète que possible sur la genèse et le développement des pourparlers en 
cours, il serait utile d'en faire l'historique. 

Le gouvernement de la République, ayant le ferme désir de régler le problème marocain au 
plus tôt, avait confié au docteur Dubois-Roquebert une mission officieuse qui avait pour but : 
d'obtenir l'abdication de Notre Majesté, d'avoir notre appui moral en vue de cautionner, auprès 
de l'opinion marocaine, l'intronisation d'un nouveau souverain. 

Dans l'esprit du gouvernement ce double résultat aurait été l'amorce de toute une série de 
mesures tendant à ramener le calme au Maroc et à faciliter la formation d'un conseil de réformes 
qui aurait été chargé de négocier des réformes tendant à régler le différend franco-marocain. 

Nous avons alors chargé le docteur Dubois-Roquebert de rapporter à M. le ministre des Af-
faires marocaines et tunisiennes116 la réponse que Nous pouvons résumer comme suit : 

Nous refusons d'abdiquer pour les raisons religieuses, constitutionnelles et politiques 
que vous savez déjà. 

 
116 Christian Fouchet. 
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Nous n'acceptons pas de cautionner auprès de l'opinion marocaine l'intronisation d'un 
troisième homme, pour la simple raison qu'une telle mesure n'aurait fait qu'aggraver la 
situation déjà fort compromise. 

Nous Nous montrions enfin sceptiques sur le rôle déterminant que l'on voulait faire 
jouer au conseil de réformes. 

Une semaine après le départ du docteur Dubois-Roquebert, Nous Nous sommes entretenus 
avec vous, à Antsirabe, du problème marocain tel qu'il résultait de la situation créée par la 
réponse négative dont le docteur Dubois-Roquebert avait été porteur. 

Apparemment, on pouvait craindre de se trouver dans une impasse. 
Mais à la lumière des entretiens que nous avons eus avec vous, cher maître, une possibilité 

de solution est apparue, et nous nous sommes mis d'accord sur un plan constructif dont l'avan-
tage réside dans le fait qu'il rassemblera autour de lui une certaine convergence d'opinions, ce 
qui n'était pas le cas pour les plans élaborés auparavant. 

Ce plan comprend : une phase de négociations officieuses et secrètes à Madagascar et une 
phase ultérieure de négociations ouvertes, libres et finalement publiées en France. L'articulation 
de ce plan est la suivante : 

I. CREATION D'UN CONSEIL GARDIEN DU TRONE, avec possibilité pour Nous 
de désigner personnellement un de ses membres. Ce conseil aurait pour rôle d'être le dé-
positaire, provisoirement, des attributs du souverain. 

II. INSTITUTION D'UN GOUVERNEMENT MAROCAIN PROVISOIRE DE NE-
GOCIATIONS 

A) Composition : 
Les ministères qu'il comprendrait seraient dévolus à des éléments amplement repré-

sentatifs de l'élite marocaine ; 
B) Rôle : 
Son rôle serait triple : 
1. Il aurait pour but de négocier avec le gouvernement de la République les bases d’un 

nouvel accord régissant les rapports franco-marocains, garantissant au Maroc l’intégrité 
de sa souveraineté et admettant l’interdépendance du Maroc et de la France sur les plans 
économique, stratégique, culturel et politique. La notion de la stricte indépendance étant 
largement dépassée de nos jours, le Maroc ne saurait prétendre vivre isolé, d’autant plus 
qu’il a encore besoin de la France pour mettre en valeur ses richesses économiques, mettre 
sur pied son organisation administrative, parfaire le fonctionnement de ses institutions 
culturelles et scientifiques et l’aider par son expérience à pratiquer les rouages de la dé-
mocratie ; 

2. Sur le plan interne, ce gouvernement aurait pour but de promouvoir les réformes 
institutionnelles en vue d'établir au Maroc un régime de monarchie constitutionnelle, seul 
capable de sortir le pays de l'ornière de son gouvernement archaïque ; 

3. Enfin ce gouvernement aurait pour but, en plein accord avec le gouvernement fran-
çais et avec le concours des représentants les plus qualifiés des Français du Maroc, de 
définir les droits les intérêts économiques et culturels de la colonie française. Ce gouver-
nement aurait aussi pour but d'étudier la mise sur pied d'organismes purement français 
afin que les Français du Maroc puissent valablement défendre leurs revendications légi-
times sans porter atteinte à la souveraineté marocaine. Il serait utile aussi de prévoir la 
création d'un organisme d'arbitrage pour trancher les conflits qui pourraient surgir d'une 
fausse interprétation des conventions ou de l'adoption d'une mesure discriminatoire à ren-
contre de la colonie française du Maroc. 
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Ce que Nous disons là n'est point une nouveauté, car dans Notre mémoire du 14 mars 1952 
(gouvernement provisoire et ses attributions) sont exposées les mêmes idées et se trouve for-
mulée la même volonté d'aboutir à un accord sur ces mêmes bases. 

Toutes ces difficultés étant résolues : le Maroc et la France étant liés par une nouvelle con-
vention, basée sur la liberté de s’engager - les Marocains étant sûrs d'accéder, avec le concours 
de la France, au rang de citoyens libres d'un État souverain - les Français du Maroc ayant la 
garantie de leurs intérêts et de leur patrimoine présent et futur, tous ces éléments créeront un 
choc psychologique tellement grand que la tension disparaîtra et que le calme reviendra au 
Maroc et que dans l'euphorie générale, les esprits s'élèveront au-dessus des vindictes person-
nelles. 

Alors, et alors seulement, les Marocains, en toute liberté, pourront choisir, pour les gouver-
ner, le souverain qu'ils voudront. Le problème dynastique étant un problème psychologique, il 
serait préférable que la désignation du souverain légitime intervienne à froid. Auparavant sera 
intervenue la réconciliation entre tous les Marocains, on aura fait abstraction des griefs réci-
proques pour ne voir que l'intérêt général du pays et la cause supérieure du Maroc et de la 
France. 

Pour résumer plus succinctement Nos idées, il faut dire que le problème marocain est double 
et que, pour le résoudre d'une façon définitive, il faut porter remède : 

Au problème dynastique créé par le coup de force du mois d'août 1953 ; 
À la crise des rapports franco-marocains, crise qui dure depuis la fin de l'année 1950. 

L'heureux règlement de ces deux aspects du problème franco-marocain ne peut avoir que 
des conséquences salutaires qui, tout en laissant la porte ouverte à des réaménagements, tran-
cheront une fois pour toutes les raisons de tension dont les résultats, néfastes aussi bien pour la 
France que pour le Maroc, empêchent nos deux pays d'aller de l'avant dans la voie de l'amitié, 
de la pérennité des liens et de la confiance. 

Ce plan a pour lui le grand avantage de réunir les suffrages de toute l'élite pensante et active 
du Maroc, c'est-à-dire la plus valable, celle avec laquelle la France devra forcément parler dans 
les années à venir. Ce plan a aussi pour avantage, s'il était mis à exécution, de ménager toutes 
les susceptibilités - du fait que le règlement des questions subjectives ne serait que la consécra-
tion des promesses d'autonomie faites par la France aux pays protégés - et de garantir pour de 
longues décades, et plus que ne pourrait le faire une politique axée sur l'immobilisme et la 
répression, une ère d'entente qui se traduirait dans les faits, pour le plus grand bonheur du Maroc 
et de la France. » 
 
 
 

36. Lettre de Mohammed ben Youssef 
à Marcelin Flandrin, 7 avril 1955 
 

Lettre en français. CADLC, 24QO-21. 
 
 

« Antisrabe, le 7 avril 1955 
 

Sa Majesté Sidi Mohammed Ben Youssef 
à Monsieur M. Flandrin, photographe honoraire de la famille impériale, Casablanca 
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Très cher Ami, 
 
Il est certain que le retard de votre courrier Nous a laissé très inquiet. Nous ne pouvions que 

faire des hypothèses, mettant votre silence sur le compte de la maladie ou sur celui de la cen-
sure ; mais loin de nous a toujours été l'idée d'une négligence de votre part. 

Nous sommes très heureux d'apprendre que vous êtes complètement rétabli et nous prions le 
Tout-Puissant qu’à l'avenir vous puissiez jouir d'une santé excellente. 

Ici, les journées et les nuits sont bien longues, et Nous ne pouvons sortir de cette inoccupa-
tion imposée que par un effort constant sur Nous-mêmes. Nous employons donc Notre temps, 
complètement vide, complètement creux, à lire les journaux, à écouter les émissions et à méditer 
longuement sur le sort de Notre chère Patrie, déchirée par les intrigues politiques et les crises 
sociales.  

Oui, il va sans dire qu’au Maroc, l’anarchie, la peur, l’angoisse et la désolation la plus dé-
sespérante trouvent un terrain favorable, font souche et prennent de jour en jour des proportions 
considérables. La vie doit y être impossible. On se doit de trouver un remède à cette situation 
déplorable. On ne cesse de la dénoncer, de la décrier, mais on ne fait rien pour réparer un dé-
sastre qui s’avère de plus en plus catastrophique. Il semble au contraire que l’on fait tout pour 
laisser pourrir la situation.  

« Nul n’est prophète » en son Pays ; mais une connaissance approfondie de la psychologie 
marocaine, une certaine prévoyance née d’une expérience qui s’est échelonnée sur plusieurs 
années de règne Nous avaient fait prévoir, dès 1950, tous les malheurs qui se sont abattus sur 
Notre pays.  

Mais gouverner n’est pas plaire ; toutes Nos appréhensions ont été prises à la légère et la 
majorité de Nos interlocuteurs n’ont vu dans les craintes que Nous avons essayées, mais en 
vain, de leur faire partager qu’une surenchère démagogique ou une manœuvre politique. Et 
pourtant il n’était pas aussi difficile que cela de relever parmi le peuple un malaise certain, une 
tension des esprits.  

Mais il est rare de voir prévaloir la raison, lorsqu’elle a comme adversaire la mauvaise foi, 
les desseins particuliers et sordides et la satisfaction de vindictes personnelles. 

Ce que vous Nous dites concernant la division qui est en train de se dessiner dans le sein de 
Notre peuple Nous peine infiniment. Rien ne doit séparer les Marocains car tout les rassemble : 
patrie, drapeau, religion et aspirations. Que les Marocains prennent pour devise cette belle 
phrase d’un penseur arabe : « la Patrie est clémente et miséricordieuse117 ». 

Beaucoup de peuples auraient évité la catastrophe s'ils avaient mis en application de tels 
principes. 

 Nous ne cesserons de vous répéter ce que Nous vous avons déjà écrit, à savoir que la moitié 
de la solution de la crise marocaine est entre les mains des Français du Maroc. Tant qu’ils 
n’auront pas compris et senti cette réalité, qu’ils désespèrent de voir le Maroc redevenir ce pays 
où il fait si bon vivre.  

En effet, vos compatriotes doivent cesser de croire que la sauvegarde de leurs droits et de 
leurs intérêts sont incompatibles avec l’émancipation du peuple marocain. Bien au contraire, 
une entente parfaite et une confiance sans arrière-pensée sont les meilleures garanties pour les 
droits de chacune des composantes des habitants du Maroc. 

Votre lettre et celle du colonel Emmanuelli118 Nous sont parvenues fort en retard (1er avril) 
car elles ont fait un petit séjour au ministère de la France d’Outre-mer. Les censeurs y ont vu, 

 
117 Citation non identifiée, mais fréquemment utilisée par Hassan II durant son règne ; ce qui prouve, si besoin était, qu’il est 

le véritable auteur des lettres de son père durant l’exil. 
118 Un militaire français, proche de Moulay Youssef, avec lequel son fils continue de correspondre. 
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paraît-il, une menace de nature à troubler l’ordre public à Madagascar. Cela ne prouve qu’une 
chose, leur petitesse d’esprit. Si donc, dorénavant, nous restons l'un ou l'autre plus d'un mois et 
demi sans recevoir de lettres de l'un de nous deux, c'est qu'elles auront été détournées, ce qui 
nécessitera de Notre part une protestation auprès des ministères intéressés. Que de tels procédés 
ne vous rebutent surtout pas de continuer, comme par le passé, à nous écrire régulièrement, car 
votre correspondance Nous est aussi précieuse qu'agréable.  

Les Princes et les Princesses n'oublient pas leur vieux photographe et vous gardent une ami-
tié bien sincère. 

Croyez, très cher ami, à Notre sincère amitié et à Notre considération. 
 
[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 

 
 
 
 

37. Lettres de Mohammed ben Youssef au général Catroux, 
9 septembre 1955. 
 

Lettres en français, CADLC, 24QO-22. 
 
 

         « Antsirabé, le 9 septembre 1955 
 

Sa Majesté Sidi Mohammed Ben Youssef 
 

au Général d’Armée Catroux, Grand chancelier de la Légion d’Honneur 
 
 
 Mon Général, 
 
Nous accusons réception de votre lettre du 8 septembre 1955. Dans cette lettre et au cours 

des différents entretiens que Nous avons eus, vous Nous avez exposé les principes directeurs 
de l’action politique que la France compte entreprendre dans l’Empire chérifien. 

Comme vous Nous l’avez souligné, il s’agit en l’espère d’une politique d’ensemble, ayant 
pour objet de consacrer par des actes indiscutables le principe de la souveraineté marocaine et 
de conduire le Maroc au statut d’État moderne, libre et souverain, uni à la France par des liens 
permanents d’une interdépendance librement consentie sur les plans stratégique, diplomatique, 
politique, économique et culturel. 

Vous avez ajouté qu’il fallait assurer l’intangibilité de la présence française au Maroc et la 
pérennité des droits et intérêts majeurs de la France et reconnaître aux Français établis dans 
l’Empire chérifien une condition en rapport avec la contribution importante qu’ils ont apportée 
et apporteront à l’essor général du Maroc. 

Enfin, vous Nous avez fait savoir que le Gouvernement de la République envisageait l’adop-
tion de mesures préliminaires, destinées à manifester cette politique, à savoir l’institution à titre 
intérimaire d’un Conseil gardien du Trône, dépositaire des pouvoirs et prérogatives de la Cou-
ronne, et la formation d’un Gouvernement marocain de négociation et de gestion, représentatif 
des diverses tendances de l’opinion marocaine. 
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Répondant au vœu exprimé par le Gouvernement de la République de Nous voir le seconder 
dans son action, Nous acceptons de soutenir cette politique auprès de l’opinion marocaine. 

Nous donnons Notre accord à ce plan d’ensemble, qui est susceptible d’assainir les rapports 
franco-marocains, de satisfaire les aspirations légitimes de Notre peuple, de garantir à la France 
et aux Français du Maroc leurs droits et leurs intérêts dans l’esprit que vous avez défini et les 
lignes que vous avez tracées, et d’ouvrir dans un proche avenir des perspectives nouvelles 
propres à consolider l’amitié entre nos deux pays. 

Nous donnons Notre accord aux mesures préliminaires que sont l’institution à titre intéri-
maire d’un Conseil gardien du Trône, sans en cela rien aliéner de Nos droits, et la formation 
d’un Gouvernement marocain représentatif appelé à gérer les affaires de l’État et à négocier 
avec la France les bases des nouveaux accords qui conduiront Notre pays au statut d’État mo-
derne, libre et souverain, uni à la France par des liens permanents d’une interdépendance libre-
ment consentie sur les plans stratégique, diplomatique, politique, économique et culturel. 

Telles [sic] sont les principes de cette politique d’ensemble dont les modalités resteront à 
arrêter et préciser entre les gouvernements de nos deux Pays. 

Nous vous prions de croire, Mon Général, à Notre haute considération.  
 
[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 
 

 
 
        « Antsirabé, le 9 septembre 1955 
 

Sa Majesté Sidi Mohammed Ben Youssef 
 

au Général d’Armée Catroux, Grand chancelier de la Légion d’Honneur 
 
 Mon Général, 
 
Nous sommes heureux de constater que le Gouvernement de la République a maintenant 

accédé à Notre désir de Nous installer en France avec Notre Famille, afin d’y mener, au sein de 
la Communauté française, une vie calme, dans la dignité qui s’attache à Notre rang. 

Nous avons le ferme espoir de quitter au plus tôt Notre résidence actuelle de Madagascar et 
de rejoindre la France par la voie maritime, pour y être installé avant la fin du mois d’octobre. 

Nous vous marquons, Mon Général, Notre gratitude pour toutes les dispositions pratiques 
qui pourraient être prises dès à présent à cet effet. 

À cette occasion, Nous tenons à renouveler en le précisant l’engagement solennel que Nous 
avions pris le 4 avril 1954119 de Nous abstenir en toute circonstance et en tout lieu, de toute 
activité politique, de quelque nature qu’elle soit, susceptible de gêner l’action du Gouvernement 
français, en France ou hors de France. 

En retour, Nous demandons au Gouvernement français de Nous donner la garantie que Nous 
jouirons sur le sol français de toute la liberté accordée aux hôtes de marque qui soit conciliable 
avec les considérations de sécurité personnelle et d’ordre public. 

Nous Nous engageons enfin à ne jamais quitter le sol de la France continentale, sauf déro-
gation expresse du Gouvernement français. 

 
119 Avec les Accords Lamarle. 
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Nos engagements sont pris pour Nous-même et pour Nos Enfants. 
Nous vous prions de croire, Mon Général, à Notre haute considération.  
 
[Signature manuscrite] Muḥammad b. Yūsuf. » 

 

 
 
 

38. Discours du Trône, 18 novembre 1955 
 
Traduction officielle, publiée dans MOHAMMED V, Le Maroc à l’heure de l’indépendance, Rabat, mi-
nistère de l’Information et du tourisme, 1958, p. 21. Quelques expressions en arabe sont précisées à 
partir de la version officielle dans cette langue120. 
 
 

« Louange à Dieu seul ! [Paix et bénédictions soient sur notre Seigneur, le Prophète de 
Dieu.] 

 
À Notre peuple cher et fidèle, 
 
En ce jour béni, Dieu Nous comble de ses bienfaits en Nous permettant, après une doulou-

reuse séparation, de revenir dans Notre chère Patrie et au milieu de Notre peuple, ce peuple qui 
n’a jamais cessé de Nous attendre comme Nous n’avons jamais perdu l’espoir de le retrouver 
et qui a largement payé de retour Notre fidélité à son égard. Ensemble, Nous avons été soumis 
à une épreuve qui, loin d’entamer notre volonté commune, n’a fait qu’affermir notre foi en notre 
destin et rendre plus nette notre conscience de nos droits et de nos devoirs. 

En ce jour de liesse, vingt-huitième anniversaire de Notre accession au Trône de Nos glo-
rieux ancêtres, Nous t’adressons, Notre121 peuple, selon Notre coutume, Notre discours du 
Trône, rappelant Nos efforts d’hier et exposant les objectifs à atteindre. 

Vous connaissez Notre prévoyance : Nous avons toujours agi en vue de faire accéder le Ma-
roc à un rang digne de son prestigieux passé et de sa position importante dans le monde mo-
derne. Les difficultés ne Nous ont pas ébranlé : les obstacles ne Nous ont pas fait reculer. Nous 
n'avons jamais hésité à proclamer la vérité et à réclamer le changement du régime établi pour 
répondre à la volonté de Notre peuple et satisfaire ses aspirations. Puis la crise a surgi et Nous 
avons dû affronter bien des périls. Après Nous avoir jugé dans cette épreuve, Dieu Tout-Puis-
sant a voulu qu'elle trouve son heureux dénouement. De nouveau, [que Dieu en soit remercié 
et loué,] les mosquées ont connu l'affluence des fidèles et de toutes parts des prières pour Nous 
et Notre peuple se sont élevées. À la douleur de la séparation a succédé l'allégresse. Dieu soit 
loué qui, dans sa mansuétude, à dissipé nos peines ! 

Nous avons aussitôt repris Notre tâche conformément aux responsabilités qui Nous incom-
bent, Nous inspirant des opinions les plus autorisées, suivant la voie de la raison et de la sagesse. 

Pendant Notre séjour en France, nous avons eu avec le Gouvernement français, au sujet du 
Maroc, des entretiens pleins de cordialité et de compréhension. Ces entretiens ont abouti à un 
accord sur les principes essentiels. 

 
120 MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance d’une nation], tome 1 (1955-1956), Rabat, Imprime-

rie royale, 1956, p. 13. 
121 La version en arabe donne « al-nabīl », soit « noble ». 
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Il appartiendra au Gouvernement qui se constituera sous Notre égide d'ouvrir des négocia-
tions avec le Gouvernement français. Nous Nous réjouissons de pouvoir annoncer la fin du 
régime de tutelle et du Protectorat et l'avènement d'une ère de liberté et d'indépendance.  

Le moment est venu de mobiliser toutes les énergies pour construire un Maroc nouveau [en 
ar. : pour construire l’édifice de l’ère nouvelle [al-‘ahd al-ǧadīd] qui nous attend.] 

Cette entreprise [cette ère] exigera une transformation profonde des habitudes, des institu-
tions et des méthodes de gouvernement, de même qu'elle impliquera une émancipation de l'indi-
vidu lui assurant, dans la sécurité, la jouissance de toutes ses libertés. Ainsi le Maroc parviendra 
à réaliser l'indépendance que Nous n'avons cessé de revendiquer non seulement comme le droit 
naturel de tous les peuples sans distinction, mais encore comme le moyen le plus sûr de les faire 
bénéficier à la fois de l'évolution du monde moderne et des avantages d'un régime démocratique 
excluant toute discrimination raciale et s'inspirant de la Déclaration Universelle des Droits de 
l'Homme.  

L'indépendance à laquelle Notre peuple aspire ne doit pas signifier un relâchement de nos 
liens avec la France, car l'amitié entre nos deux pays est solidement enracinée et remonte dans 
l'histoire. D'autre part, nous n'avons pas perdu de vue que, grâce à cette amitié et aux réalisations 
françaises dans les différents domaines, le Maroc a pu franchir d'importantes étapes dans la voie 
des progrès. Nous comptons sur le concours de la France pour inaugurer une ère nouvelle [‘ahd 
ǧadīd] d'interdépendance [al-ārtibāṭ] entre nos deux pays. 

Notre premier objectif est la constitution d'un Gouvernement marocain responsable et repré-
sentatif ; expression authentique de la volonté du peuple, il aura à remplir trois missions à la 
fois : 

1. La gestion des affaires publiques. 
2. La création d'institutions démocratiques issues d'élections libres, fondées sur le principe 

de la séparation des pouvoirs, dans le cadre d'une monarchie constitutionnelle [malakiyya 
dustūriyya] reconnaissant aux Marocains de toute confession les droits du citoyen et l'exer-
cice des libertés publiques et syndicales. Il est évident que les Marocains israélites [sic ; en 
ar. : al-yahūd] ont les mêmes devoirs que les autres Marocains. [Ce régime démocratique 
permettra à tous de réaliser une vie de prospérité et de bonheur, et protégera les citoyens 
[al-muwāṭnīn] de la peur et de l’injustice, afin de chacun puisse faire l’expérience la béné-
diction de l’indépendance122.] 

3. La troisième mission du futur Gouvernement marocain consistera à ouvrir avec le Gou-
vernement français des négociations sur la base des considérations suivantes : les idées de 
liberté et de démocratie ont eu dans le monde d'après-guerre une extension telle que la cons-
cience universelle n'admet plus que l'indépendance et la dignité demeurent l'apanage exclusif 
de quelques peuples. D'autre part, les difficultés du monde actuel et l'interpénétration des 
intérêts imposent à toutes les nations, pour qu'elles sauvegardent leur patrimoine et assurent 
leur sécurité, une union toujours plus solide et une coopération de plus en plus étroite. C'est 
pourquoi il incombe au gouvernement marocain, au cours des négociations, de définir le 
cadre et le contenu de l'indépendance entre le Maroc et la France sur la base de leur égalité 
et le respect mutuel de leur souveraineté. 
Ces nouveaux rapports ne sont pas incompatibles avec le maintien de nos liens spirituels et 

culturels avec les autres peuples arabes. Nous souhaitons voir l'Occident [sic, pour « Ma-
roc »123] prendre en considération les besoins et les aspirations de ces peuples et coopérer avec 
eux pour le bien commun et le bonheur de l'humanité. 

Au terme des négociations, le régime de Protectorat [‘ahd al-ḥimāya] prendra fin et le Maroc 
connaîtra une ère nouvelle [‘ahd ǧadīd] où il exercera sa souveraineté dans le cadre des 

 
122 Cette phrase n’est pas traduite dans la version officielle en français. 
123 La version officielle en français traduit fautivement « al-Maġrib » par « Occident »… 
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nouveaux accords et dans un esprit de compréhension et de coopération féconde avec le peuple 
français. 

Tels sont les principes politiques essentiels dont il appartiendra au Gouvernement marocain 
de préciser le contenu avec le Gouvernement français. 

Il importe de ne pas oublier que le Maroc compte parmi ses habitants un nombre appréciable 
de citoyens français qui ont contribué à son évolution générale et plus particulièrement à sa 
prospérité économique. Nous avons constaté avec satisfaction l'esprit de compréhension dont 
la plupart d'entre eux ont fait preuve à l'égard des aspirations de Notre peuple à la liberté et à 
l'indépendance. Nous tenons à ce qu'ils soient tous rassurés quant à leur avenir. Nous sommes 
toujours disposés à garantir leurs intérêts, leurs droits et leur statut personnel dans le respect de 
la souveraineté marocaine. Notre vœu est de voir Marocains et Français coopérer pour la pros-
périté du Maroc et le bien de tous en vue de consolider leurs relations et de sauvegarder l'amitié 
de nos deux pays.  

Maintenant que nous avons exposé Nos objectifs, Nous vous appelons à vous unir fraternel-
lement et à resserrer vos rangs pour ne former qu'un seul bloc. Que l'intérêt général et la défense 
des droits de la Nation demeurent votre constante préoccupation. 

Nous saisissons cette occasion pour exprimer Notre gratitude à tous ceux qui Nous ont ma-
nifesté leur sympathie et leur solidarité. 

Nous prions Dieu de Nous assister dans Nos efforts pour maintenir l'unité de la Nation, veil-
ler sur ses intérêts et assurer son bonheur. » 
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Partie III 
 
 

1. Directives pour les nouveaux chefs de région, 17 décembre 1955 
 
 

Version française. CADLC, 257QO-5, f°4. 
 
 

 
« Une ère nouvelle s'instaure au Maroc. Il appartient désormais au gouvernement de Sa Ma-

jesté de gérer les affaires du pays. 
Une bonne et saine gestion ne se conçoit cependant que dans un climat d'ordre, de liberté 

réelle, de travail et de respect de la loi. 
Le souci constant de Sa Majesté et de son gouvernement étant et demeurant le rétablissement 

de la situation détériorée par les événements douloureux des deux dernières années, l'une des 
premières tâches du gouvernement fut, en vue d'atteindre cet objectif essentiel, de diviser le 
Maroc en quatorze régions distinctes, et de placer à la tête de chacune d'elles un gouverneur 
marocain qui portera le nom d’Amel. 

Les attributions de ce dernier seront d'ailleurs précisées ultérieurement par des textes légi-
slatifs, actuellement en préparation.  

Sa Majesté chérifienne tient néanmoins, dès la mise en place de ces Amels et afin de leur 
permettre de s'acquitter de leurs nouvelles obligations, dans l'intérêt bien compris de l'institution 
même et de la nation tout entière, à leur tracer certaines directives. 

L'édification d'un Maroc nouveau exige d'autre part la mobilisation de toutes les énergies et 
de toutes les forces de la nation. 

Il importe par conséquent que chacun comprenne ses devoirs pour mieux les remplir. 
Une transformation des habitudes et des méthodes de gouvernement est plus que jamais né-

cessaire. 
Les présentes recommandations s'adressent donc tant aux agents d'autorité qu’aux adminis-

trés. 
 
Et tout d'abord aux agents d'autorité. 
 
A. Les amels doivent être en rapport constant et permanent avec le représentant des tribus. 

Ces contacts seront concrétisés par des visites aux divers points de la région et une correspon-
dance régulière sera établie entre les amels et les autres agents, leurs subordonnés. 

B. Une liaison sera également établie entre le amel et le ministre de l'Intérieur dont il relève. 
Celui-ci sera exactement et régulièrement renseigné sur la situation de chaque territoire. 
Le amel lui transmettra toute suggestion, proposition ou avis concernant les mesures que le 

ministre pourra éventuellement prendre. 
Une parfaite information du ministère de l'Intérieur étant nécessaire, le amel devra se mettre 

en rapport avec lui quotidiennement. 
C. Le maintien de l'ordre et le respect de la loi exigeront par ailleurs un contact direct avec 

les populations. 
 
À la population 
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Une bonne démocratie exige une véritable éducation de la population. Des principes essen-

tiels sont à la base de l'exercice de toutes les libertés publiques et privées. 
Il faut que l'on sache notamment que dans une société organisée, « nul n'a le droit de se faire 

justice soi-même ». Tout différend, de quelque ordre que ce soit, sera porté devant les autorités 
légales dont il ressort. 

 Les particuliers qui auront des reproches à faire à leur chef adresseront à cet effet toute 
réclamation au ministre de l'Intérieur. Celui-ci les transmettra au gouvernement de Sa Majesté 
pour être statué sur les suites qu'elles comportent. 

Aucune action de nature à entraîner le désordre et à troubler la paix de chacun ne sera tolérée. 
Et si l’ère nouvelle de liberté et de démocratie doit se traduire par l'exercice effectif de droits 

de plus en plus étendus, elle ne fait pas disparaître pour autant les obligations qui pèsent sur 
chacun de nous. Tous ceux assujettis au paiement des taxes, impôts, tertib, et toutes autres pres-
tations, devront s'acquitter régulièrement. Aucune défaillance ne sera désormais tolérée 

Dans leurs contacts avec la population les agents de l'autorité seront appelés à se rendre 
fréquemment dans diverses tribus. 

L'instauration du régime nouveau exige un changement radical des anciennes coutumes. Les 
administrés s'abstiendront donc d'organiser toute réception, toutes diffa en l'honneur du chef 
qui les visite. Le système des Hedya Frida124 est définitivement aboli. 

Il est à ce propos rappelé aux agents d'autorité que les dispositions pénales prévoient et pu-
nissent de peines sévères les délits de trafic d'influence et de concussion. Les textes légaux 
seront appliqués dans toute leur rigueur. 

Il y a enfin lieu d'insister sur l'intérêt vital que nous avons à conserver et faire prospérer notre 
domaine national marocain, tels que routes et édifices publics, installations téléphoniques… les 
forêts ne peuvent désormais être transformées en terrain de pacage, sauf dans les limites et 
conditions de la loi. 

Le domaine public marocain est le domaine de chacun et de tous. Sa prospérité et sa richesse 
constitueront notre prospérité et notre richesse. 

À l'aube de cette ère nouvelle, pleine de promesses et de gloire, nous nous devons nous 
montrer dignes de l'homme que Dieu tout-puissant nous a donné comme guide. 

Le monde entier nous observe. 
Après avoir inscrit les plus belles pages de courage et de sacrifice, le peuple marocain se doit 

à présent de donner des preuves de sa sagesse et de sa maturité. 
Sa Majesté le sultan, que Dieu l'assiste, sera une fois de plus fier de son peuple. » 

 
 

 

 

2. L’indépendance dans l’interdépendance, 
selon le prince Hassan, février 1956 
 
 

Dans Moulay Hassan, « Le Maroc et la France, conférence prononcée le 25 février 1956 », 
Les Conférences des ambassadeurs, Paris, Société parisienne d’imprimerie, 1956. 

 
 

 
124 Dons monétaires ou en nature faits au caïd. 
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« Mesdames,  
Messieurs, 
 
Au moment de prendre la parole sur cette scène qui a connu d'illustres conférenciers et ora-

teurs, ma prétention n'est pas d'instruire le public que j'ai devant moi, ou de lui apprendre 
quelque chose de nouveau ; ma grande ambition, durant cette courte séance, est de le sensibili-
ser, de le rendre perméable sur le plan affectif aux problèmes d'un pays et d'une jeunesse qui 
sont le Maroc et la jeunesse marocaine.  

[…] 
Je voudrais vous expliquer, tout d'abord, ce que mon pays entend par le mot « indépen-

dance ». 
Lorsqu'il réclame sa propre indépendance, je puis vous certifier que le Maroc ne lance pas 

un défi à la France, qu'il ne s'agit pas d'une « ingratitude de l'histoire »… Pour lui, cela signifie 
simplement retrouver un état dans lequel il se trouvait très bien et qui lui permit d'être puissant 
durant treize siècles.  

Pour que vous compreniez les raisons de l'ambition marocaine, de la revendication toute 
naturelle de ce pays, il faut que je vous fasse un tracé très court de son histoire dans le passé, 
pour ensuite envisager, de concert avec vous, en pleine communion de pensée, d'idéal et de foi 
en l'avenir, les perspectives qui s'offriront à nos deux pays, car dans le titre « le Maroc et la 
France », se trouve une conjonction de coordination qui à mes yeux préfigure cette interdépen-
dance. 

Le Maroc, comme vous le savez, portait, chez les géographes arabes, le nom de « Moghreb 
el-Aska » [sic], c'est à dire : l'Occident le plus occidental. Cela voulait dire que, pour l'Asie 
mineure, berceau des civilisations et aussi des invasions, le Maroc était le pays le plus lointain. 
Et c'est pourquoi il ne fut pas touché par les conquêtes des pharaons, les conquêtes d'Alexandre, 
mais plutôt par les Phéniciens, qui vinrent s'y établir pour ouvrir des comptoirs. 

Lorsque la prédominance phénicienne connut sa débâcle, le peuple romain, revenant sur 
l'avant-scène mondiale, chercha à conquérir le Maroc. Et la conquête romaine se circonscrit 
dans un triangle : la région de Fès, Volubilis, la région de Tanger et celle de Taza, le reste du 
pays demeurant enfermé aux Romains qui, malgré leurs légions et leurs armées, ne parviennent 
pas à occuper le Maroc et à en faire une province romaine. […] 

Vinrent ensuite les Vandales, qui ne firent que passer… Mais un fait tout nouveau allait 
advenir, une conquête qui n'est pas à véritablement parler une conquête, car les historiens 
arabes, parlant de l'entrée de l'Islam au Maroc, emploient le mot « fait » [sic125], qui en arabe 
ne veut pas dire conquête, mais « révélation » […]. 

L'Islam, entrant au Maroc, comprit qu'il ne fallait pas s’adresser au peuple marocain pour lui 
demander des mercenaires, comme l'avaient fait les Carthaginois, ou des ressources écono-
miques (comme la vigne ou l'olivier) telles que les Romains les avaient demandées, mais qu'il 
fallait faire, au Maroc, quelque chose qui, en communion avec l'Islam, réponde non seulement 
à la personnalité marocaine, sa fierté, son orgueil, mais encore à un besoin de son esprit, de son 
âme… Et si le Maroc a accepté l'Islam, c'est bien pour cela ; parce que l'Islam fait des Marocains 
non pas des mercenaires, mais des conquérants. Les troupes marocaines, lorsqu'elles partirent 
pour le détroit de Gibraltar, comprirent qu'elles ne combattaient pas pour un autre, mais pour 
elles-mêmes ; lorsque les Marocains embrassèrent la religion musulmane, ils comprirent que 
l'Islam n'allait pas leur demander des ressources humaines ou économiques, mais au contraire 
leur apporter quelque chose dont ils avaient soif, quelque chose d'immatériel, qui est la foi, la 
croyance en un idéal meilleur… 

 
125 Pour fatḥ, « ouverture », « conquête ». 



 994 

C'est ainsi que le Maroc s'ouvrit à l'Islam. Mais, jusque dans cette ouverture à l'Islam, le 
Maroc est resté ce qu'il est, c'est à dire le Maroc musulman et occidental, qui n'a jamais voulu 
plier sous la domination des califats omeyyades, ou des califats de Bagdad, ou des Fatimides 
eux-mêmes établis en Égypte. Il a gardé sa personnalité, ce qui fait dire que le Maroc a créé une 
école de l'orthodoxie occidentale musulmane, une école « sui generis » (qui lui appartient en 
propre). 

Tel est le bref aperçu de l'histoire marocaine que je voulais retracer devant vos yeux, afin 
que vous la compreniez, que vous sachiez avec moi que le Maroc, même au travers des courants 
de conquête – ou de révélation, puisque l'Islam a révélé au Maroc… le Maroc ! – a toujours 
senti sa personnalité marquée, dont il n'admettra jamais qu'on vint la dénaturer. 

Avec son entrée dans l'Islam, avec son épanouissement, le Maroc connut alors sa véritable 
forme : il devint le seul État arabe indépendant, pendant treize siècles, avec son armée, sa struc-
ture, sa diplomatie, représentant en somme ce que les juristes appellent une « entité internatio-
nale ». 

Je n'en peux apporter de meilleur témoignage que ces paroles de Lyautey, prononcées à 
Lyon, en 1916 : 

« Au Maroc, disait-il, nous nous sommes trouvés en face d'un empire historique et indé-
pendant, jaloux à l'extrême de son indépendance, rebelle à toute servitude, qui, jusqu'à 
ces dernières années, faisait encore figure d'État constitué, avec sa hiérarchie de fonc-
tionnaires, sa représentation à l'étranger, ces organismes sociaux, dont la plupart sub-
sistent toujours, malgré la défaillance récente du pouvoir central126. » 

Cette lettre de Lyautey est longue, trop longue vraiment pour que je vous la lise en entier. 
Mais pour qui connaît Lyautey, cette vue prophétique et le cœur avec lequel il a abordé ce pays 
même, il est facile de deviner ce qui vient dans la suite de cette lettre… et je vous lis la conclu-
sion : 

« Ici, dit Lyautey, nous avons réellement trouvé un État et un peuple. Il passait, il est vrai, 
par une crise d'anarchie, mais une crise relativement récente et plus gouvernementale 
que sociale127. » 

Tel est, Mesdames et Messieurs, ce Maroc dont l'actualité, présentement, est dévorée par 
tous les observateurs. 

Il faut vous dire que notre rencontre ne date pas d'aujourd'hui, elle ne date pas du XXe siècle. 
Remontant loin, très loin dans l'histoire, elle enseigne que, dès lors, le Maroc (qui a voulu être 
un État occidental et musulman à part) a su faire la discrimination : il a saisi que la France – 
l'ancienne France, la « fille aînée de l'Église » – était le seul État qui par sa civilisation, sa 
culture, sa formation, pouvait le mieux comprendre, le plus fructueusement aussi s'allier à lui. 
C'est ainsi que, dès Henri IV, lettres et documents diplomatiques étaient échangés entre le Ma-
roc et la France, qui sont restés à mon avis un modèle du genre. Mais cette conjonction du 
Maroc et de la France ne s'est vraiment révélée que sous deux grands souverains : Louis XIV, 
pour la France ; Moulay Ismaïl, pour le Maroc. Nos deux pays ont eu la chance de vivre à ce 
moment un grand siècle, avec, à leur tête, deux grand « empereurs ». […]128 

 
126 Il s’agit d’un extrait du discours prononcé par H. Lyautey à la Chambre de Commerce de Lyon, le 29 février 1916. Moulay 

Hassan puis Hassan II citent régulièrement le premier résident général. 
127 Contrairement à ce que déclare le prince, cette deuxième citation ne provient pas du même texte que la première, mais de 

la fameuse lettre dite « du coup de barre », Lettre du 18 novembre 1920, H. LYAUTEY et P. LYAUTEY, Lyautey l’africain, tome 
IV, Paris, Plon, 1953, p. 26. Son père (ou bien le prince lui-même) citait déjà ce passage dans son mémoire au gouvernement 
d’octobre 1952 (document II.20). 
128 Moulay Hassan évoque longuement le projet de son ancêtre de se marier à une fille de Louis XIV et les ambassades envoyées 

en France dans cet objectif. 
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Cette alliance entre Moulay Ismaïl et Louis XIV se traduisit par plusieurs traités. Pour ne 
pas faire tâche fastidieuse d’histoire sèche, nous pouvons nommer très rapidement quelques 
traités d’alliance maritime, quelques traités de commerce, quelques traités d’amitié et surtout 
un échange de lettres de courtoisie et de sentiments réciproques. 

Nous retrouvons ensuite le Maroc en France sous la Révolution, en la personne du premier 
ministre de Sidi Mohammed ben Abdallah (1792-1793). Nous pouvons relever, dans « Le Mo-
niteur » de l’époque, un article dont je tire ceci : 

« Tout le monde nous refuse les droits de l’homme et la dignité. Il faut que ce soient des 
cabinets barbaresques (entendrez par cela cabinet marocain) que nous viennent des idées 
de liberté et d’émancipation. » 

… Car le premier ministre de Sidi Mohammed ben Abdallah était venu en France pour né-
gocier, avec le gouvernement français, un traité qui abolirait l’esclavage à bord des caravelles. 
Sidi Mohammed ben Abdallah, petit-fils de Moulay Ismaïl, qui rachetait tous les captifs sur les 
caravelles ennemies et leur redonnait la liberté, passa en effet une charte avec le roi de France, 
afin d’abolir cette forme d’esclavage. 

C’est là que s’arrête, Mesdames, Messieurs, la période d’entente du Maroc et de la France 
sur le plan international. Nous arrivons vers 1830, et le Maroc, je dois le dire, ne voit pas d’un 
très bon œil les convoitises de l’Europe s’étendant à l’Afrique du Nord, et il préfère vivre sur 
lui-même, replié jalousement tel un hérisson, plutôt que de s’ouvrir au modernisme qui risque 
de compromettre sa quiétude. Dès cette époque, le Maroc ne veut plus connaître la civilisation 
occidentale ; dès ce jour, il ferme ses portes au progrès que peuvent apporter les échanges avec 
les pays d’Europe. Mais s’il a connu, bien plus tard que la Tunisie et l’Algérie, la machine à 
vapeur ; bien plus tard que ces deux pays, les avantages du modernisme, ce n’était pas tant qu’il 
ne voulût en profiter : il aimait mieux encore, plutôt que de s’ouvrir, vivre pauvre chez lui. 

Le 30 mars 1912 – beaucoup parmi vous le savent – un traité de protectorat intervint, entre 
la France et le Maroc, qui eut pour conséquence, par le choc psychologique qu’il créa, de révéler 
au Maroc sa propre situation ; le défi lancé le fit se ressaisir et penser son problème… J’ajoute 
d’ailleurs que le Maroc, s’il a atteint en peu d’années – quarante ans à peine – le degré de 
modernisme qui est le sien, y est parvenu pour deux raisons : la première est que l’aide apportée 
par la France lui fut précieuse, la seconde est que cette aide rencontrait un terrain souhaitable. 
Car, enfouie sous tout cela, se trouvait une infrastructure… faite de vieille civilisation et d’his-
toire. Et c’est ainsi que le Maroc, en moins de cinquante ans, est parvenu à une sorte de « lea-
dership » sur le plan économique et social de l’Afrique du Nord. 

Mais – comme le disait S. M. le Sultan – il est inutile de parler d’un passé trop récent ou 
d’un présent trop actuel, et nous ne sommes pas ici pour évoquer les maux sans leur trouver de 
remèdes ! Un problème commun nous préoccupe tous, qui existe pour la France comme pour 
le Maroc ; alors, tâchons de le résoudre, en hommes intelligents et surtout en hommes de cœur ! 

Ce problème est celui des négociations qui vont s’ouvrir, qui se sont ouvertes, entre le gou-
vernement de la République française et le gouvernement de S.M. le Sultan. 

Le Maroc veut son indépendance, c’est un fait, mais je suis bien sûr que ce n’est pas la 
France – elle ne pourrait le faire sans renier son passé, ses traditions ! – qui nous dénierait de 
droit… Qu’entendre par interdépendance, pourriez-vous nous dire ? C’est un mot tout à fait 
nouveau. Même le dictionnaire n’en précise pas le sens. Je vous répondrai : pourquoi vous em-
barrasser du dictionnaire ? Ce qu’il faut considérer avant tout, c’est qu’à la base de tout système 
diplomatique qui pourra unir le Maroc et la France, une condition « sine qua non » doit préexis-
ter : l’interdépendance de cœur… Celle-là conditionnera toutes les autres !  

Cette interdépendance, me direz-vous encore, est-elle possible ? Oui, elle est possible, et 
pour plusieurs raisons. La première, la grande, l'éternelle et la plus durable des raisons, c'est 
que le Maroc et la France sont deux pays aussi grands l'un que l'autre. Ils le furent dans le passé, 
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ils l'ont montré au cours des dures épreuves dans lesquelles le destin les a réunis, et je suis sûr 
qu'ils feront, de leur avenir, une image digne de leur passé. 

La France est le pays de l'idéal, de l’humanisme, du cœur, le pays de la civilisation séculaire, 
marqué par une civilisation qui s'appuie sur une base religieuse.  

Le Maroc, lui, est un pays fier, qui porte toutes les marques du jeune pur-sang arabe. C’est, 
lui aussi, un pays de vieille croyance et – croyez-moi – un pays d'humanisme. Car si l'Europe a 
pu connaître tout le système de Ptolémée, la sagesse socratique, la philosophie platonicienne, 
le Moyen Âge n'a travaillé que sur les bases que nous lui avons préparées et que nous avions 
amendées, en y ajoutant l'expression de notre personnalité.  

[…]129 
Toutes les composantes, éternelles à mon avis, doivent faire du Maroc et de la France deux 

pays susceptibles de se compléter, d'emboiter l'un dans l'autre leur civilisation respective, de 
trouver « les points de suture » – et il y en a, à trouver, je vous assure ! – ces liens, je disais tout 
à l'heure des liens de cœur, mais diplomatiques aussi, mais traités et négociés (ce qui ne veut 
pas dire pour moi « vendus », ou « achetés », mais discutés et intelligemment !), qui permettront 
de définir les points sur lesquels ils s'uniront dans l'avenir.  

À mon propre pays, le mot interdépendance ne fait pas peur et je ne voudrais pas que le mot 
« indépendance » soit pour vous un sujet de crainte… Je vous le disais : ce n'est pas un défi que 
nous lançons à votre pays, ce n'est pas une « ingratitude de l'histoire », mais tout simplement 
un souhait profond et très sincère, comme ceux que le peuple français a connu, et pour lequel 
chaque Marocain a donné le meilleur de lui-même. C'est un souhait naturel, une revendication 
normale que nous cherchons à satisfaire, et nous voulons la satisfaire avec vous, avec votre 
aide ! De cela, je voudrais que vous soyez convaincu. (Applaudissements) 

Pour donner un exemple, je dirais que cette interdépendance est comme la corbeille de ma-
riage. Chacun des deux va apporter sa propre dot ; vous apporterez la vôtre, nous apporterons 
la nôtre. Pour l'instant, nous sommes encore moins riches que vous. Sur le plan matériel, nous 
apporterons certainement beaucoup moins que vous, mais nos apports en grandeur et sincérité, 
je vous le jure, ne le céderont en rien à vos propres apports ! (Vifs applaudissements) 

Je voudrais que vous compreniez que la fatalité veut, tant pour l'histoire que pour la géogra-
phie, que le Maroc ne fasse pas cavalier seul dans un monde comme celui du XXe siècle. Il ne 
saurait d'ailleurs le faire sans périr, tout au moins sans s'appauvrir énormément. Il cherche donc, 
à droite, à gauche, l'appui correspondant le plus à ce qu'il fit dans le passé et à ce que lui promet 
l'avenir. Tout naturellement, il se tourne vers le pays qui l’a ouvert au modernisme, qui, par sa 
présence, a permis au Maroc sa propre révélation, et il lui a dit : « Je veux m'unir à toi, sincère-
ment ; mais, auparavant, reconnais-moi le droit normal et naturel que le premier tu diffusas de 
par le monde, que tu soutiens jusqu'aux confins du monde : mon droit à la liberté ! » (Applau-
dissements) 

Mesdames, Messieurs, je ne voudrais pas conclure sans vous lire quelques lignes, dont je 
dirais qu'il n'est pas de Français ou de Marocain qui ne les lise sans être profondément ému. 
C'est l'extrait d'une déclaration de S. M. le sultan à son peuple, en 1939, la veille de la déclara-
tion de guerre. Ce passage a été cité souvent, me direz-vous ; nous l'avons lu dans tous les 
journaux et ne voulons pas de répétition ! Mais c'est justement en un temps comme celui-ci que 
ses lignes revêtent toute leur importance, car le meilleur garant, pour notre avenir, n'est-ce pas 
de voir, à la tête du Maroc, un souverain sage, éclairé, aimant son peuple et lui-même ami de la 
France ? C'est notre chance d'avoir, sur le trône marocain, Sa Majesté Sidi Mohammed V ! 
(Applaudissements). Sa Majesté, en 1939, lançait cet appel à son peuple : 

 
129 Moulay Hassan, à partir des exemples de la bataille de Poitiers (732) et de la Chanson de Roland, déplore l’image négative 

de l’islam et du Maroc qui serait enseignée par l’école aux jeunes – dans lesquels il s’inclut. 
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« Gardez courage et confiance ! La France gagnera la dernière bataille, j'en ai la certi-
tude. Il faut que nous tous, Marocains, nous nous joignons à la cause commune, en refu-
sant à la France ni nos ressources humaines, ni nos ressources matérielles, jusqu'au 
triomphe de la cause de la France et de ses alliés130. »  

Et ce matin, quand j'ai vu Sa Majesté, elle m'a dit : « Tu diras à ton auditoire qu'à travers toi, 
je veux lancer un appel au peuple français et au cœur des Français. Dis-leur ceci : 

– Mon peuple, mon jeune peuple, qui a été auprès de vous et restera auprès de vous, compte 
sur la France… Il compte sur les Français, sur leur intelligence, surtout sur le patrimoine com-
mun de nos deux civilisations, pour que nous réussissions l'expérience que nous sommes en 
train de tenter ; nous ne pouvons nous permettre de la manquer : elle est vraiment trop ravissante 
! … Trop prometteuse… pour que nous nous permettions (vous, ou nous) de manquer l'occasion 
qui nous est offerte. Il faut comprendre qu'en l'état actuel des choses, les rapports que vous 
pouvez entretenir avec nous, ou nous avec vous, nous importent peu. » 

Et Sa Majesté ajoutait : « Les rapports des générations présentes sont importants, ils sont 
peut-être mon souci de tous les jours, mais non la préoccupation de toutes mes nuits. Ce qui 
importe, ce sont les rapports qu’entretiendront vos petits-fils avec les nôtres, les rapports des 
jeunes Français et des jeunes Marocains de demain, les rapports de nos petits-enfants, dans un 
pays qui ne demande pas mieux que de leur assurer la liberté, la jouissance et la sécurité. Ces 
rapports sont conditionnés par ce que nous faisons aujourd'hui. Dans la mesure où nous saurons 
les faire solides, où nous serons les imprégner d'amour –  de cette parcelle d'amour sans quoi 
rien n'est possible – dans cette mesure nous parviendrons à assurer à la France et au Maroc un 
avenir brillant, dont le plus sûr garant est leur passé de grandes, de sages, d'éternelles nations. »  

(Son Altesse impériale est si vivement applaudi et rappelé qu'elle ajoute ce qui suit :) 
Il me sera très agréable de porter aux Marocains vos applaudissements si émouvants, témoi-

gnage de votre sympathie et gage de notre succès. (Les applaudissements redoublent) » 
 
 
 

3. Discours radiodiffusé du roi à l’occasion de l’indépendance, 
7 mars 1956 
 
Traduction officielle. « Discours prononcé par Sa majesté le Roi à Rabat le 7 mars 1956 à 
l’occasion de son retour de France », dans MOHAMMED V, Le Maroc à l’heure de l’indépen-
dance, Rabat, ministère de l’Information et du tourisme, 1958, p. 57 ;  Inbiʿāṯ umma [Renais-
sance d’une nation], tome 1 (1955-1956), Rabat, Imprimerie royale, 1956, p. 65. 
 
 

« À Nos fidèles sujets, 
 
Avant de vous entretenir de Notre voyage en France, Nous tenons à adresser Nos louanges 

et Nos remerciements à Dieu, le Très-Haut et Tout-Puissant. C'est Lui qui Nous a dispensé sa 
Grâce et Nous a guidés sur la voie de la réussite. C'est Lui qui a permis que Nos sacrifices et 
Nos efforts communs portent leurs fruits et que Nous voyons enfin se réaliser Nos aspirations 
à la Liberté, à la Souveraineté et à l'Indépendance. 

 
130 Le prince reprend la version française de la lettre du sultan de septembre 1939. Le document est depuis régulièrement cité 

comme preuve de la proximité entre le Maroc et la France, jusqu’à nos jours. La version en arabe, lue dans les mosquées, est 
légèrement différente. Voir le document I.15. 
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En quittant le Maroc, Nous avons laissé derrière Nous une nation sous la tutelle, qui s'inter-
rogeait sur son avenir et se demandait quand serait tenue la promesse qui lui fut faite à la suite 
de Notre retour d'exil. 

Aujourd'hui, Nous retrouvons Notre chère Patrie et Notre Peuple qui a tant attendu, et la 
France a reconnu au Maroc son indépendance et le droit de jouir de tous les attributs de sa 
souveraineté, de même qu'elle s'est engagée à garantir son intégrité territoriale et à la faire res-
pecter. 

Nous voici arrivés au stade des réalisations où Nous pouvons gérer Nous-mêmes Nos propres 
affaires. C'est ainsi que Nous exercerons Notre pouvoir législatif sans restriction aucune, cons-
tituerons une armée nationale et assurerons Notre représentation diplomatique.  

Ces résultats auxquels Nous sommes parvenus ont dissipé tous les doutes et toutes les équi-
voques. L'inquiétude et l'espoir ont laissé place à la certitude et à la foi en Notre pays et en son 
avenir. 

Nous ne devons point perdre de vue toutefois que Notre accession au plein exercice de Notre 
souveraineté Nous impose de lourdes responsabilités. 

Nous serons tenus de traiter Nos affaires, quelle qu'en soit l'importance, avec clairvoyance 
et pondération, et en parfaite connaissance de Nos droits et de Nos devoirs, pour sauvegarder 
l'existence de l'État, préserver l'intégrité et l'unité du territoire national, et donner à Notre pays 
la place qui lui revient, dans le concert des nations. Nous devons faire preuve d'une fermeté et 
d'une volonté inébranlable et avoir toujours pour devise : servir la patrie avec abnégation et ne 
prendre en considération que son intérêt supérieur. 

Le monde Nous observe, il jugera sur Nos moindres actes. C'est dans l'amour du travail en 
commun sous le signe de l'ordre, de la sécurité et de la tranquillité que Notre jeune nation doit 
croître et prospérer. 

C'est à Nous qu’incombera désormais la responsabilité du maintien de l'ordre au Maroc. 
Notre gouvernement aura pour devoir d'assumer la sécurité, de protéger les biens de tous les 
habitants de ce pays, quelles que soit leur origine où leur confession. 

L’État marocain [al-dawla al-maġribiyya] ne peut, en effet, tolérer qu'il soit porté atteinte à 
son autorité et à son prestige. Tant qu'il existe un régime légal, source de tout pouvoir, toute 
atteinte portée à l'ordre constitue une désobéissance à l'autorité du régime préjudiciable à l'inté-
rêt du pays, et mettant en péril son existence même. 

Il s'agit là des fondements essentiels sur lesquels reposent nécessairement la vie de tout État 
et sans lesquels Nous ne saurions prétendre assumer vis-à-vis de Nous-mêmes et a fortiori vis-
à-vis des autres nations les responsabilités qui Nous incombent.  

 
Peuple fidèle,  
Vous savez que la France a reconnu Notre indépendance et que les négociations se poursui-

vent encore qui définiront les rapports d'interdépendance [al-tarābūṭ] entre Nos deux pays. Loin 
de diminuer Notre indépendance ou de porter atteinte à Notre dignité nationale, cette interdé-
pendance au contraire sera l'une des manifestations les plus probantes de Notre personnalité. 

Au demeurant, les nations, même les plus grandes, ne peuvent se passer actuellement d'éta-
blir entre elles des liens d'entraide et de coopération dans divers domaines. C'est une des carac-
téristiques des relations internationales à l'heure actuelle. 

Les hommes ressentent de plus la nécessité de se solidariser et de coopérer en vue de faciliter 
les échanges utiles et fructueux et d'assurer la paix du monde sur des bases solides. 

Quant aux liens avec la France, ils seront fondés sur l'égalité de deux nations libres et indé-
pendantes, et sur le respect de leur souveraineté et de leurs intérêts respectifs. Nous avons eu 
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l'occasion de constater combien le gouvernement français a été compréhensif à l'égard des as-
pirations légitimes du peuple marocain et convaincu de la nécessité de leurs réalisations. 

À vrai dire, Nous n'en attendions pas moins d'une nation qui connaît toute la valeur de la 
liberté, qui l'a toujours propagée et toujours défendue. 

Ainsi, pendant Notre séjour en France, il Nous a été donné encore une fois d'apprécier la 
dignité et la générosité du peuple français. 

Tout cela Nous permet de penser que les négociations ultérieures seront empreintes des 
mêmes sentiments. Nous souhaitons voir le même esprit présider au rapport entre Nos sujets et 
les Français résidant au Maroc, dont Nous n'avons à aucun moment oublié la contribution à la 
prospérité et à l'évolution de Notre pays. Nous Nous devons de garantir à leurs intérêts, leur 
liberté et leur avenir au Maroc, et Nous espérons qu'ils poursuivront leurs efforts dans cette 
atmosphère d'amitié et d'entente qui doit régner entre tous les éléments de la population. 
 

Peuple fidèle,  
Nous Nous rendons bien compte que tous Nos efforts, toute l'œuvre entreprise, soit avant, 

soit pendant Notre dernier séjour en France, seront sans effet tant que le sol restera morcelé, 
soumis à des statuts et à des régimes divers, et cela en dépit de la nécessité de la réunification 
du pays. Ne se trouve-t-il pas déjà uni ce peuple autour du même trône [‘arš], sous le même 
drapeau, dans cette communion de sentiments qu'inspire l'appartenance à une même nation ? 
Aussi Notre première tâche consistera-t-elle à tout mettre en œuvre pour que le sol sacré de 
Notre pays recouvre son unité. 

Nous comptons pour cela sur l'assistance divine, sur l'aide effective du peuple marocain et 
sur les bonnes dispositions des nations amies. 

Nous avons été péniblement surpris d'apprendre les incidents sanglants survenus dans la 
zone du Nord, incidents dont plusieurs dizaines de Marocains ont été les victimes innocentes, 
et qui ont pour origine des mesures prises par la police locale en vue d'interdire des manifesta-
tions pacifiques organisées par les habitants à l'occasion de la proclamation de l'indépendance 
du Maroc. 

Dès que Nous avons pris connaissance de ces événements qui ont eu de fâcheuses répercus-
sions dans les divers milieux marocains, Nous avons donné ordre d'entrer en contact avec le 
consul général d'Espagne à Rabat, pour attirer son attention sur la gravité de la situation et sur 
la déception qui en est résulté dans l'opinion publique marocaine.  

La clairvoyance et la sagesse, Nous en sommes sûrs, finiront par l'emporter. Les respon-
sables feront en sorte que les erreurs commises soient réparées, que la stabilité revienne dans 
cette zone qui Nous est chère et que les relations amicales entre la nation voisine et Nous se 
poursuivent sous les meilleurs auspices. 

 
Peuple fidèle,  
La manière la plus efficace de Nous aider dans Notre tâche est de respecter l'ordre public. 

Nous ne cesserons jamais de vous exhorter dans ce sens. Toujours du calme, toujours de l'ordre, 
car sans cela, tout effort serait vain et ni Notre action, ni celle de Notre gouvernement, qui jouit 
de Notre entière confiance, n’auraient de résultats tangibles. Nous vous avons toujours appelé 
à vous unir et à éviter tout ce qui est de nature à semer la discorde entre les individus et les 
groupements. L'union est une vertu essentielle au salut de la patrie. Unissez-vous donc autour 
de Notre trône, autour d'un roi [malik] qui a voué sa vie à la défense de vos intérêts et à la 
sauvegarde de votre dignité, et qui veut voir son peuple, par la grâce de Dieu, vivre dans la 
sécurité, à l'abri de la misère, de l'inquiétude, et donner l'image d'une société saine, puissante, 
prospère et glorieuse. 
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Peuple fidèle,  
Vous Nous avez toujours soutenu dans les jours heureux comme dans l'épreuve par la con-

fiance et l'attachement que vous Nous avez témoignés et qui Nous ont précisément aidé à pour-
suivre la réalisation de vos aspirations. Enfin, rendons grâce au Seigneur. Remercions-le de 
Nous avoir assisté et de Nous avoir ouvert la voie du succès. » 

 
 
 

4. Prône royal à la mosquée Hassan, 9 mars 1956 
 
Traduction officielle. MOHAMMED V, Le Maroc à l’heure de l’indépendance, op. cit., p. 79 ; 
Inbiʿāṯ umma [Renaissance d’une nation], tome 1 (1955-1956), op. cit., p. 73.  
 
 

« Louange à Dieu qui a donné à l’Islam les grands privilèges et les admirables traditions et 
qui a fait des Musulmans des frères, des amis et des soutiens. Je Le loue pour Le remercier et 
j'implore Son pardon. J'atteste que Dieu est le Créateur Résurrecteur et Tout Puissant. Il observe 
tout. J'atteste que Notre Seigneur Mohammed est son serviteur, son envoyé, l’élu de ses créa-
tures, son ami délégué par Lui pour nous montrer le droit chemin et la vraie Religion et pour 
donner à celle-ci une place prépondérante parmi toutes les autres confessions, malgré les infi-
dèles. Que Dieu répande ses bénédictions sur lui, sa famille et ses compagnons qui l’ont sou-
tenu, sont venus à lui, l’ont suivi, appuyé et appliqué le meilleur de ce qui lui a été révélé. Ils 
sont dans la bonne voie et ils réussiront. 

Celui qui obéit à Dieu et à son envoyé est dans la bonne voie, celui qui désobéit à Dieu et à 
son envoyé ne cause de préjudice qu’à lui-même et ne nuit pas à Dieu. Ô gens, Dieu vous a 
donné le bienfait de la religion musulman – attachez-vous y – et vous a rendu heureux par 
Mohammed, que Dieu lui accorde le salut. Suivez la voie de son orthodoxie, suivez la voie 
droite de l'envoyé de Dieu et suivez l'orientation droite de sa religion qu’il a pendant longtemps 
invité à appliquer et pour l’enseignement et la propagation de laquelle il a déployé des efforts, 
faisant peu de cas de tout mal et de toute injure. Il y a invité pendant des années comptant sur 
Dieu et patientant. Il a expliqué ses enseignements pendant des nuits et des jours, louant Dieu 
et le remerciant. La bonté divine l’entourait dans toutes ses positions et sa volonté le fortifiait 
dans toutes ses étapes jusqu'à ce que la lune de la foi apparût et eut atteint son plein épanouis-
sement, que le polythéisme disparût, que la religion de Dieu se manifestât et de développât, que 
la vérité devint éclatante et claire et que les mensonges du néant disparussent. Il a donné la vue 
aux aveugles, l’ouïe aux sourds, tiré les gens d'une ignorance totale et de guerres terribles. Il n'a 
pas cessé – que Dieu répande sur lui ses bénédictions – de donner l'exemple de l’humanité 
parfaite et d’une conduite vertueuse, se dirigeant vers son idéal sans se laisser détourner par un 
obstacle quelle qu’en soit la puissance ou par une difficulté quelle qu’en soit la force, jusqu’à 
ce qu'il mourût alors que la Loi était répandue, que la Religion était suivie, que le Droit s’était 
développé, que la Vérité s’était propagée, que la Justice était devenue accessible et l’injustice 
anéantie. Il nous a laissé au sein d’une nation qui a placé l’Islam dans son cœur, dans son esprit 
et dans sa volonté. Elle a été sincère dans son témoignage à Dieu qu’elle a adoré de la meilleure 
façon. Elle a lu le Coran en le méditant et a cueilli les fruits de la sagesse et de ses arbres et la 
connaissance de ses fleurs. Elle en a fait son guide dans ses missions, son refuge dans l'adversité 
et son flambeau dans l'obscurité. Elle a suivi en toutes circonstances dans les heures sombres 
les enseignements du grand Sauveur – que Dieu répande sur lui ses bénédictions et lui accorde 
le salut. Sa devise était la vérité dans les dires, la sincérité dans l’action, la justice dans les 
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jugements. L’intérêt général était son but ainsi que l’appel aux diverses réformes et moyens de 
succès, de réussite, et propres à arracher l’humanité aux serres de mauvaises traditions. Quelle 
est grande cette nation dont les fils sont cléments les uns envers les autres, charitables envers 
les pauvres qu’ils aident. Ils ont pitié des misérables. Ils évitent le mal, se coalisent pour le bien, 
se soumettent à la vérité. Ils ont rejeté leurs passions, ont dépensé leur argent pour le bien, ont 
craint Dieu dans leurs paroles. Dieu est avec ceux qui suivent le droit chemin et qui sont chari-
tables. Ils ont répandu sur la terre la clémence et la justice, accordé le bienfait et le don, et effacé 
l'égarement et l'ignorance. Ils ont cultivé bienfaisance et grande tolérance, égalité, justice, in-
dulgence, fraternité et miséricorde humaines. Grâce à ces nobles facteurs, aux bonnes mœurs, 
ils ont transformé les étrangers en amis, en chefs désintéressés, en savants zélés, en sages émi-
nents. Grâce à ces heureux facteurs et aux bons programmes, cette nation a pu vivre dans la 
prospérité, le bonheur et la paix et a donné naissance à une grande civilisation étonnante et à 
des exemples de paix, de fraternité et de prospérité qui ont toujours subsisté. Ainsi, la Nation 
arabe et musulmane a été un exemple du haut idéal humain comme une fleur parmi les fleurs 
de la civilisation.  

Nous invoquons ta tendresse, ô Abou El Kacem131, tu es venu pour inciter à la fraternité, à 
la concorde, à l’amitié et à l’entraide. Tu as formé une nation dont l’image réelle est celle 
d’hommes libres sacrifiant leur personne et leurs biens pour leur religion et leur patrie. Ils ne 
connaissent que le devoir et les droits indispensables, aident à la civilisation et aux progrès du 
pays et des gens, et conduisent les individus et les groupes vers tout ce qui est susceptible de 
garantir le bonheur, la paix, la sécurité et la prospérité. Ils ne permettent aucune agitation et 
s'opposent à l’action néfaste des meneurs. 

Ils sont convaincus que les différends multiples et les divisions dans un pays retardent son 
progrès et mènent à l'affaiblissement. C'est pourquoi ils se sont élevés contre tous les démons, 
tous les agitateurs et ont répété haut les paroles de Dieu, « Dieu ne réformera jamais l'œuvre 
des malfaiteurs132 », « Nous adjoindrons un Satan à celui qui s'écartera de Dieu – celui qui ne 
tiendra pas ses engagements ne fera du mal qu'à soi-même133. » 

Il est rapporté dans les « Sahih », d’après Houdaïfa ben El Yamane134, qui dit : « Les gens 
posaient des questions au Prophète – que Dieu répande sur lui ses bénédictions et lui accorde 
le salut – sur le bien et moi je l’interrogeais sur le mal. Je lui ai dit : « Ô envoyé de Dieu, nous 
étions dans l'ignorance et le mal, Dieu nous a envoyé le bien, y aura-t-il du mal après ce bien ? » 
« Oui » a répondu le prophète. J’ai dit « Y aura-t-il du bien après ce mal ? ». « Oui et il y aura 
du vice. Des gens qui obéissent à d’autres directives que les miennes, directives dont tu peux 
apprécier certaines et désapprouver les autres. » J'ai dit : « Y aura-t-il du mal après ce bien ? », 
« Oui des gens qui lancent des appels à l’entrée de l’enfer et qui y jettent celui qui leur répond. » 
J'ai dit « Ô envoyé de Dieu, décris-les nous ». « Ce sont des gens de notre race qui parlent notre 
langue ». J’ai dit : « Ô envoyé de Dieu, que dois-je faire si je me trouve dans ce cas ? ». « Ne 
pas te détacher de la collectivité musulmane et de son imam. » 

Dieu aidera tout le monde à se conformer aux prescriptions du Coran et à s’inspirer des 
traditions du Prophète. Nous implorons son pardon et sa clémence. 

Louange à Dieu dont la générosité les bienfaits ont comblé le monde, bénédictions et salut 
sur notre Seigneur Mohammed et ses compagnons. Nous avons choisi ce jour heureux du ven-
dredi qui est un jour de fête des Croyants pour célébrer cette manifestation qui nous permettra 

 
131 « Abū al-Qāsim » est la kunya du Prophète. 
132 Coran 10 : 81 (D. Masson traduit ainsi : « Dieu ne fait pas prospérer l’œuvre des corrupteurs »). 
133 La première partie de la citation renvoie probablement à Coran 43 : 36 (D. Masson traduit ainsi : « Nous assignons un 

Démon comme compagnon inséparable à quiconque se détourne du souvenir du Miséricordieux »). 
134 Un des compagnons du Prophète. Le hadith en question est rapporté dans le Sahih de Buḫārī (n° 3606) et dans celui de 

Muslim (n° 1847). 
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de vous prodiguer des conseils en ce lieu sacré135 fondé sur la dévotion et où doivent être pro-
noncés le nom de Dieu et les prières. 

C'est une mosquée qui a été fondée par un Roi marocain [malik maġribī]. Un grand conqué-
rant de l’Islam dont nous levons haut l’étendard et propageons les principes. Un Roi qui a su 
rehausser la parole de la religion et étendre cette civilisation afin que les générations témoignent 
de sa grandeur, de son génie et de la profondeur de sa foi. 

Si son œuvre n’a pu être achevée et si aucune prière n’a été dite jusqu'à présent dans cette 
mosquée, il nous est permis aujourd’hui, après tant de siècles, de nous y réunir pour célébrer 
cette prière, remercier Dieu et implorer son inspiration. 

L’ombre de l'anniversaire de la grandeur de cette époque fleurie plane sur nous d’une ma-
nière spirituelle plus durable et plus éternelle qu’un plafond incrusté d’ivoire ou soutenu par 
des piliers d’or et de terre.  

Louez profondément Dieu, remerciez-le pour les bienfaits de l’indépendance accordée au 
pays, pour cette lumière et cette joie qui illuminent la terre et les esprits après tant de chagrins. 

La Providence a voulu qu’à tout malheur succède le bonheur et que tous ceux qui œuvrent 
sincèrement soient récompensés par la réalisation de leurs vœux. Dieu ne fait jamais perdre aux 
bienfaiteurs le bénéfice de leurs bonnes actions.  

Ô gens, la meilleure des choses par laquelle nous devons commencer cette phase construc-
tive que nous vivons, est de nous cramponner à nos traditions qui sont notre trait d’union avec 
nos frères des États arabes et musulmans. Ce trait d’union a été renforcé davantage par le sou-
tien qu’ils ont apporté à notre cause. Nous les saluons fraternellement. 

Nous sommes heureux de pouvoir être convaincus qu’ils sont joyeux et satisfaits de ce que 
nous avons obtenu, et qu’ils attendent ce que nous obtiendrons très prochainement. 

Puisse Dieu aider nos frères musulmans d’Orient et d’Occident, soutenir leur roi et leur chef 
afin de mener à bien leurs tâches qui consolideront leur civilisation. 

Nous t’invoquons, ô Dieu, d’alléger le fardeau des inquiétudes musulmanes, d’aider les mu-
sulmans à se relever de leur chute et à préserver leur dignité. Guide, ô Seigneur, toutes les 
nations de la terre vers la bonne voie afin que l’humanité tout entière puisse vivre dans le bon-
heur, la tranquillité et la paix.  

Il y a dans cette journée, ô Seigneur, un moment où toutes les demandes sont satisfaites, nous 
tendons nos mains pour implorer ta clémence, aide-nous à te remercier pour ce grand bienfait 
dont tu nous as comblé et qui est l’indépendance et la liberté. Guide-nous Seigneur sur le che-
min de la victoire, afin de nous permettre de conserver ce bienfait. 

Nous t'implorons, ô Seigneur, par les mêmes prières que celle de notre Prophète Mohammed, 
que le salut soit sur lui.  

Je te demande la persévérance dans l’entreprise, la volonté de suivre la voie droite. Fais que 
nos cœurs soient unis, que les affaires entre nous s’arrangent. Guide-nous dans la voie de la 
paix et préserve-nous de l’obscurité, et guide-nous vers la lumière. Mon Dieu, c'est pour toi que 
je suis Musulman, c'est sur toi que je m’appuie, à toi que je reviens, par toi que je plaide, à ton 
jugement que je me soumets, pardonne-moi mes péchés passés et à venir. Je me réfugie en toi 
pour ne pas accomplir ou subir l’injustice. Il n’y a de divinité que toi, que ta gloire soit procla-
mée. 

Mon Dieu, inspire-moi la louange du bienfait que tu m’as accordé, ainsi qu’aux miens de 
faire le bien qui te satisfait et considère nous par ta grâce parmi tes vertueux serviteurs. Gloire 

 
135 La mosquée Hassan à Rabat. 
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à toi, Dieu puissant qui n'est point comme ils se l’imaginent. Salut aux envoyés et louanges à 
Dieu, le Maître des mondes. » 

 
 
 

5. Accord diplomatique entre la France et le Maroc, 20 mai 1956 
 

CADLC, 257QO-16, f° 158 
 

 

 

« Le président de la République française et Sa Majesté Mohammed V, sultan du Maroc, 
 
désireux d'arrêter les principes selon lesquels les deux États entendent organiser, dans l'éga-

lité complète et le respect de leur indépendance, les liens d'amitié et de coopération qui servent 
l'intérêt réciproque de la France et du Maroc, 

soucieux de définir les modalités de l'interdépendance librement réalisée entre les deux pays 
dans le domaine des relations extérieures en application de la déclaration du 2 mars 1956, et 
déterminés à maintenir et à renforcer ainsi la solidarité qui les unit, 

ont nommé pour leur plénipotentiaire,  
Le président de la République française : Son Excellence M. Christian Pineau, ministre des 

Affaires étrangères du gouvernement de la République française, 
Sa Majesté Mohammed V, sultan du Maroc : Son Excellence M. Ahmed Balafrej, ministre 

des Affaires étrangères du gouvernement de Sa Majesté le sultan, 
Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont 

convenus des dispositions qui suivent :  
 
Article premier  
Les deux hautes parties contractantes, résolues à maintenir entre elles des relations d'amitié 

permanente, d'aide mutuelle et d'assistance, se tiendront mutuellement au courant de toutes les 
questions touchant leurs intérêts communs et échangeront régulièrement leurs vues sur les pro-
blèmes d'intérêt général. 

 
Article 2 
Si les hautes parties sont, d'une manière quelconque, menacées de leurs intérêts communs, 

elles se consulteront immédiatement pour faire face à cette menace si la situation l'exige. 
 
Article 3  
Afin d'assurer une action concertée dans le domaine de la politique étrangère, les ministres 

des Affaires étrangères des deux gouvernements se réuniront périodiquement, ou à la demande 
de l'une des parties. 

 
Article 4 
Les hautes parties contractantes s'engagent, chacune pour sa part, à ne pas adhérer à une 

politique qu'elles auraient, après examen en commun, reconnue comme incompatible avec les 
intérêts de l'une d'entre elles.  
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Article 5 
Chacune des parties s'engage à ne pas conclure de convention internationale qui rende sans 

effet les droits qu'elle aura reconnus conventionnellement à l'autre partie. 
 
Article 6 
Aucune des présentes dispositions ne doit s'interpréter comme portant atteinte aux obliga-

tions qui résultent, soit de la charte des Nations Unies, soit des engagements, traités où conven-
tions en vigueur entre l'une des hautes parties contractantes et des tierces puissances. 

Aucune des présentes dispositions ne doit non plus s'interpréter comme comportant, pour 
l'une des hautes parties contractantes, une limitation quelconque à son pouvoir de négocier et 
de conclure des traités, conventions ou autres actes internationaux.  

 
Article 7 
Les hautes parties contractantes conviennent que tout désaccord au sujet de l'application ou 

de l'interprétation du présent traité qu'elles ne seraient pas parvenues à résoudre par des négo-
ciations directes entre elles, pourrait être porté, à l'initiative de l'une des parties, devant la Cour 
internationale de justice de La Haye. 

 
Article 8  
La France appuiera la candidature du Maroc dans les organisations internationales où celui-

ci n'est pas représenté. 
Les délégations des deux gouvernements dans les organisations internationales se tiendront 

mutuellement informées de leurs activités, se consulteront et discuteront de leurs actions dans 
l'esprit du présent accord.  

 
Article 9 
Dans les pays où le Maroc n'aura pas décidé d'envoyer une mission diplomatique perma-

nente, la République française est disposée, si le gouvernement marocain le lui demande, à 
assurer la représentation et la protection des ressortissants et des intérêts marocains. Dans ce 
cas, les agents diplomatiques et consulaires français agiront conformément aux directives du 
gouvernement marocain. 

 
Article 10 
Les représentants diplomatiques que les hautes parties contractantes accréditeront mutuelle-

ment porteront respectivement les titres d'ambassadeur extraordinaire, envoyé exceptionnel de 
la République française auprès de Sa Majesté le sultan, et d'ambassadeur extraordinaire, envoyé 
exceptionnel de Sa Majesté le sultan auprès de la République française. 

 
Article 11 
Le Maroc assume les obligations résultant des traités internationaux passés par la France au 

nom du Maroc, ainsi que celles qui résultent des actes internationaux relatifs au Maroc qui n'ont 
pas donné lieu à des observations de sa part. 

 
En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé le présent accord et y ont apposé leurs sceaux. 
 
Fait à Rabat, le 20 mai 1956, en double original. » 
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6. Discours du roi à Ajdir, 11 juillet 1956 
 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V, Le Maroc à l’heure de l’indépendance, op. cit., p. 179 ; 
Inbiʿāṯ umma [Renaissance d’une nation], tome 1 (1955-1956), op. cit., p. 123. 
 
 

« Louanges à Dieu seul ! Paix et bénédiction sur notre Seigneur, le Prophète de Dieu. 
 
Sujets fidèles, 

 
Dieu Tout-puissant a déclaré : « Dieu a promis à ceux d’entre vous qui croient et qui accom-

plissent des œuvres bonnes d’en faire ses lieutenants sur la terre, comme il le fit pour ceux qui 
vécurent avant eux. Il leur a promis aussi d’établir fermement leur religion qu’Il lui a plu de 
leur donner et de changer, ensuite, leur inquiétude en sécurité136. » Dieu le Tout-Puissant dit 
la Vérité.  

C’est dans cette région que s’est autrefois réunie la secte dont les membres complotaient 
contre la patrie et le trône. C’est ici qu’ils ont planifié intrigues et machinations contre eux. 
Mais ces conspirateurs échouèrent dans ce qu’ils avaient entrepris, car Dieu en décida autre-
ment. Nous en apportons la preuve en Nous adressant à vous aujourd’hui, au même endroit, où 
retentit désormais un discours de vérité. La solide foi ancrée au plus profond des cœurs des 
Marocains les a rassemblés dans un même combat contre le mensonge et les a unis dans la lutte 
pour la défense du discours de vérité. 

L’islam est notre religion sainte. Depuis qu’elle a répandu ses lumières sur cette terre, elle a 
cimenté l’unité de ses habitants et en a fait une nation puissante, dont rien ne peut rompre 
l’unité. Aucune fissure ne peut atteindre les fondations de cette nation, qui durant plus de treize 
siècles a fait la preuve de sa cohésion historique. Elle est ainsi devenue un exemple parmi les 
nations pour son unité, sa fraternité et sa compassion. Elle ne fait aucune distinction entre les 
Arabes [‘arabī] et les Berbères [barbarī]. Tous demeurent unis sous l’étendard de l’islam. Rien 
ne coule dans leurs veines hors l’amour de la nation marocaine. C’est cette cohésion qui a fait 
de nous une grande nation qui a atteint le sommet de la gloire, et qui a permis à nos ancêtres de 
fonder l’un des plus grands et prestigieux empire de l’histoire. 

Quelle n’a pas été Notre peine le jour où, pour la première fois dans notre histoire, dans des 
circonstances particulières, il a été imposé à une partie de Nos sujets [ra‘iyya] d’adopter la 
coutume [al-‘urf] au lieu de la loi islamique [al-šar‘ al-īslāmī], dans le seul but de les éloigner 
de la bergerie de l’islam et de les séparer de leurs frères arabes137. Depuis ce jour, vous n’avez 
cessé de faire part de votre réprobation, de contester cette décision et de protester contre elle. 
Voilà la preuve de votre dévotion et de votre attachement solide au lien de l’islam, mais aussi 
de la sincérité de votre fraternité nationale et de votre profonde certitude qu’il n’existe qu’une 
seule patrie, qu’une seule nation, à l’ombre d’un seul trône. 

Pour cette raison, Nous sommes déterminé à abolir l’ensemble des discriminations artifi-
cielles. Cela signifie, avant toute chose, rétablir les fondements de la Loi [šarīʿa] purifiée dans 
vos contrées, pour que sa sagesse gouverne l’ensemble de la nation. Nous vous enverrons des 
représentants qui connaissent vos us et coutumes et qui se distinguent notamment, en tant que 
juges de la Loi, par leur honnêteté et leur intégrité. Ils auront pour devoir d’être bienveillants à 
votre égard pour vous rassurer et vous donner confiance dans leur justice. Vous n’avez plus 
besoin de dissimuler, fidèles sujets, votre attachement à la religion, à la patrie et au trône. Vous 

 
136 Coran 24 : 55, traduction D. Masson.  
137 Référence au Dahir berbère de 1930, scellé par le jeune sultan. 
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en avez fait la preuve en toutes circonstances, en particulier ces dernières années, et avez ainsi 
contredit tous les mensonges et fait taire les calomnies des imposteurs impies. 

L’ère nouvelle [al-‘ahd al-ǧadīd] qui commence, celle de nos droits, de notre liberté, de 
l’indépendance de notre pays et de l’unité de notre territoire, a été rendue possible par les sa-
crifices que Nous et Notre peuple avons consentis. Elle nous permet de saisir les rênes de notre 
destinée. Pour mener à bien l’entrée dans cette nouvelle ère, il nous faut rétablir l’équilibre de 
la justice, et éliminer les sources et les causes de l’injustice. Il nous faut réaliser l’ère de la 
renaissance sociale, ce qui implique de combattre certains fléaux répandus dans la société, 
comme l’ignorance, la maladie et la pauvreté. Nous n’épargnerons aucun effort dans cette voie. 
D’autre part, nous entreprendrons l’épuration de l’administration et nommerons des caïds à la 
fois honnêtes et compétents, qui veilleront à votre sécurité et à vos intérêts. Notre bienveillance 
sera générale et s’étendra à tous les habitants de ce pays, qu’importe leur classe ou leur région, 
afin qu’ils prennent conscience de leur dignité retrouvée, qu’ils passent de la détresse à la pau-
vreté, de la souffrance au confort et à la sécurité.  

Que chacun agisse à la hauteur de ses capacités et de ses talents pour participer à l’édification 
du Maroc nouveau, et ainsi réaliser notre désir de nous élever vers le bonheur et la prospérité. 
Il vous revient de contribuer au retour à l’ordre et à la tranquillité, pour offrir la sécurité et 
l’assurance à l’ensemble des composantes de ce pays, compatriotes comme étrangers, afin que 
chacun sente que lui et ses biens sont en sécurité. Nous prouverons ainsi au monde que nous 
comprenons le sens véritable de l’indépendance et avons conscience des responsabilités qu’elle 
implique. 

Dieu récompensera nos efforts et les couronnera de succès. » 
 
 
 

7. Discours du roi en souvenir de la Révolution 
du roi et du peuple, 20 août 1956 
 
Traduction personnelle. Inbiʿāṯ umma [Renaissance d’une nation], tome 1 (1955-1956), 
op. cit., p. 223138. 
 
 
 

« Louange à Dieu ! Salut et bénédictions sur Son prophète. 
 
Peuple fidèle, 
Il y a exactement trois ans, jour pour jour, heure pour heure, des forces égarées prenaient 

d’assaut Notre palais et Nous contraignait au départ, forçant ainsi clairement l’inviolabilité sa-
crée [ḥurma] de ce palais, attaquant la sainteté [qadāsa] du trône, symbole de la souveraineté 
nationale [al-siyāda al-waṭaniyya] et garant de la continuité de l’existence du Maroc. En vérité, 
cette action n’était que l’aboutissement d’une conspiration ourdie depuis des années dans le but 
de détruire l’existence de l’État [dawla] et il n’y avait aucune autre raison de le mener, comme 
vous le savez, hormis notre attachement à la promesse qui nous lie à Dieu depuis le jour où la 
mission de diriger cette nation [umma] et de contrôler ses affaires Nous a été confiée, hormis la 
lutte continue que Nous avons menée pour réaliser les hautes aspirations nationales, en refusant 

 
138 Une traduction française officielle existe, mais elle réduit le texte à son minimum : MOHAMMED V, Le Maroc à l’heure de 

l’indépendance, op. cit., p. 303.  
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et contestant toute réforme qui ne conduisait pas à l’indépendance, ainsi que tout effort qui ne 
rendait pas Notre peuple heureux et n’améliorait pas ses conditions de vie. 

Notre fermeté sur ce principe et notre résistance dans la lutte pour qu’il soit réalisé ne pou-
vaient que répandre le désespoir dans les cœurs de ceux qui espéraient Nous détourner du droit 
chemin. Il était inévitable qu’un point de non-retour soit atteint et que le combat entre la vérité 
et le mensonge atteigne son paroxysme. L’usage de la force exigeait que nous quittions nos 
responsabilités et que nous soyons exilé en raison de notre conviction et notre détermination à 
rester attaché à nos principes. Mais que Nous ayons été d’une manière si déplorable séparé de 
Notre peuple et privé de la possibilité de rester parmi lui ne pouvait que marquer l’âme de 
chaque individu libre – de chaque citoyen [muwāṭin] et de chaque citoyenne [muwāṭna] – d’une 
blessure béante et de séquelles profondes dont personne ne mesure la portée, de la même façon 
que cela a suscité une grave crise morale dans tous les cœurs du fait de la propagande menson-
gère et trompeuse qui a accompagné notre éloignement, et qui ne contenait aucune once de 
vérité. 

Mais les responsables de ce complot ignoraient et négligeaient ce lien spirituel qui unit la 
nation marocaine à son souverain [‘āhil], et qui les rend inséparables. Il n’imaginaient pas que 
c’est précisément ce lien qui déclencherait une insurrection de toutes les composantes et toutes 
les classes de cette nation, et que cette révolte formidable susciterait l’admiration et les éloges 
du monde entier ; une révolte qui a fait ses preuves par la force de sa conviction, la fermeté de 
sa volonté et de son mépris pour le mensonge, quelle que soit son importance, sa puissance ou 
son intensité, qui a fait la preuve de son attachement ferme et sincère, de sa loyauté envers son 
berger [rā‘ī] et de son acharnement dans la lutte pour la souveraineté et la libération de la patrie. 
C’est ainsi que la vaillante nation marocaine, avec à sa tête le mouvement de résistance natio-
nale et la courageuse Armée de libération, a pu écrire une page dorée qu’elle a ajoutée à son 
livre historique, empli de versets de bravoure et de lutte, ainsi immortalisés tels des étincelles 
pour les générations à venir, qui trouveront en elle les valeurs d’honneur, de fierté, de sacrifice 
et de loyauté. Le destin a voulu nous mettre à l’épreuve, ainsi que notre nation, dans notre foi 
et dans la sincérité de notre détermination. Grâce à Dieu, nous sommes sortis ensemble de cette 
épreuve difficile, plus forts et plus puissants, victorieux et triomphants. Le récit de notre lutte 
est une magnifique leçon qui a ému les peuples du monde entier. 
 

Peuple fidèle,  
Si tu t’es sacrifié corps et âme pour préserver la vérité et défendre la dignité nationale et 

religieuse, bafouées par ceux-là même chargés de veiller sur elles, alors, grâce à Dieu, ton sa-
crifice a, grâce à Dieu, aujourd’hui porté ses fruits – « C’est une promesse de Dieu, Dieu ne 
manque pas à sa promesse139. » Vois ceux qui ont comploté contre toi en déployant toute leur 
duplicité, comme ils ont dû faire demi-tour, suivant les traces de l’échec amer. Ils ont confirmé 
la parole du Tout-Puissant : « Mais la ruse méchante n’enveloppe que ses auteurs140 ! » 

Voici que nous célébrons cette commémoration que nous avons baptisée « Révolution du roi 
et du peuple [ṯawra al-malik wa-l-ša‘b] » et que nous avons choisi de célébrer chaque année 
dans la joie et l’alégresse. Dieu Nous a accordé la grâce de retrouver Notre foyer, de même 
qu’Il a accordé à la nation la grâce de l’indépendance et a permis l’unification de son territoire. 
Nous devons invoquer abondamment la miséricorde pour nos valeureux martyrs, comme Allal 
ben Abdallah, Mohammed Zerktouni, Ahmed Rachidi, Hoummane El Fetouaki, Mohammed 
Slaoui, Abbas Messaadi, Brahim Roudani, Hassan ben Hamouche Zekriti. Ceux qui ont sacrifié 
leur vie ont noué une alliance évidente et ont lutté pour la cause de Dieu : « Nous dirigerons sur 

 
139 Coran 30 : 6, trad. D. Masson. 
140 Coran 35 : 43, trad. D. Masson. 
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nos chemins ceux qui auront combattu pour nous, Dieu est avec ceux qui font le bien141. » Nous 
avons la responsabilité de garder la mémoire de ses martyrs vertueux dans nos cœurs, et d’ex-
primer notre gratitude en les honorant. 

C’est en additionnant nos forces que nous ferons face à tous les dangers qui nous menacent 
et que nous protégerons notre jeune indépendance. Cela passe par l’unité, la solidarité et l’obéis-
sance, et aussi par la purification de nos âmes de la pollution des rancunes et des haines, et en 
ne cessant de chercher à accomplir notre devoir. Le peuple marocain ne devra pas oublier le 
noble rôle certains Français et Espagnols libres, qu’ils résident à l’intérieur de notre pays ou à 
l’étranger, et qui ont contribué à propager la lumière de la vérité. Le Maroc, qui est un jeune 
État, a besoin de bénéficier des talents de tous les éléments qui y résident. Que ceux-ci travail-
lent tous ensemble dans l’amitié et la paix pour fournir au Maroc les moyens de la prospérité et 
de l’aisance. Qu’ils soient seulement préoccupés par la construction de son avenir. À cette oc-
casion, il nous faut souligner ce que nous devons aux pays arabes et musulmans frères, dont 
l’engagement en faveur de notre cause exige de notre part les plus sincères remerciements. Cela 
vaut en particulier pour l’Égypte, qui traverse actuellement une épreuve142 et dont nous espé-
rons qu’elle surmontera ses difficultés pour retrouver son entière dignité et sa souveraineté.  

Ensemble, adressons-nous à Dieu pour l’implorer humblement de nous inspirer le chemin 
de l’action pour le bien de notre nation. Qu’il nous guide vers l’apogée de la gloire et de la 
puissance. Que Dieu vienne en aide à nos frères arabes et musulmans dans leur lutte légitime 
pour gagner leur liberté et leur indépendance et occuper la place qui leur revient parmi les na-
tions libres, et ainsi contribuer à l’édification de la civilisation humaine et à l’établissement de 
la paix mondiale. » 
 
 
 

8. Discours du roi pour l’inauguration de l’Assemblée nationale 
consultative, 12 novembre 1956 
 
Traduction officielle. « Discours prononcé par S. M. le Roi le 12 novembre 1956, à l’occasion 
de l’ouverture solennelle de la première session de l’Assemblée Nationale Consultative à Ra-
bat », dans MOHAMMED V, Le Maroc à l’heure de l’indépendance, op. cit., p. 93 ; Inbiʿāṯ umma 
[Renaissance d’une nation], tome 1 (1955-1956), op. cit., p. 283. 
 
 

« Messieurs les membres, 
 
Nous sommes heureux de vous souhaiter la bienvenue et de saluer en vous les différentes 

régions de Notre Royaume [mamlaka] que vous êtes venus représenter au sein de cette assem-
blée. Nous prions le Tout-Puissant de vous assister dans l'accomplissement de votre tâche. 

Vous connaissez Notre constance souci d'assurer à la nation [umma] – qui a mis entre Nos 
mains sa destinée et Nous a accordé sa confiance – son évolution et sa prospérité afin de la faire 
accéder à un rang digne de son glorieux passé et de permettre aux citoyens [āfrād143] d’exercer 
leurs droits et de remplir leurs devoirs. 

 
141 Coran 29 : 69, trad. D. Masson 
142 Mohammed V fait ici référence à la crise de Suez. 
143 Le terme arabe n’a pas la signification politique de « citoyen », utilisé dans la version officielle en français ; il pourrait 

seulement être traduit par « membre » ou « individus ». 
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Nous n'avons cessé, depuis que Dieu a comblé Nos vœux par la réalisation de notre indé-
pendance, de déployer tous Nos efforts pour accomplir les réformes que Nous et la nation avons 
toujours réclamées et pour lesquelles nous avons consenti ensemble tous les sacrifices. Notre 
première préoccupation a toujours été d'associer Notre peuple à la gestion des affaires publiques 
par l'intermédiaire de représentants qualifiés. Mais il est nécessaire de procéder par étapes pour 
assurer la démocratie que Nous voulons instaurer sur les bases de la maturité politique, de l'édu-
cation civique et de la promotion sociale. 

La création de cette assemblée est un des événements les plus importants survenus dans la 
vie du pays depuis son indépendance. Cette institution n'est à nos yeux qu’un pas vers l'objectif 
final que Nous Nous efforçons de réaliser : promouvoir une véritable vie représentative permet-
tant au peuple de gérer les affaires publiques dans le cadre d'une monarchie constitutionnelle 
[malakiyya dustūriyya] garantissant la liberté, l’égalité et la justice pour les individus et les 
collectivités. Ainsi sera établie au Maroc une démocratie authentiquement nationale et cons-
tructive, conforme aux préceptes égalitaires de Notre sainte religion, aux prescriptions du Coran 
qui recommande aux croyants de se consulter [šūrā bayn al-mu’minīn] dans les affaires d’inté-
rêt commun, au Prophète de prendre l'avis de ses compagnons et qui Nous exhortent à Nous 
unir en vue du bien. Cette démocratie doit également être conforme à nos traditions nationales 
qui n’ont connu d'autre régime politique que celui de l’imamat fondé sur la justice et le respect 
de la personne humaine.  

Nous avons tenu à assurer, au sein de cette assemblée, la représentation de toutes les ten-
dances politiques nationales, des professions libérales et des diverses activités économiques, 
sociales et culturelles pour qu’elle soit le reflet des différents aspects de la vie du pays et le lieu 
où pourront se confronter toutes les opinions.  

Les critères qui ont guidé Notre choix des membres sont – vous le savez – la compétence et 
l’expérience. Mais la méthode que Nous avons utilisée pour leur désignation n’est pas faite pour 
Nous satisfaire. Nous restons persuadés que les élections libres sont le meilleur fondement 
d’une démocratie saine. Aussi sommes-nous décidés à changer le mode de formation de cette 
assemblée et à doter le pays d'institutions représentatives. La désignation des membres fera 
place à leur élection. Les membres de l’Assemblée consultative ont le droit d’émettre des vœux, 
de formuler des recommandations et de présenter des suggestions. Nous accordons à l’Assem-
blée consultative le droit de faire des observations sur l’activité gouvernementale et sur la po-
litique générale de la nation.  

L’émulation qui doit animer les membres de cette assemblée leur permettra d’acquérir l’ex-
périence nécessaire à la gestion des affaires publiques. De même, les travaux de cette assemblée 
donneront au peuple l’occasion d'aiguiser son sens critique et de susciter son intérêt pour la 
chose publique, nécessaires l’un et l'autre à l'implantation de l’esprit démocratique. 

Nous jetterons les fondements du régime démocratique en instituant des assemblées locales 
dans les villes aussi bien que dans les campagnes, qui permettront l’éducation politique des 
citoyens et leur participation à la gestion de leurs propres affaires : Notre désir est de construire 
la démocratie par la base.  

La nation a les regards tournés vers cette assemblée. Nous espérons que ses membres seront 
dignes de la confiance dont Nous les avons investis et s’acquitteront, sans défaillance, de leur 
tâche. Nous espérons aussi qu’ils déploieront tous leurs efforts pour servir l’intérêt de la nation 
en donnant des conseils, en interpellant les ministres, en discutant des problèmes qui leur sont 
soumis et, en particulier, le budget général et les budgets annexes et en veillant sur les recettes 
et sur l’utilisation efficace des dépenses.  

La liberté d’expression et de discussion dont vous jouissez dans cette enceinte n’a d’autres 
limites que les règles de la courtoisie et de la bienséance. Elle doit, en outre, respecter l’intérêt 
national qui exige d’éviter la discorde, d’écarter l’intérêt personnel et de se pencher avec 
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sérénité sur les problèmes vitaux du pays car notre but à tous est de servir avec désintéressement 
la patrie. 

Les droits naturels et légitimes de l’individu comportent des devoirs qui en sont la contre-
partie. Nous ne devons pas céder à la tentation courante de réclamer les uns et de méconnaître 
les autres. Droits et devoirs ne sauraient être séparés. C’est en accomplissant leurs devoirs que 
les hommes accèdent à la dignité, au perfectionnement moral et à la préservation de leurs droits. 
D’autre part, Nous souhaitons que chacun prenne conscience de la situation que traverse le 
Maroc et puisse juger, pour éviter toute perte de temps, de l’opportunité et de l’importance des 
problèmes que Nous avons à résoudre dans l'immédiat. C’est dans ces conditions seulement que 
Nous pourrons Nous consacrer à l’étude de ces problèmes et leur trouver d’urgence une solution 
adéquate. 

Notre connaissance des besoins du pays dans le présent et dans l'avenir Nous dicte d’inviter 
Notre gouvernement à tout mettre en œuvre pour assurer aux citoyens le bonheur et la prospérité 
et pour permettre à la patrie de surmonter les difficultés actuelles et de franchir une nouvelle 
étape de son histoire. Nous l’invitons aussi à poursuivre son action pour assurer l’ordre, garantir 
les libertés publiques, réformer la justice, renforcer l'armée, améliorer les finances de l’État, 
relancer l'économie nationale, propager l'instruction, élever le niveau de vie de l’ouvrier et du 
paysan, accroître la production, développer le commerce, industrialiser le pays, résoudre les 
problèmes de l'urbanisme et de l’habitat, resserrer nos liens avec les nations amies, et participer 
enfin à la consolidation de la liberté de la paix dans le monde. Nous n’aurons de repos que le 
jour où tous ces projets seront réalisés. Tel doit être également votre constant souci. Ainsi notre 
action commune pourra-t-elle porter ses fruits. 

 
En procédant aujourd’hui à l’ouverture de la session de l’assemblée, Nous vous recomman-

dons, Messieurs les membres, de remplir consciencieusement votre devoir. 
« Dieu, son prophète et les croyants vous jugeront sur vos actes144. » 
Puisse le Seigneur Nous accorder son assistance et affermir nos pas et les vôtres dans la voie 

du bien. 
Nous déclarons ouverte la première session de l'Assemblée consultative. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
144 Coran 9 : 105. 
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9. Allocution de Moulay Hassan pour le premier anniversaire 
des FAR, 14 mai 1957 
 

Traduction par les services français (?). CADLC, 24QO-1044. 
 

 
« Allocution prononcée par S.A.R. le prince Moulay Hassan pendant la cérémonie an-

niversaire des Forces armées royales marocaines à Rabat le 14 mai 1957. 
 
En ce premier anniversaire de la création des Forces armées royales, je suis heureux de vous 

exprimer la satisfaction de Sa Majesté le Roi, chef suprême des Forces armées royales pour les 
efforts que vous n'avez cessé de déployer depuis le 14 mai 1956. L'année qui vient de s'écouler 
a été pour nous tous semée de difficultés. Nous n'avions que très peu de cadres et pas un seul 
spécialiste digne de ce nom. Les conditions d'installation matérielles étaient insuffisantes ou 
inexistantes, il a fallu se mettre à l'ouvrage avec foi et ténacité pour mettre sur pied notre armée. 
Dans un délai très court, notre armée pourra disposer de plusieurs centaines d'officiers pour 
encadrer les différentes armes, y compris l'aviation. Nous avons pu former quelques milliers de 
spécialistes depuis le boulanger, le conducteur, le tailleur, le transmetteur, jusqu'au mécanicien 
de l'air et des météorologistes. Nous avons restauré les quelques médiocres installations mises 
à notre disposition, et nous en avons construit de nouvelles avec nos propres moyens. Nous 
n'avons utilisé que très peu les crédits alloués à cette fin, nous avons rendu presque intact aux 
finances de notre budget d'équipement 1956 et une partie de celui du fonctionnement, et il en 
sera peut-être de même pour 1957. 

L'armée a appliqué rigoureusement l'austérité ordonnée par Sa Majesté pour l'ensemble de 
son administration. Et cependant pour une armée naissante les besoins sont considérables et 
urgents. Mais l'armée ne veut pas être une lourde charge pour notre pays. Elle voudrait au con-
traire contribuer à son relèvement et à sa prospérité. 

L'Armée royale est petite par le nombre. Sa constitution interne répond parfaitement à la 
conception de la défense nationale de l'ère atomique. C'est un outil de qualité. Tout en voulant 
être l'armée de la paix, elle n'oublie pas sa devise de combat : « qui s'y frotte, s’y pique ». Le 
peuple marocain a confiance en son armée. Il reconnaît en elle le milieu salubre de la discipline, 
de la vie d'ordre, de la hiérarchie, de l'obéissance et de la pauvreté qu'on y mène. Le soldat est 
l'expression la plus complète et la plus noble de la pensée humaine – le sacrifice. Cette pensée 
le rapproche de son imam et chef suprême Sa Majesté le Roi, emblème de la nation. Aux heures 
douloureuses que le Maroc a traversées, unis dans un même sacrifice, le souverain et son peuple 
ont donné le plus bel exemple de courage et d'abnégation. La victoire finale vint couronner leurs 
souffrances. L'Armée royale se doit de nourrir dans son cœur la mémoire de cette lutte et de 
l'idéal qui l'inspira. Elle se doit d'en faire son bréviaire. Le soldat du Roi est aussi le soldat de 
la Nation.  

Sachons le bien : le Roi et son peuple ne forment qu'un tout homogène. Le trône est le sym-
bole de l'unité nationale, car sans cette unité, il n'y a ni indépendance, ni liberté véritables aux-
quelles chacun de nous aspire de toutes les forces de son âme. Cette fusion intime du peuple et 
du trône est évidente dans l'Armée royale. Son recrutement dont la base s'étend à l'ensemble de 
la communauté nationale s'ouvre sur presque toutes les fractions de la société. On rencontre 
dans l'armée royale le fils du fellah, de l'artisan, du bourgeois et du boutiquier à côté du fils d'un 
proche parent du Roi. Ainsi l'Armée royale est l'armée la plus démocratique que l'on puisse 
concevoir. Mais l'Armée royale démocratique doit se tenir à l'écart de la politique, elle ne doit 
pas tenir compte de ses tendances, de ses opinions ou de ses sympathies. La neutralité politique 
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doit être le dogme de la morale militaire. Le soldat n'a qu'un devoir à connaître, mais qui ne 
souffre ni exception, ni accommodement : la sauvegarde de l'honneur et de l'existence du 
peuple. Il n'y a pas pour lui de doutes, de débats intérieurs ou de troubles de conscience. À 
moins de saper le fondement de toutes disciplines et de courir à l'abîme, l'armée ne saurait être 
le juge ou l'arbitre politique. 

L'armée ne doit pas se confiner dans sa vocation guerrière ; elle a d'autres tâches à accomplir 
dans le domaine économique et social. 

Dans le domaine économique, j'envisage de mettre cette armée à la disposition du ministre 
de l'Agriculture, non seulement des animaux de labour, mais aussi des engins mécaniques. Ces 
engins, qui ailleurs sèment la terreur et parfois la mort, sur la terre marocaine ils sèmeront le 
grain qui redonnera à cette population laborieuse l'espoir de vivre en paix. 

L'armée vient d'accomplir une grande œuvre sociale et économique dans le Tafilalet145. Elle 
a construit des villages et en a restauré d'autres menaçant ruines. Elle a fait des barrages, refait 
des séguias146, détourné des oueds pour arroser les palmeraies qui étaient sur le point de dispa-
raître faute d'eau, et creusé des citernes. Là où il n'y avait que la soif et la désolation, elle a 
redonné la vie, la prospérité et la stabilité. Elle a pu résorber le chômage dans cette région, dans 
de notables proportions. Nos médecins militaires aussi ne chôment pas, ni dans le Tafilalet, ni 
dans tous les coins du Maroc où nous avons une garnison. N'est-il pas là un petit exemple à 
suivre et à encourager pour résorber le chômage et même le supprimer, aider la population 
rurale à se fixer sur cette terre ? On ne quitte pas de gaieté de cœur sa petite terre natale malgré 
l'attirance fatale des grandes villes. L'armée va entreprendre des tournées cinématographiques 
ambulantes pour l'instruction de ses membres, auxquelles seront conviées les populations du 
bled. Dans l'ordre social, l'armée assure depuis plusieurs mois avec ses véhicules et son essence 
la distribution des tonnes de lait aux enfants des écoles européennes et marocaines sans aucune 
distinction. Pendant la période du Ramadan, l'armée a servi journellement des centaines de re-
pas aux déshérités du sort, chaque soldat a partagé spontanément sa ration quotidienne avec ses 
frères malheureux. Dans la seule garnison de Rabat, plus de 40 000 repas complets ont été servis 
pendant la période du Ramadan. Nous n'avons pas encore le chiffre exact des autres garnisons, 
mais on peut dire que plusieurs milliers de repas ont été servis aux nécessiteux. D'ailleurs, même 
en dehors du Ramadan, l'armée nourrit tous les nécessiteux qui font appel à elle. Pendant cette 
période du Ramadan, elle a prêté à toutes les municipalités du Maroc ses cuisines roulantes et 
ses ustensiles de cuisine. Ainsi l'Armée royale contribue pour sa modeste part à la grande œuvre 
de redressement national sous l'égide de notre Roi bien-aimé. 

La tâche essentielle de l'armée d'une nation qui renaît et aspire à la vie doit contribuer à 
l'amélioration professionnelle de ses membres, amélioration professionnelle qui doit servir de 
base à l'amélioration de la masse de la nation pour laquelle ces militaires à instruction perfec-
tionnée deviendraient des moniteurs répandant ces lumières utiles qui préparent au travail et à 
l'industrie. C'est dans ce sens que vont être prévues pour les soldats des leçons de mathéma-
tiques élémentaires, de forgerons, de maçons et charpentiers. Et lorsque viendra le service mi-
litaire obligatoire pour tous, aura-t-il pour résultat « de mûrir l'homme au lieu de l'user », chacun 
en sortira dans une position plus avantageuse pour son propre bien-être que s'il n'a jamais em-
brassé la carrière des armes. Le soldat libéré sera pour ses compatriotes non plus un improductif, 
mais un moniteur d'enseignement agronomique et industriel. L'armée remplira la bienfaisante 
fonction d'une véritable école nationale, instrument décisif de régénération nationale. On vien-
dra y apprendre comment on sert et comment on aime le pays et que le service militaire obliga-
toire soit la grande école des générations futures. 

 
145 À la suite du soulèvement mené par le gouverneur Addi ou Bihi, début 1957, qui n’est pas mentionné ici. 
146 Canaux d’irrigation. 
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Je viens de vous tracer à grands traits ce que notre jeune armée a fait pour elle et dans l'intérêt 
national, ce qu'elle a l'intention de faire pour le bien de tous. 

Telles sont les directives de Sa Majesté le Roi, notre chef suprême, que Dieu nous le garde 
et le glorifie. 

Le peuple marocain ainsi que l'Armée royale doivent avoir pour principe la solidarité. Une 
nation sans armée n'est point souveraine. Une armée sans nation pour la soutenir et l'aider ne 
peut prétendre être une armée. Seule une symbiose profonde entre les deux est de nature à 
assurer son avenir de grande et belle nation. 

À la vérité, l'Armée royale ne compte pas 30 000 hommes. Ses effectifs sont de 10 000 000 
de soldats. Tels un seul homme, militaires et civils répondront à l'appel de leur souverain chaque 
fois qu'il le jugera utile, unis dans un même idéal et dans une même foi, ils n'hésiteront pas à 
marcher de l'avant, dans la voie du sacrifice pour que vive le Maroc.  

 
Mon Dieu, ma Patrie, mon Roi. » 

 
 
 

10. Si Bekkai demande au sultan que Moulay Hassan 
soit fait prince héritier, 4 juin 1957 
 

Traduction officielle (?). CADLC, 24QO-884. 
 
 
 

« Requête adressée par le gouvernement marocain à Sa Majesté le sultan au sujet de la 
désignation du prince Moulay Hassan comme héritier du trône  

 
Majesté, 
Que Dieu vous accorde longue vie, pleine réussite, et qu'il perpétue la grandeur de Votre 

règne. 
Nous présentons nos hommages à Votre Majesté et nous y joignons l'expression de notre 

déférence et de notre admiration.  
Il n'échappe pas à la connaissance de Votre Majesté, d'après l'une des meilleures traditions 

suivies par les nations musulmanes depuis les époques les plus reculées de l'histoire et adoptée 
par le Maroc au cours des différentes phases de son passé, que les rois musulmans ont toujours 
attaché une grande importance à l’investiture du prince héritier et consacré un soin particulier 
à la désignation d'un titulaire apte et digne. 

Votre Majesté sait parfaitement que les souverains de la glorieuse dynastie alaouite, en par-
ticulier, faisaient grand cas de cette institution et que dans le choix du prince héritier, ils 
n'avaient pour critère que le bien de la nation et son intérêt supérieur.  

Dieu soit loué qui a permis que les actes de Votre Majesté, digne descendant de ses glorieux 
ancêtres, soient conformes aux biens et que ces entreprises et les décisions qu'Elle a eues à 
arrêter soient couronnées de succès. 

Dans Sa sagesse et Sa perspicacité, Votre Majesté a su apprécier en la personne de Son 
Altesse royale le prince Moulay Hassan la noblesse de caractère, sa loyauté et son profond souci 
de suivre l'exemple de son Auguste père. Aussi en a-t-Elle fait Son prince héritier et l'a-t-Elle 
entouré de Son affection et de Son estime. 
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Cet honneur devait tout naturellement échoir à Son Altesse royale le prince Moulay Hassan : 
Votre Majesté a eu maintes fois, de près ou de loin, l'occasion de le mettre à l'épreuve et à 
trouver en lui l'exemple d’une abnégation totale, d'une entière fidélité à Son Auguste personne. 
Les épreuves que Son Altesse royale a endurées à Vos côtés constituent un témoignage éclatant 
de la fermeté de ses convictions et de son profond dévouement à la cause de son peuple et de 
sa patrie. 

Ce ne sont là que quelques-unes de ses qualités, que l'exemple de son Auguste père lui a 
inspirées. Son Altesse royale le prince Moulay Hassan ne cherche à tout moment et en diverses 
circonstances qu'à apporter de nouvelles preuves de sa maturité d'esprit, de son expérience, de 
sa perspicacité et de sa vaste culture. 

L'une des raisons de satisfaction de Votre gouvernement dévoué et de Votre peuple fidèle 
est de constater à tout moment les efforts que Son Altesse royale ne cesse de déployer depuis 
que Votre Majesté l’a investi des fonctions de chef d'état-major des FAR et la compétence 
précieuse qu'elle apporte à l'accomplissement de sa haute mission.  

Votre Majesté n'oublie point que lors de son voyage en Italie, son Altesse royale a su mériter 
sa confiance en s’acquittant brillamment des lourdes tâches que Votre Majesté lui avait confiées 
en le chargeant d'assurer l'intérim de chef de l'État durant son absence.  

En assumant les fonctions royales et en se penchant sur les affaires de la nation, S. A. R. a 
su faire preuve durant cette courte période d'une rare capacité et d'une intelligence inégalée. 

Un prince héritier qui rassemble en sa personne tant de brillantes qualités et qui s'inspire 
constamment de Votre exemple est digne de tous les honneurs et de toutes les faveurs. 

Que Votre Majesté daigne permettre aux membres du gouvernement dont vous avez bien 
voulu confier la présidence à Votre humble serviteur d'exprimer un vœu qui leur est cher de 
voir Votre Majesté, que Dieu l'assiste, consacrer officiellement un fait et une réalité tangible 
par la publication d'un texte qui reflète les sentiments et les désirs de tous Vos sujets.  

Si les circonstances d'une époque révolue n'ont pas permis la réalisation de ce vœu, l'ordre 
nouveau, établi grâce au sacrifice de Votre Majesté, est de nature à faciliter une telle entreprise 
et à satisfaire les aspirations de votre peuple. 

Nous sommes persuadés que le vœu que nous sommes heureux de Vous exprimer aujour-
d'hui trouvera auprès de Votre Majesté l'accueil qu'elle réserve toujours aux initiatives suscep-
tibles de répandre la joie parmi ses sujets. 

 
Que Dieu garde Votre Majesté pour le bien et la gloire de son pays et de son peuple et fasse 

que vous soyez pleinement satisfait de LL. AA. les princes royaux. 
 
Fait à Rabat, le 5 kiaada 1376 (4 juin 1957) 
 
Le président du Conseil, Bekkai » 
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11. « Appel du Mouvement populaire au peuple marocain », 
octobre 1957 
 

Traduction par les services français (?). CADLC, 24QO-924. 
 
 

« Appel du Mouvement populaire au peuple marocain 
 

Peuple marocain, 
Notre pays a traversé des circonstances difficiles au cours des étapes successives de son 

histoire. Il a enduré les malheurs des guerres tribales, cause des souffrances du peuple marocain 
et du démembrement de son unité. Il en est résulté l'asservissement du pays et sa division en 
plusieurs zones. 

Cet asservissement est à l'origine des déboires, des injustices, des persécutions et de la ty-
rannie dont il a souffert.  

Mais Dieu a voulu te faire recouvrer ta gloire et te délivrer de serres du colonialisme le jour 
où la main de l'occupant a porté atteinte au symbole de la souveraineté nationale, notre seigneur 
Mohamed, que Dieu le protège et lui accorde la victoire. 

Tu t'es donné comme un seul homme contre ce colonialisme, tu as vaillamment combattu, 
imitant la conduite de notre noble souverain. Grâce à tes sacrifices et l'unification de tes rangs 
autour du Roi, tu as obtenu ton indépendance.  

Nous n'avons pas besoin de te rappeler que la nation n'aura de valeur et ne pourra accomplir 
sa mission que lorsque chacun de ses membres saura s'élever au-dessus des passions et de ses 
intérêts particuliers, s'intégrer dans la société qui l'entoure et souhaiter à son frère le même bien 
qu'il souhaite à lui-même. Nous n'avons pas besoin de te rappeler que la véritable indépendance 
ne peut s'édifier que sur la coopération, la fraternité, l'union et le travail ; la main dans la main 
conformément aux paroles de Dieu : « Ayez tous confiance en Dieu, ne vous divisez pas et 
souvenez-vous des bienfaits dont Dieu vous a comblé, en faisant de vous des frères après avoir 
été des ennemis147. »  

Notre pays a des traditions et des principes islamiques que nous voulons conserver et léguer 
à nos descendants. Nous avons fait cependant preuve de négligence avant d'atteindre les objec-
tifs pour lesquels nos martyrs ont versé leur sang. 

Sans l'existence d'un symbole tel que Sa Majesté Mohamed V, nous aurions commis les 
mêmes erreurs que par le passé et nos efforts auraient été vains. 

Dans le but de sauver le pays du danger de la désunion de la discorde dont nous avons tous 
conscience, un groupe de tes enfants a pris la détermination d'unifier tes rangs, de te diriger 
salon un programme clair au but défini et au sein d'un mouvement auquel nous avons donné le 
nom de « Mouvement populaire ». 

Ce mouvement a été institué au profit du paysan, de l'éleveur, de l’ouvrier et du commerçant. 
Ce mouvement qui est pour le peuple, émane aussi du peuple. Sa devise est : « le travail sous 
l'étendard de l'Union, la solidarité et la fidélité ».  

Ces objectifs visent à éduquer le peuple, à le faire accéder au rang des nations évoluées, 
civilisées et émancipées, à nourrir l’affamé, instruire l'analphabète, vêtir et loger ceux qui sont 
dépourvus d’habillement et de logement, et enfin garantir la justice à l'opprimé. 

 
147 Probablement une interprétation du verset III : 103, que D. Masson traduit ainsi : « Attachez-vous tous, fortement, au pacte 

de Dieu ; ne vous divisez pas ; souvenez-vous des bienfaits de Dieu : Dieu a établi la concorde en vos cœurs ; vous êtes, par sa 

grâce, devenus frères alors que vous étiez des ennemis les uns pour les autres. » 
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Ce mouvement puise ses principes dans les préceptes de l'Islam, dans nos hautes traditions 
nationales. Il tend à réaliser l'égalité entre toutes les couches de la société et mettre fin à toute 
féodalité, sous quelque visage qu'elle se présente, afin qu'il n'y ait plus de place à l'exploitation 
du peuple, à la spoliation de ses biens, et afin de promouvoir un socialisme islamique.  

Les buts de mouvement se résument ainsi :  
- Fortifier le Maroc et consolider sa position en tant que puissance monarchique arabe et 

musulmane en élaborant une constitution puisant ses principes dans la loi musulmane. 
- Achèvement de la libération politique du pays dans ses frontières naturelles et histo-

riques. 
- Le retrait de l'armée étrangère stationnée dans le pays. 
- Libération de notre économie du monopole qui lèse la liberté de l'individu et la souve-

raineté de l'État. 
- La poursuite d'une politique d'indépendance digne de nos croyances religieuses, de notre 

arabisme et de nos traditions nationales.  
- Non adhésion à un pacte militaire portant atteinte à la souveraineté et à l'unité du pays. 
- Adhésion à la Ligue arabe. 
- Assistance aux peuples opprimés, privés de leur liberté et de leur indépendance. 
- Assistance au peuple algérien frère en argent, hommes et armes afin de faire notre devoir 

et vu les liens de race, de religion, de langue, d'histoire et de géographie qui nous lient 
à lui. Il est à noter en outre que l'indépendance du Maroc et de la Tunisie demeureront 
incomplète tant que la libération de l'Algérie ne sera pas obtenue. 

- Élaboration d'une politique tendant à l'unification de l'Afrique du Nord au sein d'un fé-
déralisme sous l’imamat de son grand leader notre roi Mohamed V. 

- Vu sa position géographique, le Maroc doit servir de lien entre l'Orient et l'Occident, 
conformément aux directives de Sa Majesté. 

- Collaboration politique, économique et sociale avec tous les peuples, notamment avec 
les puissances arabes et islamiques sur la base du respect de notre souveraineté et de 
notre indépendance.  

- Coopération avec les Nations Unies pour répandre la liberté, la paix et la sécurité dans 
le monde. 

- Institution d'une vie démocratique réelle, compatible avec nos croyances musulmanes 
et nos traditions nationales. 

- Garantie de la liberté, de la justice à l'individu et à la masse. 
- Propagation de la justice sociale dans toutes les couches du peuple, en instituant l'ensei-

gnement obligatoire et gratuit, en propageant l'hygiène et en protégeant la famille qui 
est à la base de notre édifice social. 

- Nous entendons supprimer les discriminations raciales et donner à tous les citoyens la 
possibilité d'accéder aux fonctions de l'État en ne tenant compte que des compétences, 
de l'honnêteté, de la fidélité et des aptitudes 

- Élaborer une politique d'austérité dans le vrai sens du mot. 
- Prendre en considération les problèmes des campagnes qui se trouvent à la base de notre 

richesse nationale. 
- Le mouvement œuvrera pour le retour aux ayants droit des terres spoliées à l'époque de 

l'ère révolue par les usurpateurs, fussent-ils marocains où étrangers, et pour la création 
d'une caisse nationale chargée d'acheter des terres et de les intégrer dans les terrains 
collectifs au profit des fellah nécessiteux.  

- Orientation du fellah en l'aidant à améliorer les moyens agricoles. 
- Prise en considération des problèmes de l'ouvrier afin de le faire accéder à un rang con-

venable dans la société, l’aider à réaliser ses revendications raisonnables et lui garantir 
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le travail par la création d'industries tout en protégeant et en modernisant les industries 
traditionnelles, afin qu'elles puissent être en mesure de s'adapter à l'esprit nouveau. 

- Extension des communications dans tout le pays. 
- Renforcement de l'armée royale. 

Il va sans dire que l'application d'un tel programme exige au préalable l'épuration de tous les 
éléments corrompus qui se sont distingués par leur œuvre destructrice contre le trône et la patrie. 

L'épuration ayant été récemment décidée, il y a lieu de définir d'abord le sens du mot « tra-
hison ». Il faut également que l'épuration soit totale et qu'elle ne soit pas dominée par des con-
sidérations partisanes, et que les coupables soient jugés tout en leur accordant le droit de se 
défendre afin qu'il soit mis fin à la confusion qui peut résulter de l'emploi abusif du mot 
« traître ». 

Le Mouvement populaire tient enfin à s'incliner avec respect devant le héros de la lutte et le 
libérateur du pays, Sa Majesté Mohammed V, ainsi que devant son fils le prince héritier Moulay 
Hassan. Il leur exprime son attachement et sa fidélité au trône alaouite et à leur noble personne.  

De même qu'il se recueille avec respect devant les âmes des martyrs de la résistance et de 
l'Armée de libération, demandant à Dieu de leur accorder Sa miséricorde. » 
 
 
 

12. Discours prononcé par le ministre des Affaires étrangères 
Ahmed Balafrej devant l’ANC, 9 novembre 1957 
 

Traduction officielle (?), disponible en CADLC, 257QO-7. 
 
 
 

« Discours prononcé par M. Ahmed Balafrej, Ministre des Affaires étrangères à l'Assemblée 
nationale consultative, le 9 novembre 1957 

 
Parmi les véritables aspects de l'indépendance qui a été reconnue le 2 mars 1956 figuraient 

la libération de notre souveraineté extérieure et la liberté pour le Maroc de mettre sur pied une 
armée nationale.  

Aussitôt que Sa Majesté le Roi eut acquis ce droit, il a tout de suite constitué un ministère 
des Affaires étrangères dont il m'a confié la responsabilité. Ce fut naturellement un nouveau 
ministère dans notre histoire moderne dont les aspects étaient inexistants aussi bien à l'intérieur 
qu’à l'extérieur. 

Cependant, l'exercice de ce droit politique extérieur n'a pas échappé à l’opposition manifes-
tée par le partenaire français. Mais malgré cela, nous avons commencé à exercer cette politique 
étrangère. Nous avons conclu la convention diplomatique avec la France signée le 28 mai 1956. 
Si cette convention avait jeté les bases d'un échange de points de vue entre nous et la France en 
ce qui concerne les questions intéressant les deux parties et la consultation au cas où nos intérêts 
communs seraient menacés, cet accord stipulait expressément qu'aucune restriction ne saurait 
être apportée à notre autorité en ce qui concerne les négociations, la conclusion de conventions 
et d’accords et autres traités internationaux. De même que cette convention nous a accordé la 
liberté de plaider devant le tribunal international en cas de litige avec la France qui n’aurait pu 
être résolu par la voie des négociations bilatérales. 
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Dans une correspondance échangée entre nous et le ministre français des Affaires étrangères, 
nous avons fait des réserves en ce qui concerne notre souscription aux accords qui avaient été 
conclus entre la France et les États-Unis au sujet des bases aériennes au Maroc. 

Cette convention fut la première opération conclue pour libérer notre souveraineté extérieure 
après la création du ministère des Affaires étrangères. Par bonheur, nous sommes parvenus à 
cela alors que le ministère était encore en voie de création. La constitution de notre ministère 
ne nous a pas empêché de mener une action concrète pour l'élaboration d'une politique étrangère 
susceptible de renforcer notre indépendance et de libérer notre souveraineté extérieure. Parmi 
les premiers moyens employés pour asseoir cette indépendance figure l'échange de relations 
diplomatiques avec l'extérieur. C’est la raison pour laquelle nous avons créé des ambassades en 
France, en Espagne, en Amérique, en Angleterre, en Allemagne, en Italie, en Tunisie, en 
Égypte, en Syrie, en Irak, au Royaume saoudite et en Jordanie. De même que nous avons créé 
de nombreux consulats et que nous sommes en train de créer des ambassades et des légations 
avec de nombreux pays désirant échanger des relations diplomatiques avec nous.  

Telle est, dans son ensemble, l'instrument qui préside à la marche du ministère des Affaires 
étrangères. Des membres [de l’ANC] se demanderont peut-être quelle est la politique étrangère 
du Maroc, sa position vis-à-vis des problèmes internationaux, quelle est sa position à l'égard 
des blocs, quelle politique il suivra pour résoudre le problème des frontières naturelles, sa po-
sition à l'égard des problèmes nord-africains en général et de la guerre en Algérie en particulier, 
son attitude à l'égard du Moyen-Orient et des manifestations de guerre froide dans ces régions. 

Dès le début, notre politique a eu pour objectif la défense de nos intérêts, de notre souverai-
neté, de notre indépendance, le renforcement des amitiés, la création de liens de solidarité dans 
les domaines matériel, spirituel et intellectuel et de favoriser les échanges économiques et cul-
turels avec d'autres nations, en vue d'atteindre cette prospérité à laquelle aspire l'humanité en-
tière. De même, nous nous sommes attachés à faire connaître le Maroc et à détruire les fausses 
légendes propagées et entretenues sur notre pays par le colonialisme. 

Telle est la mission de notre politique étrangère. Avant de répondre aux questions que nous 
avons soulevées, je voudrais attirer l'attention des membres de cette assemblée sur les obstacles 
qui barrent la route au Maroc et sur le lourd héritage du protectorat. C'est une chose naturelle. 
Le régime institué dans notre pays par le colonialisme devait laisser inévitablement un héritage. 
Malheureusement, celui-ci a été très lourd. 

Nous avons tout d'abord entrepris la liquidation des problèmes en suspens, notamment avec 
la France et l'Espagne. Nous avons conclu, comme vous le savez, plusieurs accords en vertu 
desquels notre souveraineté a été libérée dans les domaines administratif, judiciaire, culturel et 
économique. L'unité monétaire sera réalisée après l'application de l’accord qui a été conclu 
entre nous et l’Espagne à ce sujet. La peseta sera retirée du Nord du Maroc comme l'incorpora-
tion de la zone de Tanger à la patrie a été effectuée en vertu de l'accord conclu à la conférence 
de Fédala. 

Un grand nombre de problèmes restent encore sans solution. C'est ainsi qu'une importante 
colonie française vit librement au Maroc, jouissant de toutes les libertés que lui avait garanties 
le Protectorat, contrôlant la majeure partie des activités de ce pays et ayant une grande influence 
sur l’économie marocaine. 

Lorsque nous avons recouvré notre indépendance, notre pays a dû affronter une campagne 
de propagande tendancieuse qui incita cette colonie à menacer de partir. Ce départ aurait eu de 
fâcheuses conséquences sur l’économie marocaine. C'est pourquoi nous avons négocié avec le 
gouvernement français une convention garantissant les intérêts de la colonie française au Maroc 
et de la colonie marocaine en France, afin que les intérêts des deux parties ne soient ni diminués, 
ni inquiétés, surtout que les règlements du Protectorat accordent aux Français dans notre pays 
beaucoup de droits que l’indépendance ne saurait accepter. 



 1019 

Cet accord permettra à la colonie française de jouir des mêmes droits que ceux des autres 
colonies étrangères qui vivent dans un pays indépendant. Ce sont d'ailleurs les mêmes droits 
garantis par les traités internationaux et la Ligue des droits de l'homme. Si cet accord n’a pas 
encore été signé, c'est parce que le Maroc persiste à ne pas vouloir garantir des droits usurpés 
et illégaux. Si notre devoir est de garantir aux étrangers des intérêts légitimes – et cela est sans 
doute dans l’intérêt de la prospérité économique du Maroc – nous ne pouvons pas faire de con-
cession sur les droits illégitimement acquis au profit du colonialisme officiel et au détriment 
des citoyens, des terres de l'État et des collectivités. 

 
Messieurs, 
La politique étrangère est basée en réalité sur la liberté de choix et cette liberté veut que le 

pays soit complètement libre, non entravé par ce lourd héritage laissé par l’ère du protectorat et 
du partage de notre pays. 

Notre politique extérieure a été libérée, ainsi que nous vous l'avons déjà dit. De ce fait, nous 
disposons de la liberté de conclure des alliances et des traités et nous avons le droit de négocier 
dans le domaine politique, social et économique. Mais l’exercice pratique de ce droit se trouve 
entravé par des liens qui limitent encore notre liberté. Parmi ces derniers figure la présence 
d'armées étrangères stationnées sur le territoire du Royaume marocain. Malheureusement, ces 
armées continuent à jouir du même statut que celui de l’ère du protectorat. Leur présence pose 
un problème primordial qui préoccupe le gouvernement de Sa Majesté. Ces armées sont l'armée 
française et l'armée espagnole et aussi les bases américaines au Maroc. 

Vous n'ignorez pas que ces bases ont été créées en vertu d'un accord secret entre la France 
et les États-Unis au temps du protectorat, sans que le Maroc ait été consulté ou ait participé à 
ces accords ou en ait été informé. Ce qui fait que ces accords doivent être considérés comme 
une violation même des règlements qui régissaient le Maroc au temps du Protectorat. Au privi-
lège militaire que possèdent les Américains sur ces bases qu'ils ont construites sur notre terri-
toire, il faut ajouter des privilèges financiers, judiciaires et douaniers incompatibles avec le 
nouveau régime du pays. 

C'est pourquoi et en raison de ce que l’existence de ces bases lèse la souveraineté du Maroc, 
nous avons entamé des négociations avec le gouvernement des États-Unis d'Amérique dans 
l'espoir de parvenir à un modus vivendi à cette situation illégale en attendant que le gouverne-
ment définisse sa position en ce qui concerne l’existence même de ces bases. 

Voilà en ce qui concerne les bases américaines. Quant à la présence des armées françaises 
et espagnoles, cela pose un problème qui ne cesse de se compliquer, nous détourne de nos pro-
blèmes et partant entrave notre liberté d’orientation et de choix. 

La présence de ces armées et les circonstances qui nous sont dictées par la situation ne porte 
pas seulement atteinte à la dignité nationale mais nous empêche aussi d'exercer notre souverai-
neté dans certaines régions. En outre, la présence d'une armée étrangère jouissant d’un statut 
d'occupation dans un pays indépendant aboutit inévitablement à des conséquences néfastes et 
nous empêche d’édifier nos relations avec la France sur des bases d'amitié et de coopération. 
C’est pourquoi nous avons réclamé et nous ne cessons de réclamer et d'insister auprès de la 
France et de l'Espagne pour entamer des négociations dans le but de liquider le problème de la 
présence des deux armées étrangères et de parvenir à une solution à leur sujet. Pour parvenir à 
résoudre ce problème, ces deux nations posent comme condition que notre armée rejoigne leurs 
rangs et que nous concluions un pacte de défense commune avec eux et leurs alliés. Nous 
n'avons pas accepté de négociations sur ces bases qui limitent notre souveraineté et notre liberté 
de choix. Nous savons qu’un pays comme le nôtre ne dispose pas des moyens suffisants pour 
parer au danger auxquels il pourrait s'exposer ; mais il se refuse à substituer un danger probable 
à un danger certain. 
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Parmi les importants obstacles, qui limitent notre liberté en ce qui concerne notre politique 
étrangère, figure la pression qu’exerce sur nous la France par des moyens directs ou indirects. 
Vous n'ignorez pas que notre économie se trouvait dans une situation qui la rendait complé-
mentaire de l’économie française. C'est pour cela que la France s’est trouvée en mesure d’exer-
cer sur nous une pression. Mais le ministère de l’Économie nationale déploie tous ses efforts en 
vue de libérer l’économie marocaine et de la délivrer de cette tutelle qui lui est imposée, et de 
la rendre libre, ne dépendant point de l’économie française. Les moyens de pression indirects 
résident dans le fait que la France demande à ses alliés de ne pas traiter avec nous avant la 
liquidation de ses problèmes avec le Maroc et que l’aide accordée à ce pays ne soit qu’un com-
plément de l’aide française et ce, de crainte que le Maroc ne se passe d’elle et de son aide, ce 
qui lui ferait perdre un de ses moyens de pression. 

Ajoutez à cela les programmes élaborés en Europe occidentale et les accords conclus pour 
l’exploitation des biens du continent africain dont le Maghreb fait partie, accords conclus de 
manière à priver ces pays de leurs biens et à mettre leurs possibilités au service de l’économie 
européenne. 

Nous ne suivrons pas cette orientation colonialiste dans sa nouvelle forme. Bien plus, nous 
ne pouvons pas collaborer dans ce domaine avec n’importe quelle nation ou groupe de nations, 
si cela ne constitue pas un intérêt pour notre pays sur une base garantissant la liberté de notre 
économie et son indépendance et des avantages pour le peuple marocain et l’élévation de son 
niveau de vie. 

Ce sont des vérités qu’il faut vous rappeler afin que vous puissiez savoir combien la diplo-
matie peut lier notre liberté. Cependant, nous œuvrons pour persuader la France et ses amis 
d’abandonner ces moyens de pression et de procurer une aide sincère pour l’exploitation des 
biens du pays et le développement de sa fortune, afin que nous puissions élever le niveau de vie 
de ses habitants. C’est là une condition fondamentale pour la stabilisation du pouvoir, la garan-
tie de la sécurité et de la paix dans cette zone stratégique importante. 

Quant à notre attitude en face des problèmes des frontières marocaines, il n’est nullement 
raisonnable que le Maroc reste sans frontières ayant fait l’objet d'un accord. Nous œuvrons pour 
la libération des territoires qui font partie intégrante du Maroc, historiquement et géographi-
quement, et conformément au désir de ses habitants. 

Ce problème est une source de désaccord avec la France. C’est pourquoi nous nous sommes 
mis d’accord avec cette dernière sur la constitution d’une commission chargée de l’examen du 
problème des frontières. Mais cette commission ne s’est pas encore réunie. 

Nous nous trouvons dans la même situation avec l’Espagne. Les zones du Sahara marocain 
qui sont sous domination compliquent nos relations avec elle. Nous réclamons ces zones ; l’Es-
pagne avait, il y a quelques temps, accepté de transférer aux autorités marocaines le pouvoir 
dans la zone Sud qui était sous son protectorat. Mais elle s’est reprise et a commencé à poser 
des conditions pour cette rétrocession, conditions que nous ne pouvons accepter. 

Nous espérons que l’Espagne comprendra le danger d’une telle position sur les bonnes rela-
tions que nous désirons conserver avec elle. 

Quant à notre position à l’égard des grands blocs, malgré les obstacles signalés qui empê-
chent le libre choix, nous avons tout fait pour créer des relations diplomatiques avec divers pays 
du monde et étendre sans distinction de blocs le domaine de nos relations économiques et cul-
turelles. 

Le Maroc a participé à la solution d'un grand nombre de problèmes internationaux sur le 
plan des Nations Unies et en dehors de cette organisation. C’est ainsi que, grâce à son action, il 
a été décidé la création d’une commission économique pour l’Afrique qui siègera à Tanger en 
dépit de la violente opposition formulée par certains états colonialistes. 
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Nous avons assumé la tâche de faire connaître le Maroc dans de nombreux pays du monde. 
C’est là une mission qui n’est point facile comme on le pense. Le Maroc jouit d’une très grande 
renommée dans toutes les parties du monde, grâce à la personnalité de Sa Majesté le Roi. Mais 
de nombreuses réalités demeurent méconnues, même chez nos plus proches amis. La tournée 
que nous avons effectuée à travers l’Asie nous a permis de faire connaître le Maroc, faire dis-
paraître les erreurs et de profiter de l’expérience politique acquise par de nombreux États ayant 
exercé les prérogatives de leur indépendance avant nous. 

Nous avons également fait de la propagande pour la cause algérienne et avons demandé à 
ces pays d'appuyer l’Algérie en vue de trouver une solution pacifique à cette question. 

Vous connaissez la position du Maroc à l'égard du problème algérien qui est et demeure le 
soutien de l’indépendance de ce pays, et les efforts diplomatiques déployés tant auprès de la 
France qu’au sein de l’ONU pour la solution de ce douloureux conflit. Nous avons déployé ces 
efforts non seulement parce que l’Algérie est notre voisine, mais parce qu’elle lutte pour un 
bien qui lui a été arrachée. Sa lutte est équitable car elle s’appuie sur un droit sacré qui est le 
droit de disposer à son destin conformément à la charte de l’ONU. 

Il ne vous échappe pas que la solution du problème algérien est une garantie pour l'avenir de 
l’Afrique du Nord et son orientation vers un cadre unifié harmonisant les relations entre les 
trois pays qui occupent une place importante à l'ouest de la Méditerranée en face d’une partie 
de l’Europe occidentale. 

Nous voulons coopérer avec celle-ci sur la base de la liberté et de l’égalité. 
Vu l'influence de Sa Majesté, son désir de stabilisation en Afrique du Nord, elle a tenté de 

mettre cette influence à la disposition des deux parties. Mais nous regrettons de voir la France 
continuer à refuser de reconnaître les aspirations légitimes de l'Algérie. 

Quant à notre adhésion à la Ligue arabe, vous savez que nous sommes disposés à remplir 
nos obligations. Le principe de l’adhésion est décidé mais le temps de le mettre à exécution 
n’est pas encore arrivé, car les circonstances dans lesquelles vit la Ligue arabe rend notre adhé-
sion sans avantages.  

Les problèmes que ces États affrontent actuellement rendent la coopération politique au sein 
de cet organisme presque nul. J'ai eu un entretien à ce sujet avec M. Abdelkhalek Hassouna, 
secrétaire général de la Ligue arabe, lorsque je l'ai rencontré à New York. Il visitera le Maroc 
prochainement pour voir le Roi et examiner avec lui le point de vue du Maroc en ce qui concerne 
cette question. Il est nécessaire de signaler que la non-adhésion officielle à la Ligue ne signifie 
pas que nous tenons à nous éloigner d’elle. Beaucoup d’objectifs de cette Ligue ont été réalisés 
bien que nous n’en soyons pas membres. La coopération culturelle et économique existe entre 
nous et ceci fait partie de la Ligue. Nous coordonnons notre action avec les États arabes au sein 
du bloc afro-asiatique.  

Quant au domaine de la politique extérieure, vous savez que les membres de la Ligue coo-
pèrent et s’entendent par des accords à l'extérieur de cette Ligue. Le jour où nous constaterons 
que notre adhésion à la Ligue trouvera le but recherché tant pour nous que pour les nations 
arabes, nous n’hésitons pas à exécuter le plan décidé. 

Voilà un exposé sommaire sur la politique étrangère du Maroc et sur sa position à l’égard de 
certains problèmes. Cette politique est conforme à la phase de transition que traverse le Maroc 
et qui rend difficile la définition d'une doctrine stable pour la politique étrangère. Ceci est dû 
également à la crise qui existe dans les relations internationales et à l'aggravation de la guerre 
froide entre les deux blocs. 

Cette guerre expose certains des pays du Moyen-Orient à des dangers qui menacent la paix 
mondiale, mais le Maroc traverse cette période tranquillement grâce aux efforts déployés par 
Sa Majesté et à la sagesse de ses directives. 
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Il suffit que nous jetions un regard sur les réalisations accomplies au cours des deux pre-
mières années pour comprendre que la prophétie des colonialistes était tendancieuse. Le Maroc 
l'a heureusement démenti. Il continue à réaliser les objectifs constructifs qu'il se traçait dans 
l'ère de l'indépendance. » 
 
 
 

13. Échange de lettres entre H. Bourguiba 
et Mohammed V, février 1958 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance 
d’une nation], tome 3 (1958), Rabat, Imprimerie royale, 1995, p. 70-73. Documents également 
disponibles en DAR, A21-027. 
 
 
1. Lettre de Habib Bourguiba à Mohammed V, 15 février 1958 
 

« Louanges à Dieu seul ! Paix et bénédiction sur le dernier des Prophètes 
 
À Sa Majesté, mon cher frère, Mohammed V, roi du Royaume chérifien du Maroc. Que 

Dieu lui assure la victoire 
 
C’est un honneur et une fierté pour nous de rappeler la prise de position de Votre Majesté 

chérifienne, celle d’une fraternité sincère et d’une solidarité durable avec la Tunisie après l’at-
taque délibérée des avions français contre la sécurité du village de Sakiet Sidi Youssef. Nous 
recevons avec une grande affection et une profonde émotion les condoléances que Votre Ma-
jesté nous a adressées, l’aide matérielle de Votre Majesté aux sinistrés du village. Le soutien 
affiché de Votre Majesté aux décisions de notre pays a un profond retentissement pour nous, 
pour notre gouvernement et pour le peuple tunisien tout entier. De même, l’initiative de la ville 
de Salé de se jumeler avec le village sinistré a un effet positif dans les âmes tunisiennes, ce qui 
prouve que l’amitié repose sur de profondes racines fraternelles, ancrées dans les âmes des fils 
du Maghreb arabe qui apportent tous les jours la preuve nouvelle de la force de sa solidarité, de 
sa solidité et de son unité. 

Ce sentiment fraternel qui emplit les cœurs marocains et tunisiens constitue pour nous un 
atout précieux dans les épreuves et l’adversité. Il accroît sans discontinuer notre détermination 
à nous engager pour la victoire de l’Algérie dans sa lutte pour la justice, alors que s’approche 
l’heure où elle sera délivrée du joug de la fatigue et de l’esclavage.  

Nous apprécions et reconnaissons à sa juste mesure la solidarité dont fait preuve Votre Ma-
jesté dans les moments de joie comme de détresse, ainsi que le soutien du peuple marocain frère 
à notre peuple fidèle. Nous prions Dieu de nous guider ensemble vers le bien par les meilleurs 
chemins pour que nous puissions effacer tout vestige du colonialisme au sein de notre grand 
Maghreb arabe, et réaliser son unité sans faille que nous espérons. Ainsi, il pourra prendre 
l’éminente place qui lui revient parmi l’humanité. 

 
Fait au Palais de la République, le 26 rajab 1377, correspondant au 15 février 1958 
Le président de la République, 
[Signature de Habib Bourguiba] » 
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2. Lettre de Mohammed V à Habib Bourguiba, 18 février 1958 
 

« Louanges à Dieu ! 
Que Dieu bénisse Muhammad et sa descendance. 
 

Du roi du Maroc 
À Son Excellence le président bien-aimé M. Habib Bourguiba,  

président de la République tunisienne, que Dieu l’assiste.  
 

Nous avons reçu en ce jour des mains de votre envoyé, le secrétaire M. Abdallah Farhat, 
directeur de votre cabinet, votre lettre portant sur la question de l’Algérie, pays frère. Nous vous 
félicitons de votre détermination, et Nous notons avec satisfaction votre intérêt pour la question 
algérienne, qui constitue notre préoccupation principale commune. Nous affirmons une fois 
encore que l’édification du grand Maghreb arabe, qui est Notre plus cher espoir, ne pourra être 
réalisé qu’à la condition que la sécurité et la stabilité règnent dans les trois pays qui le compo-
sent. La position du Maroc au sujet du peuple algérien et de sa lutte pour la liberté et l’indépen-
dance n’a jamais varié. Nos discours et Nos actes, tant au Maroc qu’au sein des instances inter-
nationales, constituent autant de preuves du grand intérêt et de la considération que Nous por-
tons à la question algérienne, en dépit des circonstances et de la phase transitoire que traverse 
Notre pays, qui poursuit ses efforts pour récupérer certains de ses territoires et parachever son 
unité. 

Nous avons exposé notre point de vue à votre directeur de cabinet à ce sujet, en remplaçant 
les doutes par la confiance. Il vous informera de nos avis sur ces sujets. Nous l’avons également 
chargé, à destination de votre excellence, de nos meilleures salutations et de nos souhaits les 
plus loyaux. Nous demandons à Dieu d’apporter Son aide à la nation tunisienne pour qu’elle 
puisse sortir grandie et la tête haute des épreuves qu’elle traverse à l’heure actuelle. 

Que la paix et la miséricorde divines soient sur vous, 
 
Fait en Notre capitale de Rabat, le 28 rajab 1377, correspondant au 18 février 1958. » 

 
 

 

14. Discours du roi à M’hamid El Ghizlane, 25 février 1958 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance 
d’une nation], tome 3 (1958), op. cit., p. 82. 
 
 

« Fidèles sujets sahariens, 
 
L’un de Nos vœux les plus chers était visiter cette partie du Sahara marocain, et d’y rencon-

trer ses habitants pour leur montrer l’intérêt que Nous leur portons, mais aussi pour faire revivre 
la noble tradition établie depuis des temps anciens par les rois du Maroc [mulūk al-Maġrib]. Il 
était dans leur habitude de visiter de temps à autre ces régions sahariennes. Ces voyages d’étude 
et de reconnaissance servaient à protéger leur peuple, estimer leurs besoins, veiller aux intérêts 
de leurs sujets [al-ra‘iyya] et œuvrer à l’intérêt général. Le dernier à avoir effectué un tel voyage 
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est Notre glorieux grand-père, Moulay Hassan, qui est venu jusqu’ici par deux fois pour affir-
mer l’unité du Maroc et la souveraineté de son pouvoir légitime sur l’ensemble de ces régions, 
alors que les ambitions étrangères commençaient à surgir.  

Aujourd’hui, grâce à Dieu, les circonstances Nous permettent de réaliser ce vœu ancien, et 
Nous ont donné l’occasion de renouer avec la tradition de Nos glorieux prédécesseurs. Nous 
voici aux portes du désert, et il était de Notre devoir de rencontrer ses habitants. Nous Nous 
sommes penché sur les problèmes de chacun des lieux que Nous avons visités ou traversés sur 
Notre route, et Nous avons écouté les demandes et les besoins de leurs populations. Nous œu-
vrons à l’amélioration de vos conditions d’existence dans les domaines sociaux, économiques, 
culturels et religieux, pour que vous puissiez recevoir votre part des bienfaits de l’indépendance 
et de la liberté. 

Notre joie est grande d’être accueilli dans ce village de M’hamid, porte du Sahara marocain, 
par les fils de ceux qui avaient accueilli Notre grand-père dans un autre village, les représentants 
des tribus Reguibat, Tekna, Ouled Delim, ainsi que d’autres tribus du désert autour de Chin-
guetti. Nous les avons écoutés, ainsi que leurs hommes de loi et de lettres, et ils Nous ont con-
firmé, ainsi que leurs prédécesseurs l’avaient fait auprès de Notre grand-père, leur attachement 
au trône alaouite, et le maintien de liens forts avec le Maroc, qui ne peuvent être rompus. Nous 
saluons leur courage légendaire et leur ferme volonté, et Nous leur souhaitons la bienvenue au 
sein de leur nation, qui est leur famille. Nous leur déclarons également, ainsi qu’à tous ceux qui 
sont absents, que Nous continuerons de faire tout ce qui est en Notre pouvoir pour le retour de 
Notre Sahara et de tous les territoires qui appartiennent à Notre royaume, conformément à l’his-
toire et au vœu de Nos sujets. Ainsi, Nous serons fidèle à l’engagement que Nous avons pris, 
et que Nous devons respecter pleinement et sans faille, qui est de renouer notre présent avec 
notre passé et de construire un avenir florissant, qui permettra à tous Nos sujets de jouir du 
bonheur, de la prospérité et de la tranquillité. 

 
Fidèles sujets sahariens, 
Ce voyage, ainsi que la loyauté et la fidélité dont Nous avons été témoin resteront gravés 

dans Notre mémoire. Leur écho renforcera Notre détermination à réaliser les aspirations des 
populations du Sahara, qui sont aussi les Nôtres et celles de chaque Marocain libre, désireux 
d’une vie de gloire et de grandeur.  

Puisse Dieu nous guider sur le droit chemin. » 
 
 
 

15. Proclamation royale du 8 mai 1958 
 
Traduction officielle. BO n° 2378, 23 mai 1958. Version en arabe disponible dans MOHAM-

MED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance d’une nation], tome 3 (1958), 
op. cit., p. 177. 

 
 

« Louange à Dieu ! 
 
Peuple fidèle, 
Depuis Notre accession au trône de Nos glorieux ancêtres, Nous n'avons cessé d’œuvrer pour 

le progrès et le bonheur du pays. Notre principal objectif a toujours été de recouvrer notre in-
dépendance. En effet, Nous étions profondément convaincu que le développement et la 
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prospérité du Maroc dans les domaines politique, économique et social ne pouvait se réaliser 
que dans le cadre de l'indépendance et de la souveraineté.  

Ce but, Nous l’avons atteint – Dieu soit loué – grâce à l’intime communion de sentiments 
qui a toujours existé entre Nous et Notre peuple. Cependant, Nous n’avons jamais perdu de vue 
que l’indépendance n'est pas une fin en soi, mais un moyen de promouvoir des réformes orga-
niques afin de doter le pays d'institutions politiques saines. Notre souveraineté sera ainsi con-
solidée et sauvegardée.  

Deux années se sont écoulées depuis notre indépendance. Au cours de cette période, Nous 
avons déployé tous Nos efforts pour parfaire l’unité de Notre territoire, asseoir Notre indépen-
dance sur des bases solides, et élever Notre pays au rang qu’il mérite dans le concert des nations 
et élargir le cadre de Nos relations extérieures. Nous Nous sommes employés également à as-
surer l'ordre et la sécurité et à introduire des réformes économiques et sociales. 

Nous abordons aujourd’hui une nouvelle phase de Notre vie nationale. Nous allons doter le 
pays d’institutions politiques pour permettre à Notre peuple fidèle de participer directement à 
la gestion des affaires publiques.  

L’indépendance que Nous avons acquise grâce à Notre lutte et à Nos sacrifices communs ne 
prendra sa véritable signification que par l’instauration d’un régime démocratique auquel Nous 
avons toujours aspiré et Nous Nous avons à maintes reprises mis en relief les bienfaits, notam-
ment en 1951 dans Notre discours du trône. 

Nous disions, en effet, alors que le pays vivait sous le régime du protectorat, « le meilleur 
régime sur lequel doit vivre un pays souverain gérant lui-même ses propres affaires est le régime 
démocratique dont les principes sont conformes à l’esprit libéral de l’Islam et garantissent à 
l’individu comme aux collectivités une vie paisible et sans inquiétude. » Nous sommes restés 
fidèles à Notre principe, mettant tout en œuvre pour le mettre en application, persuadé que ce 
régime assurera à Notre peuple une vie digne dans la justice et la liberté. 

 
* 

 
Peuple fidèle, 
Nous avons tenu Notre promesse et libéré Notre pays. Maintenant, Nous allons entreprendre 

votre émancipation. Nous allons garantir à chacun ses droits et ses libertés. Ce faisant, Nous 
Nous acquittons de Notre devoir et de Nos obligations et Nous restons fidèles à Dieu et à la 
patrie. 

Dans la présente Charte royale, élaborée à votre intention, Nous avons posé les principes qui 
guideront Notre action et défini le cadre des institutions que Nous allons mettre en place au 
cours de cette phase nouvelle de Notre vie nationale. 

 
Principes 

Ces principes se résument ainsi :  
La souveraineté nationale est incarnée par le Roi qui en est le fidèle dépositaire et le gardien 

vigilant. 
Nous allons édifier un régime de monarchie constitutionnelle qui tient compte de l’intérêt 

supérieur du pays et réponde à ses caractéristiques propres, régime permettant l’avènement 
d’une démocratie authentique s'inspirant à la fois de l'esprit de l’Islam, de l’évolution de Notre 
pays et traduisant Notre volonté de faire participer progressivement Notre peuple à la gestion 
et au contrôle des affaires de l’État. 

Convaincu de la nécessité d’établir une distinction entre les pouvoirs législatifs et exécutifs, 
Nous promulguerons, en ce qui concerne le pouvoir exécutif, un dahir définissant les pouvoirs 
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du président du Conseil, ceux de chaque ministre, ainsi que les attributions du Conseil de cabi-
net. Les ministres qui reçoivent leur pouvoir de Notre Majesté et qui sont individuellement et 
collectivement responsables devant Nous, seront à même de mener à bien les tâches qui leur 
sont confiées. 

Quant au pouvoir législatif, que Nous détenons, Nous l’exercerons Nous-mêmes avec les 
organes que Nous aurons créés à cet effet. 

 
* 

 
Droits et libertés 

Désireux de permettre également à Nos sujets d’exercer les libertés fondamentales et de jouir 
des droits de l’homme, Nous leur garantissons la liberté d'expression, de presse, de réunion et 
d'association. Cette garantie n’aura pour limite que le respect dû au régime monarchique, la 
sauvegarde de l’État et les impératifs de l'intérêt général. 

 
* 

 
Assemblées représentatives 

Pour l’institution des assemblées représentatives, Nous avons jugé nécessaire de tenir 
compte de l'expérience des nations qui ont vécu des circonstances historiques semblables à 
celles que Nous connaissons et éviter ainsi de tomber dans les mêmes errements. En effet, en 
transposant des institutions de pure forme sans les adapter à leur évolution historique et à leur 
génie national, ces nations ont assisté à la dégradation et à la condamnation du régime parle-
mentaire et connu un déséquilibre politique né de l'absence d’harmonie entre les réalités natio-
nales et les réformes empruntées aux autres. 

 
* 

 
Nous estimons par ailleurs que l'instauration d'une démocratie politique doit aller de pair 

avec l’édification d’une démocratie sociale et économique. 
L’évolution du pays a eu pour conséquence l’éclatement de la structure tribale qui ne saurait 

dès lors constituer une base pour la mise en place d’organismes représentatifs. Aussi avons-
Nous jugé préférable que la commune, nouvelle cellule sociale et politique, soit à la base de 
l’organisation du régime du Maroc moderne. 

Pour instituer ce régime, Nous avons décidé de procéder aux élections municipales et com-
munales et de définir les attributions qui seront dévolues aux assemblées locales aussitôt 
qu’aura été élaborée, par une commission dont Nous désignerons les membres, une loi électo-
rale et une loi sur les libertés publiques. 

Après la mise en place de ces assemblées, Nous accomplirons une autre réforme institution-
nelle par la création d'une Assemblée nationale délibérante qui se substituera à l’Assemblée 
nationale consultative et à laquelle Nous attribuerons une part des responsabilités qu’il y aurait 
intérêt à lui confier, notamment la discussion et le vote du budget de l'État. 

Les membres de cette assemblée seront élus par les conseillers communaux et municipaux 
et parmi eux, suivant une procédure qui sera déterminée par dahir.  

Une fois ces assemblées installées, Nous entreprendrons alors une nouvelle réforme consti-
tutionnelle plus importante par l'installation d'une Assemblée nationale issue du suffrage uni-
versel. 
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* 

 
Peuple fidèle, 
Telles sont les grandes lignes de l’œuvre que Nous voulons réaliser – grâce à Dieu – en 

instaurant, au cours de cette phase de Notre vie nationale, des institutions politiques, avec l’es-
poir que le pays poursuivra résolument sa marche vers le destin de gloire et de bonheur que 
Nous lui désirons. 

Il vous appartient, à vous, de mériter Notre confiance, de faire preuve de maturité politique, 
de civisme et de sens patriotique, et d'exercer, à bon escient, les droits qui vous seront reconnus 
et d'assumer les responsabilités dont vous serez chargés.  

Mais vous savez que tout droit implique un devoir et que la liberté est liée à la responsabilité. 
Rappelez-vous constamment que les assemblées que vous aurez à élire doivent être, à tout mo-
ment, au service de l’intérêt général et constituer un lieu de confrontation des opinions et de 
discussions des programmes constructifs, dans la sérénité, l’entente et l’objectivité. 

Dieu Nous assiste et Nous guide tous dans la voie de la sagesse pour le plus grand bien de 
Notre pays. » 
 
 
 
 

16. Déclaration radiodiffusée du roi aux habitants du Rif, 
5 janvier 1959 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma, tome 4 (1958-
1959), Rabat, Imprimerie royale, 1959, p. 46. 

 
 

« Sujets fidèles,  
La situation s’est détériorée au cours du dernier mois, jusqu’à atteindre un degré critique 

dans certaines régions du Nord. Nous sommes peiné par les troubles et les désordres qui s’y 
produisent, dont certains ont entraîné le déplacement de certaines populations qui ont dû quitter 
leurs terres, leurs maisons et leurs travaux pour se réfugier dans les montagnes. Certains de ces 
troubles ont pour cause la rébellion de quelques individus sortis du droit chemin, qui en ont 
incité d’autres à violer les lois et les ont contraints à désobéir aux autorités locales. Ces agisse-
ments compromettent la sécurité, sapent la stabilité, nuisent à l’économie du pays et entravent 
la mise en œuvre des programmes que Nous avons développés pour le bien de Notre peuple. Ils 
empêchent également la poursuite des travaux de construction que Nous menons, avec pour 
conséquence la dégradation de la réputation de notre nation, tout en l’exposant à la division 
[fitna], au chaos et à la régression dans de nombreux domaines.  

Pour mieux comprendre la situation avant de prendre les mesures qui s’imposent, Nous 
avons envoyé une commission d’enquête dans cette région agitée, pour qu’elle rencontre ses 
habitants, écoute leurs plaintes et saisisse les causes de leurs préoccupations et de leurs griefs. 
Ce comité a émis un rapport que Nous avons étudié avec soin et attention, comme conseillé par 
Notre gouvernement qui Nous demandait de le prendre en compte. Nous avons ensuite publié 
des instructions pour que ce dernier prenne rapidement des mesures visant à mieux prendre en 
considération cette région dans tous les domaines, à améliorer les conditions de vie de ses ha-
bitants et à assurer leur bonheur. 
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Nous exhortons Nos fidèles sujets du Nord – c’est à eux que Nous Nous adressons au-
jourd’hui – à faire preuve de sagesse, de prévoyance et de prudence dans la gestion de leurs 
affaires, et de retourner à leur vie quotidienne, à leurs travaux et leurs activités habituelles. Nous 
leur demandons de ne pas écouter les appels à la division et à la discorde, et de préférer la paix 
et la tranquillité. Nous les appelons à coopérer avec les représentants des autorités, civiles 
comme militaires, pour que la sécurité soit restaurée et que l’ordre soit maintenu, afin que la 
situation revienne à la normale et que les âmes puissent retrouver leur tranquillité et leur con-
fiance.  

La poursuite des troubles et du désordre nuit non seulement aux habitants de la région per-
turbée, mais touche aussi l’ensemble de Nos sujets, de toutes les régions, et expose le présent 
de Notre pays, comme son futur, à des catastrophes et de réels malheurs. Pour cette raison, 
Notre responsabilité envers cette nation et ce peuple, qui Nous a été confiée par Dieu, Nous 
impose d’empêcher tout individu, tout groupe d’imposteurs ou d’instigateurs de discorde et de 
division de continuer à tromper le peuple, à l’induire en erreur et à mener leurs actions destruc-
trices qui portent atteinte à l’unité et à l’indépendance de Notre nation. 

Nous sommes déterminé à utiliser tous les moyens pour frapper leurs mains coupables et 
mettre fin à leurs crimes. « Ceux qui s’opposent à Son ordre doivent prendre garde qu’une 
tentation ne les atteigne, ou que ne les atteigne un châtiment douloureux148. » 

 
 
 

17. Entretien entre le général de Gaulle 
et le prince Moulay Hassan, 2 juin 1959 
 
Document 326, Compte-rendu de l’entretien entre le Général de Gaulle et le Prince Moulay 
Hassan, 2 juin 1959, DDF, 1959, tome 1, Paris, Imprimerie nationale, 1994, p. 751. 

 
 
« Le Prince fait tout d'abord part au Général des sentiments très amicaux du Roi à son égard 

et de son grand désir de le rencontrer. Néanmoins, il faudrait éviter que cet entretien demeure 
sans résultat et, plus encore, qu'on puisse dire qu'il a manifesté un désaccord. 

Le Général demande au Prince de lui indiquer les sujets que le Roi souhaite aborder.  
Le Prince répond que le Roi est, comme le Général, d’avis qu'il ne faut pas qu'il y ait d'ordre 

du jour. On peut cependant avoir une idée des principales questions qui pourraient être exami-
nées. Ces questions sont au nombre de trois points. 

Il y a, en premier lieu, la question des troupes françaises au Maroc. Il est de fait que la France 
a considérablement réduit ses effectifs au Maroc. Il est de fait également – et le Prince le recon-
naîtrait volontiers – que les accords de 1956 donnent à la France le droit de maintenir provisoi-
rement ses troupes au Maroc sans modification, jusqu'à la conclusion d'un nouvel accord. Mais, 
sur le plan politique, le maintien de la situation actuelle crée une situation qui est pénible pour 
les Marocains. On a la certitude, à Rabat, que le gouvernement américain est prêt à conclure 
avec le Maroc un accord prévoyant que les bases américaines seront évacuées dans un délai de 
3 ans – délai qui, comme le fait remarquer le Prince, correspond au temps qu'il faudra aux États-
Unis pour posséder des engins intercontinentaux. Le cas des Espagnols est différent, car ils ont 
des troupes seulement dans les présides. Certes, a poursuivi le Prince, nous savons que les con-
ditions de climat qui règnent à Meknès, à Marrakech, à Agadir, sont idéales pour l'instruction 

 
148 Coran 24 : 63 (trad. D. Masson). L’ordre en question est celui de Dieu. 
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des aviateurs, et l'on comprend fort bien à Rabat que la France veuille continuer à en disposer, 
et cela d'autant plus que la France forme les pilotes marocains. Ne serait-il pas possible, alors, 
de conclure un arrangement prévoyant que ces bases resteraient à la disposition des Français 
pour l'instruction des aviateurs français et marocains, étant entendu que ces bases devraient être 
uniquement aériennes et que, en aucun cas, elle ne pourrait servir à combattre un pays arabe ? 
Un tel arrangement serait valable pour trois ou quatre ans. Ensuite, on réexaminera la question. 
Il serait très opportun qu'une formule de ce genre puisse être présentée comme étant une pro-
position française. 

Quant à l’infanterie, elle devrait s'en aller.  
Le Général De Gaulle fait observer que, effectivement, nous avons retiré nos troupes d'un 

certain nombre de bases et que nous avons également retiré les effectifs que nous avions sur les 
bases américaines. Mais il faut penser aussi à l'hypothèse d'une guerre avec l'Est. Dans une telle 
éventualité, la France aurait à se défendre en Afrique du Nord et elle aurait à défendre l'Afrique 
du Nord. C'est pour cette raison aussi que les bases marocaines nous intéressent et il ne faut pas 
se dissimuler que, en cas de guerre, la France devrait envoyer des forces au Maroc. D'autre part, 
a poursuivi le Général, la France pourrait offrir au Maroc la réciprocité. Le Maroc commence 
à avoir des escadrilles et il serait très concevable que les avions marocains puissent utiliser les 
bases comme celles de Salon ou d'Hyères. Il pourrait en être de même pour les unités navales. 
Dans le même ordre d'idées, de même que la France désire conserver le PC naval dont elle 
dispose à Casablanca, le Maroc pourrait avoir l'équivalent à Toulon ou dans toute autre base 
navale française.  

Le Prince apparut moyennement intéressé par la suggestion concernant la réciprocité. Il a 
insisté à nouveau sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que le Général et le Roi se mettent d'accord sur 
les grandes lignes d'un arrangement sur les forces françaises au Maroc, en laissant au gouver-
nement le soin de régler le problème dans ces détails. Le Général a réaffirmé l'intérêt que la 
France porte aux bases dont elle dispose au Maroc. 

La seconde question qui, d'après le Prince, devrait être abordée au cours de l'entretien entre 
le Roi et le Général, est celle des frontières. À cet égard, il faut distinguer entre deux problèmes 
différents :  

Il y a d'un côté les frontières avec la Mauritanie. À ce sujet, le Maroc ne désire pas soulever 
la question. La Mauritanie appartient à la communauté, elle peut librement en sortir, si elle le 
désire, où se rallier au Maroc. Celui-ci n'a nullement l'intention de dicter à la Mauritanie ce 
qu'elle doit faire. Le Maroc n'a aucune objection à ce que la Mauritanie fasse partie de la com-
munauté. Le Roi le dira au Général. 

Pour ce qui est des frontières avec l'Algérie, il est possible que le Maroc ait un jour des 
revendications à faire valoir, mais ce sera pour plus tard. Le Roi estime que ce problème ne doit 
pas être soulevé pour le moment. 

Enfin, il y a les questions économiques. C'est un grand sujet de préoccupation pour les Ma-
rocains qui voudraient tirer profit du pétrole et du gaz du Sahara. Le Maroc souhaite vivement 
que le gaz puisse parvenir sur son territoire et il espère que la France facilitera cette entreprise. 
D'après les calculs qui ont été faits, le kilowatt coûterait au Maroc, grâce au gaz d’Hassi 
R’Mel149, deux francs au lieu de neuf francs actuellement. 

En outre, le Maroc souhaiterait servir de débouché portuaire de Tindouf. Il serait normal que 
ce minerai soit exporté par Agadir. Enfin, si l'on trouvait du pétrole dans la région de Colomb-
Béchar, il pourrait être transporté par pipeline au Maroc qui pourrait éventuellement construire 
une raffinerie. 

 
149 Très important gisement de gaz dans le centre de l’Algérie. 
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Le Général de Gaulle a répondu qu'il comprenait ces préoccupations du gouvernement ma-
rocain, mais qu'il fallait aussi penser à la participation du Maroc à l'exploitation des ressources 
du Sahara et aux bénéfices que l'on en retirera. Le Général a rappelé que l’OCRS150 peut inviter 
les pays riverains à participer à l'entreprise de mise en valeur du Sahara. Le Maroc pourrait ainsi 
y être associé, de même que la Tunisie. Un accord a déjà été passé avec le Niger. D’autres États 
de l'Afrique noire pourront aussi conclure de tels arrangements. 

Le Prince a répondu que toutes ces perspectives représentaient un très grand intérêt pour le 
Maroc. Malheureusement, a-t-il ajouté, ce qui empêche le Maroc de s'engager dans cette voie, 
c'est la question algérienne. Le Prince a demandé au Général ce qu'il pouvait lui en dire. 

On commet fréquemment, a indiqué le Général, une erreur de base à propos de l'Algérie. On 
entend souvent, en effet, comparer l'Algérie au Maroc et à la Tunisie. Or, c'est un cas tout à fait 
différent. Le Maroc et la Tunisie ont toujours été et sont des États avec leurs cadres, leur sou-
veraineté, etc. L'Algérie n'a jamais été et n'est pas en État. L'Algérie est une poussière 
d'hommes. Vouloir considérer l'Algérie comme un État est irréel. Ferhat Abbas n'est pas le 
gouvernement de l'Algérie, l'Algérie n'a jamais eu de gouvernement.  

Le Prince en convient, mais demande si, néanmoins, l'on n'assiste pas à la révélation d'un 
sentiment national algérien. 

Le Général répond qu'il y a effectivement un sentiment de la personnalité algérienne, auquel 
il ne voit pas d'objection, mais que cela ne veut pas dire qu'il y a un État algérien. L'évolution 
de l'Algérie, a poursuivi le Général, c'est l'égalité des droits. Les Algériens peuvent désormais 
s'exprimer librement par leurs votes. Certes, tant que la guerre dure, les élections sont aléatoires, 
mais, néanmoins, la voix est tracée, qui permettra aux Algériens de dire librement ce qu'ils 
veulent. C'est là une révolution. 

D'autre part, a continué le Général, il faut que l'Algérie se transforme économiquement et 
culturellement et qu'elle forme ses cadres. Or, il n'y a que la France qui puisse l'aider à le faire. 
Ce n'est ni Ferhat Abbas, ni Nasser, ni personne d'autre qui pourrait le faire à sa place. Si je 
donnais l'Algérie à Ferhat Abbas, il serait incapable d'en faire quelque chose et on verrait s'ins-
taurer un épouvantable désordre, et d'ailleurs Ferhat Abbas serait chassé par d'autres. 

En somme, reprend le Général, la politique française en Algérie, c'est d'accorder la liberté à 
chaque citoyen et de transformer le pays au point de vue économique et culturel. 

Quel sera l'aboutissement de cette évolution ? Le Général déclare qu'il n'en sait rien et que, 
en tout cas, il se refuse à le décréter. Cela dépendra de beaucoup de choses, et qui peut dire ce 
que sera le monde dans vingt ans ? Quant à Ferhat Abbas, l'Algérie ne s'est pas donnée à lui et 
il n'y a aucune chance qu'elle le fasse. La guerre qu'il poursuit est donc sans issue.  

Le Prince déclare que le Roi et lui-même ont été désolés que Ferhat Abbas n'ait pas accepté 
les propositions de cessez-le-feu présentées par le Général. Mais, a poursuivi le Prince, le Roi 
ne pourrait-il pas exercer son influence pour conseiller aux dirigeants du FLN d'aller à Paris en 
vue de négocier un cessez-le-feu ? Le Général répond qu'il ne lui appartient pas d'empêcher le 
Roi de dire ce qu'il veut à qui il veut, mais qu'il ne lui demande rien. 

Le Prince indique qu'il faut, à son avis, tenir compte de la susceptibilité personnelle de Bour-
guiba. Celui-ci veut jouer un rôle et, pour cela, il entretient le FLN dans l'intransigeance, tandis 
que Nasser veut reprendre les relations avec la France et ne fait pratiquement rien de concret en 
faveur du FLN. 

D'autre part, le Prince craint que les communistes ne veuillent prendre le contrôle de l'insur-
rection, ce qui serait très malheureux. D'ailleurs, ajoute-t-il, les dirigeants fellaghas sont en dé-
saccord avec les fellaghas de l'Intérieur. Raison de plus, remarque le Général, pour ne pas 

 
150 Organisation commune des régions sahariennes, créée en 1957. 



 1031 

négocier avec Ferhat Abbas, puisqu'il n'est même pas obéi par ceux sur lesquels il prétend exer-
cer son autorité. 

Le Prince émet le vœu qu'un jour puisse se constituer une union entre la France et le 
Maghreb, ce qui serait une bonne chose à tous points de vue. 

 
* 

 
En ce qui concerne l'entrevue entre le Roi et le Général, le Prince suggère que, dans le cadre 

des propositions qui ont été faites par le Général, cette entrevue ait lieu le 3 août, ce à quoi le 
Général donne son accord. Il est convenu que la rencontre aura lieu à Rambouillet où le Roi 
passera la journée, mais ne couchera pas. Mohammed V voudrait amener avec lui son ministre 
des Affaires étrangères afin que celui-ci puisse s'entretenir avec M. Couve de Murville pendant 
la conversation des deux chefs d'État. Enfin, le Prince fait part de son intention de revenir à 
Paris huit jours avant la rencontre, afin de mettre au point les détails de celle-ci. » 
 
 
 
 

18. Rencontre entre le roi et le président Eisenhower à Rabat, 
22 décembre 1959. 
 

Traduction personnelle. « Memorandum of a Conference with the President, Palais Royal, Cas-
ablanca », 22 décembre 1959, document n° 362, S. E. Coffman, C. S. Sampson et J. P. Glennon 
(dir.), Foreign Relations of the United States, 1958–1960, Arab-Israeli Dispute, United Arab 
Republic, North Africa, Volume XIII, Washington, United States Government Printing Office, 
1992 
 

 

« Compte-rendu d’une rencontre entre le président Eisenhower et le roi du Maroc 
 
Autres personnes présentes : 
 

Sa Majesté le roi Mohammed V, Maroc 
Le prince héritier Moulay Hassan 
Mr. Murphy151 (pour le communiqué) 
L’ambassadeur Mehdi Aboud152 
Le prince Abdallah 
Mr. Camille Nowfel153 
Major Eisenhower154 

 

Le roi a commencé par approuver chaleureusement l’ensemble du voyage du président, qu’il 
a qualifié de « héraut de la paix ». Il a déclaré que certains problèmes africains méritaient au 
plus haut point l’attention de l’Amérique, puisque celle-ci cherche à prendre la tête de la paix 
mondiale. Il s’agit en premier lieu du désir des peuples africains de suivre une évolution 

 
151 Robert Murphy, conseiller diplomatique du président américain. 
152 Ambassadeur marocain à Washington depuis 1956. 
153 Interprète. 
154 John S. D. Eisenhower, fils du président et son assistant à la Maison blanche. 
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politique normale, dont la première étape devrait être l’autonomie ; dans un deuxième temps, 
ces nations, après avoir obtenu l’indépendance, auront besoin d’une aide économique et sociale. 
Le roi s’est dit certain que les États-Unis le comprennent. 

Le roi a mentionné l’Algérie, sujet important pour le Maroc, non seulement en raison de sa 
proximité, mais aussi parce que les difficultés que traverse ce pays affectent l'ensemble du 
monde arabe et musulman. Le roi a approuvé le discours de De Gaulle du 16 septembre155 et 
espère que l'indépendance algérienne « sera encouragée and facilitée ». Il espère que cela sera 
possible en s'appuyant sur le principe d'autodétermination. Le Maroc et la Tunisie ont collaboré 
pour favoriser un accord entre l’Algérie et les Français. Le Maroc n’a eu de cesse d’agir comme 
un partisan de la paix. Le roi a résumé la situation en déclarant que l'indépendance de l'Algérie 
« permettrait le retour de la stabilité » et serait bénéfique pour l'Afrique. 

Le roi a affirmé que certains pays qui ont déclaré leur indépendance continuent d'être ex-
ploités par les anciennes puissances coloniales. Il a cité en exemple les problèmes frontaliers 
entre la France et le Maroc dans le Sud et l'exploitation des minerais récemment découverts 
dans le Sahara. Bien que le Maroc puisse être compréhensif sur de tels sujets, y compris avec 
les Français, il importe que les États-Unis viennent en aide au Maroc pour mettre fin à une telle 
exploitation. Le Maroc entamera prochainement des négociations avec les Français « sur une 
base d'égalité et d'amitié ». Le roi a ajouté qu'il le précisait uniquement pour l’information gé-
nérale du président. 

Le roi a exprimé son inquiétude au sujet de la Palestine. Il a insisté sur le fait que cette 
inquiétude n'était pas liée à une question d'ordre racial mais à une question d'ordre humanitaire. 
Plus précisément, les musulmans et en particulier les Arabes estiment que les réfugiés palesti-
niens ont le droit d'être rapatriés. Il a insisté pour que les programmes d'aide actuellement mis 
en place en faveur de ces réfugiés arabes, sous l'égide des Nations-Unies, se poursuivent. 

Le roi a évoqué ensuite le problème des bases américaines au Maroc. Il a précisé que des 
négociations avaient débuté lors de sa visite aux États-Unis en 1957 et qu'elles se sont depuis 
poursuivies par les voies diplomatiques. La question des bases est primordiale en raison de son 
importance pour l'opinion publique marocaine. Il faut insister sur le fait que les négociations 
sur les bases constituent un « engagement amical fondé sur l'égalité ». Pour cette raison, le roi 
accueillerait favorablement une solution à ce problème, notamment sur la question de la durée 
des baux. 

Le roi a prié le président d'encourager l'investissement privé. Le Maroc est disposé à mettre 
en place des incitations à l'investissement privé. Les Marocains ont conscience que l'indépen-
dance ne peut être complète sans indépendance économique. 

Le roi a achevé en remerciant les États-Unis pour l'aide qu'ils ont apportée par le passé. Plus 
précisément, il a évoqué la crise économique que le Maroc a traversée il y a quelques mois, liée 
à ses relations avec la France. Le roi a remercié l'ambassadeur pour son attitude et l'aide qu'il a 
apportée, conscient que l'ambassadeur suivait les instructions qu'il avait reçues. Les États-Unis 
ont apporté leur aide économique et financière au Maroc, et le Maroc est fier de l'action des 
États-Unis et de la façon donc nous l'avons apportée. 

Le président déclara qu'il répondrait au roi dans l'ordre. 
En ce qui concerne l'ensemble de l'Afrique, le roi peut avoir l'assurance que les États-Unis 

procureront l'aide qu'il a demandée. Le président y a ajouté une condition. Il est primordial que 
le monde libre ne soit à aucun moment placé en compétition avec l'URSS. L’aide de l’URSS, 
dictature athée, n’est que la première étape de leur domination. Les puissances extérieures doi-
vent venir en aide aux pays sous-développés, mais ne doivent pas essayer de les dominer.  

 
155 Discours dans lequel le général de Gaulle place le principe de l’autodétermination algérienne au centre de la résolution de 

la guerre. 
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Au sujet de l'Algérie, le président dit espérer une solution à l’amiable et juste pour les deux 
parties. Il a lui-même personnellement échangé avec de Gaulle et Bourguiba. Les informations 
qu’il en a obtenu sont certainement parvenues au roi. Le président considère la déclaration du 
16 septembre de De Gaulle comme sincère et libérale. De Gaulle lui a déclaré que lorsqu’un 
scrutin pourrait avoir lieu, il en accepterait les résultats. De Gaulle espère que l'Algérie décidera 
de conserver certains liens avec les Français, mais acceptera le verdict. 

En ce qui concerne les bases, le monde libre est unanimement déterminé à contrer la menace 
militaire soviétique. Néanmoins, le président a accepté le point de vue du roi sur les bases, et 
des négociations sont en cours. Le président sait qu’une base sera évacuée d'ici la fin du mois 
de mars prochain, et que les autres seront progressivement évacuées ; elles le seront toutes à la 
fin de l'année 1963. Le roi a confirmé ce calendrier. Le président a ensuite déclaré que cet 
accord pourra être officialisé dès que vous serez prêt, aujourd'hui si vous le souhaitez [sic]. Le 
roi a répondu qu'il avait son accord de principe et qu'il désirait faire cette annonce aujourd'hui. 
Cependant, dans la mesure où tant de millions de dollars ont été dépensés sur ces bases, il espère 
qu'elles ne seront pas purement et simplement évacuées et laissées à l’abandon. Plus précisé-
ment, il a émis le vœu que les États-Unis apprennent aux Marocains à en faire usage. Le prési-
dent approuva et recommanda qu'une de ces bases soit transformée en terminal aérien civil de 
première classe. Ces sujets sont en cours de négociation. Il a assuré au roi que les États-Unis 
collaboreront avec plaisir avec le Maroc pour déterminer ce qu’il est possible de faire. Nous 
n'abandonnerons pas le Maroc simplement en raison de leur point de vue sur les bases. Bien au 
contraire, nous aiderons le Maroc à en faire le meilleur usage. Nous n'agirons pas comme si nos 
sentiments avaient été blessés. Le roi conclut que les détails pourront être fixés par les diplo-
mates des deux pays. Les liens entre le Maroc et les États-Unis sortiront renforcés des négocia-
tions sur les bases grâce à notre attitude constructive. 

En lien avec ces mêmes négociations, le président a évoqué notre intérêt pour le maintien de 
centres de communication au Maroc. Ils sont très importants pour les États-Unis et nous espé-
rons que les négociations à ce sujet se dérouleront dans le même esprit de coopération que celles 
concernant les bases. Le roi a déclaré que les négociations avaient déjà commencé. 

En ce qui concerne l'investissement privé, le président a déclaré que les États-Unis continue-
ront à venir en aide au gouvernement marocain. De plus, il s’efforcera d'encourager l'investis-
sement privé. Toutefois, il a mis en garde sur le fait que l'investissement privé craignait l'insta-
bilité politique, en particulier le risque de confiscation sans compensation. Le président a dé-
claré qu'il honorerait la parole du roi concernant l'encouragement de l'investissement privé, et 
a promis de confirmer aux investisseurs américains que le Maroc était sûr pour de telles activi-
tés. 

Le roi a déclaré que l'investissement privé serait bien évidemment soumis à certaines condi-
tions. Le Maroc se dotera de lois pour garantir la propriété privée et pour permettre de rapatrier 
les capitaux si cela s'avère nécessaire. Une des conditions pourrait être l’immobilisation du 
capital au Maroc pendant au moins deux ans, ou bien l’assurance qu’après sept ans certains 
bénéfices pourront bénéficier à la population locale. Le président admit que l'existence de con-
ditions est toujours nécessaire et qu'il revient aux investisseurs privés de prendre en compte ces 
conditions avant de se décider. Il répéta que son seul intérêt était que tout gouvernement res-
pecte les conditions fixées avec les investisseurs privés. Le roi assura que ce serait le cas, et 
précisa de nouveau que les détails pourront être discutées entre les diplomates des deux pays. 

À ce moment, Mr. Murphy a introduit un nouveau brouillon de communiqué, qui faisait 
référence au problème de la Palestine. Le président déclara au roi qu’il était d’accord avec lui 
sur le fait que le problème des réfugiés palestiniens était important. Il a ajouté que nous avons 
fait plus que quiconque pour l’atténuer. Cependant, il ne croit pas que le communiqué devrait 
mentionner des sujets comme la Palestine ou d’autres nations africaines. Les communiqués ne 
doivent pas aborder de problèmes sur lesquels les États-Unis et le Maroc n’ont pas d’influence 
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ou d’occasion pour exprimer leur position. Ces positions devraient être réservées à la tribune 
des Nations-Unies. 

Mr. Murphy et le prince héritier se sont alors retirés pour élaborer un communiqué qui pour-
rait être accepté tant par le roi que par le président. Le président conseilla au roi de déclarer à 
la presse, après le départ du président, qu’il a souhaité aborder ces sujets avec lui. Cela permet-
trait de marquer officiellement la position du roi sans impliquer le président.  

La discussion se poursuivit sur le sujet de l’auto-détermination. Le président a déclaré que 
même si tous deux avaient le pouvoir de libérer instantanément ces peuples, ce serait une mau-
vaise idée. Il souligna que le Maroc et la Tunisie avaient été avantagés par le fait qu’ils possé-
daient un gouvernement bien avant d’obtenir leur pleine indépendance. Ce qui n’est pas le cas 
de l’Algérie. En effet, il s’agirait déjà de savoir quel groupe représente les éléments rebelles en 
Algérie même. Il demanda au roi quel pourcentage de la population algérienne approuvait les 
rebelles. Le roi répondit que la grande majorité désirait l’indépendance, ce qui était tout à fait 
naturel. Le président cita l’exemple d’une femme algérienne qui, à Paris, lui avait affirmé le 
contraire. Il évoqua également le cas des États-Unis et de Porto Rico : les Porto Ricains, pour 
des raisons économiques, ont fermement refusé l’indépendance. Si Porto Rico était amenée à 
payer les taxes américaines sur ses biens de consommation, il serait confronté à un désastre 
économique. Le roi prédit une coopération étroite entre l’Algérie et la France après l’indépen-
dance algérienne. Pour répondre à la question du roi, le président déclara avoir conseillé à De 
Gaulle de ne pas se montrer trop rigide lors des négociations avec les Algériens, mais il est lui-
même d’accord avec De Gaulle sur le fait qu’un scrutin ne peut avoir lieu tant que les affronte-
ments n’ont pas cessé. Il conclut par l’idée que des élections libres constituaient la clé du pro-
blème. 

Le roi demanda au président de décourager les investissements privés dans les territoires 
disputés. Le président réitéra ses déclarations précédentes sur la nécessité d’une stabilité poli-
tique. Le roi a donné l’exemple d’une banque américaine qui avait attribué un prêt à une entre-
prise française installée dans un territoire disputé. Le président promit, lorsqu’il aurait reçu les 
détails de cette transaction, d’avertir la banque en question qu’elle agissait à ses propres risques. 

 
John S. D. Eisenhower » 

 

 
 

19. Communiqué Maroc-RAU, 19 janvier 1960 
 

Traduction par les services français. CADLC, 379QONT-1003. 
 
 

« Communiqué commun publié le 19 janvier 1960 à l'issue de la visite du roi du Ma-
roc en République arabe unie 

 
Répondant à l'invitation du président de la RAU, Gamal Abd al-Nasser, S. M. le roi du Ma-

roc, Mohamed V, a visité la République arabe unie du 8 rajab 1379 (7 janvier 1960) au 19 rajab 
1379 (18 janvier 1960). Sa Majesté a participé avec le président à la cérémonie de l'inauguration 
des travaux du Haut-Barrage ainsi que de la station électrique d'Assouan. Ils ont échangé de 
sincères félicitations et de profonds vœux à cette occasion, car ce grand projet est le symbole 
de la lutte arabe, le mémorial de leur combat et le fruit de l'essor du nationalisme arabe qui veut 
jouer le rôle constructif et historique qui lui est dévolu.  
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Durant cette visite, des entretiens se sont déroulés entre S.M. le roi Mohamed V et le prési-
dent Gamal Abd al-Nasser dans une atmosphère de fraternité et de sincère amitié. Les entretiens 
ont tourné autour des problèmes intéressant l'opinion publique arabe en particulier, de la con-
joncture internationale en général. 

De ces entretiens, il est apparu que le rôle du nationalisme dans la libération du peuple arabe, 
dans la sauvegarde de son patrimoine, de sa gloire et de sa civilisation, a été parfaitement com-
pris. Il est également apparu que n'importe quel combat qui se déroule dans la grande patrie 
arabe est le combat de chaque Arabe. La lutte qui s'étend du Maghreb arabe et de l'Algérie à 
Oman, la lutte qui s'étend du Golfe arabe au territoire de la Palestine arabe, n'est qu'une image 
de l'essor du nationalisme arabe dans sa lutte de libération et qu'un symbole de la solidarité 
arabe.  

Les deux parties proclament leur conviction totale que le renforcement de la Ligue des États 
arabes, la solidarité des peuples arabes, leur juste compréhension de leur nationalisme et leur 
attachement à la pure morale arabe sont la meilleure garantie du triomphe du peuple arabe dans 
ses combats et sa meilleure protection contre les forces extérieures qui veulent la faire dévier 
de sa voie et le placer sous leur domination.  

S. M. le roi Mohamed V et le président Gamal Abd al-Nasser affirment leur soutien total à 
la cause du peuple algérien combattant et leur attachement au droit à l'indépendance totale et à 
l'autodétermination sur la base de l'entité algérienne. Ils dénoncent les méthodes impérialistes 
basées sur la terreur et la torture les innocents, dans le but de mater la révolte du peuple algérien.  

Ils reconnaissent également le caractère maghrébin que revêt la Mauritanie et proclament 
leur appui total à son endroit à décider librement de son sort et de son avenir. 

Ils ont abordé lors de leur conversation le problème de la Palestine et du droit des Arabes 
palestiniens à recouvrer leur territoire usurpé.  

Les deux parties affirment que la lutte commune sera poursuivie jusqu'à la victoire de la 
Palestine arabe et flétrissent les atermoiements impérialistes et sionistes qui s'efforcent d'y 
maintenir les conditions injustes qui existent actuellement. 

Les deux parties invitent les peuples d'Asie et d'Afrique à resserrer les liens entre eux, à 
maintenir leur solidarité et à poursuivre leur lutte en vue de sauvegarder leur liberté et leur 
indépendance, à tendre la main à tous ceux qui désirent leur amitié et qui veulent leur venir en 
aide dans le cadre des principes des Nations-Unies et des résolutions de Bandoeng, et à œuvrer 
en vue de soutenir la cause de la libération et de la liberté des peuples. 

S.M. le roi Mohamed V et le président Gamal Abd al-Nasser expriment leur immense joie 
en raison de l'indépendance de quatre pays africains durant l'année 1960. Ils proclament leur 
solidarité avec les autres peuples africains qui luttent pour leur liberté. Ils demeurent à leurs 
côtés jusqu'à ce qu'ils rejoignent la caravane des pays africains indépendants. Ils stigmatisent 
l'obstination de la France qui veut faire éclater sa bombe atomique au Sahara malgré l'opposi-
tion des Nations-Unies. Les deux parties ont passé en revue l'évolution de la situation et expri-
ment leur satisfaction des tentatives sérieuses déployées en vue de la détente internationale et 
de la liquidation des différends existants et des problèmes en suspens. 

L'instauration de la paix mondiale est devenue une nécessité pour perpétuer l'humanité et la 
sauver de l'effondrement dont elle est menacée par les armes de destruction massive dont la 
production augmente jour après jour en raison de la course aux armements. L'humanité n'a plus 
seulement besoin de l'instauration de la paix proprement dite, mais il lui est indispensable que 
cette paix se maintienne pour que se poursuive le processus de développement du genre humain 
et pour que se réalise le progrès et l'épanouissement des peuples. 

Les deux parties proclament leur satisfaction totale de l'évolution des relations entre leur 
pays, de l'élargissement de la coopération établie entre leur peuple, du renforcement des liens 
et de la consolidation de la solidarité arabe, ainsi que de l'unité de la lutte arabe. 
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S. M. le roi Mohamed V a invité le président Gamal Abd al-Nasser à se rendre au Maroc, et 
le président a volontiers accepté cette invitation. » 
 
 
 

20. Communiqué Maroc-Jordanie, 30 janvier 1960 
 

Traduction par les services français. CADLC, 24QO-881. 
 
 

« Maghreb arabe 
 

Le 28 du Rajab de l’année 1379, correspondant au 26 janvier 1960, Sa Majesté Moham-
med V, le roi du royaume marocain, a rendu visite au Royaume de Jordanie, répondant à une 
invitation de Sa Majesté le roi Hussein, et il y séjourna quatre jours, en invité noble et honoré 
de son frère. Durant ces quatre jours, les liens raciaux, religieux, comme ceux du sang, qui 
rapprochent les deux dynasties et les deux pays frères, se manifestèrent de façon évidente. 

Les deux grands rois effectuèrent un voyage au cours duquel ils visitèrent les lieux saints de 
Jérusalem, Bethléem et Hébron, et inspectèrent également la ligne de frontière et les positions 
de l'armée arabe. Les deux monarques ont examiné, le long de la première ligne de frontière, 
les positions se trouvant sous la responsabilité de l'armée arabe, pour la défense de l'Arabie et 
de l'Islam. Ils ont aussi visité les camps de réfugiés qui se trouvent à Jéricho. Là, Sa Majesté 
Mohammed V transmit aux réfugiés le message de solidarité et l'assurance de l'appui du peuple 
marocain pour leur juste cause.  

Les deux grands rois ont procédé à un échange de vues sur les questions représentant un 
intérêt direct pour le monde arabe et islamique, et sur la situation internationale. Ils se trouvèrent 
en complet accord en ce qui concerne les questions suivantes : 

1. S'employer à renforcer la Ligue arabe sur les bases de l’égalité, de la coopération et du 
respect mutuel et élaborer une charte afin que cette Ligue puisse devenir un instrument effi-
cace dans l'unification de l'effort arabe dans divers domaines.  

2. Le problème palestinien concerne le monde arabe tout entier. Les deux monarques pro-
clament leur pleine affirmation des droits arabes en Palestine, et soulignent la nécessité 
d'intensifier et de coordonner les efforts des Arabes en un plan bien étudié et objectif tendant 
à conjurer le danger sioniste et à obtenir des droits pour les Arabes de Palestine. 

3. Ils donnent leur appui complet et absolu aux Algériens dans leur lutte et pour leur droit 
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance. 

4. La Mauritanie est une partie inaliénable du Maroc et doit être rendue libre afin de déter-
miner son destin et préparer son avenir selon le vœu des Mauritaniens, sans que ce soit exercé 
aucune sorte de pression. 

5. Les deux monarques ont affirmé leur détermination de résister à tout courant d'opinion 
et d'idéologie contraire aux principes du nationalisme arabe et à l'esprit de l'Islam. 

6. Ils affirment le droit des peuples à l'autodétermination et accordent leur appui aux 
peuples qui luttent pour leur liberté et leur indépendance, conformément à l'esprit de la charte 
des Nations-Unies.  

7. Dans le but de renforcer les liens qui unissent les deux royaumes frères, les deux mo-
narques sont tombés d'accord sur la nécessité d'engager leur gouvernement respectif à faire 
des efforts dans le but de hâter la conclusion de traités économique, juridique et autre, dans 
le cadre d'un accord culturel qui fut signé pendant cette visite.  
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Le roi marocain a invité son frère le roi jordanien à visiter le Royaume du Maroc : il fut 
décidé que, si tout allait bien, cette visite aurait lieu en avril prochain. » 
 
 
 

21. Note marocaine pour le ministère des Affaires étrangères 
français au sujet de la dénonciation du Traité de 1956, 15 fé-
vrier 1960 
 
Note en français remise au ministère des Affaires étrangère français par l’ambassade du Maroc 
en France. CADLC, 24QO-1028. 
 
 

« L'ambassade du Maroc à Paris présente ses compliments au ministère des Affaires étran-
gères, et a l'honneur de porter à sa connaissance, d'ordre de son gouvernement, ce qui suit : 

Dans un esprit d'amitié, d'aide mutuelle, et d'assistance, un accord diplomatique, signé à 
Paris le 28 mai 1956, entre la République française et le Royaume du Maroc, avait arrêté les 
principes selon lesquels les deux pays entendaient organiser leur relation d'État à État, sur la 
base d'une action concertée, dans le domaine de leur politique étrangère. 

Cet accord préconise notamment : 
« Les deux hautes parties contractantes, résolues à maintenir entre elles des relations d'amitié 

permanentes, d'aide mutuelle et d'assistance, se tiendront mutuellement au courant de toutes les 
questions touchant leurs intérêts communs, et échangeront régulièrement leur vue sur les pro-
blèmes d'intérêt général. Si les hautes parties sont, d'une manière quelconque, menacées de leur 
intérêt commun, elles se consulteront immédiatement pour faire face à cette menace, si la situa-
tion l'exige. » 

Depuis que le gouvernement français a fait connaître son intention de procéder à l'explosion 
d'une bombe A au Sahara, le Maroc n'a pas cessé d'effectuer, tant à Rabat qu’à Paris, de mul-
tiples démarches pour exposer le point de vue du gouvernement marocain à ce sujet, et con-
vaincre le gouvernement français de renoncer à ses projets nucléaires considérés comme gra-
vement préjudiciables aux intérêts du Maroc. 

Toutes ces démarches en vue d'amener le gouvernement français à une meilleure compré-
hension à l'égard de l'attitude marocaine et d'engager un dialogue à ce sujet se sont avérées 
vaines. 

La persistance du gouvernement français dans son attitude négative a contraint le gouverne-
ment de Sa Majesté à recourir aux instances internationales. 

L'obligation dans laquelle s'est trouvée donc le Maroc de faire appel aux Nations Unies sou-
ligne le caractère factice et inopérant de l'accord diplomatique existant entre les deux pays. 

Le vote intervenu à l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1959, et qui 
recommandait à la France de renoncer à ses essais nucléaires dans le Sahara, confirma le bien-
fondé de la position marocaine.  

En passant outre à la recommandation des Nations Unies, pour avoir fait exploser une bombe 
nucléaire au Sahara le 13 février 1960, au mépris de l'opinion internationale, et plus particuliè-
rement de l'opinion africaine, le gouvernement français a adopté une attitude à la fois grave et 
regrettable sur le plan international. 

Le gouvernement marocain ne saurait être de ce fait solidaire du gouvernement français. 



 1038 

Dans ces conditions, et compte tenu des différentes positions françaises en contradiction 
avec l'esprit et la lettre de l'accord diplomatique du 28 mai 1956, le gouvernement de Sa Majesté 
a le regret d'informer le gouvernement de la République française de cette décision et de dé-
noncer l'accord mentionné ci-dessus, qu'ils considèrent désormais comme nul et non avenu. 

L'ambassade du Maroc saisit cette occasion pour renouveler au ministère des Affaires étran-
gères l'assurance de sa très haute considération. 

 
Paris, 15 février 1960. » 

 
 
 

22. Lettre du roi au président Eisenhower, 22 avril 1960 
 
Traduction personnelle. Brouillon, DAR, A21-028. La lettre telle qu’envoyée se situe dans MO-

HAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance d’une nation], tome 5 (1959-
1960), Rabat, Imprimerie royale, 1960, p. 106.  
 
 

« Louanges à Dieu seul ! Rien ne dure sinon Son royaume. 
 
De Mohammed V, roi du Maroc, à Son Excellence M. Dwight Eisenhower, président de la 

République des États-Unis d’Amérique 
 
Votre Excellence, 
Vous savez que la guerre qui se déroule depuis six ans en Algérie occupe Notre esprit et 

retient Notre attention au plus haut point, car son but est de priver le peuple algérien de son 
droit naturel à la vie et à la liberté. Ce droit a été reconnu par les représentants des Nations-
Unies pour l’ensemble des peuples, sans discrimination ni exception. De plus, cette guerre me-
nace la paix et déstabilise cette région sensible de la planète. Elle a par ailleurs des conséquences 
importantes sur la sécurité de Nos frontières et la tranquillité de Notre peuple. L’ensemble des 
peuples du monde – et en premier lieu le peuple américain et le Nôtre – se sont réjouis lorsque 
le gouvernement français et le gouvernement provisoire de la République algérienne ont accepté 
au mois de septembre 1959 le principe de l’autodétermination [taqrīr al-maṣīr] comme base 
d’un règlement pacifique pour le problème algérien. Mais, en dépit de tous les efforts fournis 
par ceux qui, dans le monde, sont attachés à la question de la liberté, de la paix et de la coopé-
ration, il n’y a actuellement aucun signe que ce principe puisse prochainement être mis en 
œuvre. Les espoirs ont été déçus, et le pessimisme a de nouveau gagné les âmes. La guerre 
continue de plus belle en Algérie, allongeant la liste des victimes, accroissant les pertes et les 
destructions. 

C’est pourquoi, à l’occasion de la visite du président de la République française aux États-
Unis, Nous avons souhaité rappeler les conséquences néfastes de la guerre en Algérie pour 
l’humanité tout entière. Nous regrettons l’appui moral et l’aide concrète dont bénéficie la 
France de la part de certains États, qui l’encouragent fortement à empêcher le peuple algérien 
de gagner sa liberté, et à poursuivre cette guerre que la France mène seule, isolée dans le monde. 
Ces soutiens nuisent à la réputation de bonté acquise par ces États au cours de leur histoire 
admirable du fait de leur attachement aux principes de liberté, d’égalité et de justice. Ils remet-
tent également en question les hautes valeurs auxquelles leur peuple adhère. Il est certain que 
les États-Unis tireraient de la fierté, de l’honneur et du prestige en travaillant au rétablissement 
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de la paix en Algérie et en convainquant la France d’accélérer la résolution du problème algé-
rien, conformément à l’aspiration du peuple algérien à jouir de la liberté et de l’indépendance. 

Nous sommes pour Notre part convaincu que vous chérissez la liberté et la paix, et avez 
confiance dans les valeurs nobles sur lesquelles repose l’existence de votre peuple. Nous pen-
sons que votre intervention auprès du gouvernement français pourrait être précieuse pour mettre 
un terme à l’effusion de sang, et qu’elle contribuera à cet égard à la stabilité mondiale et à 
l’apaisement des craintes et des menaces qui tourmentent certains pays et peuples du fait de la 
guerre d’Algérie. 

Soyez assuré, honorable Président, de Notre vive affection et de l’estime que nous portons, 
Nous et Notre peuple, à votre personne et au grand peuple américain. 

 
Fait au palais royal de Rabat, le 25 šawwāl 1379, correspondant au 22 avril 1960. » 

 
 
 

23. Discours du roi à la nation, 23 mai 1960 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance 
d’une nation], tome 5 (1959-1960), op. cit., p. 129. 
 
 

« Allocution de Sa Majesté le roi Mohammed V, que Dieu lui assure la victoire, à la nation 
marocaine. 

 
Louanges à Dieu ! 
 
Mes chers sujets, 
Nous avons l’habitude de Nous adresser à vous en toutes occasions pour vous tenir informés 

de l’évolution de la situation. Nous passons avec vous en revue Nos réalisations, les étapes que 
Nous avons franchies, les objectifs que nous souhaitons atteindre. Nous présentons le pro-
gramme que nous avons établi et la méthode que Nous suivons. Nous désirons vous associer à 
la marche de Notre pays vers le progrès et la prospérité, pour vous offrir une existence digne et 
fière. 

Nous vous avons trouvés solidaires, unis autour de Notre personne à chacune des étapes, 
prêts à suivre Nos directives, attachés au lien de la fidélité et de la loyauté. Votre patriotisme 
n’est plus à démontrer. La situation que nous traversons aujourd’hui exige que cette union soit 
plus forte et plus solide. Cette nouvelle étape demande que nous réunissions toutes nos forces 
et tous nos efforts, que la mobilisation générale s’accélère afin de parvenir aux objectifs nobles 
que Nous avons fixés pour cette grande nation. 

Depuis que Notre nation a regagné son indépendance, Nous avons pris soin d’intégrer dans 
la mesure du possible aux gouvernements successifs des représentants des différentes organi-
sations politiques, de façon à bénéficier du soutien le plus large. Mais il est aujourd’hui devenu 
impossible de composer un gouvernement sur ce principe. Dans l’attente de la rédaction d’une 
constitution qui fixera les règles d’attribution du pouvoir à un parti particulier, Nous avons 
préféré prendre directement les choses en main, et exercer la conduite des affaires de l’État par 
l’intermédiaire de Notre prince héritier, dans un désir de stabilité politique et d’unité nationale. 

Le gouvernement que Nous présiderons, et dont le prince héritier sera Notre vice-président, 
ne tiendra compte dans le choix de ses membres que de la fidélité, de l’intégrité, et de la 
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compétence. Ce gouvernement poursuivra le travail sous Notre égide et Notre direction, afin 
d’appliquer le programme politique, économique et social que Nous avons établi pour renforcer 
notre indépendance, protéger notre souveraineté et offrir progrès et confort à Notre peuple, 
conformément aux lois que Nous avons édictées dans les domaines politique, économique et 
social. 

Notre politique étrangère continuera d’être fondée sur la non-dépendance [‘adam al-
taba‘iyya], et se tiendra à l’écart de l’affrontement des blocs. Elle favorisera la coopération avec 
toutes les nations, dans le respect de la souveraineté et de l’égalité. L’objectif est de permettre 
l’unité du Maghreb arabe, à travers la libération de l’ensemble de ses composantes, le renfor-
cement des liens fraternels d’arabité, la consolidation des liens de coopération avec les États 
africains indépendants et la solidarité avec les peuples qui luttent encore sur le chemin de la 
liberté. 

Sur le plan intérieur, Notre gouvernement redoublera d’efforts pour permettre la réalisation 
de Nos aspirations nationales, initier le retrait de toutes les forces étrangères stationnées sur 
notre territoire, et récupérer les régions dont Notre nation a été lésée. Ce gouvernement pour-
suivra de même la mise en œuvre du programme dont Nous avons posé les bases, et dont le but 
est de renforcer notre libération économique, de lutter contre le chômage, de favoriser la ré-
forme agraire, la productivité, la formation des cadres pour permettre la marocanisation 
[maġraba] de l’administration, et des avancées dans les domaines social, culturel et politique. 

 
Cher peuple,  
Notre nation est au seuil d’une ère nouvelle [‘ahd ǧadīd] et radieuse de son existence.  Nous 

entamons une étape décisive de notre histoire, qui exige que soit respectée cette unité spirituelle 
qui nous a aidé par le passé à surmonter toutes les difficultés, et que soit préservée cette ferveur 
qui a illuminé notre chemin.  

Depuis que nous avons retrouvé notre indépendance, Nous avons consacré Nos efforts à 
adopter de nombreux principes sur lesquels repose la vie démocratique, comme la séparation 
des pouvoirs, la déclaration des libertés publiques, la garantie des droits personnels et l’appli-
cation des droits sociaux. Nous avons également organisé la vie locale en créant des conseils 
municipaux et communaux qui permettront à Nos sujets, après les élections, de participer à la 
gestion des affaires locales. À présent, Nous sommes déterminé à couronner Nos efforts en 
instituant un système de gouvernement constitutionnel que Nous appelons depuis longtemps de 
Nos vœux pour Notre pays, comme le prouvent Nos discours et Nos déclarations en maintes 
occasions. Dans Notre discours du trône en 1950, Nous proclamions que « le régime qui con-
vient le mieux à ce pays, le plus profitable pour sa souveraineté et la gestion indépendante de 
ses affaires est le régime démocratique ». Ou encore dans Notre discours du trône en 1955, 
dans lequel Nous annoncions l’indépendance et Notre détermination à « créer des institutions 
démocratiques issues d'élections libres, fondées sur le principe de la séparation des pouvoirs, 
dans le cadre d'une monarchie constitutionnelle ». Nous vous promettons qu’avant la fin de 
l’année 1962 Nous aurons instauré, avec la participation de Notre peuple, une constitution qui 
définira les pouvoirs, les organisera et permettra à l’ensemble des membres de cette nation de 
prendre part, par l’intermédiaire de leurs représentants, à la gestion des affaires nationales et de 
veiller sur l’action des gouvernements qui seront formés selon ces principes. 

 
Cher peuple, 
La noble tâche que Nous avons entamée exige – en plus de la nécessité de l’accomplir avec 

sérieux, rapidité et excellence – qu’une atmosphère d’ordre et de calme règne dans le pays, en 
renonçant à tout ce qui pourrait susciter le doute dans les esprits et la confusion dans les idées. 
Je suis convaincu que ma nation unira toutes ses forces et se mobilisera autour de moi, comme 
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elle en a l’habitude, pour atteindre nos objectifs et réaliser nos aspirations à une vie digne et 
prospère. 

Cela fait trente-trois ans que je te gouverne, que mes pensées, mes actions et ma vie sont à 
ton service, protègent tes intérêts et défendent tes droits. Je n’ai jamais rien décidé sans consul-
ter en premier ma famille. C’est pourquoi j’ai choisi, dans ce moment décisif, mon prince héri-
tier [walī al-‘ahd], prunelle de mes yeux, pour servir la nation et travailler sous ma direction et 
mon orientation pour le bien de la patrie, protéger l’existence de l’État et assurer sa continuité. 
Nous sommes convaincu que ce choix renforcera solidement l’amour, la loyauté et la solidarité 
entre le trône et le peuple. 
 

Avançons avec la bénédiction de Dieu, retroussons nos manches avec détermination pour 
placer notre navire, notre Maroc chéri, sur la voie du salut, de la sûreté et du succès. » 
 
 
 
 

24. Note du ministère des Affaires étrangères marocain 
à l’ambassade de France au sujet de la présence mili-
taire française au Maroc, 20 août 1960  
 

En français. CADLC, 24QO-1099. 
 
 

« Rabat, le 20 août 1960 
 
Le ministère des Affaires étrangères présente ses compliments à l'ambassade extraordinaire, 

mission exceptionnelle de la République française au Maroc et a l'honneur de porter à sa con-
naissance ce qu'il suit : 

Le gouvernement marocain et le gouvernement français avaient convenu, lors des négocia-
tions qui devaient aboutir à la proclamation de l'indépendance du Maroc le 2 mars 1956, qu’une 
commission mixte devait se réunir dès que possible pour examiner le problème des frontières 
qui n'avait pu être résolu. 

Le point de vue marocain sur cette question avait été exposé aussi bien au cours des négo-
ciations que dans les diverses notes diplomatiques échangées depuis. 

Le gouvernement français se devait, en conséquence et ce jusqu'à la conclusion des négocia-
tions, de s'abstenir de toute initiative de nature à modifier la situation territoriale, politique et 
administrative des régions contestées, en particulier de la Mauritanie, ou à engager leur avenir.  

Cette attitude s'imposait d'autant plus que le Maroc n'a jamais fait abandon, ni implicitement 
ni explicitement, de ses droits sur des régions qui de tout temps ont fait partie intégrante du 
royaume, et que seul le régime du protectorat a artificiellement séparées du territoire national. 

Les aspirations profondes des populations mauritaniennes telles qu'elles ont été exprimées à 
maintes reprises par leurs principaux leaders politiques ne laissaient d'ailleurs aucun doute sur 
la fidélité de la Mauritanie au trône chérifien et le souci de ses populations de réintégrer la 
communauté à laquelle elles appartiennent. 

Cependant, diverses mesures et décisions françaises sont venues modifier unilatéralement le 
statut de la Mauritanie au détriment des intérêts du Maroc et de ceux des populations maurita-
niennes. 
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Le gouvernement de Sa Majesté le Roi n'a jamais manqué de rappeler à chaque occasion sa 
position constante dans un litige reconnu par les deux parties, et de formuler des réserves ex-
presses. 

Dès le 8 août 1956, il souhaitait le règlement du problème de souveraineté dans les régions 
sahariennes, et le 28 août 1956, « il émettait les plus expresses réserves contre l'intégration à 
l'OCRS156 de parties de son territoire sous le nom de « zones sahariennes de la République 
française ». 

Cette position était rappelée dans les notes du 14 novembre 1956, du 4 mars 1957 qui « réi-
térait des réserves quant à la souveraineté sur le territoire saharien », ainsi qu'à l'occasion des 
divers incidents militaires aux frontières, des essais nucléaires français au Sahara et de l'exécu-
tion des projets miniers dans cette région. 

Le 11 novembre 1958, en particulier, le gouvernement de Sa Majesté le Roi avait élevé une 
protestation énergique contre la proclamation de la prétendue « République islamique de Mau-
ritanie » et attiré l'attention de l'ambassade de France sur la situation artificielle et dangereuse 
créée dans cette région, tout en réservant à nouveau les droits du Maroc. 

Enfin, le 15 décembre 1959, dans une lettre adressée à Monsieur le ministre des Affaires 
étrangères du gouvernement de la République française, le ministre des Affaires étrangères de 
Sa Majesté le Roi déclarait que « la fin du régime du protectorat devait avoir pour conséquence 
la restitution au gouvernement de Sa Majesté de tout le territoire national tel qu'il était reconnu 
sur le plan international à la veille du traité du 30 mars 1912 » et ajoutait que « … des modifi-
cations de statut politique ou administratif de certains territoires contestés dans cette même 
région sont opérées à la suite de décisions unilatérales françaises. » 

Cette lettre proposait l'ouverture immédiate des négociations pour la solution des problèmes 
posés. 

Mais la commission mixte n'a pu se réunir à ce jour, le gouvernement français rejetant par 
avance les revendications marocaines et les aspirations de la population mauritanienne, notam-
ment dans sa communication du 20 janvier 1960 par laquelle il est exclu du débat les territoires 
« qui relèvent de la souveraineté de la France et d'États membres de la communauté ». 

En dépit des réserves et des mises en garde exprimées par le Maroc depuis la proclamation 
de son indépendance, en dépit des engagements pris par la France sur le plan international « de 
respecter l'intégrité des États de Sa Majesté le Sultan du Maroc » (acte d'Algésiras du 7 avril 
1906), et contre la volonté des populations mauritaniennes, le gouvernement français envisage 
de prendre en Mauritanie des mesures graves qui, préjugeant de la solution définitive du pro-
blème des frontières toujours en suspens, tendent à rompre artificiellement les liens séculaires 
qui lient ce territoire à l'ensemble du Maroc et auxquels les mauritaniens sont restés fermement 
attachés malgré le statut politique particulier qui leur a été imposé. 

Le gouvernement de Sa Majesté le Roi élève une protestation énergique contre de tels projets 
qui sont de nature à créer une situation fausse, préjudiciable aux intérêts du Maroc ainsi qu’aux 
relations entre nos deux pays. 

Il ne reconnaîtra aucune mesure que le gouvernement français prendra, directement ou indi-
rectement, au nom des populations mauritaniennes, et, en réservant à nouveau les droits du 
Maroc, attire l'attention du gouvernement de la République sur la lourde responsabilité qu'il 
assume en provoquant en Mauritanie une situation artificielle contraire aux engagements inter-
nationaux de la France, au respect dû à l'intégrité territoriale des États et à la charte des Nations-
Unies. 

 
156 Organisation commune des régions sahariennes, créées en 1957. 



 1043 

Le ministère des Affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l'ambassade ex-
traordinaire, mission exceptionnelle de la République française au Maroc, des assurances de sa 
haute considération. » 
 

 
 

25. Lettre publique de Mohammed V à son fils Hassan, chef de 
la délégation marocaine à l’ONU, 19 septembre 1960 
 
Extraits, traduction officielle dans MOHAMMED V, Le Maroc et l’Afrique, la politique africaine 
du Maroc, exprimée dans les discours, allocutions et messages de S. M. Mohammed V, Rabat, 
Ministère de l’Information et du tourisme du Royaume du Maroc, 1961, p. 13. 
 
 

« Extraits de la lettre adressée par Sa Majesté le Roi à S.A.R. le prince héritier Moulay Has-
san, chef de la délégation marocaine à l’O.N.U. 

 
« De vastes territoires ont été arrachés à la mère-patrie. L’un d’eux157 fait l’objet d’un com-

plot visant à le doter d’un faux statut politique et international qui, en réalité, le maintien sous 
le joug étranger. Que votre position soit logique et s’appuie sur une argumentation claire et 
solide. Votre volonté inébranlable sera de défendre l’unité et l’intégrité de notre territoire dans 
le cadre de nos droits imprescriptibles. 

Parmi les questions importantes qui seront inscrites à l’ordre du jour de l’assemblée générale 
des Nations Unies, figure le sort du peuple algérien frère qui subit depuis six ans les souffrances 
d’une guerre impérialiste implacable. Celle-ci a été déclenchée contre lui afin de le priver de la 
liberté qui est un droit sacré de tous les peuples. Il n’est pas besoin de rappeler notre position 
dans cette affaire. Nous avons toujours été les défenseurs du peuple algérien. Nous avons été 
solidaire dans sa lutte et avons défendu son droit à la souveraineté et à l’indépendance. 

Votre action à la tête de notre délégation à l’O.N.U. s’exercera dans le sens de ce que le 
gouvernement provisoire de la République algérienne a défini, à savoir : la nécessité de l’inter-
vention des Nations Unies dans cette affaire. Cette intervention doit être directe et immédiate 
et tendre à trouver une solution rapide au problème algérien afin de satisfaire les aspirations du 
peuple algérien et afin de que la paix, la stabilité et la quiétude règnent à nouveau sur cette 
partie du monde. 

Au cours de cette session, d’autres questions seront sans doute évoquées, concernant les 
peuples en lutte pour leur libération, qui veulent disposer librement de leur destin, se soustraire 
à l’occupation étrangère et mettre fin à l’exploitation des faibles par les forts. Notre position, 
face à ces problèmes, est claire et nette. Nous poursuivons notre action conformément à notre 
idéal, à nos principes et à nos traditions pour mettre fin à l’impérialisme et pour effacer de la 
face du monde les affres de l’exploitation et de la discrimination raciale. Notre volonté est de 
participer d’une manière efficace à toute action internationale ayant pour but de renforcer le 
camp de la paix et de la liberté dans le monde. 

C’est ce que nous avons fait lorsque l’affaire du jeune État congolais fut soumise au Conseil 
de Sécurité. Nous avons apporté une aide empressée au peuple congolais en envoyant dans ce 
pays des éléments de notre armée dans le but de consolider son indépendance et de sauvegarder 
son unité. Nous avons aussi envoyé un ministre de notre gouvernement à la tête d’une 

 
157 La Mauritanie, dont l’indépendance est fixée au mois de novembre suivant. 
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délégation qui est allée étudier les besoins du Congo. Nous avons également envoyé des tech-
niciens afin d’aider le peuple congolais à surmonter les difficultés rencontrées dans le domaine 
de l’administration et de la technique. 

D’autres questions qui intéressent la grande famille de l’humanité seront traitées au cours de 
cette session. Telle la question du désarmement que nous avons étudiée avec un soin particulier. 
Nous souhaitons qu’une assemblée générale de l’O.N.U. trouve une solution qui atténue la ten-
sion internationale, rende aux hommes la quiétude et rétablisse la confiance entre les États et 
les peuples. 

Le Maroc estime que les États qui ont fondé leur politique étrangère sur le principe de la non 
dépendance, ainsi que les autres États nouvellement promus à l’indépendance se doivent d’uni-
fier leur action afin de jouer un rôle déterminant dans la position du désarmement dont dépend 
l’avenir de l’humanité. » 
 
 
 

26. Entretien entre le prince Hassan et le président 
Eisenhower, 27 septembre 1960 
 
Traduction personnelle. « Memorandum of a Conversation, New York » entre le président Ei-
senhower et le prince Hassan, 27 septembre 1960, document n° 367, S. E. COFFMAN, C. S. 
SAMPSON et J. P. GLENNON (dir.), Foreign Relations of the United States, 1958–1960, Arab-
Israeli Dispute, United Arab Republic, North Africa, Volume XIII, op. cit.158. 
 
 
« New York, 27 septembre 1960, 14h05 – 14h45 
 

Participants 
 
Le Président 
Le secrétaire d’État Herter159 
J.C. Satterthwaite160 
Le colonel John Eisenhower 
Edmund S. Glenn (interprète) 
S.A.R Moulay Hassan, prince héritier et vice-premier ministre 
S.E. M’hamedi, ministre des Affaires étrangères 
M. Ahmed Guedira, chef de cabinet 
 
Le président a débuté la discussion en s’informant sur l’état de santé du père du prince, 

Mohammed V. Le prince a répondu que son père se portait bien et qu’il lui avait demandé de 
transmettre ses salutations au président. Il a ajouté qu’il lui était reconnaissant de le recevoir. 

En retour, le président a formulé de sincères salutations à destination de Mohammed V. Il a 
ajouté qu’il souhaitait que le prince et son père soient au courant des excellents rapports qu’il a 
reçus sur l’attitude du général marocain (Kettani) au Congo, où il s’est révélé un remarquable 

 
158 https://history.state.gov/historicaldocuments/frus1958-60v13/d367  
159 Christian Harter. 
160 Joseph C. Satterthwaite, Assistant Secretary of State for African Affairs. 
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meneur d’hommes. Le prince a répondu que le président était évidemment au courant des dif-
ficultés auxquelles tous les chefs de mission étaient confrontés au Congo. Il a émis l’espoir que 
ces difficultés seraient bientôt dépassées. 

Le prince a poursuivi en évoquant un certain nombre de sujets d’inquiétude qu’il souhaitait 
aborder avec le président. L’Afrique, a-t-il dit, est encore dans une phase de formation. La 
plupart des pays qui viennent d’accéder à l’indépendance sont sous-développés [une ligne et 
demie du texte original non déclassifiées]. Que certains pays suivent une voie et d’autres une 
autre est cause de nombreux troubles. La voie qu’ils choisissent de suivre est de la plus haute 
importance. Le Maroc ne souhaite pas s’immiscer dans les affaires d’autres pays, mais il appa-
raît que la Guinée s’est placée sur la mauvaise voie, celle du totalitarisme. D’autres pays, à 
l’instar du Maroc, suivent quant à eux la voie de la démocratie. Le roi Mohammed insiste sur 
ce point, comme le prouvent les élections municipales libres qui ont récemment eu lieu, ou 
encore son projet de promulgation d’une constitution qui sera soumise à un référendum popu-
laire avant la fin de l’année 1962. 

Le prince a ensuite posé la question de l’avenir de l’Afrique. Regardons tout d’abord du côté 
de l’Afrique du Nord, a-t-il dit, de la Tunisie par exemple. Qu’arriverait-il à ce pays si Bour-
guiba venait à disparaître ? L’Algérie, quant à elle, sera un jour indépendante, a-t-il poursuivi, 
et le plus tôt sera le mieux. Mais les dirigeants de ce pays ont adopté un état d’esprit militaire 
qui placera probablement le pays sur le chemin de la centralisation. Il s’est également déclaré 
inquiet pour le Soudan (Mali) en raison de l’influence guinéenne dans le pays, et des tendances 
autoritaires du parti RDA161. En revanche, nous pouvons être certains que le Maroc restera quoi 
qu’il arrive une démocratie. 

Le prince a ajouté que Sékou Touré, comme nous le savions, venait tout juste de rentrer d’un 
voyage en URSS et en Chine, où il a de façon avérée abordé la question d’une aide militaire 
pour la Guinée. Une aide militaire, dont du matériel d’aviation, lui aurait été fournie, selon les 
informations dont dispose le prince. 

Mais l’immense besoin de l’Afrique en développement social et en infrastructures écono-
miques fondamentales sont bien plus importantes pour le futur du continent que le problème de 
l’armement. Le Maroc dispose heureusement de telles infrastructures, et le roi est convaincu 
que le renforcement de cet aspect est la meilleure manière de défendre le futur démocratique du 
continent, non seulement sur le plan militaire, mais aussi contre la faim et la pauvreté. Pour y 
parvenir, a poursuivi le prince, nous avons besoin de l’aide des pays libres qui pensent de même. 

En raison de la bonne disposition démocratique de nombreux nouveaux pays africains, a 
continué le prince, [2 lignes du texte original non déclassifiées]. Tout ce qui précède, a-t-il dit, 
relève de questions d’ordre général qui suscitent la grande inquiétude du Maroc. Il est curieux 
de connaître la réaction du président. 

Le président a répondu que les États-Unis souhaitent venir en aide à tout pays qui désire 
suivre la voie de la démocratie. Par cette expression, il désigne les pays qui ne sont pas auto-
cratiques, qui respectent les droits des individus, sont attentifs à la volonté populaire et souhai-
tent éduquer leur peuple. Nous aimerions voir de tels gouvernements se développer partout en 
Afrique, ce qui contribuerait à la stabilité du continent. 

Nous aimerions, a poursuivi le président, dans la mesure du possible, tenir la guerre froide à 
l’écart de l’Afrique. Pour cette raison, il a conseillé aux pays d’Afrique de mettre en œuvre une 
organisation dédiée à leur protection mutuelle, pour éviter d’avoir à s’armer et avoir l’assurance 
que leurs ressources pourront être utilisées pour leur développement économique et social.  

 
161 Rassemblement démocratique africain (1946-1960), qui regroupe des partis nationalistes issus des différents territoires de 

l’AOF et de l’AEF. 
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Si un pays commence à se développer en suivant cette voie, a déclaré le président, il peut 
être assuré de notre soutien, dont les détails seront élaborés par des experts. Le problème en 
question est néanmoins beaucoup plus large que le Maroc lui-même ; c’est un problème qui 
concerne tous les pays indépendants depuis peu. C’est pour cette raison qu’il a insisté pour que 
l’aide économique soit en grande partie délivrée par le biais des Nations-Unies. Il n’écarte pas 
toutefois l’intérêt d’une assistance bilatérale, avec le Maroc par exemple. Il pense en particulier 
à certains pays d’Afrique centrale, pour qui une assistance bilatérale serait plus que nécessaire. 

[7 lignes et demie du texte original non déclassifiées] De manière générale, cependant, il 
souhaite mettre en avant le fait que les États-Unis désirent agir en pleine lumière et par le biais 
de l’ONU pour fournir de l’aide aux pays d’Afrique. 

Le prince a remercié le président pour sa déclaration d’amitié à destination du Maroc. Mais, 
a-t-il poursuivi, l’ONU agit comme une nourrice pour certains pays sous-développés. Le Maroc 
a dépassé ce stade. L’aide de certaines agences de l’ONU, comme l’OMS ou la FAO162, con-
viennent en effet au Maroc, mais en règle générale, pour favoriser le développement du Maroc, 
ces aides doivent être directes. [5 lignes et demie du texte original non déclassifiées]. Lorsque 
nous demandons de l’aide à nos amis, le but n’est pas de choisir un bloc contre un autre, précisa-
t-il, mais d’être en mesure d’aider à maintenir la paix. Un bon gouvernement se doit d’aider son 
pays à se développer. Si le Maroc, qui est la pierre angulaire de l’Afrique, parvient à améliorer 
sa condition, alors le reste de l’Afrique suivra. À ce sujet, il évoqua la religion musulmane et 
Mohammed V qui, dit-il, en raison de sa stature en tant que meneur religieux respecté par des 
centaines de millions d’Africains musulmans, a été le pilier de l’ordre et du progrès dans toute 
l’Afrique musulmane. 

En réponse et pour mener l’entretien vers son terme, le président a déclaré que les États-Unis 
sont prêts à aider les peuples qui s’aident eux-mêmes. Il a demandé au prince d’assurer au roi 
Mohammed que ses efforts pour améliorer le sort de son peuple recevront une oreille favorable 
aux États-Unis. Les détails de cette question devront cependant être présentés devant le person-
nel compétent à Washington. 

Puis le prince mentionne rapidement la conversation entre son père et le président à Casa-
blanca au mois de décembre précédent163, et la demande de son père pour que le président 
favorise l’investissement privé au Maroc. Le prince rappela que le président avait exprimé le 
besoin d’une certaine protection juridique pour ces investissements. Il espère que le président 
encouragera effectivement l’investissement privé américain, dans la mesure où il peut compter 
sur son père, « qui gouverne », pour trouver un moyen de protéger ses investissements. 

En se retirant, le prince renouvela les remerciements de son père, Mohammed V, pour les 
mots chaleureux du président, après quoi des photographies du prince et du président ont été 
prises. Le prince a également invité le président à visiter Marrakech lorsqu’il se sera retiré164, 
où, assura-t-il au président, il trouvera d’excellents golfs et d’excellents terrains de chasse. » 

 
 
 
 
 

 
162 Food and Agriculture Organization. 
163 Voir document III.18. 
164 Le second mandat du président Eisenhower doit prendre fin quelques mois plus tard. 
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27. Discours royal pour le jour de solidarité 
avec le peuple algérien, 31 octobre 1960 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance 
d’une nation], tome 5 (1959-1960), op. cit., p. 226165. 
 
 

« Peuple marocain, 
Une année de plus s’achève pour la guerre de libération algérienne, et une année de plus 

commence166. En ce glorieux jour anniversaire, qui est pour Nous un jour de solidarité avec 
l’Algérie dans sa lutte et en soutien à son combat, Nous souhaitons saluer ce pays frère et lui 
exprimer Notre immense admiration et Notre estime pour ses combattants [muǧāhidīn] hé-
roïques qui, dans les plaines et dans les montagnes, luttent pour la liberté de leur pays et la 
préservation de sa dignité. Nous nous recueillons également en mémoire de ses glorieux mar-
tyrs, qui se sont sacrifiés sur le chemin de l’indépendance, et qui ont écrit avec leur sang pur 
sur les pages immaculées du livre de leur gloire et de leur grandeur. 

Durant ces six dernières années, plusieurs pays ont réussi à se libérer grâce à la guerre de 
libération algérienne, et de nombreux peuples ont recouvré leur souveraineté comme États. 
Pourquoi seul le peuple algérien serait-il alors privé de la liberté, qui est un droit naturel pour 
tous les peuples, sans exception ? Pourquoi serait-il contraint à vivre dominé, à l’heure où les 
empires s’effondrent et où la colonisation disparaît ? Pourquoi l’Algérie doit-elle subir cette 
guerre qui a déjà fait tant de victimes parmi les âmes innocentes, et qui a fait naître de tels 
sentiments de haine et de rancœur ? 

Ceux qui persistent dans cette guerre en Algérie, dans le but de maintenir leur contrôle et 
l’exploitation du pays, portent une accablante responsabilité historique. La même responsabilité 
accable tous ceux qui leur viennent en aide, et mettent ainsi en péril la liberté des peuples. Leur 
soutien menace l’existence et la stabilité des pays d’Afrique, mais aussi la sauvegarde de la paix 
mondiale, car leur aide contribue à ouvrir un nouveau front de la Guerre froide, dans cette partie 
du globe. 

Le jour de l’Algérie est notre journée, sa cause est notre cause. Nous devons continuer à lui 
apporter aide et soutien dans sa lutte, et redoubler d’efforts pour que ses droits soient reconnus 
et pour hâter l’heure de son triomphe. Nous devons être résolus à tout supporter sur ce chemin, 
car la liberté de l’Algérie est ce qui nous tient le plus à cœur. Nous rappelons, à l’occasion de 
cette commémoration, que le Maroc, qui lui-même ne cesse d’être la cible de provocations de 
la part des forces coloniales en Algérie, exposant à de nombreuses reprises ses frontières et ses 
habitants à leurs attaques et assauts répétés, ne reculera pas face à la menace de l’usage de la 
force, et n’abandonnera pas l’Algérie, pays frère, dans sa lutte. Il ne permettra pas plus – comme 
il ne l’a pas permis jusqu’à présent – que son sol puisse être utilisé pour attaquer l’Algérie, alors 
qu’une phase cruciale de la lutte se joue dans ce pays. Nous sommes pleinement déterminés à 
continuer de soutenir cette lutte et à défendre la cause algérienne en toutes circonstances, même 
si cela doit nous contraindre à de lourds sacrifices. Car la libération de l’Algérie est une question 
de vie ou de mort pour Nous. Elle Nous importe au plus haut point, car elle est la plus sûre 
garantie de l’indépendance de Notre pays, de l’unité du Maghreb arabe et de la liberté de l’en-
semble du continent africain. 

 
165 Une traduction française est donnée par le journal Le Monde, « Mohammed V : nous devons être décidés à tout supporter 

pour la cause algérienne », 2 novembre 1960. 
166 Le roi s’exprime à l’occasion de l’anniversaire du déclenchement de la guerre d’Algérie (Toussaint rouge, 1er novembre 

1954). 
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Nous affirmons que la poursuite de la guerre en Algérie, ainsi que le non-respect du droit de 
son peuple à la liberté et à la souveraineté, ne feront que creuser encore plus le fossé qui sépare 
l’Europe d’un côté, les continents africain et asiatique de l’autre. Cette guerre aggravera la si-
tuation internationale. Nous rappelons que l’ère de l’exploitation est irrémédiablement révolue, 
qu’il n’est plus possible à un peuple d’imposer son contrôle sur un autre, à un État d’en dominer 
un autre, à l’heure où les Nations-Unies condamnent la colonisation à la disparition et où les 
peuples en développement s’efforcent d’effacer les séquelles de la colonisation et de faire dis-
paraître, en leur sein, ses traces les plus visibles dans tous les domaines. 

Quant à toi, peuple algérien vaillant, arme-toi de patience, endure et persévère, car Dieu est 
avec toi, et ne t’abandonnera pas dans ta lutte. Des dizaines de peuples et des centaines de 
millions d’hommes libres dans le monde te soutiennent, t’apportent leur aide et bénissent ton 
combat sacré. 

Tout comme d’autres peuples se sont libérés après des années de résistance et de combat, tu 
te libèreras aussi de l’étau de la colonisation, et tu te débarrasseras du joug de l’asservissement.  
Tu verras bientôt s’approcher les signes de la liberté, du bonheur et de la prospérité. Dieu le 
promet à Ses fidèles patients et sincères, et il était équitable pour Dieu de secourir les 
croyants167. Salam. » 
 
 
 

28. Lettre du roi Mohammed V au président de la République 
tunisienne H. Bourguiba, 7 novembre 1960 
 
Traduction en français par les services tunisiens. Secrétariat d’État aux affaires étrangères 
de Tunisie, « Livre blanc sur le différend entre le Gouvernement de la République tunisienne 
et le Gouvernement chérifien du Maroc », janvier 1961. Disponible en CADLC, 24QO-1107. 
 
 

« Louange à Dieu seul ! 
Salut et bénédiction sur notre seigneur, le prophète de Dieu. 

 
De la part de Mohamed V, Roi du Maroc, 
 
à notre cher ami, 
Son Excellence monsieur Habib Bourguiba, président de la République tunisienne.  
 
Que le salut, la miséricorde et les bénédictions divines vous soient prodiguées. 
 
Les liens de cordiale amitié qui existent entre nos personnes et nos États nous font un devoir 

de vous écrire pour vous entretenir des questions intéressant nos deux pays, entretiens fraternels 
au cours desquels sont passés en revue tous les sujets qui risqueraient de nous diviser et sur 
lesquels nous désirerions attirer votre attention dans l'espoir que vous leur prêteriez la considé-
ration qu'ils méritent. 

 
167 La fin de la phrase est un calque de la fin du verset 30 : 47, « […] et il était équitable pour nous de secourir les croyants » 

(trad. D. Masson). 



 1049 

Ainsi, Nous avons récemment appris que la délégation tunisienne à l'Organisation des Na-
tions Unies avait adopté à l'égard de la question de la Mauritanie une position contraire à celle 
que le Maroc a décidé de prendre et de défendre. Nous avons également été informé des articles 
publiés par certains journaux sur le point de vue du gouvernement tunisien à ce sujet.  

Cette prise de position et ces articles de presse ont produit sur Nous l'effet le plus pénible. 
Nous avons été surpris de voir un pays auquel Nous attachent des liens d'amitié, de cordialité 
et de fraternité prendre pareille position. Tout en déplorant profondément cette situation, tout 
en nous attristant au plus haut point, Nous avons l'espoir que les faits dont Nous avons été 
informé sont dénués de fondement et que Votre Excellence fera le geste qui rétablira le cours 
normal des choses et affirmera notre étroite solidarité et la robuste amitié dont les liens n'ont 
jamais cessé de rapprocher deux pays frères. 

Nous considérons la Mauritanie comme une portion de Notre pays, coupée du territoire et 
arraché par la violence dans des circonstances dont Nous avons connues comme vous-même 
l'amertume. Aucune raison, de quelque nature que ce soit, ne Nous détournera de revendiquer 
le retour de cette portion de territoire dans le giron du territoire national libéré. Nous ne pensons 
pas que pareille revendication constitue de Notre part une méconnaissance du Droit. La ques-
tion mauritanienne, comme toutes les autres questions qui concernent l'unité de la patrie et 
l'exercice de la souveraineté nationale, présente en effet pour Nous le caractère d'une mission 
que Nous a confiée la nation. De tout cœur nous assumerons cette mission. 

Le Maroc par ailleurs est, plus que jamais, pénétré du bien-fondé de sa position et convaincu 
qu'il défend une cause juste que n’entache aucun esprit d'oppression, aucune iniquité. 

La Mauritanie, qui constitue une portion du territoire national, est demeurée tout au long des 
siècles passés de l'histoire du Maroc attachée à Nous et à Notre trône et a toujours mis un point 
d'honneur à respecter nos liens. Il est tout naturel que nos amis fidèles, dont nous avons éprouvé 
les sentiments et qui ont éprouvé les nôtres, et parmi lesquels nous comptons le pays frère de 
Tunisie, soient à nos côtés et nous soutiennent, qu’ils nous prêtent tout leur appui. 

Si, à Dieu ne plaise, la Tunisie adoptait un comportement susceptible d'affaiblir notre posi-
tion et de gêner notre action, il en résulterait des conséquences fâcheuses pour Nos relations 
avec vous en particulier et, d'un point de vue général, pour l'avenir du Maghreb arabe que Nous 
espérons édifier sur les fondements les plus solides et les plus durables. Nous avons le plus 
grand et le plus exaltant espoir que votre sagesse connue, votre expérience éprouvée et votre 
profonde amitié préviendront tous les inconvénients de ce genre et que vous daignerez édicter 
que soit appuyée la position que Nous avons adoptée, et soutenue une cause que Nous ne con-
sidérons pas comme celle du Maroc seule, mais comme la cause du Maghreb arabe tout entier. 

 
Salut, miséricorde et bénédiction de Dieu sur le noble frère. 
Fait en Notre capitale de Rabat, le 17 joumada I 1380, correspondant au 7 novembre 1960. 
 

Mohamed Ben Youssef. » 
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29. Lettres entre F. Franco et le roi du Maroc, 
octobre-décembre 1960 
 
 

Traduction personnelle (depuis l’espagnol). DAR, A21-029. 
 
 

« Palais du Pardo, 16 octobre 1960 
 
À Sa Majesté le roi Mohammed V 
 
Majesté,  
J’ai reçu votre lettre168, que j’ai personnellement examinée avec la volonté constante de re-

chercher des solutions viables, susceptibles de satisfaire autant que possible vos souhaits, tout 
en rapprochant nos deux peuples. 

Nous avons fait preuve de notre bonne volonté au cours des dernières années par notre sou-
tien à la cause de Votre Majesté avant l’indépendance, par la restitution immédiate de certains 
territoires et par la réduction progressive de nos effectifs, qui sont passés de 60 000 hommes à 
moins de 3 000. Ces derniers sont toujours stationnés dans des logements et des bases à proxi-
mité de nos Places qui, d’une manière générale, existaient déjà avant l’instauration du protec-
torat. Cependant, toute la bonne volonté que nous manifestons en faveur du rapprochement 
n’aurait aucune importance si la propagande des partis devait continuer à entretenir les passions 
et à spéculer sur des aspirations expansionnistes, qui ne sont pas réalistes et vont à l’encontre 
des intérêts légitimes de vos voisins. 

J’ai convoqué mes collaborateurs pour analyser l’état des négociations en cours, et je consi-
dère normal que les représentants de l’administration espagnole aspirent à ce que les obligations 
contractées dans les accords établis lors de la déclaration d’indépendance soient mises à exécu-
tion, et que les traités et conventions que nous établissons aient une validité reconnue par les 
deux partis. 

En ce qui concerne la question d’Ifni à laquelle Votre Majesté fait référence, elle comporte 
deux aspects distincts : d’une part, la situation générale du territoire selon sa conception légale, 
qui découle de traités solennellement souscrits par vos prédécesseurs, et d’autre part la dégra-
dation de la situation qui a suivi la proclamation de l’indépendance, avec l’attaque de la soi-
disant Armée de libération ; alors que les troupes espagnoles évacuent le territoire marocain, 
des détachements des Forces royales occupent des postes dans la démarcation d’Ifni, qui appar-
tient légalement à l’enclave du domaine espagnol. 

Je comprends le regain d’intérêt, les souhaits, ainsi que les arguments que vous exposez pour 
soutenir vos revendications sur ce territoire. Cependant, à mon tour, j’aimerais que vous com-
preniez que nous n’avons pas créé récemment cette situation de légalité, mais qu’elle constitue 

 
168 Le roi du Maroc et F. Franco ont déjà échangé plusieurs lettres en 1960. Elles portent toutes sur Ifni et la question des 

troupes espagnoles stationnées au Maroc. La dernière lettre du roi, à laquelle F. Franco fait allusion ici, date du 17 août 1960. 
Mohammed V y écrivait notamment (en espagnol) : « Nous considérons la question d’Ifni, à laquelle Votre Excellence a fait 

référence, comme indépendante de la précédente [la présence militaire espagnole], et Nous ne voyons aucune raison de la lier 

à l’enjeu de l’évacuation complète et définitive des troupes espagnoles. Néanmoins, Nous Nous proposons de rechercher avec 

Votre Excellence une solution dans l’amitié et la compréhension. En effet, Ifni fait partie intégrante du territoire marocain. Nos 

preuves, très solides et convaincantes, sur son caractère marocain ne souffrent d’aucune discussion. Il n’est donc guère étonnant 

qu’Ifni suscite Notre intérêt et soit devenu l’une des préoccupations principales de Notre opinion publique, tant que ce territoire 

n’aura pas réintégré la patrie marocaine. » Lettre disponible en DAR, A21-029. 
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une situation de droit antérieure, entérinée par des traités internationaux successifs, signés entre 
nos deux nations, et dont l’Espagne a hérité des générations antérieures. Le fait que l’on ait 
tenté de nous arracher ce territoire par la violence a ravivé parmi les Espagnols la conviction de 
leur bon droit. 

À ces réalités historiques, qui se sont consolidées au fil des ans, s’ajoutent pour l’époque 
contemporaine la nécessaire association entre nations voisines, comme c’est le cas pour notre 
part avec le Portugal, et comme cela devrait également être le cas avec le Maroc. Cependant, 
dans ma quête d’une solution satisfaisante à ce problème très épineux et difficile, pour donner 
satisfaction à vos aspirations, j’ai pensé que nous pourrions trouver des compensations territo-
riales ailleurs. Bien que de moindre étendue, ces territoires pourraient, avec un sacrifice mini-
mal pour le Maroc, justifier devant le peuple espagnol un ajustement général des territoires. 

Je ne vois pas d’autre solution que celle que je vous expose, et celle-ci devra de toute façon 
être soumise à l’approbation de nos Cortes. Je suis par ailleurs confiant dans le fait que le pro-
grès dans l’association entre nations voisines, rendu indispensable par le monde actuel, nous 
permettra de surmonter ces susceptibilités nationales pour vivre en pleine harmonie et coopé-
ration, comme nous l’avons fait tant de fois à travers l’histoire. 

Je saisis cette occasion pour réitérer à Votre Majesté les témoignages de considération et 
d’affection que nous ressentons, tout comme notre peuple, pour votre personne et le noble 
peuple marocain. 

 
F. Franco. »  

 
* 

 
« 13 décembre 1960 
 
Louanges à Dieu seul. Rien ne dure sinon Son royaume.  
 

Mohammed V, roi du Maroc 
à Son Excellence le généralissime Francisco Franco, chef de l’État espagnol 

 
Votre Excellence, 
 
Nous avons bien reçu votre réponse datée du 16 octobre 1960 à notre lettre du 17 août con-

cernant le retrait des troupes espagnoles de notre territoire national. Nous ne pouvons qu’expri-
mer notre grande déception quant au retard apporté à la résolution de la question de l’évacua-
tion. 

Nous confirmons à Votre Excellence notre point de vue, tel qu’exposé dans notre lettre men-
tionnée ci-dessus, selon lequel l’évacuation est un sujet en soit et qu’il est impossible de justifier 
son rattachement à un autre problème.  

Puisque la question de la présence de troupes étrangères sur notre territoire ne peut plus être 
repoussée, dans la mesure où leur présence entre en contradiction avec notre souveraineté et 
notre indépendance, nous demandons à Votre Excellence de nous informer dans les plus brefs 
délais des mesures que vous avez prises pour le retrait immédiat des troupes espagnoles de notre 
royaume, sans condition. 

Nous attirons l’attention de Votre Excellence sur les conséquences désastreuses qui ne man-
queront pas d’affecter les relations entre nos deux pays si le gouvernement espagnol devait 
continuer à retarder cette évacuation, qui est l’un de nos droits indiscutables et qui ne peut en 
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aucun cas faire l’objet d’une transaction, ou être subordonnée à la résolution préalable des 
autres problèmes qui persistent entre nous. 

En ce qui concerne la question des zones marocaines qui se trouvent encore sous autorité 
espagnole, nous sommes déterminé à ouvrir leur dossier, et désireux d’engager des discussions 
à ce sujet, afin de réaliser notre droit et de permettre la restitution des territoires injustement 
séparés de notre royaume. 

Nous sommes convaincus que la clairvoyance et la sagacité qui vous caractérisent, ainsi que 
notre ferme désir de consolider les liens d’amitié et de bon voisinage entre nos deux pays vous 
inciteront à accélérer le processus d’évacuation et sa réalisation, ainsi qu’à examiner avec inté-
rêt les autres problèmes qui restent en suspens, en préservant notre amitié ancienne et en favo-
risant la compréhension et la collaboration entre nos deux peuples. 

 
Soyez assuré, Excellence, de nos sentiments d’amitié et d’estime. 
 
Fait en notre Palais royal de Rabat le 24 joumada 2 1380, correspondant au 13 décembre 

1960. » 
 
 
 

30. Discours du roi pour l’ouverture de la Conférence 
de Casablanca, 4 janvier 1961 
 
Traduction personnelle. MOHAMMED V (MUḤAMMAD AL-ḪAMIS), Inbiʿāṯ umma [Renaissance 
d’une nation], tome 6 (1960-1961), Rabat, Imprimerie royale, 1961, p. 39. 
 
 

« Louanges à Dieu ! Bénédictions sur le Prophète de Dieu. 

 

Excellences, 

Messieurs, 

Nous sommes ravis de vous accueillir dans Notre royaume, et de pouvoir vous exprimer 
Notre joie, celle de Notre peuple et de Notre gouvernement, ainsi que Notre plaisir de Nous 
trouver parmi vous. Nous plaçons de grands espoirs dans cette rencontre, qui réunit tous les 
peuples amoureux de la liberté et de la paix dans le but d’obtenir des résultats positifs en faveur 
de la libération de l’Afrique et de la paix mondiale. 

Nous aurions aimé que la portée de cette conférence soit plus large, que tous les pays 
d’Afrique puissent y participer, car le mouvement africain est un, et son destin est un. Les as-
pirations des peuples africains et leurs objectifs sont des aspirations et des objectifs partagés 
par tous. Cependant, la gravité de la situation actuelle au Congo, ainsi que l’urgence de la con-
frontation qui s’y joue, ont limité aujourd’hui la participation à l’avant-garde des États qui ont 
accepté de prendre des responsabilités directes et considérables sur ce continent. Notre activité 
diplomatique au sein de l’ONU comme en dehors a montré notre cohérence politique, notre 
unité d’opinion, la convergence de nos vues et notre libération de la dépendance. Nos objectifs 
sont seulement africains et nous œuvrons à la libération de notre continent de toutes les formes 
d’influence étrangère, c’est-à-dire une libération véritable. 



 1053 

Le peuple congolais a recouvré l’indépendance le 1er juillet dernier, par sa lutte et grâce au 
soutien des peuples africains. Nous nous sommes tenus à ses côtés dans la lutte. Le jour où le 
Congo a rejoint les rangs des nations libérées, le cœur de tous les Africains a été submergé de 
joie, et leurs espoirs dans la libération prochaine des territoires encore colonisés du continent 
se sont renforcés. Mais, quelques jours à peine après cet événement, des signes inquiétants sont 
apparus à l’horizon. Le gouvernement congolais s’est retrouvé confronté à des problèmes et des 
difficultés variés et multiples, conséquences du vide intentionnellement laissé par le colonia-
lisme dans tous les secteurs. Il a également fait face à des intrigues et des complots qui mena-
çaient l’intégrité même du Congo169 et constituaient un danger pour sa toute jeune indépen-
dance. En effet, le colonialisme traditionnel, qui est fondé sur l’administration directe et le con-
trôle total – nous le connaissons tous très bien – a refusé de se rendre même après sa défaite, et 
de regarder le fait accompli. Il a tenu à faire du Congo un terrain d’expérimentation pour un 
néo-colonialisme encore plus néfaste. Il s’est servi d’une méthode sournoise pour s’imposer à 
nouveau et renforcer ses positions en fragmentant le pays, en affaiblissement ses habitants, et 
en créant des mouvements séparatistes qu’il a encouragés. Il a établi des gouvernements favo-
rables au retour des colonisateurs et leur ont donné les rênes du pays sous le couvert de la liberté 
et de l’indépendance, en leur accordant plus de privilèges économiques, militaires et écono-
miques qu’ils n’en avaient auparavant du temps de l’invasion et de la colonisation. 

L’appel à l’aide du gouvernement congolais à l’ONU, le 7 juillet, constituait une demande 
stratégique et une politique avisée, et nous l’avons approuvé car nous pensions que cette orga-
nisation était une entité en mesure de résoudre un problème tel que celui survenu entre le Congo 
et ses anciens colonisateurs. Nous espérions que l’intervention de l’ONU constituerait une pré-
cédent positif et une expérience encourageante, qui aurait pu ensuite contribuer à dissoudre tout 
ce qui reste des régimes coloniaux. Nous attendions des Nations Unies qu’elles jouent un rôle 
de premier plan dans la libération des territoires encore colonisés du continent africain, à un 
niveau qui réponde aux espoirs que l’humanité a placés en elles, et qu’elles mettent en œuvre 
une réponse juste, qui aurait été comme une planche de salut dans un monde en proie à de 
nombreux troubles. 

Dès que Nous avons entendu l’appel du chef du gouvernement congolais, M. Lumumba, 
puis la réponse du secrétaire général de l’Organisation des États-Unis qui demandait l’aide des 
pays membres pour la mise en œuvre des résolutions du Conseil de sécurité concernant le 
Congo, aucun d’entre nous n’a hésité un instant à satisfaire nos engagements auprès de l’ONU 
et à répondre au devoir de solidarité africaine. L’objectif était de tuer dans l’œuf ce colonialisme 
déguisé, porteur de tous les maux, pour qu’il ne diffuse pas son poison au reste de nos territoires 
libérés, et pour éviter que notre continent ne devienne une marchandise, un champ de bataille 
pour les différents courants et les différentes tendances. 

La mission que nous avons acceptée de remplir consistait à envoyer nos soldats, nos admi-
nistrateurs et nos techniciens dans le seul but de défendre l’indépendance du Congo, de préser-
ver son intégrité territoriale, de venir en aide à son gouvernement légitime pour surmonter les 
difficultés habituelles auxquelles doivent faire face toutes les nations à l’aube de leur indépen-
dance, ainsi que les problèmes délibérément laissés et créés par le colonisateur. 

La question congolaise était pour les Nations-Unies une occasion de débarrasser le monde – 
pacifiquement mais efficacement – des maux du colonialisme, que ceux-ci soient évidents 
comme par le passé, ou déguisés comme aujourd’hui, et de le sauver du fléau de l’exploitation 
directe. Nous croyons au message de l’ONU, et en l’utilité d’une aide internationale. Nous 
voulons éradiquer le colonialisme sous toutes ses formes, atténuer les tensions par l’intermé-
diaire de cette organisation internationale. Nous nous sommes aussitôt et sans réserve placés 

 
169 Référence à la sécession du Katanga le 11 juillet 1960, juste après l’indépendance du Congo. 
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sous son égide, car nous sommes de ceux qui désirent le bien. Notre seul souci est d’abolir le 
colonialisme et ses vestiges, et de soutenir les Nations-Unies pour la diffusion de leur message 
et sa réalisation universelle, et qu’à travers lui se diffuse pour l’ensemble de l’humanité une 
justice démocratique mondiale qui rende tous les peuples égaux et solidaires, les riches soute-
nant les pauvres, les plus avancés soutenant les moins avancés. Les nations ne doivent s’unir 
que pour la paix, le bien et une coopération équitable. Ce principe est partagé par tous les pays 
opprimés, qui vivent des situations similaires à notre niveau économique et social, c’est-à-dire 
l’écrasante majorité des habitants de cette planète. 

Quand les renforts militaires et les missions techniques et administratives sont arrivées au 
Congo, sous la supervision des Nations-Unies, ils ont trouvé un gouvernement légitime en 
place, ainsi que des institutions représentatives qui avaient entamé leur travail. Le peuple était 
déterminé à achever la libération de sa souveraineté et à accompagner le mouvement de libéra-
tion de l’Afrique en marche. Ils ont aussi pu constater qu’un conflit opposait toujours le peuple 
congolais au colonialisme. On aurait pu penser que les État qui ont longtemps dominé l’Afrique 
avaient compris que le contexte mondial avait changé, que l’époque de la colonisation et de ses 
séquelles était révolue, pour laisser place à l’égalité, à la concorde et à la coopération dans les 
domaines permettant de bâtir des relations fondées la fraternité, l’amitié et le respect mutuel. 
Mais les événements se sont succédé à un rythme rapide et étonnant, évoluant de mal en pis. 
Un néo-colonialisme a surgi, avec des méthodes nouvelles et sous des formes diverses. Il est 
devenu clair que son prédécesseur n’avait abandonné le contrôle administratif et politique direct 
que pour préserver ses privilèges économiques, la possession des ressources stratégiques et le 
maintien de ses bases militaires, et aussi multiplier les misérables tributaires qui dépendent de 
lui. Évidemment, les États colonisateurs se pressaient en rangs serrés pour s’occuper du nou-
veau-né. Ainsi, le monde a pu être témoin, avec tristesse et amertume, du déchirement de l’unité 
congolaise, de la mise en place de gouvernements serviles dans ses différentes régions, de l’en-
couragement lancé aux mouvements séparatistes et à la rébellion, de la suspension des institu-
tions représentatives et de la vie constitutionnelle, de l’élimination du gouvernement national 
qui jouissait de la confiance du parlement et du soutien populaire, de l’arrestation du leader de 
la nation, M. Patrice Lumumba, et du traitement dégradant qui lui a été infligé, et enfin du 
déclenchement du feu de la guerre civile dans le pays, qui expose ses habitants au péril d’une 
famine dévastatrice, qui a planté en eux ses griffes et ses crocs. 

On aurait pu espérer que les Nations-Unies réagiraient fermement face à ce complot évident 
contre le peuple congolais et son indépendance, puisque l’organisation dispose de la légitimité 
nécessaire pour intervenir dans le conflit en vertu des résolutions qui doivent être réalisées, 
parce que c’est elle qui possède sur place les moyens matériels auxquels le néo-colonialisme 
n’osera s’en prendre, parce qu’elle est l’instance que le gouvernement congolais a appelé à 
l’aide et en qui le peuple congolais a toute confiance, et auquel il a confié ses espoirs en réser-
vant un accueil enthousiaste à ses représentants civils et militaires, tout comme celui qui se noie 
accueille avec joie l’arrivée du canot de sauvetage. Mais l’ONU, hélas !, n’est pas parvenue à 
faire face à la situation avec des moyens conformes à son engagement, et n’a pu mettre en 
œuvre la résolution qu’elle a prise. C’est ainsi que nous avons vu le gouvernement légitime du 
Congo être privé de son droit à communiquer avec l’étranger et de s’adresser à son opinion 
publique. Dans le même temps, la voix des colonisateurs diffusait sa propagande contre lui et 
que leurs avions déversaient argent, armes et troupes sur les aéroports contrôlés par les sépara-
tistes, au vu et au su des représentants des Nations-Unies, incapables d’agir. 

Cette attitude a incité les colonisateurs à persévérer dans leurs agissements, et a permis au 
colonialisme de faire son retour au Congo et, à la faveur de la crise, de reprendre les affaires en 
main. Les Nations-Unies se sont écartées du plan qu’elles s’étaient fixé, et dont l’exécution lui 
avait été confiée. Cette crise l’expose à une critique sévère qui pourrait affaiblir son intégrité, 
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lui faire perdre de son influence et amoindrir la confiance placée en elle. Nous profitons de 
l’occasion pour en appeler à la conscience mondiale et en particulier attirer le regard des chefs 
des États impliqués dans la crise politique mondiale pour qu’ils se penchent avec sérieux sur la 
situation d’impasse totale dans laquelle se trouve actuellement l’Organisation, en raison de cette 
dérive. Nous rappelons le précédent de la Société des Nations, qui a échoué en 1936 à arrêter 
l’agression contre l’Éthiopie et avait dû reconnaître le fait accompli. Si Nous lançons au-
jourd’hui cet appel, c’est uniquement parce que Nous sommes convaincu de la nécessité de la 
survie de l’ONU pour le bien de l’humanité. Nous adhérons à ses nobles principes et ses objec-
tifs élevés. Notre souhait est que les États puissent continuer à partager leurs vues depuis cette 
tribune, qui permet aux peuples de se rapprocher pour la coopération, mais aussi la défense du 
droit et de la justice, et pour résister à la tyrannie et aux agressions. Mais l’incapacité de l’ONU 
à remplir ses devoirs et ses échecs dans l’exécution de ses missions présentent un grave danger 
pour le monde entier. Ce danger s’est clairement manifesté, lorsque les délibérations de l’As-
semblée générale et du Conseil de sécurité ont pris fin sans être parvenues à la moindre décision 
positive, en dépit de l’aggravation de la situation au Congo. Il est à craindre que de nouvelles 
réunions aient lieu prochainement pour réexaminer la question, mais il sera alors trop tard.  

Face à cette situation, dont la gravité se manifeste dans le déchirement de l’unité congolaise, 
la suspension de la vie constitutionnelle et des institutions représentatives, la suppression de 
son gouvernement légitime et l’enlèvement de son chef, le feu de la guerre civile qui expose les 
Congolais à la famine, Nous avons décidé le 12 décembre dernier de retirer les troupes maro-
caines qui opéraient au Congo sous le commandement de l’ONU, afin de ne plus participer à 
cette politique nuisible pour le peuple congolais, contraire aux intérêts de la libération africaine, 
en violation des résolutions de l’ONU et contraire à Notre conscience et à Nos idéaux. 

Pour ne pas rester les bras croisés face aux événements actuels, et empêcher que le néo-
colonialisme ne s’étende à nos pays indépendants, nous étions dans l’obligation de satisfaire ce 
désir, présent en nous tous depuis longtemps, de nous réunir pour étudier la situation actuelle 
au Congo, définir une politique africaine commune pour y faire face, contraindre l’ONU à rem-
plir la mission à laquelle elle s’est engagée à la demande du gouvernement congolais légitime, 
et échanger nos points de vue pour poser les bases d’une politique de libération de l’Afrique, 
pour bâtir son unité et garantir son avenir. 

En ce qui concerne le Congo, Nous estimons nécessaire d’établir une atmosphère pacifique 
pour mettre un terme à la crise, dans le respect des intérêts du peuple congolais, du continent 
africain et de la communauté internationale, conformément aux résolutions du Conseil de sé-
curité et de l’Assemblée générale de l’ONU. À cet égard, nous souhaitons examiner pendant 
cette conférence certaines propositions, qui, si elles étaient appliquées avec détermination et 
sincérité, pourraient contribuer à rétablir la stabilité au Congo, à restaurer l’ordre, la sécurité et 
l’unité. Elles permettraient le retour au Congo de la légalité constitutionnelle, le rétablissement 
du fonctionnement normal de toutes les institutions constitutionnelles représentatives, en parti-
culier le parlement, la reprise des activités du gouvernement légitime, la libération de tous les 
prisonniers politiques, notamment des membres du parlement qui bénéficient de l’immunité, et 
à leur tête le Premier ministre M. Lumumba. 

Nous proposons de plus le désarmement de tous les groupes armés qui menacent la sécurité 
publique du pays. Afin d’assurer le succès de ces mesures et permettre aux Nations-Unies d’ac-
complir leur devoir au Congo, il est impératif que tous les pays cessent de fournir leur aide, 
quelle que soit sa forme, aux bandes séparatistes, afin de préserver l’unité territoriale du Congo, 
de garantir l’ordre et la sécurité. Par ailleurs, il est de toute évidence nécessaire d’accélérer le 
retrait de l’ensemble des forces belges stationnées dans les différences régions du pays, confor-
mément aux résolutions des Nations-Unies. Le désarmement de tous les civils belges possédant 
des armes est également nécessaire. En outre, il convient de dénoncer les mouvements 
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séparatistes et de mettre un terme à toute action qui ne se fonderait pas sur le respect de l’inté-
grité territoriale du Congo. Lorsque ces objectifs seront atteints, il sera alors possible d’établir 
les conditions d’une coopération fructueuse entre le pouvoir congolais légitime et les représen-
tants de l’ONU au Congo, qu’ils soient civils ou militaires. Cette coopération sera le garant des 
progrès vers la réalisation de ce que tous espèrent pour ce pays, le calme, le bien-être et la 
stabilité. Afin de concrétiser cette coopération tant désirée, nous proposons que ces propositions 
soient inclues à notre conférence pour être débattues. 

Nous proposons la création d’une commission continentale au Congo, désignée par l’As-
semblée générale des Nations-Unies, dont les pouvoirs viendront de cette Assemblée, et qui 
sera composée des États représentés dans le comité consultatif formé aux côtés du secrétaire 
général, pour qu’ils puissent exprimer leurs positions sur le problème congolais et proposer des 
solutions appropriées. 

Afin d’apaiser la situation intérieure du Congo de tout ce qui la perturbe et des tendances 
rivales, nous proposons de plus de lancer un appel général à l’ensemble des leaders congolais, 
pour les inviter à organiser une conférence nationale pour la réconciliation, en relation avec les 
Nations-Unies. Elle aurait pour but de concilier les points de vue sur chacun des points contes-
tés. Il importe qu’une trêve politique ait lieu durant la tenue de cette conférence, pour faciliter 
la réforme de ce qui est corrompu et réparer ce qui a été brisé. Gardons à l’esprit les nombreux 
problèmes auxquels le Congo fait face, et qu’il doit surmonter. Pour cette raison, nous appelons 
les Nations-Unies à renforcer leur aide, afin de sauver ce pays de la situation malheureuse dans 
laquelle il est tombé, et de le secourir pour qu’il puisse surmonter ses difficultés matérielles et 
techniques. Nous considérons comme notre devoir d’appeler les pays africains en particulier à 
faire des dons pour venir en aide au Congo et assister le peuple congolais frère en lui prêtant 
main-forte. De cette façon, nous accomplirons au mieux le devoir de solidarité et de fraternité 
africaine, condition préalable à la construction d’une Afrique indépendante, unie et digne, en 
dépit des défis auxquels ses pays font face pour ce qui est des ressources et de leurs besoins. 

Nous sommes également dans l’obligation de rappeler que la question congolaise confronte 
aujourd’hui l’Afrique à un défi majeur. Soit nous parvenons à trouver à cette crise une solution 
rapide, efficace, qui garantisse la réalisation pleine et entière des revendications du peuple con-
golais ; ce serait alors une victoire évidente non seulement pour le Congo, mais aussi pour tous 
les peuples d’Afrique. Soit tous les autres peuples de ce continent seront exposés à la menace 
du néo-colonialisme, qui pourrait déchirer leur unité, porter atteinte à leur souveraineté et à leur 
indépendance, et entraver le développement souhaité vers la prospérité et le progrès ; une telle 
situation entraverait également la position des pays africains sur la scène internationales. Il est 
donc impératif que nous unissions nos efforts pour déjouer les plans du colonialisme, ancien 
comme nouveau, sur ce continent. Cela exige une coopération sincère pour résoudre le pro-
blème congolais, par la création d’une conscience africaine et d’un sentiment national africain. 

 

Excellences, 
Messieurs, 
L’Afrique a longtemps vécu sous le joug de la colonisation. Même si certains de ses terri-

toires s’en sont libérés, les autres restent partagés en deux groupes : ceux qui continuent de 
vivre sous le poids d’une colonisation déguisée, et ceux qui continuent d’endurer les fléaux de 
la colonisation à l’ancienne. Dans les deux cas, il s’agit en réalité d’une menace qui pèse sur 
l’Afrique tout entière et d’un obstacle sur le chemin de sa libération et de son développement. 
Le devoir humain et le devoir de fraternité africaine nous invitent à déployer tous les efforts 
possibles pour résoudre le problème congolais. Mais cela ne doit pas nous faire oublier un autre 
problème, en Algérie, ce pays frère qui subit encore le colonialisme traditionnel et qui endure 
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depuis plus de six ans l’amertume d’une guerre d’extermination, uniquement parce que son 
peuple a réclamé son droit à la liberté, à la dignité et à l’indépendance. Malgré toute la bonne 
volonté manifestée par le gouvernement algérien pour résoudre ce problème par le biais de 
négociations, Nous constatons, avec grand regret, que l’autre partie n’accorde ni attention, ni 
importance à cette excellente initiative. En vérité, les risques de cette guerre ne se limitent pas 
à l’Algérie, pays frère, mais menacent de s’étendre aux pays voisins. Pour cette raison, Nous 
avons appelé les Nations-Unies à s’emparer de cette question et à agir pour permettre au peuple 
algérien en lutte de jouir de son indépendance et de sa souveraineté. 

Les événements sanglants qui ont récemment secoué ce pays frère170 ont clairement démon-
tré à quel point le peuple algérien était attaché à ses justes revendications, soutenait son gou-
vernement national et rejetait catégoriquement toute forme d’institution qui lui serait imposée. 
Nous profitons de cette conférence et de la présence de Notre frère, Son Excellence le président 
M. Ferhat Abbas, chef du gouvernement algérien, pour exprimer, à travers lui, les salutations 
de la conférence aux héros combattants des plaines, des montagnes et des déserts d’Algérie. 
Nous leur réaffirmons Notre soutien entier et Notre solidarité, car leur cause est Notre cause et 
leur lutte est Notre lutte. Nous exigeons que l’Algérie ait droit à la liberté et à l’indépendance, 
sans aucune condition ni restriction. Nous condamnons également toute tentative odieuse qui 
aurait pour but de morceler le territoire national de ce pays frère, ainsi que Nous avons déjà 
condamné à maintes reprises ces tentatives, partout où la colonisation a tenté de les imposer. 

Nous faisons partie de ceux qui connaissent bien cette nouvelle forme de colonisation, dont 
le but est de morceler le territoire national de certains pays pour affaiblir leur position et la 
parole de leurs habitants. Son objectif est de satisfaire son désir d’exploitation et de renforcer 
son influence. Notre nation, tout comme la Palestine sœur, le Congo avec le Katanga ou l’In-
donésie avec l’Irian occidental171 et d’autres encore, a été exposée au danger du partage de son 
territoire. Le colonialisme a tenté de s’emparer de Notre territoire, la Mauritanie dans la partie 
sud du pays, enfreignant ainsi ses engagements, et violant les traités internationaux. Face à cette 
agression, Nous continuerons de défendre Notre droit, jusqu’à ce que Notre nation retrouve son 
unité complète, telle que l’histoire l’a connue et telle que le désirent les habitants du nord 
comme du sud du pays. 

Le continent africain est la seule partie du monde qui reste le théâtre du racisme comme 
doctrine et comme système. Cette infamie est l’une des pires manifestations du colonialisme et 
le plus méprisable de ses vestiges. Si l’exploitation humaine est en soi un crime impardonnable, 
il n’y a rien de pire que de nier l’humanité d’une personne ou de la traiter avec mépris en raison 
de sa couleur de peau, de sa foi ou de sa langue. L’humanité ne quittera pas l’avilissement, le 
retard et la décadence tant qu’une de ses factions portera et adhèrera au racisme. Nous exhortons 
les peuples africains à prendre la tête du mouvement pour l’égalité entre les êtres humains, à 
être eux-mêmes des exemples positifs pour les autres, en appelant au respect de la dignité de 
l’homme, au respect de ses droits et à l’estime de ses valeurs intrinsèques, qui transcendent les 
langues et les couleurs. 

Nous exhortons également les peuples africains à mobiliser leurs forces pour mettre un terme 
à l’utilisation de l’Afrique comme champ d’expérimentation nucléaire, car cela expose la santé 
de ses habitants à des dangers bien réels. Il y a quelques jours, le gouvernement français a 
effectué son troisième essai nucléaire sur une partie de Notre royaume situé au cœur de 
l’Afrique172, malgré les recommandations des Nations-Unies, non sans provoquer l’indignation 
des peuples africains, et en défiant l’humanité et la conscience mondiale. Pour autant, cette 
provocation et ce défi ne feront que renforcer Notre détermination à poursuivre la lutte contre 

 
170 Allusion à la répression des manifestations de décembre 1960 en Algérie. 
171 La Papouasie occidentale. 
172 « Gerboise rouge », le 27 décembre 1960 à Reggane (Algérie). 
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le colonialisme, à lutter pour la libération de la Palestine arabe des griffes de l’agresseur sio-
niste, et à libérer le Congo et l’Algérie, ainsi que toute parcelle du monde qui se trouve encore 
sous contrôle colonial. Il n’existe en effet aucune force capable d’ébranler notre détermination, 
de briser notre force morale et notre énergie libératrice, ou de faire taire nos voix lorsqu’elles 
condamnent ces expériences agressives et dangereuses. 

 

Excellences, 
Messieurs, 
Durant une certaine période, le continent africain a vécu sous la domination coloniale, divisé, 

exploité, dépouillé de ses droits, oppressé, impuissant. Rien d’autre ne justifiait cette existence 
de misère et de privation, que la couleur de la peau aux yeux des colonisateurs, que la richesse 
des ressources qu’ils ont exploitées dans leur intérêt, leur violence et leur oppression ignorant 
les interdits des lois célestes comme des lois terrestres. Cependant, parmi les phénomènes les 
plus remarquables de la seconde moitié du XXe siècle figurent assurément l’éveil de l’Afrique, 
sa prise de conscience, l’émergence de sa personnalité et la détermination de sa volonté de 
briser les chaînes qui l’entravent, ainsi que sa contribution au service de la paix et de la civili-
sation. Elle a retrouvé sur la scène internationale une place digne de son passé, de sa stature, de 
son potentiel humain et de ses ressources naturelles. L’Afrique a accompli de grands progrès 
sur la voie de la libération et de l’émancipation. Chaque mois, chaque année, de nouvelles vic-
toires, jusqu’à l’année 1960 qui a marqué le véritable essor de l’Afrique. Toutefois, cet essor a 
incité l’ancien colonialisme à se transformer, à adopter de nouvelles méthodes. Il a ouvert des 
voies trompeuses pour ses colonies, pleines de danger. Ces voies ne mènent ceux qui les em-
pruntent qu’à une liberté illusoire. C’est pourquoi les peuples africains doivent redoubler d’at-
tention et de vigilance, se tenir prêts et créer les conditions nécessaires pour que ce néo-colo-
nialisme soit démasqué, et ainsi éliminer ses dangers.  

 
Excellences, 
Messieurs, 
Notre conférence est un moment historique crucial pour l’existence de l’Afrique. Alors que 

ses peuples ont été pendant de longues années des colonies divisées, séparées, sans contact 
direct, voici que certains de ses pays indépendants, de l’Est, de l’Ouest et du Centre se réunis-
sent pour établir un nouveau pacte africain. Ils tracent la voie de la libération et du bonheur, 
pour leur présent comme pour l’avenir. Ce rassemblement est l’occasion parfaite pour instaurer 
ce pacte et définir l’action bénéfique et nécessaire pour atteindre les objectifs communs, aux-
quels nous aspirons tous.  

Premièrement : En finir avec le système colonial et libérer véritablement les territoires afri-
cains encore colonisés. 

Deuxièmement : Éradiquer le racisme, quels que soient ses formes ou organisations. 
Troisièmement : Combattre le néo-colonialisme sous toutes ses formes et aspects, en démas-

quant ses nouvelles méthodes trompeuses. 
Quatrièmement : Soutenir l’indépendance des territoires africains libérés et défendre leur 

cause. 
Cinquièmement : Construire l’unité africaine. 
Sixièmement : Choisir la politique de non-alignement pour les pays d’Afrique. 
Septièmement : Mettre fin à toute occupation militaire en Afrique et empêcher que son sol 

ne soit utilisé pour des essais nucléaires. 
Huitièmement : S’opposer à toute ingérence étrangère dans les affaires africaines. 
Neuvièmement : Travailler au renforcement de la paix mondiale. 
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Ces objectifs que Nous traçons pour l’avenir ne sont porteurs d’aucune hostilité et ne sont 

teintés d’aucun racisme nouveau. Ils ne sont dirigés contre aucun État ou continent, et ne signi-
fient ni isolement ni repli. Au contraire, ils s’inspirent de nos aspirations les plus urgentes, la 
préservation de la paix, le rapprochement entre les peuples et la coopération entre les États, 
fondés sur le respect mutuel, la garantie de la souveraineté et la préservation de la dignité de 
chacun. Si ces objectifs étaient réalisés, ils seraient en mesure d’unifier l’Afrique dans la paix 
et le progrès, de faire d’elle un foyer d’espérance et d’accueil, dans la stabilité permanente et la 
productivité vers le développement et la prospérité.  

Compte tenu de la noblesse de ces objectifs et de leur importance qui n’échappe à aucun de 
nous, ainsi que de la nécessité de les réaliser au plus vite, le moment est venu de prendre des 
mesures concrètes qui devront être mises en œuvre, et d’établir certaines institutions chargées 
de leur réalisation. Il pourrait s’agir d’un conseil consultatif africain, et de comités qui se réu-
niraient régulièrement pour coordonner la politique des États africains dans les domaines poli-
tique, économique, culturel et militaire, et prendre les mesures nécessaires pour assurer leur 
sécurité et déterminer l’aide à apporter à l’un d’eux s’il venait à être attaqué. 

 
Excellences, 
Messieurs, 
Puisque le destin a offert aux États africains réunis lors de cette conférence l’indépendance 

et la liberté, il leur incombe de venir en aide aux autres pays africains pour qu’ils puissent jouir 
de la même liberté et de l’indépendance. Il leur faut dès à présent planifier les méthodes claires 
auxquelles l’Afrique nouvelle doit recourir, et la politique qu’il est préférable de suivre. Les 
sujets qui seront abordés au cours de cette conférence ne devront pas l’être seulement en fonc-
tion des considérations propres aux États participants, mais plutôt en fonction des intérêts col-
lectifs et supérieurs de l’Afrique. Nous sommes convaincus que la prochaine conférence comp-
tera un nombre plus grand encore d’États africains. Nous attendons avec un grand espoir le jour 
où les responsables de tous les États d’Afrique, de l’Est à l’Ouest, du Nord au Sud, pourront se 
réunir pour examiner les affaires de leur continent, où le colonialisme, le racisme et la division 
auront disparu, où le soleil de la liberté, de l’unité, de la prospérité et de la paix brillera. Les 
liens de coopération avec le continent asiatique se renforceront pour le bien de l’humanité. Nous 
profitons de cette occasion pour saluer les peuples en plein essor dans cette région du monde, 
et exprimons Nos vœux pour leur pleine libération, pour qu’ils poursuivent dans la voie du 
progrès et de la prospérité. Salam. » 
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31. « Proclamation de Sa Majesté Hassan II, à son peuple », 
3 mars 1961 
 
BO n° 2524, 10 mars 1961 ; Mohammed V (Muḥammad al-Ḫāmis), Inbiʿāṯ umma [Renaissance 
d’une nation], tome 6 (1960-1961), op. cit., p. 82. 

 
 
 

« Louange à Dieu ! 
Que la prière et la paix soient sur Son Prophète. 
 
Cher peuple, 
Je m'adresse à toi, alors que nos blessures ne sont pas encore pansées, que nos âmes ne cessent 

d’être toute douleur et affliction par la disparition de S. M. notre roi vénéré, de notre Père dé-
funt, Mohammed V – que Dieu lui accorde le paradis comme demeure.  

Il nous a été arraché subitement par la mort au moment où nous avions le plus grand besoin 
de Sa présence pour achever la haute mission à laquelle il a consacré toute Son existence. Mais 
quand arrive le terme fixé par Dieu, on ne saurait le retarder. Il ne nous reste plus alors que la 
soumission et l’acceptation du destin de Dieu, afin de gagner le pardon que méritent les fidèles. 
« Annonce la nouvelle aux résignés qui, atteints par un malheur disent : « Nous sommes à Dieu, 
et c'est à Lui, certes, que nous retournerons173. » 

Après le grand jour où la Nation toute entière est sortie gémir et pleurer la disparition de son 
Cher disparu et l’accompagner à sa dernière demeure, en ces heures tragiques où la communion 
de nos sentiments est entière et nos cœurs sont remplis par l’homme qui a guidé notre lutte, a 
sacrifié sa vie pour notre Libération, notre progrès et notre prospérité, en ces heures où se ma-
nifeste, dans toute la dignité et toute la grandeur, notre amour infini pour sa personne et notre 
fidélité à son souvenir, Nous t’annonçons solennellement, cher peuple, qu’avec l'aide de Dieu, 
Nous prenons possession des pouvoirs royaux174 et Nous Nous installons sur le Trône de Nos 
bienheureux ancêtres, répondant ainsi à la volonté unanime qui s’est exprimée dans ton acte 
d’allégeance [bay‘a] envers Notre personne, exécutant le pacte [‘ahd] de Sa Majesté notre Roi 
défunt, et accomplissant le devoir sacré de la Patrie. 

Je m'engage envers Dieu et envers vous à assumer mes responsabilités, à accomplir mon de-
voir conformément aux principes de l’islam, de ses valeurs spirituelles, de nos traditions natio-
nales séculaires et aux nécessités qu’exige l’intérêt supérieur de la Nation.  

Je m’engage également devant Dieu et devant vous à défendre l’intégrité de la Patrie, son 
indépendance et sa souveraineté, à œuvrer pour maintenir son unité, élever son prestige parmi 
les Nations. 

J’œuvrerai de mon mieux pour marcher dans la voie tracée par Sa Majesté mon Père – que 
Dieu Lui accorde sa miséricorde – en vue de me consacrer au service du peuple, défendre ses 
droits, ses libertés et ses intérêts, sauvegarder les acquisitions nationales et en assurer l’épa-
nouissement, et je déploierai tous mes efforts pour réaliser le progrès de la Nation et aplanir les 
voies de son essor, de son bonheur et de sa prospérité. 

Certes, c’est une lourde charge dont je suis pleinement conscient, mais je suis résolu à en 
assumer la responsabilité, avec toute la conscience et la fermeté, la sagesse et la clairvoyance, 

 
173 Coran 2 : 155-156 (D. Masson traduit ainsi : « Annonce la bonne nouvelle à ceux qui sont patients, / à ceux qui disent, 

lorsqu’un malheur les atteint : « Nous sommes à Dieu et nous retournons à lui ». ») 
174 Littéralement, en arabe : « J’ai saisi les rênes de la royauté [āmsaktu […] al-muqālīd al-mulk] ». Ce passage est écrit à la 

première personne du singulier en arabe. 
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inspiré en cela par l’âme de mon bienheureux Père, guidé par les lumières de Son message 
éternel, animé par les enseignements qu’il a dispensés pour mon éducation, respectant Ses con-
seils et Ses directives, pratiquant les vertus qu’il m'a enseignées, celles du pardon et de la jus-
tice, de l’affection et de la compassion pour vous, celles de chercher votre bien et d’écarter tout 
mal de votre chemin, celles de vous considérer comme des fils avant de voir en vous des sujets. 

J’apporterai mon soutien au faible jusqu’à ce qu'il reçoive son dû et contraindrait les puissants 
à rendre droit. Je veillerai sur vos affaires, je défendrai vos intérêts en tant que votre Roi, de la 
même manière que j’en assurais l'assurance et la défense alors que j’étais Prince, ou plutôt l’un 
d’entre vous qui est né et grandi parmi vous, qui a communié avec vous par les sentiments et 
les pensées et partagé vos joies et vos souffrances. 

Certes, ce qui me donne la force d’assumer mes charges et m’encourage à affronter mes res-
ponsabilités avec optimisme et sérénité, c’est ma conviction que l’amour que vous me portez 
sera accru par celui que vous portiez à mon Père et que chacun d’entre vous me sera d’une aide 
précieuse comme il l’a été pour Lui. 

Nous poursuivrons avec empressement la conduite du Maroc vers l’avant dans la voie du 
progrès et de la prospérité tout en restant attachés à l’union des cœurs et des rangs, à l’harmonie 
de la pensée et de l’action, aux qualités de sincérité et de bonne foi que S. M. le Roi défunt a 
créées en nous. 

Grâce à ces vertus, nous avons pu chaque fois, sous sa direction éclairée, surmonter les diffi-
cultés, triompher dans les combats que nous avons engagés et fortifier la gloire, la puissance et 
la dignité de la Patrie. 

 
Cher peuple, 
Les annales de l’histoire sont riches de preuves que le peuple marocain est un grand et noble 

peuple, dont le génie est fécond, et les miracles nombreux et successifs. 
La raison de la pérennité de ce peuple à travers les siècles, de sa résistance à toutes les 

épreuves, et de son triomphe de tous les périls avec dignité et la tête haute, réside dans le fait 
que ses fils possèdent des qualités et des vertus, dans la fraternité, l’affection, la compassion et 
le pardon qui ont toujours régné entre eux, particulièrement dans les heures difficiles ; elle 
réside dans la solidarité et l’entraide, dans l’unité de la pensée et des rangs, dans le respect dû 
au plus âgé (puissant175), et l'affection manifestée au plus jeune (faible), dans le courage, la 
perspicacité et l’attachement aux hautes valeurs spirituelles et aux saines traditions. Que chacun 
de mon peuple conserve intactes ces vertus et fasse preuve de conscience, de maturité et de 
connaissance de ses droits et de ses devoirs de citoyen ; qu’il œuvre pour son prochain comme 
pour soi-même, qu’il adopte pour symbole : la loyauté, qu’il soit fonctionnaire, intellectuel, 
commerçant, agriculteur, artisan ou ouvrier ; les Nations valent par leurs vertus, non par le 
nombre de leurs habitants. 

Ainsi devons-nous agir pour demeurer fidèles au souvenir de notre Cher disparu et conserver 
le grand héritage qu’il a laissé en dépôt entre nos mains. 

Nous adressons nos prières ferventes au Très Haut, afin que l’âme de notre Bien-aimé disparu 
baigne dans la félicité et la béatitude céleste. Nous prions Dieu de nous donner la patience et le 
courage pour supporter ce grand deuil. 

Nous appelons sa protection et sa clémence sur Notre Nation, son soutien et son aide pour 
tous, vous et Nous. 

Soyez tous unis en Dieu et devant lui. Celui qui s'attache à Dieu sera guidé dans la voie 
droite. » 
  

 
175 C’est la traduction officielle qui précise. 
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III. SOURCES 
 
 

1. Archives 
 
 

Au Maroc 
 
 

Direction des Archives royales (DAR) - Mudīriyyat al-Wathāʾiq al-Malakiyya, 

Rabat 
 
Il n’y a pas d’inventaire disponible. Les années grégoriennes sont celles indiquées sur les car-
tons. À l’intérieur, les documents (photocopiés) sont rangés dans des pochettes, par mois.  
 
A20 – Fonds Moulay Youssef 
 

• A20-001 : 1912 
• A20-007 : 1912 
• A20-015 : 1913 
• A20-020 : 1914 
• A20-021 : 1915 
• A20-022 : 1916 
• A20-023 : 1916 
• A20-024 : 1917 
• A20-025 : 1918 
• A20-026 : 1919 
• A20-027 : 1920 
• A20-028 : 1921 
• A20-029 : 1922 
• A20-030 : 1923 
• A20-031 : 1924 
• A20-032 : 1925 
• A20-033 : 1926 
• A20-034 : 1927 
• A20-035 : 1928 

 
A21 – Fonds Mohammed ben Youssef 
 

• A21-001 : 1929 
• A21-002 : 1930 
• A21-003 : 1931 
• A21-004 : 1931-1932 
• A21-005 : 1933 
• A21-006 : 1934 
• A21-007 : 1935 
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• A21-008 : 1936 
• A21-009 : 1937-1938 
• A21-010 : 1939 
• A21-011 : 1940 
• A21-012 : 1941 
• A21-013 : 1942-1943 
• A21-014 : 1943 
• A21-015 : 1944 
• A21-016 : 1945-1946 
• A21-017 : 1947 
• A21-018 : 1948-1950 
• A21-019 : 1951-1952 
• A21-020 : 1953 
• A21-021 : 1954 
• A21-022 : 1955 
• A21-023 : 1956 
• A21-024 : 1956 
• A21-025 : 1956 
• A21-026 : 1957 
• A21-027 : 1958 
• A21-028 : 1959-1960 
• A21-029 : 1961-1962 

 
 
 

Archives du Maroc, Rabat (AM) 
 
Fonds divers  
 

• F-090 
• S-137 
• S-099 
• 14-AP : fonds Mohammed el-Moqri 

 
Fonds de l’Assemblée nationale consultative (ou Conseil national consultatif) 
 

• 15Z-1 : Secrétariat du Conseil ; correspondance 
• 15Z-2 : Sessions de l’ANC, relations avec les ministères 
• 15Z-3 : Économie, agriculture 
• 15Z-4 : Économie, agriculture 
• 15Z-5 : Sessions de l’ANC 
• 15Z-6 : Personnel et fonctionnement interne ; sessions, discours et motions 
• 15Z-7 : Commission des Affaires politiques et générales 
• 15Z-8 : Affaires étrangères 
• 15Z-9 : Défense nationale ; fonction publique 
• 15Z-10 : Information, tourisme 
• 15Z-11 : Information, tourisme 
• 15Z-12 : Information, tourisme 
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• 15Z-13 : Information, tourisme 
• 15Z-14 : Intérieur, sécurité 
• 15Z-25 : coupures de presse sur des sujets divers 
• 15Z-26 : coupures de presse sur des sujets divers 
• 15Z-27 : coupures de presse sur des sujets divers 
• 15Z-28 : coupures de presse sur des sujets divers 
• 15Z-29 : coupures de presse sur des sujets divers 

 
Fonds du Conseil constitutionnel de 1960-1961 
 

• 16Z-1 (unique carton du fonds) 
 
 
 

Haut-commissariat aux anciens résistants et membres de l’Armée de Libération, 

Rabat (HCARAMAL) 
 
Le HCARAMAL, grâce à un accord avec la France, conserve des numérisations des fonds du 
Service historique de la Défense (SHD - Vincennes) concernant le Maroc durant la période 
coloniale. C’est dans ce cadre que j’ai consulté les archives militaires françaises. Un inventaire 
papier est disponible. Les cotes reprennent celles du SHD. 
 

• GR 3H-298 : Déplacements du sultan 
• GR 3H-299 : Déplacements du sultan 
• GR 3H-300 : Déplacements du sultan 
• GR 3H-301 : Déplacements du sultan 
• GR 3H-302 : Voyage du président de la République au Maroc (1930) 
• GR 3H-303 : Voyage du président de la République au Maroc (1930) 
• GR 3H-304 : Voyage du sultan en France (1931) 
• GR 3H-305 : Célébrations, fêtes musulmanes, exposition coloniale 
• GR 3H-331 : Voyages du sultan (1912-1913) 
• GR 3H-461 : Politique intérieure (1943-1954) ; voyage du sultan à Tanger (1947) 
• GR 3H-462 : Syndicalisme, nationalisme ; émeutes antijuives de 1948 
• GR 3H-463 : Nationalisme 
• GR 3H-464 : Nationalisme 
• GR 3H-465 : Attentats, sécurité 
• GR 3H-747 : FAR et coopération militaire 
• GR 3H-749 : : FAR et coopération militaire 
• GR 3H-1417 : Nationalistes, affaires politiques (1940-1956) 
• GR 3H-1426 : Crise marocaine de 1953 
• GR 3H-1427 : Crise marocaine de 1953 
• GR 3H-2284 : Dossiers sur le sultan et le Glaoui 

 
 

Bibliothèque nationale du Royaume du Maroc, Rabat (BNRM) 
 
La BNRM (annexe site Ibn Batouta) conserve de nombreux journaux et revues, en arabe et 
français. J’y ai en particulier consulté : 



 1065 

 
Al-‘Ahd al-ǧadīd (avril-juin 1957, janvier-août 1960) 
Al-Taḥrīr (janvier 1959, avril-août 1959, janvier-avril 1961) 

 
 
 

En France 
 
 

Archives diplomatiques françaises – La Courneuve (CADLC) 
 
 
Correspondance politique et commerciale (1918-1940) – Maroc (73CPCOM) 
 

• 73CPCOM-1 : Le sultan (1917-1927) 
• 73CPCOM-2 : Le sultan (1928-1937) 
• 73CPCOM-3 : Moulay Abdelaziz (1917-1937) 
• 73CPCOM-17 : Personnalités marocaines (1917-1922) 
• 73CPCOM-18 : Personnalités marocaines (1923-1938) 
• 73CPCOM-19 : Personnalités marocaines, Glaoui (1931-1937) 
• 73CPCOM-20 : Voyage du sultan en France (1926) 

 
Archives diplomatiques du Régime de Vichy – Maroc (6GMII) 
 

• 6GMII-1 : Organisation des services de la Résidence générale (1940-1942) 
• 6GMII-2 : Personnel de la Résidence générale (1940-1942) 
• 6GMII-13 : Politique intérieure, dossier général (1940-1944) 
• 6GMII-14 : Situation politique indigène (1940-1942) 
• 6GMII-18 : Statut des Juifs (1940-1943) 
• 6GMII-19 : Questions personnelles (1941-1942) 
• 6GMII-20 : Mosquée de Paris, Si Kaddour ben Ghabrit (1940-1944) 
• 6GMII-21 : Dissidence, renseignements (1940-1944) 
• 6GMII-22 : Dissidence, affaires personnelles (1940-1944) 

 
Guerre 1939-1945 – Londres-Alger (18GMII) 
 

• 18GMII-934 : Personnel chérifien 
• 18GMII-948 : Maroc et Alliés (1942-1944) 
• 18GMII-949 : Politique indigène, dossier général (1942-1944) 
• 18GMII-950 : Sultan du Maroc (1942-1944) 
• 18GMII-951 : Action syndicale (1943-1944) 
• 18GMII-955 : Affaires israélites (1944) 
• 18GMII-959 : Mouvement nationaliste marocain (1943-1944) 
• 18GMII-960 : Mouvement nationaliste marocain (1944) 

 
Affaires marocaines et tunisiennes – Maroc (1944-1955) (24QO) 
 

• 24QO-12 : Sultan Mohammed ben Youssef, politique (1944-1946) 
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• 24QO-13 : Sultan Mohammed ben Youssef, voyage à Tanger (1947) 
• 24QO-14 : Sultan Mohammed ben Youssef, audiences (1947, 1953-1954) 
• 24QO-15 : Sultan Mohammed ben Youssef, audiences (1947-1947) 
• 24QO-16 : Sultan Mohammed ben Youssef, question dynastique (1950-1952) 
• 24QO-17 : Sultan Mohammed ben Youssef, voyage en France (1950-1952) 
• 24QO-18 : Sultan Mohammed ben Youssef, question dynastique (1952-1953) 
• 24QO-19 : Sultan Mohammed ben Youssef, question dynastique (1953) 
• 24QO-20 : Sultan Mohammed ben Youssef, exil (1953) 
• 24QO-21 : Sultan Mohammed ben Youssef, exil (1953-1955) 
• 24QO-22 : Sultan Mohammed ben Youssef, exil, restauration (1955) 
• 24QO-23 : Sultan Mohammed ben Youssef, tracts, exil (1948, 1953-1955) 
• 24QO-24 : Sultan Mohammed ben Youssef, relation avec les Allemands (1953-1955) 
• 24QO-25 : Sultan Mohammed ben Youssef, restauration (1953-1955) 
• 24QO-26 : Sultan Mohammed ben Youssef, biens privés (1953-1955) 
• 24QO-27 : Famille et entourage du sultan, prince Moulay Hassan, sultan Mohammed 

ben Arafa (1945-1955) 
• 24QO-28 : Famille et entourage du sultan, personnalités marocaines (1948-1953) 
• 24QO-29 : Personnalités marocaines (1950-1954) 
• 24QO-30 : Personnalités marocaines (1954-1955) 
• 24QO-61 : Abd el-Krim (1944-1947) 
• 24QO-62 : Abd el-Krim (1947) 
• 24QO-63 : Abd el-Krim (1947-1949) 
• 24QO-73 : Situation politique (1944-1946) 
• 24QO-74 : Situation politique, incidents de Casablanca d’avril 1947 (1947-1948) 
• 24QO-75 : Situation politique, dont émeutes antijuives d’Oujda et Jerada, juin 1948 

(1948-1949) 
• 24QO-76 : Situation politique (1950-1951) 
• 24QO-77 : Situation politique (1951) 
• 24QO-78 : Situation politique (1951) 
• 24QO-79 : Situation politique (1951) 
• 24QO-80 : Situation politique (1951) 
• 24QO-81 : Situation politique (1951) 
• 24QO-82 : Situation politique (1951) 
• 24QO-83 : Situation politique (1951) 
• 24QO-84 : Situation politique (1951-1952) 
• 24QO-85 : Situation politique (1952) 
• 24QO-86 : Situation politique (1953) 
• 24QO-87 : Situation politique (1954) 
• 24QO-88 : Situation politique (1954) 
• 24QO-89 : Situation politique (1955) 
• 24QO-90 : Situation politique, entretiens d’Aix-les-Bains (1955) 
• 24QO-91 : Situation politique (1955) 
• 24QO-92 : Situation politique (1955) 
• 24QO-118 : Réformes politiques et administratives (1944-1949) 
• 24QO-119 : Réformes politiques et administratives (1950-1952) 
• 24QO-120 : Réformes politiques et administratives (1953-1954) 
• 24QO-121 : Réformes politiques et administratives (1954-1955) 
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• 24QO-122 : Réformes politiques et administratives, justice (1948-1953) 
• 24QO-123 : Réformes politiques et administratives, justice (1954-1955) 
• 24QO-124 : Réformes politiques et administratives, Union française (1945-1949) 
• 24QO-784 : Maroc espagnol, Khalifat, Makhzen khalifien (1948-1955) 
• 24QO-827 : Bulletins de renseignements du SDECE (1954-1955) 
• 24QO-828 : Bulletins de renseignements du SDECE (1955) 
• 24QO-829 : Bulletins de renseignements du SDECE (1955) 
• 24QO-830 : Bulletins de renseignements du SDECE (1955) 
• 24QO-831 : Bulletins de renseignements du SDECE (1955) 
• 24QO-836 : Protocole, notes de renseignements, famille royale (1945-1953) 
• 24QO-837 : Avocats de l’ex-sultan, dépenses de l’ex-sultan (1954-1956) 
• 24QO-838 : Renseignements divers (1945-1956) 
• 24QO-839 : Renseignements sur Abd el-Krim (1947-1949) 
• 24QO-840 : Renseignements sur Abd el-Krim (1944-1954) 
• 24QO-841 : Renseignements sur le nationalisme marocain (1954-1955) 
• 24QO-842 : Renseignements sur la situation politique (1944-1952) 
• 24QO-843 : Renseignements sur la situation politique (1953-1955) 
• 24QO-844 : Renseignements divers (1945-1955) 

 
Afrique-Levant – Afrique du Nord – Maroc (1953-1959) (257QO) 
 

• 257QO-4 : Sultan, dynastie (1953-1959) 
• 257QO-5 : Indépendance du Maroc, négociations, gouvernements marocaines, person-

nalités politiques marocaines (1954-1959) 
• 257QO-6 : Situation politique marocaine (1954-1957) 
• 257QO-7 : Situation politique marocaine (1954-1959) 
• 257QO-15 : Partis politiques marocains (1954-1959) 
• 257QO-16 : Relations franco-marocaines, négociations (1954-1959) 
• 257QO-17 : Relations franco-marocaines, frontières (1956-1959) 
• 257QO-18 : Relations franco-marocaines (1954-1959) 
• 257QO-19 : Politique étrangère marocaine (1953-1959) 
• 257QO-20 : Politique étrangère marocaine, Espagne (1953-1955) 
• 257QO-21 : Politique étrangère marocaine, Espagne (1955-1956) 
• 257QO-22 : Politique étrangère marocaine, Espagne (1956-1959) 
• 257QO-23 : Politique étrangère marocaine, Espagne (1955-1959) 
• 257QO-24 : Politique étrangère marocaine, États-Unis (1954-1955) 
• 257QO-25 : Politique étrangère marocaine, États-Unis (1955-1959) 

 
Afrique-Levant – Maroc (1956-1968) (24QO, ex-130SUP) 
 

• 24QO-867 : Séisme d’Agadir (1960) 
• 24QO-880 : Mohammed V, politique générale (1956-1960) 
• 24QO-881 : Mohammed V, voyages et déplacements (1956-1960) 
• 24QO-882 : Décès, dynastie (1956-1968) 
• 24QO-883 : Mohammed ben Arafa (1956-1970) 
• 24QO-884 : Moulay Hassan (1956-1960) 
• 24QO-886 : Moulay Hassan (1956-1960) 
• 24QO-888 : Dynastie alaouite (1956-1966) 
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• 24QO-889 : Personnalités politiques marocaines, généralités (1944-1969) 
• 24QO-891 : Personnalités politiques marocaines, Abd el-Krim, A. Balafrej 
• 24QO-900 : Personnalités politiques marocaines, A. el-Fassi 
• 24QO-901 : Personnalités politiques marocaines, le Glaoui 
• 24QO-908 : Protocole (1956-1968) 
• 24QO-909 : Visites officielles (1955-1968) 
• 24QO-916 : Gouvernements marocains (1955-1968) 
• 24QO-920 : Gouvernements marocains (1958-1968) 
• 24QO-921 : Administration marocaine (1956-1960) 
• 24QO-922 : Parti de l’Istiqlal (1956-1959) 
• 24QO-923 : Parti de l’Istiqlal (1959-1968) 
• 24QO-924 : Partis politiques, Mouvement populaire (1955-1968) 
• 24QO-925 : Partis politiques (1956-1968) 
• 24QO-926 : UNFP (1959-1968) 
• 24QO-942 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1957-1958) 
• 24QO-943 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1959-1960) 
• 24QO-944 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1958-1961) 
• 24QO-945 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1958-1960) 
• 24QO-946 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1956-1960) 
• 24QO-951 : Situation politique intérieure (1953-1956) 
• 24QO-952 : Situation politique intérieure (1956-1957) 
• 24QO-953 : Situation politique intérieure (1957-1958) 
• 24QO-954 : Situation politique intérieure (1959-1961) 
• 24QO-956 : Situation politique intérieure (1956-1958) 
• 24QO-957 : Situation politique intérieure (1959-1961) 
• 24QO-958 : Situation politique intérieure (1961-1962) 
• 24QO-964 : Bulletins de renseignements (1955-1961) 
• 24QO-965 : Documents sur la politique intérieure marocaine (1956-1968) 
• 24QO-966 : Situation politique intérieure (1959-1961) 
• 24QO-967 : Situation politique intérieure, situation dans le Rif (1958-1960) 
• 24QO-1006 : Négociations franco-marocaines (1956-1957) 
• 24QO-1007 : Négociations franco-marocaines (1955-1958) 
• 24QO-1010 : Traités franco-marocains (1844-1956) 
• 24QO-1011 : Relations franco-marocaines (1956-1960) 
• 24QO-1012 : Relations franco-marocaines (1950-1963) 
• 24QO-1013 : Négociations franco-marocaines (1955-1959) 
• 24QO-1028 : Négociations hispano-marocaines (1956-1960) 
• 24QO-1029 : Négociations hispano-marocaines (1956-1969) 
• 24QO-1044 : Coopération militaire (1956-1960) 
• 24QO-1045 : Coopération militaire (1956-1963) 
• 24QO-1046 : Frontières (1955-1957) 
• 24QO-1050 : Politique extérieure du Maroc (1956-1961) 
• 24QO-1053 : Politique extérieure du Maroc, pays d’Afrique (1957-1968) 
• 24QO-1065 : Politique extérieure du Maroc, Égypte (1954-1958) 
• 24QO-1066 : Politique extérieure du Maroc, Égypte (1957-1958) 
• 24QO-1067 : Politique extérieure du Maroc, Espagne (1956) 
• 24QO-1068 : Politique extérieure du Maroc, Espagne (1957) 



 1069 

• 24QO-1069 : Politique extérieure du Maroc, Espagne (1957) 
• 24QO-1070 : Politique extérieure du Maroc, Espagne (1958) 
• 24QO-1071 : Politique extérieure du Maroc, Espagne (1959) 
• 24QO-1072 : Politique extérieure du Maroc, Espagne (1960-1963) 
• 24QO-1075 : Politique extérieure du Maroc, Espagne, frontières (1956-1961) 
• 24QO-1076 : Politique extérieure du Maroc, États-Unis (1954-1958) 
• 24QO-1077 : Politique extérieure du Maroc, États-Unis (1959) 
• 24QO-1082 : Politique extérieure du Maroc, États-Unis, relations militaires (1952-

1960) 
• 24QO-1083 : Politique extérieure du Maroc, États-Unis, relations militaires (1954-

1963) 
• 24QO-1093 : Politique extérieure du Maroc, Irak, Israël (1955-1968) 
• 24QO-1098 : Politique extérieure du Maroc, Mauritanie (1956-1959) 
• 24QO-1099 : Politique extérieure du Maroc, Mauritanie (1960) 
• 24QO-1100 : Politique extérieure du Maroc, Mauritanie (1961-1962) 
• 24QO-1107 : Politique extérieure du Maroc, Tunisie (1957-1968) 
• 24QO-1109 : Politique extérieure du Maroc, URSS (1956-1960) 
• 24QO-1113 : Politique extérieure du Maroc, panafricanisme (1956-1962) 
• 24QO-1117 : Politique extérieure du Maroc, Ligue arabe (1956-1968) 

 
Cabinet du ministre 
 
Fonds Georges Bidault (1944-1948) (6QO) 

• 6QO-30 : Dossiers par pays, dont Maroc (1947) 
 
Fonds Robert Schuman (1948-1953) (7QO) 

• 7QO-96 : Maroc (1948-1951) 
• 7QO-97 : Maroc (1951-1952) 

 
Fonds Georges Bidault (1953-1954) (8QO) 

• 8QO-10 : Maroc (1953) 
• 8QO-11 : Maroc (1954) 

 
Fonds Antoine Pinay (1955-1956) (10QO) 

• 10QO-27 : Maroc (1950-1953) 
• 10QO-28 : Maroc (1953-1955) 

 
Fonds Christian Pineau (1956-1958) (11QO) 

• 11QO-21 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1956-1957) 
• 11QO-22 : Le Maroc et la guerre d’Algérie (1957) 
• 11QO-26 : Maroc et Tunisie (1948-1956) 
• 11QO-27 : Maroc (1953-1958) 
• 11QO-28 : Maroc (1955-1956) 

 
Fonds Maurice Couve de Murville (1958-1968) (12QO) 

• 12QO-129 : Personnalités marocaines, le Glaoui, Moulay Hassan 
• 12QO-130 : Personnalités marocaines 
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Papiers d’agents 
 
Fonds privé Henri Ponsot (143PAAP) 

• 143PAAP-419 
• 143PAAP-420 
• 143PAAP-421 
• 143PAAP-422 
• 143PAAP-423 
• 143PAAP-424 
• 143PAAP-425 
• 143PAAP-426 
• 143PAAP-427 
• 143PAAP-428 
• 143PAAP-429 
• 143PAAP-432 
• 143PAAP-433 
• 143PAAP-434 
• 143PAAP-435 
• 143PAAP-436 
• 143PAAP-439 
• 143PAAP-535 
• 143PAAP-536 

 
Fonds privé René Massigli (217PAAP) 

• 217PAAP-43 : Relations France-Maroc (1943-1944) 
• 217PAAP-87 : Affaires suivies par le secrétaire général du Quai d’Orsay (1955-1956) 
• 217PAAP-88 : Afrique du Nord (1955-1958) 

 
Fonds privé Gabriel Puaux (255PAAP) 

• 255PAAP-38 
• 255PAAP-41 
• 255PAAP-46 
 

Fonds privé Pierre July (256PAAP). Manquant176 
 
Archives orales177 
 
Archives orales Georges Bidault (AO2) 

• Entretien n° 2 
• Entretien n° 3 

 
Archives orales Roger Seydoux (AO10) 

• Entretien n° 1 

 
176 Le fonds privé Pierre July est introuvable et n’a semble-t-il jamais été consulté. Il est possible qu’il ait, à sa remise, été 

directement versé dans le fonds du ministère des Affaires marocaines et tunisiennes qu’il a dirigé. 
177 Je remercie chaleureusement Mme Ariane Morais-Abreu, archiviste à La Courneuve, qui, dans le contexte de la pandémie, 

a entrepris la transcription des archives orales, en commençant par la liste que je lui avais communiquée. 
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• Entretien n° 2 
• Entretien n° 3 
• Entretien n° 4 

 
Archives orales Jacques Vimont (AO15) 

• Entretien n° 3 
• Entretien n° 4 
• Entretien n° 5 

 
Archives orales Geoffroy Chodron de Courcel (AO27) 

• Entretien n° 1178 
 
Archives orales Étienne Burin des Roziers (AO30) 

• Entretien n° 3 
 
Archives orales François de Tricornot de Rose (AO31) 

• Entretien n° 1 
 
Archives orales Maurice Schumann (AO33) 

• Entretien n° 1 
 
Fonds divers 
 
États-Unis et Afrique du Nord 

• 91QO-360 
• 91QO-366 
• 91QO-367 
• 91QO-437 
• 91QO-560 
 

Égypte et Maroc 
• 379QONT-1003 

 
Jordanie et Maroc 

• 368QONT-936 
 
 
 

Archives diplomatiques françaises – Nantes (CADN) 
 
 
Cabinet civil de la Résidence générale (1MA1) 
 

• 1MA1-146 : Makhzen, sultan, déplacements, palais, cérémonies 
• 1MA1-147 : Makhzen, sultan, déplacements, exil 
• 1MA1-198 : Services de sécurité, police 

 
178 L’enregistrement oral ayant été détruit à la demande de G. Chodron de Courcel, l’entretien n’est plus disponible que sous 

forme transcrite. 
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• 1MA1-212 : Sultan, liens avec l’Istiqlal et la métropole ; prince Moulay Hassan 
• 1MA1-282 : Défense nationale et police 
• 1MA1-283 : Défense nationale et police 
• 1MA1-567 : Politique chérifienne ; discours, déclarations, gouvernement marocain 
• 1MA1-568 : Politique chérifienne ; comptes-rendus d’audiences 
• 1MA1-569 : Politique chérifienne ; collège impérial 

 
Cabinet du délégué à la Résidence générale (1MA10) 
 

• 1MA10-206 : décès de Moulay Youssef 
• 1MA10-207 : Affaires chérifiennes 
• 1MA10-208 : Affaires chérifiennes 
• 1MA10-209 : Affaires chérifiennes, voyage à Paris (1950) 
• 1MA10-209B : Moulay Abdelhafid 
• 1MA10-210 : exil de Mohammed ben Youssef  
• 1MA10-227 : Sécurité, police 

 
Cabinet diplomatique de la Résidence générale (1MA15) 
 

• 1MA15-48 : Moulay Youssef 
• 1MA15-49 : Mohammed ben Youssef 
• 1MA15-50 : Moulay Abdelhafid 
• 1MA15-51 : Moulay Abdelhafid 
• 1MA15-52 : Moulay Abdelhafid 
• 1MA15-53 : Moulay Abdelhafid 
• 1MA15-54 : Moulay Abdelhafid 
• 1MA15-55 : Moulay Abdelhafid 
• 1MA15-56 : Moulay Abdelaziz 
• 1MA15-57 : Moulay Abdelaziz 
• 1MA15-58 : résidents généraux 
• 1MA15-59 : Mohammed ben Youssef 
• 1MA15-60 : voyage à Tanger 

 
Direction de l’Intérieur (1MA200) 
 

• 1MA200-111 : « Israélites marocains » 
• 1MA200-672 : Sécurité 
• 1MA200-672bis : Sécurité 
• 1MA200-674 : Sécurité municipale 
• 1MA200-674bis : Sécurité municipale  
• 1MA200-877 : Dynastie alaouite 
• 1MA200-878 : Sultan Abdelhafid 
• 1MA200-879 : Sultan Mohammed ben Youssef, investiture 
• 1MA200-880 : Affaires immobilières, discours du sultan 
• 1MA200-881 : Déplacements du sultan 
• 1MA200-882 : Voyage à Tanger (1947) 
• 1MA200-883 : Déplacements du sultan 
• 1MA200-884 : Renseignements, presse 
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• 1MA200-885 : Renseignements, presse 
• 1MA200-886 : Fête du Trône 
• 1MA200-887 : Comptes-rendus d’entretiens avec le sultan 
• 1MA200-888 : Comptes-rendus d’entretiens avec le sultan 
• 1MA200-889 : Comptes-rendus d’entretiens avec le sultan 
• 1MA200-890 : Famille du sultan 
• 1MA200-891 : Famille du sultan 
• 1MA200-892 : Liens entre le sultan et le nationalisme 
• 1MA200-893 : Crise politique de 1951 
• 1MA200-894 : Crise politique de 1951 
• 1MA200-895 : Le sultan, les nationalistes et le Glaoui 
• 1MA200-896 : Crise politique de 1953, destitution 
• 1MA200-897 : Crise politique de 1953, destitution 
• 1MA200-898 : Crise politique de 1953, destitution 
• 1MA200-899 : Exil 
• 1MA200-900 : Mobilisation en faveur du retour du sultan 
• 1MA200-901 : Règlement du « problème dynastique » 
• 1MA200-902 : « Affaires du Palais » 
• 1MA200-903 : Mohammed ben Arafa 
• 1MA200-904 : Mohammed ben Arafa 
• 1MA200-905 : Attentats, terrorisme 
• 1MA200-906 : Mobilisations pour le retour du sultan 
• 1MA200-907 : Mobilisations pour le retour du sultan 
• 1MA200-908 : Situation politique 1953-1955 
• 1MA200-909 : Situation politique 1953-1955 
• 1MA200-910 : Situation politique 1953-1955 
• 1MA200-911 : Situation politique 1953-1955, terrorisme 
• 1MA200-920 : Terrorisme 
• 1MA200-921 : Terrorisme 

 
Direction de l’Intérieur, renseignements individuels (1MA282) 
 

• 1MA282-51 : Kaddour ben Ghabrit 
• 1MA282-106 : Mohammed el-Hajoui 
• 1MA282-117 : Famille Kettani 
• 1MA282-132 : Mohammed Mammeri 
• 1MA282-142 : Mohammed el-Moqri 
• 1MA282-206 : Famille Naciri 

 
Direction des Affaires chérifiennes (1MA300) 
 

• 1MA300-2 : Résidence générale 
• 1MA300-9 : Fonctionnement de la direction des Affaires chérifiennes 
• 1MA300-10 : Fonctionnement de la direction des Affaires chérifiennes 
• 1MA300-22 : Makhzen 
• 1MA300-23 : Sultans Abdelaziz et Abdelhafid 
• 1MA300-24 : Sultan Abdelaziz ; grand vizir Moqri 
• 1MA300-25 : Famille du sultan 
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• 1MA300-26 : Vizirs et anciens vizirs 
• 1MA300-27 : Vizirs et personnalités politiques 
• 1MA300-117 : Makhzen 
• 1MA300-118 : Conseil des vizirs 
• 1MA300-125 : Khalifas du sultan 
• 1MA300-126 : Khalifas et représentants du sultan 
• 1MA300-134 : Sultan Youssef 
• 1MA300-136 : Entourage du sultan, protocole 
• 1MA300-137 : Serviteurs et sécurité du palais 
• 1MA300-139 : Comptabilité du sultan 
• 1MA300-140 : Correspondance du sultan 
• 1MA300-141 : Déplacements de Moulay Youssef 
• 1MA300-142 : Déplacements de Moulay Youssef 
• 1MA300-143 : Déplacements de Moulay Youssef 
• 1MA300-144 : Déplacements de Moulay Youssef 
• 1MA300-145 : Palais de Rabat 
• 1MA300-146 : Palais 
• 1MA300-147 : Palais de Casablanca 
• 1MA300-148 : Palais 
• 1MA300-149 : Fêtes 
• 1MA300-150 : Fêtes 
• 1MA300-151 : Liste civile 
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Mémorial de la Shoah 
 

• LIV-1 
• LIV-6 
• LIV-31 
• LIV-34 
• LIV-38 
• LIV-43 
• LXXXII-12 
• LXXXV-14 
• CCCLXXXVI-18 
• CCCLXXXVI-27 

 
 
 

Sites internet (archives, documents) 
 
 
Al-Šāriḫ Archives : https://archive.alsharekh.org/  

Alliance israélite universelle, Archives : http://www.archives-aiu.org/aiu/index.htm 

American Jewish Joint Distribution Committee Archives : https://archives.jdc.org/ 

Archives diplomatiques françaises : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/archives-diploma-
tiques/s-orienter-dans-les-fonds-et-collections/ 

Archives du Maroc : https://www.archivesdumaroc.ma/ 

Archives nationales (France) : https://www.archives-nationales.culture.gouv.fr/ 

Archives nationales (France), Base Leonore : https://www.leonore.archives-nationales.cul-
ture.gouv.fr/ui/ 

Archives nationales d’Outre-mer : http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/anom/fr/  



 1079 

Bibliothèque nationale de France, Gallica : https://gallica.bnf.fr/accueil/fr/content/accueil-
fr?mode=desktop  

Bibliothèque nationale du Royaume du Maroc : http://www.bnrm.ma/bnrm/ 

Bulletins officiels du Royaume du Maroc : http://www.sgg.gov.ma/BulletinOfficiel.aspx 

Centre virtuel de la connaissance sur l’Europe (CVCE) : https://www.cvce.eu/  

Departement of State, Office of the Historian, Foreign Relations of the United States : 
https://history.state.gov/historicaldocuments  

Digithèque de matériaux juridiques et politiques, Université de Perpignan : https://mjp.univ-
perp.fr/ 

Fondation du Roi Abdul-Aziz Al Saoud, Bibliothèque numérique : http://www.fonda-
tion.org.ma/web/accueil/fr  

Fondation Mohamed Hassan Ouazzani, Bibliothèque : http://mohamedhassanouazzani.org/fon-
dation-mohamed-hassan-ouazzani/ 

France Archives : https://francearchives.gouv.fr/ 

Franklin D. Roosevelt Presidential Library and Museum, National Archives : https://fdr.arti-
facts.archives.gov/collections  

Institut du Monde arabe, Altaïr : https://altair.imarabe.org/  

John F. Kennedy Presidential Library and Museum : https://www.jfklibrary.org/  

La Contemporaine : http://www.lacontemporaine.fr/collections/quels-documents/archives 

Mémorial de la Shoah : https://memorialdelashoah.org/archives-et-documentation/le-centre-
de-documentation/les-archives-du-memorial.html 

Octaviana, Bibliothèque numérique : https://octaviana.fr/ 

Service historique de la Défense : https://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/ 

The Citadel Archives : https://library.citadel.edu/archives  

 

 

 

2. Presse 
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563, 567, 581, 588, 612-614, 622, 637, 644, 656, 
657, 660-661, 680-682, 686-687, 691, 697-699, 
702-703, 733, 774, 779, 785, 792, 796, 806 

Belal (Hajj) ben Salim ( Ḥāǧǧ Bilāl b. Salīm), 326, 
328, 330 

Belin, Jacques, 293 
Belkacem, Krim (Karīm Bilqāsim), 736, 739, 801 
Ben Barka, Mehdi (al-Mahdī b. Barka), 27, 39, 340, 

372, 428, 438, 454, 538, 579, 634, 641, 657, 
659, 670, 672-673, 675, 677, 680-681, 683-690, 
724, 741, 750, 756, 774, 778, 785-786, 788, 806 

Ben Bella, Ahmed (Aḥmad b. Billa), 695-696, 729 
Ben Slimane, Fatmi (Fāṭmī [b. ‘Abd al-Karīm] 

b. Sulaymān), 346, 357, 360, 405, 480, 507, 578, 
581, 600, 630, 648, 655, 748 

Ben Yaïch, Mohammed (Muḥammad al-Ḥasan b. 
Ya‘yš), 116, 195, 196, 508 

Ibn Ya‘yš, ‘Abd al-Qadīr, 196 
Ibn Ya‘yš, al-Fāḍil, 196 
Ibn Ya‘yš, al-Fāḍil b. al-Fāḍil, 196 
Ibn Ya‘yš, Idrīs, 195 
Ibn Ya‘yš, Karīma, 196 
Ibn Ya‘yš, Muḥammad al-Fāḍil, 195 
Ibn Ya‘yš, Muḥammad Wāli, 195 
Ibn Ya‘yš, Muṣṭafā, 195 
Ben Youssef, Salah (Ṣālaḥ b. Yūsuf), 754 
Benjelloun, Abdelkader (ʿAbd al-Qādir b. Ǧallūn), 

657, 660 
Benjelloun, Abdelkrim (‘Abd al-Karīm b. Ǧallūn), 

349, 372, 792 
Benjelloun, Abdellatif (‘Abd al-laṭīf b. Ǧallūn), 

624, 707 
Benmansour, Abdelouahab (‘Abd al-Wahhāb b. 

Manṣūr), 19 
Bennani, Ahmed (Aḥmad Binnānī), 352, 408, 664, 

743 
Benoist-Méchin, Jacques, 22 
Bensouda Ahmed (Aḥmad Bin Sūda), 785 
Benzaquen, Léon (Liyūn b. Zākīn), 656, 795 
Berdugo, Eliazer, 447 
Berdugo, Serge, 295, 447 
Bergeret, André, 280-281 
Bergeret, Jean, 291 
Bernfeld, Marcel, 447 
Berque, Jacques, 355, 366, 404 
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Berrada, Mohammed (Muḥammad Barrāda), 439, 
507, 578 

Berthelot, Jean, 291 
Béthouart (général), Antoine, 314 
Beyrand, André, 532 
Bidault, Georges, 56, 358-359, 363, 368, 398, 415-

416, 428, 431, 451, 478, 487, 489, 493, 522, 
560, 565, 573 

Billotte (général), Gaston, 595 
Bilquršī, ʿAbd al-Raḥmān (Abderrahman bel 

Korchi), 150, 241, 274 
Birišīd, Muḥammad, 464 
Blachère, Régis, 558 
Blanc (général), Clément, 272 
Blanc, Urbain, 113, 141-143, 145-146, 148, 239 
Blaque-Belair, Patrice, 765 
Blesson (de), Jacques, 425, 428, 431, 435, 437, 

439, 450, 455, 474, 484, 486, 488, 490, 497 
Blum, Léon, 265-266 
Bogart, Humphrey, 319 
Boniface, Philippe, 314, 348, 351, 353-354, 359, 

363, 369, 370, 417, 445, 470, 487, 490 
Bordes, Pierre, 140 
Bouabid, Abderrahim (‘Abd al-Raḥīm Bū ‘Abīd), 

48, 340, 565, 567, 579, 598, 613, 620, 657, 661-
662, 673, 683, 687, 689, 690-691, 698-699, 706, 
743, 791-792 

Bouabid, Mohammed (Muḥammad Bū ‘Abīd), 690 
Bouachrine, Mohammed (Muḥammad Bū ‘Ašrīn), 

438, 506, 643 
Boucetta, M’hamed (Muḥammad Būsitta), 792 
Boudiaf, Mohamed (Muḥammad Bū Ḍiyāf), 696 
Boumediene, Houari (Huwārī Bū Midyan), 730 
Boumendjel, Ali, 39 
Bourdet, Claude, 455 
Bourgès-Maunoury, Maurice, 574 
Bourguiba, Habib (al-Ḥabīb Būrqība), 35, 37, 39, 

46, 54, 426, 517, 696, 701, 725-726, 729, 731-
732, 754, 789, 801, 805 

Boussac, Marcel, 453, 512, 576 
Boussouf, Abdelhafid (‘Abd al-Ḥafīẓ Būṣūf), 730, 

736, 801 
Boutaleb, Abdelhadi (‘Abd al-Hādī Būṭālib), 660, 

682, 785 
Boyer de Latour (général), Pierre, 203, 548, 585, 

587, 588, 591-592, 600, 638 
Brejnev, Leonid, 759, 798 
Briand, Aristide, 141, 208 
Brunel, Jean, 444 
Brunet, Auguste, 208 
Bū Ḥamāra, 90, 105 
Al-Buḫārī, 122 
Bū Ragba, Muḥammad, 506 
Bugeaud (général, maréchal), Thomas-Robert, 87 
Būjindār, Muḥammad, 192 

C 

Cacciaguerra (adjudant-chef), X., 705 
Camus, Albert, 386 

Cartier, Raymond, 557 
Castiella, Fernando Maria, 801 
Catroux (général), Georges, 259, 268, 284, 352, 

358, 368, 581, 582, 598 
Chahine, Youssef (Yūsuf Šāhīn), 737 
Chambrun (de, général), Aldebert, 147, 150 
Chamoun, Camille, 751 
Chancel, Ludovic, 351, 357, 359 
Charvin, Yvette, 532 
Chateaubriand (de), François-René, 538 
Cherkaoui, Mohamed (Muḥammad al-Šarqāwī), 

468, 613, 657, 660, 792, 811 
Chiappe, Jean, 205 
Chiguer, Messaoud (Masa‘ūd al-Šīgir), 349, 409, 

424, 425, 438, 664, 683, 743, 795 
Churchill, Winston, 320-322, 332, 341, 358, 483, 

540 
Clark (général), Mark W., 315, 332-333, 335 
Clauzel, Ghislain, 439, 522, 699 
Cléret, François, 336, 533, 743, 753, 789, 797-799 
Clostermann, Pierre, 20, 558-559, 598 
Coty, René, 558, 583-584, 594, 600, 697 
Courcel (de), Geoffroy, 613, 810 
Couve de Murville, Maurice, 457, 754 

D/Ḍ 

Daladier, Édouard, 205, 254, 268, 284 
Darlan (amiral), François, 245, 287, 314, 316, 327 
David (roi), 153 
Ḍāwiya (concubine), 109 
Al-Dāy wuld Sīdī Bābā, 720 
Delacroix, Eugène, 188 
Delanoë, Guy, 559 
Delbos, Yvon, 266, 288 
Dia, Mamadou, 801 
Disney, Walt, 743 
Djebari, Messaoud, 40 
Domenach, Jean-Marie, 557 
Douiri, M’hammed (Muḥammad al-Duwirī), 481, 

792 
Doumergue, Gaston, 245 
Driss ben Aomar (Idrīs b. ‘Umar), 793 
Druon, Maurice, 20 
Dubois, André-Louis, 203, 600, 602, 612, 616, 620, 

644, 661, 698 
Dubois-Roquebert, Henri, 280-281, 542, 557, 566-

567, 601, 619, 691, 753, 798-799 
Duhamel, Jacques, 576 
Al-Dukkālī, Abū Šuʿayb, 139, 184, 273, 275, 375 
Duval (général), Raymond, 575 
Duverger, Maurice, 672, 806 
Dyūrī, Muḥammad, 260 
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Écochard, Michel, 471 
Édouard VII du Royaume-Uni (duc de Windsor), 

560 
Eisenhower, Dwight D., 54, 742, 745-747, 751, 758 
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Elizabeth II du Royaume-Uni, 483 
Emmanuelli (colonel), X., 570 
Esteva (amiral), Jean-Pierre, 287 
Euclide, 123 
Eyraud, Émile, 553 
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Faḍīla (concubine), 541 
Farīda (concubine), 541 
Farouk d’Égypte (Fārūq), 65, 380, 467, 513 
Al-Fāsī, Abbās, 276 
Al-Fāsī, ‘Abd Allah, 103, 276 
Al-Fāsī, ‘Abd al-Kabīr, 349  
El-Fassi, Abdeslam (‘Abd al-Salām al-Fāsī), 276, 

403, 438 
El-Fassi, Allal (ʿAllāl al-Fāsī), 48, 241-242, 252-

253, 255, 260, 268, 270, 272, 276, 286, 340, 
363-364, 372, 386, 403, 424, 456, 517, 552, 615, 
633, 641, 652, 657, 659-660, 663, 671, 680, 683, 
685, 689-691, 711-712, 714, 720, 722-723, 725, 
733, 750, 795, 804, 806 

El-Fassi, Malika (Malīka al-Fāsī), 276, 379 
El-Fassi, Mohammed (Muḥammad al-Fāsī), 238, 

275-276, 346, 349, 359-360, 366, 375, 378-379, 
386, 448, 538, 657, 662, 795 

Fatḥ al-Zahr (concubine), 540 
Faṭīma b. al-Ḥasan*, 134, 498 
Fāṭima b. Muḥammad (fille du Prophète), 81 
Fāṭima b. Yūsuf*, 110, 111, 134 
Faṭīma b. ʿAbd al-ʿAzīz*, 420, 503 
Fatima Zohra bent Mohammed (Fāṭima Zohra b. 

Muḥammad)*, 201, 540, 811 
Faṭna (concubine), 541 
Faure, Edgar, 556, 562-563, 567, 569, 571, 573-

575, 580-582, 584-585, 592, 595-596, 613 
Faure, Lucie, 563 
Faure, Maurice, 700 
Fayṣal Ier d’Irak, 770 
Fayṣal II d’Irak, 735, 748, 750, 754 
Ferdinand Ier de Roumanie, 280 
Ferfra, Mohammed (Muḥammad b. ʿAbd al-Qādir 

Farfara al-Rabāṭī), 417, 418, 421 
Al-Fīlālī, ‘Abd al-‘Azīz b. Muḥammad, 510 
Flandrin, Marcelin, 542, 556, 570 
Fouchet, Christian, 548, 564, 571 
France, Anatole, 538 
Franco, Francisco, 289, 522, 620-621, 638, 710, 

717 
Fū’ād Ier d'Égypte, 257, 770 

G/Ǧ/Ġ 

Gaillard, Henri, 118, 206-207, 210, 214 
Al-Ġāliya (concubine), 540 
Gallieni (général), Joseph, 95-96, 523 
Gandhi, Mohandas Karamchand, 36, 46 
Ġarīṭ, Muḥammad, 192 
Gaulle (de, général), Charles, 12, 36, 54, 246, 268, 

287, 313, 320-321, 323, 327, 331, 333, 335, 338, 

341, 345, 349, 351-352, 356-358, 360, 362-363, 
368, 398, 426, 539, 562, 573, 705-706, 708, 723-
734, 738, 747, 758-759, 767, 797, 798, 801 

Al-Ǧāy, Aḥmad, 218 
Al-Ġazālī, 123 
Al-Ġāzī, Muḥammad, 260 
George VI du Royaume-Uni, 358 
Gérardin, Édouard, 208, 209, 265 
El-Ghazi, Mohammed (Muḥammad al-Ġāzī), 364, 

438 
Ghellab, Abdelkrim (‘Abd al-Karīm Ġallab), 424 
Giraud (général), Henri, 316, 319-320, 323, 331, 

333-335, 341 
Gizenga, Antoine, 798 
El-Glaoui, Brahim (Ibrāhīm Al-Mazwārī al-Glāwī), 

228, 482, 483, 490 
El-Glaoui, Madani (Madānī al-Mazwārī al-Glāwī), 

107, 134, 166, 218, 220, 227 
El-Glaoui, Thami (al-Tihāmī al-Mazwārī al-Glāwī, 

dit le Glaoui), 70, 78, 108, 134, 166, 202, 220, 
226-228, 259, 271, 332, 345, 357, 372, 394, 423, 
425, 429-434, 437, 439, 440, 448-449, 453-454, 
459, 463-464, 472, 474-493, 498, 503, 506, 512, 
515, 553, 578, 585, 588, 591, 593-594, 598, 640, 
642, 666, 799, 801 

Al-Glāwī al-Mazwārī, ‘Ḥāsī, 227 
Al-Glāwī al-Mazwārī, Ḥammū, 228 
Al-Glāwī al-Mazwārī, Muḥammad, 227 
Al-Glāwī al-Mazwārī, ‘Abd al-Malik b. Madānī, 

227 
Al-Glāwī al-Mazwārī, ‘Abd al- Ṣādiq b. al-Tihāmī, 

510 
Gouin Félix, 363 
Gouraud (général), Henri, 79, 92, 132, 203, 245, 

268, 284 
Grandval, Gilbert, 203, 547-548, 573-577, 584-585, 

595 
Grimaud, Maurice, 267 
Guebbas, Mohammed (Muḥammad al-Gabbāṣ), 

218, 346, 630 
Guedira, Ahmed Reda (Aḥmad Riḍā Aǧdīra), 613, 

634-635, 656, 662, 681-682, 690-691, 806-807. 
Guennoun, Abdallah (‘Abd Allah Ganūn), 621, 624 
Guérin, Daniel, 238 
Guillaume (général), Augustin, 58, 203, 268, 292, 

458, 460-465, 467, 469, 472, 478-479, 487, 489-
490, 493, 511, 548, 552 

Guillaume II, 89 
Ǧumāla b. Yūsuf*, 110-111, 134, 279 
Al-Ġundāfī, Ṭayyib (le Goundafi), 129, 166, 227 
Guy, Arthur, 208, 257-258 

H/Ḫ/Ḥ 
Ḥabība (concubine), 540 
Hached, Ferhat (Farḥāt Ḥašād), 470, 698 
Ḫaddūǧ (concubine), 541 
Ḫadīǧa b. Yūsuf*, 110-111 
Al-Ḥaǧwī, ‘Abd al-Ḥamīd, 506 
Al-Ḥaǧwī, Alī, 192 
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El-Hajoui, Abderrahman (‘Abd al-Raḥman al-
Ḥaǧwī, 506, 508, 514-515, 577, 584 

El-Hajoui, Mohammed (Muḥammad al-Ḥaǧwī), 52, 
192, 286, 346, 401, 506 

El-Hajoui, Mohammed ben Mohammed 
(Muḥammad b. Muḥammad al-Ḥaǧwī), 404, 
447, 477, 485, 486 

Ḫalīl b. Isḥaq al-Ǧundī, 122 
Halimi, Gisèle, 788 
Hammou N’Hassan (Ḥammū Nḥasan), 813 
Haniyya (concubine), 541 
Hāniyya b. Ismā‘īl*, 502 
Al-Ḥarīrī, 122 
Harriman, Averell, 801 
Hartmann, Henri, 280 
Hasnaa bent Hassan (Ḥasnā’ b. al-Ḥasan, Lalla 

Hasnaa)*, 295, 813 
Al-Ḥasan al-Dāḫil, 82, 201 
Al-Ḥasan Aw Ḥammū, 223 
Al-Ḥasan b. ‘Abd al-‘Azīz*, 499 
Al-Ḥasan b. ‘Abd al-Ḥafīẓ*, 587 
Al-Ḥasan b. Idrīs*, 134, 279, 581 
Al-Ḥasan b. Muḥammad al-Mahdī*, 176, 195, 198, 

289, 314, 371-373, 404, 502, 503, 520, 566, 587, 
600, 620, 621, 811 

Al-Ḥasan b. Ṣadīq*, 111, 134 
Al-Ḥasan b. ʿAlī (petit-fils du Prophète), 81 
Hassan Ier (sultan, al-Ḥasan b. Muḥammad), 16, 25, 

67, 69, 88-89, 97-99, 108-109, 134, 140, 142, 
149, 150, 155, 164, 194-195, 198-200, 211, 216-
218, 223, 225, 227, 292, 369, 376, 498, 501, 
508, 554, 587, 719, 769, 802, 815 

Hassan II (roi, al-Ḥasan b. Muḥammad, Moulay 
Hassan)*, 11-22, 35, 42, 53, 61, 66-69, 74, 120, 
126, 196, 201, 245, 248, 259, 280, 293, 319, 
321, 357, 364, 373, 375, 377, 379, 380, 383, 
389, 419, 429, 461, 466, 488, 493, 498, 504, 
508, 528, 530, 536-537, 539-542, 554, 556, 558, 
560, 565-566, 570, 580, 601, 610, 614, 632, 634-
637, 644, 650-651, 656, 664, 670-671, 676, 678, 
681, 687, 696, 699, 706, 717, 719, 722-723, 738-
740, 742, 749, 751-752, 763-766, 769, 773-775, 
782-783, 788-791, 796, 799, 801-806, 809-812, 
815 

Hassan ben Mohammed (al-Ḥasan b. Muḥammad 
b. al-Ḥasan, Moulay Hassan, fils de Mohammed 
VI)*, 120 

Hassan ben Youssef (al-Ḥasan b. Yūsuf)*, 109, 
111-112, 137, 145, 198-199, 279, 337, 357, 372, 
379-380, 455, 483, 505, 587, 619, 767, 809 

Hauteville (de, général), Roger, 486, 553 
Haykal, Muḥammad Ḥusayn, 380 
Al-Ḫaylī (concubine), 541 
Al-Ḫayzuran (concubine), 540 
Henriet, Marie-Albert, 208 
Herriot, Édouard, 250 
Hicham ben Abdallah al-Alaoui (Hišām b. ‘Abd 

Allah, Moulay Hicham)*, 108, 812 
Al-Ḥiḥī, Ibrāhīm, 406 
Al-Hilālī, Taqī al-Dīn, 275 

Hitler, Adolf, 327, 577 
Hô Chi Minh, 35 
Hopkins, Harry, 321, 323-324, 331 
Horma Ould Babana (Ḥurma wuld Bābānā), 721-

723, 795 
Huntziger, Charles, 291 
Ḥusayn b. ‘Abd Allah, 40 
Ḥusayn b. ‘Alī (chérif de La Mecque), 144, 164, 

770 
Hussein de Jordanie (roi, Ḥusayn b. Ṭalāl), 39, 750, 

752, 801 

I 

Ibn ‘Abd Rabbih, 122 
Ibn al-Aṯīr, 123 
Ibn al-Fāriḍ, 122 
Ibn ʿĀṣim, 122 
Ibn Baṭṭūṭa, 372 
Ibn Khaldoun (Ibn Ḫaldūn), 81, 123 
Ibn Ḫallakān, 123 
Ibn Ḫuḍra’, al-Ṭayyib, 192 
Ibn Mālik, 123 
Ibn Zaydān, ‘Abd al-Raḥmān b. Zaydān)*, 25, 33, 

105, 120, 134, 152, 187, 189, 191-192, 304, 345 
Ibn Zaydān, Muṣṭafā b. ‘Abd al-Raḥmān*, 134 
Ibn Zaydān, ‘Abd al-Raḥmān b. ‘Abd al-Raḥmān*, 
134 
Ibrahim, Abdallah (‘Abd Allah (b.) Ibrāhīm), 340, 

627, 631, 680, 685, 686, 689, 706, 724, 751, 
767, 778, 784-785, 787, 791, 797, 805 

Ibrāhīm, Ḥāfiẓ, 380 
Idrīs b. ‘Abd al-‘Alī, 445, 553 
Idrīs Ier (Idrīs b. ‘Abd Allah, Moulay Idriss), 127, 

443, 485 
Idriss Ier (Muḥammad Idrīs al-Sanūsī, roi de Libye), 

748 
Idriss ben Youssef (Idrīs b. Yūsuf)*, 109-110, 112, 

127- 128, 134, 139, 141, 143, 148, 199, 247, 
498, 505, 587, 767, 809 

Ismā‘īl b. al-Šarīf (sultan, Moualy Ismaïl)*, 33, 84, 
117, 190, 376 

Ismā‘īl b. Muḥammad*, 501 
Izard, Georges, 81, 559-560, 563, 567, 569, 574-

575, 579, 581-583, 594, 598, 601, 604 

J 

Jalade, Max, 20, 47 
Jannekeyn, Jean-François, 292 
Jennane, Ahmed (Aḥmad Ǧannan), 480, 507, 648 
Jésus (Christ), 71 
Juin (général), Alphonse, 58, 203, 268, 284, 396, 

398-402, 404, 406-413, 416-418, 420, 422-430, 
434, 436-437, 439, 445, 448, 450-457, 460-462, 
493, 499, 538, 585, 637, 649, 691 

Julien, Charles-André, 22, 27, 47, 557, 598 
Julliard, René, 28, 125, 558, 598, 601 
July, Pierre, 571, 574, 576, 585, 588, 590 
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K 

Kabbaj, Hammadi (Ḥammādī al-Qabbāǧ), 349, 400, 
424 

Kabbaj, Mohammed (Muḥammad al-Qabbāǧ), 409, 
424-425, 438, 665 

Kaddour ben Ghabrit (ʿAbd al-Qādir b. Ġabrīṭ), 93-
94, 118, 125, 143-144, 146-147, 196, 226, 247, 
249, 282, 296, 357, 359, 372, 414, 425, 506 

Kanza b. Ṭāhar*, 135, 201 
Kardūdī, ‘Allal, 515 
Al-Kattānī, ‘Abd al-Hād, 444 
Al-Kattānī, ‘Abd al-Kabīr b. ‘Abd al-Ḥayy, 507 
Al-Kattānī, Abū Bakr, 510 
Al-Kattānī, Muḥammad, 25, 123 
Al-Kattānī, Muḥammad b. ‘Abd al-Kabīr, 443 
Al-Kattānī, Muḥammad b. ‘Abd al-Wāḥīd, 443 
Al-Kattānī, Muḥammad b. Ǧa‘far, 443 
Kettani, Abdelhay (Muḥammad ‘Abd al-Ḥayy al-

Kattānī, le Kettani), 70, 443-444, 452, 459, 475, 
482-486, 490-491, 505-507, 553, 643 

Kennedy, John Fitzgerald, 758, 801 
Kenyatta, Jomo, 768 
Kessaba, Mohammed (Muḥammad Kassaba), 438 
Kettani (général), Ben Hammou (Bin Ḥammū al-

Kattānī), 291, 588, 637, 650, 760-761, 798 
Keyes (général), Geoffrey, 317 
Khatib (el-Khatib), Abdekrim (‘Abd al-Karīm al-

Ḫatīb), 630-631, 633, 679-680, 682, 714, 728, 
779-781, 784, 789, 792, 799, 806 

Kheireddine, Mohammed (Muḥammad Ḫayr al-
Dīn), 731, 736 

Khider, Mohamed (Muḥammad Ḫīḍar), 696 
Kholti, Mohammed (Muḥammad al-Ḫulṭī), 439, 

578 
Khrouchtchev, Nikita, 756, 758 
Kœnig (général), Pierre, 574, 595 
Krüger, Wilhelm, 325-326, 350 
Kulṯūm (concubine), 541 

L 

La Chambre, Guy, 282 
Labonne, Eirik, 203, 363, 366-368, 370-371, 373, 

397, 402, 410, 417, 427, 613, 775 
Lacheraf, Mostefa (Muṣṭafā al-Ašraf), 696 
Lacoste, Francis, 203, 511, 547-548, 564-566, 568, 

572-573, 587 
Lacoste, Robert, 697 
Lacouture, Jean, 33, 35-36, 47, 805 
Lacouture, Simonne, 36 
Laforet (capitaine), Robert, 532 
Laghzaoui, Mohammed (Muḥammad Laġzawī), 

352, 430, 455, 636, 642, 786, 788, 793 
Lalande, Jérôme, 123 
Lalouette, Roger, 618, 699 
Lamarle, Albert, 524, 528, 563, 565, 583 
Lamine Bey (Muḥammad al-Amīn Bāy), 357, 696, 

732, 748 
Landau, Rom, 33-35, 743 
Laniel, Joseph, 487, 520, 522-523, 548, 565 

Laroui, Abdallah (‘Abd Allah al-‘Arawī), 26 
Lattre de Tassigny (de, général), Jean, 357 
Laubadère (de), Jean, 212, 401, 672 
Laval, Pierre, 226, 260, 265 
Le Beau, Georges, 287 
Leblanc (général), Georges, 573 
Lebrun, Albert, 266, 285 
Lecomte (colonel), Jean, 417-418, 573 
Lejeune, Max, 697 
Lemaigre Dubreuil, Jacques, 559, 572 
Levy, Samuel, 302 
Lipkowski (de), Jean, 585 
Longuet, Jean, 260 
Longuet, Robert-Jean, 238 
Louis IX (Saint Louis), 40, 828 
Louis XIV, 281 
Luccioni, Joseph, 108, 148, 585-586, 765 
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